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I. QUESTIONS AUXQUELLES IL N'A PAS ÉTÉ RÉPONDU 

DANS LES DÉLAIS RÉGLEMENTAIRES 
 

(Article 87.4 du Règlement) 

 
 

LA MINISTRE-PRÉSIDENTE EN CHARGE DU BUDGET, DE L'ENSEIGNEMENT,  
DU TRANSPORT SCOLAIRE, DE L'ACCUEIL DE L'ENFANCE,  

DU SPORT ET DE LA CULTURE, 
MME FADILA LAANAN 

 
 

  Question n° 262 de M. Michaël Verbauwhede du 
30 mars 2018 : 

 
 Les missions de consultance externes 
 
 Après le scandale du Samusocial, plusieurs 
scandales et anomalies dans les ASBL qui gravitent 
autour des administrations communales ont éclaté. 
Comme celui du GIAL, l'ASBL de la Ville de Bruxelles qui 
gère tout l'informatique de la Ville. Plus globalement, 
l'affaire de GIAL suscite des questions sur ces missions 
de consultance externes commandées avec ou sans 
publicité non seulement par des autorités communales, 
mais aussi par les ministres et leur administration de la 
Région Bruxelloise. A cet égard, j'aurais voulu avoir un 
aperçu des dépenses de consultance externe au niveau 
du gouvernement régional bruxellois. En tant que 
Ministre-Présidente du Collège de la Commission 
communautaire française (Commission communautaire 
française), chargée du Budget, de l'Enseignement, du 
Transport scolaire, de l'Accueil de l'Enfance, du Sport et 
de la Culture, je vous pose donc les questions suivantes : 
 
1. Quelles sont les missions de consultance externe 

(juridique ou autre) que votre cabinet a demandées 
depuis votre entrée en fonction ? Quels en étaient les 
objectifs ?  
 

2. Pour chaque mission de consultance, n'existait-il pas 
d'alternative au sein de l'administration publique ?  
 

3. A combien s'élevaient les frais pour ces contrats de 
consultance ? 



BQR N° 12 (2017-2018) - 6 -  
 

LE MINISTRE EN CHARGE DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU TOURISME, 
M. RUDI VERVOORT 

 
 
Question n° 109 de Mme Dominique Dufourny du 
3 février 2016 : 
 

 Le coût des études de consultance en 2014 et 2015 
 
 Je souhaite connaître le nombre de missions de 
consultances externes commanditées, avec ou sans 
publicité par votre cabinet, par votre administration, OIP 
ou toute autre institution sur lesquelles vous avez la 
tutelle pour les années 2014 et 2015 ? 
 
 Par ailleurs, pouvez-vous me donner un bref 
descriptif des auteurs, le type de marché public qui a été 
passé, ainsi que les coûts détaillés mission par mission. 
Pouvez-vous ventiler votre réponse selon que les études 
soient pour votre compétence de la Cohésion sociale ou 
du Tourisme ? 
 
 Monsieur le Ministre peut-il m'indiquer s'il est prévu 
de confier des missions de consultance externe ces 
prochains mois ? Le cas échéant, quelles sont-elles ? 
  
 
 
 Question n° 191 de M. Bernard Clerfayt du 19 mai 
2017 : 

 
 Les coûts du personnel détaché des administrations 
 
 La Cour des Comptes vient de rendre son rapport au 
Parlement wallon sur les comptes de la Région wallonne. 
Dans ce rapport, la Cour signale que les coûts du 
personnel des administrations publiques wallonnes, 
détaché dans les cabinets du gouvernement wallon ne 
sont pas directement imputés dans les budgets afférents 
au coût des cabinets mais restent logés dans les budgets 
des administrations privées de ces agents détachés. 
Cette pratique a pour effet de minorer le coût budgétaire 
des cabinets tel qu'il est affiché dans le budget de la 
Commission communautaire française, rendu public et 
adopté par le Parlement francophone bruxellois.  
 
 J'aimerais savoir si cette pratique est également en 
vigueur à la Commission communautaire française. 
Ainsi, il me plairait de savoir :  
 
1. Combien de personnes, membres d'une 

administration publique bruxelloise ou d'un 01P 
dépendant de la tutelle, travaillent ou travaillaient 
dans votre cabinet pour les années 2014, 2015, 2016 
et 2017 ?  

 
2. Le coût des salaires et avantages accordés à ces 

membres de votre cabinet sont-ils imputés dans les 
frais de fonctionnement du cabinet ou restent-ils à 
charge de l'administration qui les employait avant ce 
détachement ?  

 
3. Quel est, pour chacune de ces années, le coût 

salarial total de ces détachements ?  
 

4. N'estimez-vous pas préférable de déclarer dans le 
budget de la Commission communautaire française 

le coût complet des cabinets ministériels et d'informer 
complètement le Parlement francophone bruxellois 
de cette dépense ?  
 

5. L'absence de vote formel d'autorisation de cette 
dépense par le parlement n'interdit elle pas le 
détachement de personnel de l'administration vers 
les cabinets ?  

 
 
 Question n° 258 de M. Emin Ozkara du 30 mars 
2018 : 

 
 Les dernières avancées dans l'établissement d'une 
politique de données ouvertes (Open Data) pour les 
Autorités publiques et les administrations en Région de 
Bruxelles-Capitale relevant de vos compétences ou de 
votre tutelle 
 
 Début octobre 2016, le Parlement bruxellois a voté le 
projet d'ordonnance1 qui vise à transposer dans la 
législation locale la Directive européenne concernant la 
« réutilisation des informations du secteur public », plus 
communément appelée « Open Data ». 
 
 Comme vous le savez déjà, toutes les Autorités 
publiques et les administrations en Région de Bruxelles-
capitale sont concernées par l'Open Data2. C'est 
pourquoi, en septembre 2016, on parlait déjà de la 
nécessité de devoir désigner un « chef de projet Open 
Data » au sein de chaque administration. Le chef de 
projet Open Data deviendra le point de contact unique 
avec Easybrussels et le CIRB. Il ou elle veillera à 
coordonner l'inventaire des jeux de données afin de 
respecter le cadre légal de l'Open Data en Région de 
Bruxelles-Capitale3.  
 
 Afin de compléter mon information, je souhaiterais 
vous poser les questions suivantes : 
 
 Pour chacune des Autorités publiques4 et des 
« administrations en Région de Bruxelles-capitale » qui 
relèvent de vos compétences ou de votre tutelle, 
 
4. Quelles sont celles qui fournissent et/ou produisent 

des données ouvertes: Open Data ? 
 

5. Un chef de projet Open Data a-t-il été désigné ? Qui 
désigne le chef de projet Open Data? 

 
1 L'Ordonnance du 27 octobre 2016 visant à l'établissement d'une 
politique de données ouvertes (Open Data) et portant transposition de la 
Directive 2013/37/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 
2013 modifiant la Directive 2003/98/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 17 novembre 2003 concernant la réutilisation des 
informations du secteur public règle une matière visée à l'article 39 de la 
Constitution et transpose la Directive 2003/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 17 novembre 2003 concernant la réutilisation 
des informations du secteur public, telle que modifiée par la Directive 
2013/37/UE du 26 juin 2013.  
L'ordonnance s'applique à tous les documents existants, détenus par les 
autorités publiques et dont elles sont habilitées à autoriser la réutilisation, 
sous réserve des limitations et exceptions prévues par l'ordonnance. 
2 Cathy Marcus, déléguée au gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale, "L'Open Data et les administrations en Région de Bruxelles-
Capitale", Septembre 2016, http://be.brussels/files-fr/a-propos-de-la-
regionl/mrbe/lopen-data-et-les-administrations-en-rbe, page 6, consulté 
le 29 mars 2018 
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3 Idem, page 6 
4 Autorités publiques répondant aux critères énumérés au point 1 de 
l'article 3 de l'ordonnance du 27 octobre 2016 visant à l'établissement 
d'une politique de données Ouvertes (Open Data).  
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi_al.pl?language=fr&la=F&table_n
ame=loi&en=2016102705&&caler=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RAN
K&rech=1&numenro=1&sq1=(text+contains+(%27%27))#Art.3, consulté 
le 29 mars 2018 

 
 
 
 
 Question n° 263 de M. Michaël Verbauwhede du 
30 mars 2018 : 

 
 Les missions de consultance externes 
 

 Après le scandale du Samusocial, plusieurs 
scandales et anomalies dans les ASBL qui gravitent 
autour des administrations communales ont éclaté. 
Comme celui du GIAL, l'ASBL de la Ville de Bruxelles qui 
gère tout l'informatique de la Ville. Plus globalement, 
l'affaire de GIAL suscite des questions sur ces missions 
de consultance externes commandées avec ou sans 

publicité non seulement par des autorités communales, 
mais aussi par les ministres et leur administration de la 
Région Bruxelloise. A cet égard, j'aurais voulu avoir un 
aperçu des dépenses de consultance externe au niveau 
du gouvernement régional bruxellois. En tant que 
Ministre-Présidente du Collège de la Commission 
communautaire française (Commission communautaire 
française), chargée du Budget, de l'Enseignement, du 
Transport scolaire, de l'Accueil de l'Enfance, du Sport et 
de la Culture, je vous pose donc les questions 
suivantes : 
 
6. Quelles sont les missions de consultance externe 

(juridique ou autre) que votre cabinet a demandées 
depuis votre entrée en fonction ? Quels en étaient les 
objectifs ?  
 

7. Pour chaque mission de consultance, n'existait-il pas 
d'alternative au sein de l'administration publique ?  

 
8. A combien s'élevaient les frais pour ces contrats de 

consultance ?
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LA MINISTRE EN CHARGE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA SANTÉ, 

MME CÉCILE JODOGNE 
 
 
 
 Question n° 58 de Mme Barbara d'Ursel-de 
Lobkowicz du 23 février 2015 :  

 
 Organisation de sorties extérieures au profit des 
membres du cabinet  

 
 Dans le cadre d’un bon management des ressources 
humaines d’un cabinet ministériel, il peut parfois être 
intéressant d’organiser à leur profit des journées de 
réflexion et des sorties à l’extérieur de leur cadre habituel 
de travail.  
 
 Organiser de telles « journée au vert », « mise au 
vert », « team building », « repas de cabinet », 
« séminaire » … présente de nombreux avantages : 
renforcement de la cohésion de l’équipe qui entoure le 
ministre par une meilleure connaissance mutuelle de ses 
membres, réflexions prospectives difficile à mener dans 
le cadre de la vie quotidienne du cabinet …  
 
 J’aimerais donc savoir combien de telles sorties ont 
déjà été organisées à charge du budget de votre cabinet 
Commission communautaire française ? Pour chacune 
de ces sorties, sur combien de jours elles se sont 
étalées, quel a été le type d’endroit utilisé (château, 
hôtel, restaurant, centre de séminaire, …) ainsi que le 
coût total de chaque initiative ?  
 
 Je souhaiterais obtenir ces renseignements à partir 
de votre entrée en fonction en qualité de ministre en 
juillet 2014. 
 
 
 
 Question n° 233 de M. Emin Ozkara du 23 février 
2018 : 

 
 Le Label Entreprise écodynamique 

 
 Le Label « Entreprise Ecodynamique » a été créé le 
11 mai 1999. Il est une reconnaissance officielle en 
Région de Bruxelles-Capitale pour les organismes et 
entreprises de la Région de Bruxelles-Capitale qui 
mettent en place une gestion environnementale en 
interne. Il récompense leur dynamisme environnemental 
et leurs progrès en matière, notamment de gestion et 
prévention des déchets, d'utilisation rationnelle de 
l'énergie, de gestion de la mobilité des travailleurs, etc... 
Fin octobre 2017, 218 organismes étaient déjà labellisés 
« Entreprise écodynamique » (Question n° 650 de M. 
Emin Ozkara du 16 octobre 2017 in : « Questions et 
Réponses — Parlement de la Région de Bruxelles-
Capitale — 15 novembre 2017 (n° 34) », pages 188-190, 
Intp://www.weblex.irisnet.be/data/crb/bqr/2017-
18/00034/images.pdf#page=188, consulté le 19 février 
2018).  
 
 Bruxelles Environnement a entamé, l'année passée, 
un redesie dudit Label. Le lancement de la nouvelle 

version du Label « Entreprise Ecodynamique » était 
prévu pour début 2018 (Question n° 650 de M. Emin 

Ozkara du 16 octobre 2017 in : « Questions et Réponses 
— Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale — 15 
novembre 2017 (n° 34)», pages 188-190, 
Intp://www.weblex.irisnet.be/data/crb/bqr/2017-
18/00034/images.pdf#page=188, consulté le 19 février 
2018). L'objectif de cette nouvelle version du Label est 
de valoriser les démarches en éco-gestion des 
organismes (Organisme = entité organisée, de droit 
public ou privé, ayant une structure fonctionnelle et 
administrative propre (compagnie, entreprise, société. 
firme, administration, association,..,)) bruxellois et de les 
aider à réduire leur impact sur l'environnement, en 
prenant en compte le contexte de l'organisme et celui de 
la Région Bruxelles-Capitale. Les candidatures au Label 
« Entreprise Ecodynamique » se font par site d'activité 
(Site d'activité = entité correspondant à un lieu occupé 
par un organisme ainsi qu'à tous les équipements, 
infrastructures et matériaux y étant situés, et où cet 
organisme exerce une responsabilité de gestion quant à 
des activités, produits ou services. Toutes les activités 
présentes sur le site d'activité seront obligatoirement 
prises en compte pour l'obtention du label). La 
participation des organismes au système bruxellois de 
labellisation environnementale Entreprise 
Ecodynamique est libre et repose sur une base 
volontaire.  
 
 Afin de soutenir le Programme Régional en 
Economie Circulaire (PREC) et faire passer la Région de 
Bruxelles-Capitale d'une économie linéaire à une 
économie circulaire, il revient aux Autorités et 
entreprises publiques de notre Région ainsi qu'au 
Gouvernement francophone bruxellois de montrer 
l'exemple en favorisant une consommation responsable. 
 
 Je souhaiterais vous poser les questions suivantes : 
 
1. Votre cabinet est-il labellisé « Entreprise 

Ecodynamique » ? Si oui, combien d'étoiles ? 
 
2. Votre cabinet a-t-il présenté sa candidature à la 

nouvelle version du Label « Entreprise 
Ecodynamique » ? Le cas échéant, est-il prévu de la 
présenter ? Si oui, quand et quels sont les mesures 
et bonnes pratiques en écogestion qui sont mises en 
place par votre cabinet en vue d'obtenir ce Label ? 

 
3. En ce qui concerne les sites d'activités qui dépendent 

de vos compétences ou sur lesquels vous exercez 
une tutelle, depuis septembre 2017, quels sont les 
sites d'activités (commune par commune, organisme 
par organisme, site par site) qui ont mis en place une 
gestion environnementale en interne ou des bonnes 
pratiques en écogestion afin de favoriser une 
consommation plus responsable ou de soumettre 
une candidature à la nouvelle version du Label 
« Entreprise Ecodynamique » ? 
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 Question n° 247 de M. Vincent De Wolf du 2 mars 
2018 : 

 

 L’impact sanitaire des granulés de pneus utilisés sur 

les terrains de sport synthétiques 

 
 Depuis la parution dans le magazine sofoot du mois 
de novembre 2017 d’une enquête sur la potentielle 
nocivité des granulés utilisés sur les terrains de sport 
synthétique, le monde du sport et de la santé est agité. 
 
 Au centre du débat, des granulés de caoutchouc 
recyclés à partir de vieux pneus qui sont utilisés dans la 
fabrication des gazons synthétiques mais aussi dans des 
aires de jeux pour enfants. Ces petites boules noires 
contiendraient plus de cent substances nocives dont 
certaines sont cancérigènes. 
 
 Outre atlantique, le débat au sujet de la nocivité de 
ces granulés fait rage depuis plusieurs années. Il 
semblerait, en effet que de nombreux joueurs, 
notamment les gardiens de but (plus exposés car ils sont 
plus souvent au sol) aient développé des cancers. 
 
 Des toxicologues américains de l’Université de Yale 
notamment (Vasilis Vasiliou, Salmaan Inayat- 
Hussain, etc.) se sont prononcés sur les risques liés à 
l’exposition (inhalation, contact avec la peau etc.) aux 
granulés qui contiennent de nombreuses matières 
toxiques. Selon ces chercheurs, les risques sur la santé 
sont potentiellement multiples (cancers, asthme, 
allergies etc.). 
 
 Ces granulés apparemment toxiques peuvent 
également avoir un impact direct sur l’environnement 
puisqu’ils s’évaporent en cas de forte chaleur et 
dégagent ainsi des substances nocives dans l’air. De 
plus, comme il s’agit d’un matériel très léger, ils sont 
facilement emportés par le vent, la pluie etc. Il s’agit 
également d’un matériel très collant que les adeptes de 
sport transportent partout contre leur gré (dans les sacs, 
les machines à laver). 
 
 Si La dangerosité de ce type de terrain n’est, pour le 
moment, pas encore établie scientifiquement, certaines 
villes (New York, Amsterdam et certaines villes 
scandinaves) ont déjà, par précaution, décidé d’arrêter 
l'implantation de nouveaux terrains de ce type.  
 
 Dans notre Région, ces terrains synthétiques 
pullulent. Des milliers d’enfants pratiquent 
quotidiennement leur sport sur ces pelouses. 
 
 Vu les risques sur la santé et l’environnement, je 
souhaiterais Mesdames les Ministres, vous adresser les 
questions suivantes : 
 
1. Disposez-vous d’un recensement des terrains avec 

pelouse synthétique ? Combien sont-ils sur le 
territoire de la Région de Bruxelles-Capitale ? 
 

2. Disposez-vous d’un recensement des autres 
infrastructures (aires de jeux, etc.) composées de 
matériaux synthétiques ? 

 
3. Quelles mesures le Gouvernement a-t-il pris afin de 

mesurer l’impact potentiel de ces granulés sur 

l’environnement et, le cas échéant, la santé des 
Bruxellois(es) ? 

 
4. Avez-vous prescrit des mesures de prévention à 

l’égard des propriétaires publics ou privés 
d’installations comportant des matériaux 
synthétiques ? Si oui, quelles sont-elles ? 

 
 
 Question n° 250 de M. Marc Loewenstein du 
5 mars 2018 : 

 
 Les subventions octroyées dans le cadre des 
budgets d'initiative 
 
 Pour ce qui est de ses compétences, chaque ministre 
a la possibilité, dans le cadre de ses budgets d'initiative, 
d'octroyer des subventions à des associations pour des 
projets spécifiques ou à des associations autres que 
celles bénéficiant déjà de subsides récurrents de la part 
de la Commission communautaire française. 
 
 Chaque ministre a en outre la possibilité d'accorder 
ces subventions sans devoir demander l'accord du 
gouvernement lorsque la subvention ne dépasse pas un 
certain montant fixé dans une circulaire. 
 
 Pourriez-vous m'indiquer : 
 
1. Quel est le montant de l'enveloppe dont vous 

disposez dans le cadre de ces budgets d'initiative ? 
 

2. Quelles sont les associations (nom et adresse) qui 
ont bénéficié de tels subsides pour l'année 2017 ? 

 
3. Pour chacune de ces associations, pourriez-vous me 

préciser : 
- le montant de la subvention allouée ? 
- depuis combien d'année elle bénéficie d'un tel 

subside ? 
 
 
 Question n° 259 de M. Emin Ozkara du 30 mars 
2018 : 

 
 Les dernières avancées dans l'établissement d'une 
politique de données ouvertes (Open Data) pour les 
Autorités publiques et les administrations en Région de 
Bruxelles-Capitale relevant de vos compétences ou de 
votre tutelle 
 
 Début octobre 2016, le Parlement bruxellois a voté le 
projet d'ordonnance1 qui vise à transposer dans la 
législation locale la Directive européenne concernant la 
« réutilisation des informations du secteur public », plus 
communément appelée « Open Data ». 
 
 Comme vous le savez déjà, toutes les Autorités 
publiques et les administrations en Région de Bruxelles-
capitale sont concernées par l'Open Data2. C'est 
pourquoi, en septembre 2016, on parlait déjà de la 
nécessité de devoir désigner un « chef de projet Open 
Data » au sein de chaque administration. Le chef de 
projet Open Data deviendra le point de contact unique 
avec Easybrussels et le CIRB. Il ou elle veillera à 
coordonner l'inventaire des jeux de données afin de 
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respecter le cadre légal de l'Open Data en Région de 
Bruxelles-Capitale3.  
 
 Afin de compléter mon information, je souhaiterais 
vous poser les questions suivantes : 
 
 Pour chacune des Autorités publiques4 et des 
« administrations en Région de Bruxelles-capitale » qui 
relèvent de vos compétences ou de votre tutelle, 
 
1. Quelles sont celles qui fournissent et/ou produisent 

des données ouvertes: Open Data ? 
 
2. Un chef de projet Open Data a-t-il été désigné ? Qui 

désigne le chef de projet Open Data? 
 
1 L'Ordonnance du 27 octobre 2016 visant à l'établissement d'une 
politique de données ouvertes (Open Data) et portant transposition de la 
Directive 2013/37/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 
2013 modifiant la Directive 2003/98/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 17 novembre 2003 concernant la réutilisation des 
informations du secteur public règle une matière visée à l'article 39 de la 
Constitution et transpose la Directive 2003/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 17 novembre 2003 concernant la réutilisation 
des informations du secteur public, telle que modifiée par la Directive 
2013/37/UE du 26 juin 2013.  
L'ordonnance s'applique à tous les documents existants, détenus par les 
autorités publiques et dont elles sont habilitées à autoriser la réutilisation, 
sous réserve des limitations et exceptions prévues par l'ordonnance. 
2 Cathy Marcus, déléguée au gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale, "L'Open Data et les administrations en Région de Bruxelles-
Capitale", Septembre 2016, http://be.brussels/files-fr/a-propos-de-la-
regionl/mrbe/lopen-data-et-les-administrations-en-rbe, page 6, consulté 
le 29 mars 2018 
3 Idem, page 6 
4 Autorités publiques répondant aux critères énumérés au point 1 de 
l'article 3 de l'ordonnance du 27 octobre 2016 visant à l'établissement 
d'une politique de données Ouvertes (Open Data).  
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi_al.pl?language=fr&la=F&table_n
ame=loi&en=2016102705&&caler=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RAN
K&rech=1&numenro=1&sq1=(text+contains+(%27%27))#Art.3, consulté 
le 29 mars 2018 

 
 
 

 
 Question n° 264 de M. Michaël Verbauwhede du 
30 mars 2018 : 

 
 Les missions de consultance externes 
 
 Après le scandale du Samusocial, plusieurs 
scandales et anomalies dans les ASBL qui gravitent 
autour des administrations communales ont éclaté. 
Comme celui du GIAL, l'ASBL de la Ville de Bruxelles qui 
gère tout l'informatique de la Ville. Plus globalement, 
l'affaire de GIAL suscite des questions sur ces missions 
de consultance externes commandées avec ou sans 
publicité non seulement par des autorités communales, 
mais aussi par les ministres et leur administration de la 
Région Bruxelloise. A cet égard, j'aurais voulu avoir un 
aperçu des dépenses de consultance externe au niveau 
du gouvernement régional bruxellois. En tant que 
Ministre-Présidente du Collège de la Commission 
communautaire française (Commission communautaire 
française), chargée du Budget, de l'Enseignement, du 
Transport scolaire, de l'Accueil de l'Enfance, du Sport et 
de la Culture, je vous pose donc les questions 
suivantes : 
 
1. Quelles sont les missions de consultance externe 

(juridique ou autre) que votre cabinet a demandées 
depuis votre entrée en fonction ? Quels en étaient les 
objectifs ?  

 
2. Pour chaque mission de consultance, n'existait-il pas 

d'alternative au sein de l'administration publique ?  
 
3. A combien s'élevaient les frais pour ces contrats de 

consultance ? 
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LE MINISTRE EN CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE, 
M. DIDIER GOSUIN 

 
 

 Question n° 82 de M. Hamza Fassi-Fihri du 20 mai 
2015 :  

 
 La mise en place de la Garantie Jeunes 
 
 Cette question écrite vient compléter l'interpellation 
que je vous ai adressée en tant que ministre de l’Emploi 
concernant la mise en place effective de la Garantie 
Jeunes. Si l'on peut se réjouir de voir le taux de chômage 
baisser de mois en mois depuis près de 2 ans 
notamment grâce à l’amélioration de la conjoncture et à 
une plus grande efficacité du dispositif Select Actiris, 
comme le précise Grégor Chapelle, il semble essentiel 
de redoubler d’efforts au niveau de la formation 
professionnelle dans le cadre de la Garantie Jeunes.  
 
 Monsieur le Ministre, dans ce contexte, j'aimerais 
avoir plus d’information sur le volet formation.  
 
1. Combien de formations ont déjà été offertes aux 

jeunes bruxellois dans le cadre de la Garantie 
Jeunes ?  
 

2. L’offre actuelle rencontre-t-elle la demande, à savoir 
les besoins en formation pour tous les jeunes qui 
entrent dans les conditions de la Garantie Jeunes ? 
 

3. Comment se fera la sélection des candidats si le 
nombre de jeunes dans les conditions dépasse le 
nombre de jobs et de stages disponibles ? Quels 
sont alors les critères de sélection ? 
 

4. Quelles sont les actions que vous menez pour qu'il y 
ait suffisamment de formations pour répondre aux 
besoins des jeunes ?  
 

5. Enfin concernant la ventilation de ces formations 
entre opérateurs, j’aimerais ajouter ces quelques 
questions : Actiris a récemment reçu le pouvoir de 
commander des formations à Bruxelles Formation et 
s’est même vu doté d’un budget pour ce faire. Ce 
levier a-t-il été activé à ce jour ? Quel montant a-t-il 
été utilisé pour combien de places de formations ? 
 

6. Quelle est la part du budget de Brufor consacré à la 
Garantie Jeunes ? Cela correspond à combien de 
places en formation et de jeunes formés ?  
 

7. Combien de places de formation ont-elles été 
commandées aux partenaires de Brufor (OISP et 
autres) pour quel budget ?  

 
 
 Question n° 193 de M. Bernard Clerfayt du 19 mai 
2017 : 

 
 Les coûts du personnel détaché des administrations 
 
 La Cour des Comptes vient de rendre son rapport au 
Parlement wallon sur les comptes de la Région wallonne. 
Dans ce rapport, la Cour signale que les coûts du 
personnel des administrations publiques wallonnes, 
détaché dans les cabinets du gouvernement wallon ne 

sont pas directement imputés dans les budgets afférents 
au coût des cabinets mais restent logés dans les budgets 
des administrations privées de ces agents détachés. 
Cette pratique a pour effet de minorer le coût budgétaire 
des cabinets tel qu'il est affiché dans le budget de la 
Commission communautaire française  rendu public et 
adopté par le Parlement francophone bruxellois.  
 
 J'aimerais savoir si cette pratique est également en 
vigueur à la Commission communautaire française  
Ainsi, il me plairait de savoir :  
 
1. Combien de personnes, membres d'une 

administration publique bruxelloise ou d'un 01P 
dépendant de la tutelle, travaillent ou travaillaient 
dans votre cabinet pour les années 2014, 2015, 
2016 et 2017 ?  

 
2. Le coût des salaires et avantages accordés à ces 

membres de votre cabinet sont-ils imputés dans les 
frais de fonctionnement du cabinet ou restent-ils à 
charge de l'administration qui les employait avant ce 
détachement ?  

 
3. Quel est, pour chacune de ces années, le coût 

salarial total de ces détachements ?  
 

4. N'estimez-vous pas préférable de déclarer dans le 
budget de la Commission communautaire française 
le coût complet des cabinets ministériels et d'informer 
complètement le Parlement francophone bruxellois 
de cette dépense ?  

 
L'absence de vote formel d'autorisation de cette dépense 
par le parlement n'interdit elle pas le détachement de 
personnel de l'administration vers les cabinets ? 
 
 
 

 Question n° 246 de M. Gaëtan Van Goidsenhoven 
du 1er mars 2018 : 

 
 Le plan quinquennal de développement et de 
financement de l'offre de formation professionnelle 
 
 L'accord de majorité a prévu l'adoption d'un plan 
quinquennal de développement et de financement de 
l'offre de formation professionnelle. Aussi, je 
souhaiterais obtenir des réponses aux questions 
suivantes : 
 
1. Quel est l'état des lieux de ce chantier ? 

Concrètement, ledit a-t-il été adopté et, le cas 
échéant, quelles sont les grandes lignes qui 
jalonnent son contenu ? 

 
2. Par ailleurs, s'agissant tout particulièrement de la 

dimension du financement, qu'est-il prévu à ce 
sujet ? Je vous remercie de bien vouloir étayer votre 
réponse avec des données chiffrées, en ce compris 
les principaux postes d'affectations desdits moyens. 

 
 
 



BQR N° 12 (2017-2018) - 12 -  
 

 

 Question n° 251 de M. Marc Loewenstein du 
5 mars 2018 : 

 
 Les subventions octroyées dans le cadre des 
budgets d'initiative 
 
 Pour ce qui est de ses compétences, chaque ministre 
a la possibilité, dans le cadre de ses budgets d'initiative, 
d'octroyer des subventions à des associations pour des 
projets spécifiques ou à des associations autres que 
celles bénéficiant déjà de subsides récurrents de la part 
de la Commission communautaire française. 
 
 Chaque ministre a en outre la possibilité d'accorder 
ces subventions sans devoir demander l'accord du 
gouvernement lorsque la subvention ne dépasse pas un 
certain montant fixé dans une circulaire. 
 
 Pourriez-vous m'indiquer : 
 
1. Quel est le montant de l'enveloppe dont vous 

disposez dans le cadre de ces budgets d'initiative ? 
 
2. Quelles sont les associations (nom et adresse) qui 

ont bénéficié de tels subsides pour l'année 2017 ? 
 
3. Pour chacune de ces associations, pourriez-vous me 

préciser : 
- le montant de la subvention allouée ? 
- depuis combien d'année elle bénéficie d'un tel 

subside ? 
 
 
 
 Question n° 253 de M. Emin Ozkara du 13 mars 
2018 : 

 
 Le premier accord-cadre sectoriel avec le secteur du 
transport et de la logistique 
 
 En date du 28 février 2018, le Gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale a signé son premier 
accord-cadre sectoriel avec le secteur du transport et de 
la logistique.  
 
 Suite à la signature de ce premier accord, je 
souhaiterais vous poser les questions suivantes : 
 
4. Quels sont les partenaires de cet accord ? Quels 

sont les principaux objectifs de cet accord ? 
 
5. Quel est l'impact de cet accord sur les offres de 

formations professionnelles et de services liées au 
secteur du transport et de la logistique et quelles sont 
les plus-values escomptées ? Quels sont les impacts 
sur Bruxelles Formation ? Une collaboration entre 
Bruxelles Formation et les différents opérateurs de 
formation situés sur le territoire de la Région de 
Bruxelles-Capitale est-elle à l'ordre du jour ? Si oui, 
comment et à partir de quand ? 

 
6. Des partenariats entre intervenants du secteur public 

et du secteur privé sont-ils prévus ? Si oui, lesquels 
et comment ? 

 
 

 Question n° 256 de M. Ahmed El Ktibi du 28 mars 
2018 : 

 
 Les cours d’alphabétisation pour les candidats 
apprenants de Bruxelles Formation 
 
 Comme vous le savez une partie des usagers 
candidats à des formations professionnelles dispensées 
dans notre Région par Bruxelles Formation ne témoigne 
pas d’une connaissance des rudiments du français. Cela 
rend impossible de suivre une formation de manière 
efficace. Bruxelles Formation travaille donc avec des 
partenaires, notamment associatifs, qui organisent des 
cours d’alphabétisation en français à l’attention de ces 
publics. J’aurais souhaité compléter mon information à 
ce propos. 
 
1. Combien de personnes ont été réorientées par 

Bruxelles Formation vers ces cours d’alphabétisation 
en français dans le courant de l’année 2017 ? 
 

2. Quelle est la distribution de ces personnes en 
fonction de leur commune d’habitation parmi les 19 
communes de notre Région ? 

 
3. Est-ce qu’il existe un suivi de l’évolution du nombre 

de personnes qui ont été réorientées vers les cours 
d’alphabétisation dans le courant des dernières 
années ? Le cas échéant, quelles sont les tendances 
observées ? 

 
4. Quels sont les partenaires privilégiés par le Collège 

et Bruxelles Formation pour les cours 
d’alphabétisation ? 

 
5. Quel est votre regard sur cette problématique, son 

ampleur ainsi que l’évolution de la demande 
observée ces dernières années ? 

 
6. Est-ce que dans ces circonstances il existe des 

projets – même au stade de réflexion – de réponses 
plus structurelles ? Quels sont-ils le cas échéant ? 

 
 
 
 Question n° 265 de M. Michaël Verbauwhede du 
30 mars 2018 : 

 
 Les missions de consultance externes 
 
 Après le scandale du Samusocial, plusieurs 
scandales et anomalies dans les ASBL qui gravitent 
autour des administrations communales ont éclaté. 
Comme celui du GIAL, l'ASBL de la Ville de Bruxelles qui 
gère tout l'informatique de la Ville. Plus globalement, 
l'affaire de GIAL suscite des questions sur ces missions 
de consultance externes commandées avec ou sans 
publicité non seulement par des autorités communales, 
mais aussi par les ministres et leur administration de la 
Région Bruxelloise. A cet égard, j'aurais voulu avoir un 
aperçu des dépenses de consultance externe au niveau 
du gouvernement régional bruxellois. En tant que 
Ministre-Présidente du Collège de la Commission 
communautaire française (Commission communautaire 
française), chargée du Budget, de l'Enseignement, du 
Transport scolaire, de l'Accueil de l'Enfance, du Sport et 
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de la Culture, je vous pose donc les questions 
suivantes : 
 
1. Quelles sont les missions de consultance externe 

(juridique ou autre) que votre cabinet a demandées 
depuis votre entrée en fonction ? Quels en étaient les 
objectifs ?  
 

2. Pour chaque mission de consultance, n'existait-il pas 
d'alternative au sein de l'administration publique ?  

 
3. A combien s'élevaient les frais pour ces contrats de 

consultance ? 
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LA MINISTRE EN CHARGE DE L'AIDE AUX PERSONNES HANDICAPÉES, 

DE L'ACTION SOCIALE, DE LA FAMILLE ET DES RELATIONS INTERNATIONALES, 
MME CÉLINE FREMAULT 

 
 
 

 Question n° 33 de Mme Marion Lemesre du 
24 octobre 2014 :  

 
 La promotion du volontariat  

 
 Afin de compléter l’information dont je dispose 
concernant la situation du volontariat dans notre Région, 
j’aimerais vous demander les précisions suivantes en ce 
qui concerne les actions du Gouvernement francophone 
bruxellois en cette matière :  
 
– Pouvez-vous me dire quelles sont les actions pré- 

vues pour soutenir ou renforcer l’investissement 
citoyen via le volontariat sur le territoire de notre 
Région ? 
 

– Pouvez-vous me dresser le bilan de l’assurance 
volontariat que finance la Commission 
communautaire française ? Depuis sa création, 
quelles sont les structures qui ont fait appel à cette 
assurance ? Quel est le profil des personnes 
concernées ? S’agit-il de personnes actives par 
ailleurs sur le marché du travail ? Quelle est la 
proportion de seniors ? 

 
 
 
 
 Question n° 54 de Mme Barbara d'Ursel-de 
Lobkowicz du 3 février 2015 :  

 
 Organisation de sorties extérieures au profit des 
membres du cabinet  

 
 Dans le cadre d’un bon management des ressources 
humaines d’un cabinet ministériel il peut parfois être 
intéressant d’organiser à leur profit des journées de 
réflexion et des sorties à l’extérieur de leur cadre habituel 
de travail.  
 
 Organiser de telles « journée au vert », « mise au 
vert », « team building », « repas de cabinet », 
« séminaire » … présente de nombreux avantages : 
renforcement de la cohésion de l’équipe qui entoure le 
ministre par une meilleure connaissance mutuelle de ses 
membres, réflexions prospectives difficile à mener dans 
le cadre de la vie quotidienne du cabinet …  

 
 J’aimerais donc savoir combien de telles sorties ont 
déjà été organisées à charge du budget de votre cabinet 
Commission communautaire française ? Pour chacune 
de ces sorties, sur combien de jours elles se sont 
étalées, quel a été le type d’endroit utilisé (château, 
hôtel, restaurant, centre de séminaire, …) ainsi que le 
coût total de chaque initiative ?  
 
 Je souhaiterais obtenir ces renseignements à partir 
de votre entrée en fonction en qualité de ministre en 
juillet 2014. 
 
 
 
 
 Question n° 198 de Mme Claire Geraets du 14 juin 
2017 : 

 
 Le nombre de situations d'urgence de personnes en 
grande dépendance 
 
 Lors de la séance plénière de la Commission 
communautaire française le 9 juin 2017 dernier, en 
réponse à une question orale que je vous posais, vous 
m'affirmiez : 
 
 « Pour éviter tout vide ou toute absence de solution, 
il a été explicitement prévu dans le décret contenant le 
budget général des dépenses que l'article 08.02.09 de 
Phare couvrait également "les conventions qui seraient 
conclues directement par le service Phare avec des 
institutions situées hors du territoire en faveur des 
personnes bruxelloises" Quelques situations 
extrêmement problématiques ont pu, dans ce cadre, 
trouver une solution en 2017 ».  
 
 Pouvez-vous m'indiquer combien de situations 
d'extrême urgence concernant les personnes en grande 
dépendance ont-elles été recensées depuis le début de 
la législature, en 2014 ?  
 
 Combien de situations ont-elles trouvé une solution ? 
Et sous quelle forme ?  
 
 Qu'est-il advenu des autres personnes ?
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II. QUESTIONS DES MEMBRES DU PARLEMENT  
ET RÉPONSES DES MEMBRES DU GOUVERNEMENT  

 
(Article 87.3 du Règlement) 

 
 

LA MINISTRE-PRÉSIDENTE EN CHARGE DU BUDGET, DE L'ENSEIGNEMENT,  
DU TRANSPORT SCOLAIRE, DE L'ACCUEIL DE L'ENFANCE,  

DU SPORT ET DE LA CULTURE, 
MME FADILA LAANAN 

 
 

  Question n° 223 de M. Emin Ozkara du 8 
janvier 2018 : 

 
 La législation handistreaming et les avancées 
réalisées en faveur de l'inclusion des personnes 
handicapées 
 
 Au cours des dernières années, la façon 
d'aborder la question du handicap a beaucoup 
évolué. Ainsi, on ne parle plus, aujourd'hui, de 
« personnes handicapées » mais, plus 
adéquatement de personnes « porteuses d'un 
handicap », ce qui permet de bien faire la distinction 
entre la personne et le handicap qui l'affecte 
(http://diversities.brussels/fr/node/74, consulté le 
14 décembre 2017). L'Union européenne parle quant 
à elle dans ses communiqués de personnes en 
situation de handicap.  
 
 La Convention des Nations unies relative aux 
droits des personnes handicapées 
(http://www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=
1413, consulté le 14 décembre 2017) est le premier 
instrument international juridiquement contraignant 
qui établit des normes minimales en ce qui concerne 
les droits des personnes handicapées 
(http://www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=
1413, consulté le 14 décembre 2017). Cette 
Convention a été ratifiée par la Belgique en 2009. 
L'Union européenne et les États membres qui sont 
parties à la Convention des Nations unies se sont 
engagés à respecter et à protéger les droits des 
personnes handicapées tels qu'ils sont énoncés 
dans la Convention (http://ec.europa.eu/social 
/main.jsp?catld=1138&langld=fr, consulté le 14 
décembre 2017). Les principaux éléments de la 
Convention se retrouvent d'ailleurs dans la stratégie 
européenne 2010-2020 en faveur des personnes 
handicapées (http://eur-lex.europa.eu/legal-content 
/en/ALL/?uri=CELEX:52010DC0636, consulté le 14 
décembre 2017).  
 
 En Région de Bruxelles-Capitale, depuis 
l'adoption par les trois gouvernements bruxellois 
(Commission communautaire française, Commission 
communautaire commune et Région) de la législation 
« handistreaming » visant à garantir l'inclusion des 
personnes en situation de handicap dans tous les 
domaines politiques, tous les ministres bruxellois 
sont tenus de prendre en considération le handicap 
dans leurs matières et les trois gouvernements 
bruxellois s'engagent à adopter, dans tous les 
domaines, des réglementations et mesures prenant 
en compte la dimension du handicap et facilitant 
l'inclusion des personnes en situation de handicap, 

et ils veilleront à faire de Bruxelles une région plus 
accessible aux personnes en situation de handicap. 
 
 L'appareil législatif garantissant les droits des 
personnes porteuses d'un handicap existe et l'une 
des priorités du Gouvernement francophone 
bruxellois est de garantir l'inclusion des personnes en 
situation de handicap (En Belgique, 8% de la 
population entre 15 et 64 ans se déclare fortement 
limitée dans ses activités quotidiennes en raison d'un 
handicap, d'une affection ou d'une maladie de longue 
durée. Source: http://statbel.fgov.binaries/CP%20 
handicap_tcm326-285365.pdf, consulté le 14 
décembre 2017)  dans l'ensemble des domaines 
couverts par l'action publique, malheureusement, les 
personnes porteuses d'un handicap se heurtent 
encore à trop d'obstacles pour exercer pleinement 
leurs droits (E.B.L., « Les handicapés, oubliés des 
politiques belges », Le Soir du mercredi 23 août 
2017, page 1 à 3). 
 
 Je souhaiterais savoir, depuis l'adoption de la 
législation « handistreaming » et pour les matières 
qui relèvent de vos compétences ministérielles : 
 
1. En ce qui concerne l'inclusion des personnes 

porteuses d'un handicap, une politique intégrée 
et coordonnée avec vos autres collègues du 
gouvernement a-t-elle été mise en place ? Un 
plan d'action a-t-il été dégagé ? 

 
2. En ce qui concerne la collaboration dans le 

domaine du handicap, êtes-vous membre de 
groupes de travail ? Si oui, quelles sont les 
thématiques, actions, réalisations et 
recommandations de ces groupes ? Existe-t-il un 
débat ou une collaboration active avec d'autres 
niveaux de pouvoir, d'autres entités régionales, 
des organisations ou groupes de personnes 
handicapées, des associations et entreprises 
œuvrant pour l'amélioration du quotidien des 
personnes handicapées, les institutions 
européennes, des universités,... ? Quels sont les 
acteurs avec lesquels vous collaborez afin de 
faciliter l'inclusion des personnes porteuses d'un 
handicap? Quels sont précisément les projets et 
thématiques sur lesquels vous coopérez ? 

 
3. En ce qui concerne l'accessibilité, quelles sont les 

avancées concrètes effectuées qui garantissent 
l'inclusion des personnes en situation de 
handicap ou porteuses d'un handicap? Quelles 
sont les mesures concrètes à destination des 
personnes porteuses d'un handicap en situation 
de handicap (très) lourd et/ou de privation 
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matérielle sévère? Quelles sont les adaptations 
qui ont été apportées aux infrastructures pour 
permettre aux enfants et aux seniors en situation 
de handicap de prendre part pleinement à la vie 
en société ? 

 
4. Le 5 décembre 2017, à l'occasion de la Journée 

européenne en faveur des personnes en situation 
de handicap, la Commission européenne a 
récompensé les villes européennes les plus 
accessibles aux personnes en situation de 
handicap et aux personnes âgées lors de 
l' « Access City Award 2018 » (http://ec.europa. 
eu/social/main.jsp ?langId :en&catld=1141@eve
ntsld=120&furtherEvents=yes, consulté le 
14 décembre 2017). Des projets ont-ils été 
présentés à l'Union européenne à l'occasion de 
l' « Access City Award 2018 » ? Si oui quels sont 
ces projets et quelles sont les plus-values qu'ils 
apportent? Si non, des projets sont-ils en cours 
d'élaboration pour une participation à l'Access 
City Award 2019 ? 
 
 Réponse :  

 

 En réponse à votre question, j'ai l'honneur de 
vous communiquer les éléments suivants : 
 
Question 1 : Politique intégrée 
 
 Le Gouvernement francophone bruxellois a 
souhaité dès décembre 2015 adopter une charte 
handistreaming composée de 31 mesures prioritaires 
à mettre en œuvre (annexe 1). Cette charte constitue 
le 1er Handiplan, véritable plan d’actions du 
Gouvernement francophone bruxellois, associé au 
Gouvernement régional et au Collège réuni de la 
Commission communautaire commune. Cela s’est 
traduit ensuite par l’adoption du décret 
Handistreaming du 15 décembre 2016. Ce décret est 
entré en vigueur le 15 juin 2017. C’est véritablement 
la concrétisation du Handiplan puisqu’il s’agit d’un 
acte législatif, d’une mesure structurelle et pérenne 
visant à garantir l’inclusion des personnes en 
situation de handicap dans l’ensemble des domaines 
couverts par l’action publique. Ainsi, le 
"Handistreaming" se définit comme la prise en 
compte de la dimension du handicap dans toutes les 
politiques des pouvoirs publics bruxellois. Il n'y a plus 
lieu de s'attendre à ce que les personnes en situation 
de handicap s'adaptent à leur environnement mais 
bien que les responsables politiques s'attaquent aux 
obstacles qui compromettent leur participation à la 
vie économique, sociale et culturelle. Les différents 
gouvernements bruxellois doivent ainsi adopter, 
dans tous les domaines, des réglementations et 
mesures facilitant l'inclusion des personnes en 
situation de handicap. Un arrêté d'exécution du 
décret précité a été adopté le 30 novembre 2017, 
publié le 14 décembre 2017 et est entré en vigueur 
le 14 janvier 2018. Cela démontre bien la volonté du 
gouvernement francophone bruxellois de coordonner 
les actions en vue de développer à l’avenir une 
politique intégrée en faveur des personnes en 
situation de handicap. 
 

 A la suite de cette première action et afin de 
concrétiser au plus vite plusieurs mesures, le 
Gouvernement francophone bruxellois a décidé de 
consacrer un Gouvernement thématique spécifique 
Handicap en date du 29 juin 2016. Cela a permis de 
prendre toute une série de décisions dans les 
différentes compétences de la Commission 
communautaire française. Ces décisions ont 
d’ailleurs été présentées dans une brochure 
d’information (annexe 2) spécialement élaborée à cet 
effet.  
 
 La priorité est, aujourd’hui, de mettre en place un 
groupe de coordination qui sera chargé d’élaborer et 
de coordonner un plan d'action. A cette fin, les 
services de l’administration travaillent actuellement 
sur un projet de mise en place d’une structure 
transversale à tous les services de l’administration. 
Une note sera soumise au Conseil de Direction du 
SPFB fin mars 2018. 
 
 En ce qui concerne la formation, la réflexion 
relative à l’opérationnalisation de la mesure du Plan 
Formation 2020 (PF2020) relative au doublement du 
nombre de personnes en situation de handicap en 
formation professionnelle et en validation des 
compétences d’ici 2020, a été lancée fin 2016.  
 
 Un groupe de travail « Handistreaming » 
réunissant les principaux acteurs impliqués dans la 
formation des personnes handicapées (Bruxelles 
Formation, le Service PHARE, les opérateurs 
spécialisés dans la formation des personnes 
handicapées, les services d’accompagnement), et 
chapeauté par les cabinets des ministres Gosuin et 
Frémault a été formé en vue de réaliser un plan 
d’actions. Il a abouti en 2017 à un plan d’action 
« Handistreaming » valant pour les années 2018 et 
2019.  
 
Question 2 : Collaborations 
 
Sport 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « 
favoriser l’activité sportive des personnes en 
situation de handicap ». Un appel à projet 
HANDISPORT a été lancé conjointement pour la 
première fois en 2016 afin d’inciter les associations, 
clubs sportifs, les écoles spécialisées, les institutions 
agréées pour personnes handicapées et les autres 
asbl travaillant dans le secteur de l’inclusion des 
personnes handicapées à développer des initiatives 
de handisport, permettant ainsi à des personnes 
moins et non-valides de participer à une activité 
sportive, au même titre que les autres. Vu le succès 
de l’opération, l’appel à projet a été reconduit en 2017 
et le sera également en 2018. Un budget de +/- 
60.000 € y est consacré chaque année. Pour le 
surplus, je vous invite à consulter votre question 
écrite du 30 octobre 2017 sur le sujet. 
 
Culture 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée 
« favoriser l’accessibilité des événements culturels 
organisés à Bruxelles ». Dans le cadre du 
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programme initiatives, un certain nombre de 
subsides spécifiques sont octroyés à des asbl qui 
organisent des événements culturels afin de les 
inciter à les rendre accessibles aux personnes en 
situation de handicap (Festival Jam in Jette, Brussels 
Summer festival, Festival Couleur Café). Afin de 
définir le montant du subside et d’inciter les 
associations à faire appel à des experts en 
accessibilité, une grille de critères a été élaborée. 
Celle-ci tient compte d’une accessibilité limitée aux 
PMR (personnes à mobilité réduite) ou d’une 
accessibilité complète, de la durée de l’événement et 
du recours ou non à un consultant spécialisé agréé 
par le Service PHARE.  
 
 Par ailleurs, en collaboration avec toutes les 
entités belges, le projet de « European Disability 
CARD » a été lancé et mis en pratique en 2017.  
 
 Enfin, certaines subventions sont octroyées via le 
Service PHARE à des associations qui organisent 
des activités culturelles ou artistiques spécifiques 
pour des personnes en situation de handicap. 
(Créahm, Audioscénic, école du Cirque, Festival 
TEFF).  
 
Formation professionnelle 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « 
favoriser la formation professionnelle des personnes 
handicapées au sein de Bruxelles-Formation ». 
Celle-ci s’articule autour de 5 priorités dont les 
différentes actions seront mises en œuvre à partir de 
2018 : 
 
1. Sensibilisation/communication des professionnels 
de la formation sur l’inclusion des personnes en 
situation de handicap : Les actions suivantes seront 
mises en place : 
 
a) Création de deux capsules vidéo portant sur des 

success stories (stagiaire & employeur). Un volet 
spécifique consacré au handicap sera développé 
sur le site internet de BF.  
 

b) Conception d’un dépliant à destination des 
professionnels sur les aménagements 
raisonnables et autres possibilités de formation 
pour les personnes porteuses d’un handicap et 
sur les possibilités offertes par le service PHARE. 

 
c) Renforcement de la mission de sensibilisation 

des services d’accompagnement via des 
séances d’information à destination des 
professionnels des OISP, de BF et de la 
validation des compétences. 

 
d) Présence du service du PHARE à la future Cité 

des métiers. 
 

2. Amélioration de l’accessibilité des centres de 
formation pour les personnes à mobilité réduite 
(PMR) et autres types de handicap.  
 
 Concrètement, dès 2018, une première action 
portera sur un état des lieux des différents bâtiments 
de Bruxelles Formation par une asbl spécialisée 

dans l’audit relatif aux personnes à mobilité réduite. 
Budget : Bruxelles Formation. 
 
3. Renforcement du Programme d’appui à la 
formation professionnelle, plus communément 
appelé Projet Tremplin : 
 
a) Engagement prévu d’un conseiller pédagogique 

supplémentaire chez bf.tremplin en charge de 
développer des aménagements raisonnables au 
sein des centres de formation qualifiante, et en 
particulier au sein des OISP. 
 

b) Chez PHARE, renforcement du projet (en ce 
compris les frais de fonctionnement pour les 3 
services d’accompagnement actuels, à savoir le 
SISAHM, le SAB et la Ligue Braille).  

 
c) Le solde permettra l’élargissement du nombre de 

partenaires en privilégiant ceux s’adressant à 
d’autres types de handicap. Un appel à projets a 
été envoyé à l’ensemble des services 
d’accompagnement (clôturé fin janvier), les 
nouveaux projets démarreront à partir du 1er 
mars 2018.  

 
4. Conception/implémentation d’un processus de 
traitement des demandes/besoins d’aménagements 
raisonnables. Les deux actions suivantes sont 
envisagées pour juin 2018 : 
 
a) Création d’un réseau « handicap » au sein de BF 

et chez les partenaires impliquant la désignation 
de personnes référentes/de contact chez tous les 
opérateurs.  
 

b) Renforcement du rôle de référent « handicap » 
chez BF. Carrefour. 

 
5. Augmentation de l’offre de formation accessible 
aux personnes handicapées. 
 
 L’action relative à cette priorité porte sur le 
lancement (mai-juin 2018) d’un appel à projets 
spécifique aux asbl spécialisées dans la formation 
des « personnes porteuses de handicap » 
(instruction des projets par BF et le service PHARE). 
 
 Le groupe de travail Handistreaming dont 
l’objectif est de contribuer à la mise en œuvre de la 
mesure 4 du Plan de Formation 2020 (doubler, à 
l’horizon 2020, le nombre de personnes handicapées 
en formation ou en validation des compétences), est 
composé des membres suivants : le cabinet 
Frémault, le cabinet Gosuin , le Sisahm (service 
d’accompagnement) , le Sabx (service 
d’accompagnement), la Ligue Braille , la COCOF- 
SFPME, le service PHARE, l’EFP, l’asbl Bataclan, 
l’asbl Info-Sourds, l’asbl JST, l’asbl CTV-Médias, 
l’asbl Alpha-Signes, Bruxelles Formation, ACFI-FIAS 
(projet Cap’Inclusion), Actiris, le VDAB Brussel, la 
FEBISP et l’Association des services 
d'accompagnement et d'actions en milieu ouvert pour 
personnes handicapées (Asah).  
 
 Par ailleurs, la Cellule exécutive du Consortium 
de validation des compétences prévoit le 
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développement d’un projet pilote en collaboration 
avec PHARE, articulé autour de deux priorités : 
 
1. Infrastructure et matériel didactique : 
 
a) Faire un relevé des infrastructures et les rendre 

accessibles aux publics (rampe d’accès par 
exemple). 
 

b) Faire un relevé des besoins en matériel 
didactique nécessaire à l’organisation et au bon 
déroulement des validations (ex : tables de travail 
pour voiturette). 

 
2. Accompagnement, accueil, guidance dans les 
Centres de validation (ex : formation des évaluateurs 
aux difficultés de ces publics). 
 
 Enfin, le Ministre Gosuin et la Ministre Fremault 
suivent de près le projet CAP INCLUSION développé 
par l’ACFI et financé à concurrence de 150.000 € par 
an. Pour ce projet, une convention de partenariat 
entre différents acteurs bruxellois a été mise en 
place : ACFI-FIAS, la FEBRAP, des entreprises de 
travail adapté et des services d’insertion 
socioprofessionnelle. ACFI-FIAS a été désigné 
porteur du projet. Le Comité de pilotage s’est réuni 
pour la dernière fois en janvier 2018. 
 
Emploi 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « 
promouvoir l’emploi des personnes handicapées 
dans les domaines publics ou privés, soit 
directement, soit via la sous-traitance aux entreprises 
de travail adapté ». 
 
 Un groupe de travail transversal se réunit 
périodiquement pour améliorer les pistes d’emplois 
en faveur des personnes en situation de handicap. Il 
réunit les administrations et les associations 
concernées du secteur. Il s’est réuni le 10 novembre 
2017 ; le prochain groupe de travail auquel 
participeront les deux cabinets se tiendra le 7 février 
2018. 
 
 Par ailleurs, des séances d’information ont eu lieu 
pour informer et sensibiliser les Communes. L’asbl 
DIVERSICOM qui favorise la mise à l’emploi des 
personnes en situation de handicap dans le secteur 
ordinaire est également soutenue via une subvention 
du Service PHARE depuis 2015, et également 
depuis peu via ACTIRIS. 
 
Santé et action sociale 
 
 Le Gouvernement francophone bruxellois a 
décidé de soutenir et de s’investir de manière 
transversale sur deux thématiques spécifiques qui 
touchent tant l’action sociale, la santé que la politique 
d’aide aux personnes handicapées. Il s’agit de la 
problématique des aidants proches d’une part, et de 
celle de l’EVRAS d’autre part. 
 
 Ainsi, le Gouvernement francophone bruxellois a 
assuré la mise en place d’un soutien coordonné pour 
les aidants proches et les jeunes aidants proches. 

Plusieurs subventions sont octroyées via ces 
différentes compétences. En action sociale, près de 
60.000 € seront octroyés en 2018 à l’asbl aidants 
proches pour soutenir sa plateforme et financer un 
agrément en réseau dans le cadre du décret 
ambulatoire. En handicap, un montant de 40.000 € 
est octroyé à l’asbl Jeunes aidants proches et une 
subvention de 40.000 € à l’asbl Fratriha. Un soutien 
est également octroyé à l’asbl Jeunes aidants 
proches via la compétence santé. De la même 
manière, la thématique de l’EVRAS est également 
soutenue par le Gouvernement francophone 
bruxellois via ces trois compétences. 
 
Autres 
 
 Il existe de nombreuses collaborations avec 
d'autres entités et organisations dont tous les 
renseignements se trouvent sur le site internet de 
PHARE. 
  
 A titre d'exemples, voici quelques projets qui sont 
menés en collaboration avec un autre niveau de 
pouvoir : 
- Le projet OCAPI (Organisation et Coordination de 

l’Aide Précoce pour l’Inclusion): soutien des 
professionnels des milieux d’accueil dans le 
cadre de l’accueil d’enfants à besoins spécifiques 
par une équipe itinérante de puéricultrices :  
https://phare.irisnet.be/activités-de-jour/petite-
enfance/aide-précoce-et-crèches/  
 

- Campagne de sensibilisation « Pour une société 
handicap inclus » en collaboration avec La Ligue 
des familles : 
https://www.laligue.be/association/pour-une-
societe-handicap-inclus  
 

- Dans les limites des crédits budgétaires, le 
Collège soutient, selon les conditions et 
modalités qu'il détermine, des projets particuliers 
de courte durée en matière d'inclusion de la 
personne handicapée, introduits par des asbl et 
des Fondations :  
https://phare.irisnet.be/2017/09/14/réforme-des-
modalités-de-subvention-des-projets-
particuliers-ou-innovants/  
 

- Des mesures d'inclusion dans l'enseignement 
sont prévues dans de nombreux décrets et 
accords. La Commission communautaire 
française participe aux réunions de concertation 
pour la mise en œuvre de ces décrets. (Décret 
relatif à l'enseignement supérieur inclusif, à 
l'enseignement supérieur de promotion sociale, 
conseil supérieur de l'enseignement spécialisée, 
commission de l'intégration et de l'inclusion 
scolaire, proposition de décret relatif à l'accueil, 
l'accompagnement et au maintien dans 
l’enseignement ordinaire fondamental et 
secondaire des élèves à besoins spécifiques.). 

 
 Il existe également des protocoles de 
collaboration entre le service PHARE de la 
Commission communautaire française et : 
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- L’office National de l’Enfance (ONE) et La 
Direction Générale de l’Aide à la Jeunesse 
(DGAJ) : https://phare.irisnet.be/espace-
pro/réglementation/partenariats/  
 

- Unia, pour la lutte contre la discrimination et la 
mise en œuvre de la convention des droits des 
personnes handicapées  
 

- La Fédération Wallonie-Bruxelles, en matière 
d’intégration et d’inclusion scolaire pour les 
jeunes en situation de handicap 

 
Question 3 : Accessibilité 
 
 Il s'agit d'une compétence régionale via la 
compétence de l’Urbanisme : le règlement régional 
d'urbanisme comporte un titre IV : Accessibilité des 
bâtiments par les personnes à mobilité réduite. Ces 
dispositions doivent être respectées pour obtenir un 
permis d'urbanisme. 
 
 En ce qui concerne la Commission 
communautaire française : elle agrée 6 associations 
pour certifier l’accessibilité d'un espace social (un 
lieu, un service, une information,…) aux personnes 
handicapées quelle que soit leur déficience. Les 
missions de ces associations sont les suivantes : 
 
1. émettre des avis sur les textes légaux, les normes 

et les pratiques en faveur de la mobilité de la 
personne handicapée et de l'accessibilité des 
lieux et services; 

2. sensibiliser le grand public aux problèmes 
d'accessibilité auxquels les personnes 
handicapées sont confrontées; 

3. soutenir et conseiller au niveau de l'accessibilité 
tout acteur public ou privé situé dans la Région 
de Bruxelles-Capitale; 

4. émettre des avis sur l'accessibilité, la circulation 
et l'utilisation d'un lieu. 

 
 En ce qui concerne l’accessibilité des bâtiments, 
plusieurs exemples illustrent la volonté des 
Gouvernements bruxellois d'intensifier les efforts en 
la matière : le 10 décembre 2016, le Centre 
interfédéral pour l’Égalité des Chances a organisé, 
en collaboration avec les cabinets ministériels, un 
colloque sur l’accessibilité des communes. Il 
s’agissait de sensibiliser les agents communaux sur 
la thématique et d’échanger les bonnes pratiques 
des uns et des autres, qu’il s’agisse de l’accessibilité 
des bâtiments, de l’accès à l’emploi, de la voirie, d’un 
référent ou encore de la volonté d’encourager les 
Conseils Consultatifs communaux. Plusieurs 
rencontres ont ensuite été programmées avec les 
Échevins des 19 communes en charge de l’Égalité 
des Chances, les Présidents des conseils 
consultatifs communaux et les agents communaux 
qui font partie du GT « conseils consultatif 
communaux » à la Commission communautaire 
française. Le but étant de leur présenter le principe 
d’Handistreaming afin de le transposer 
éventuellement au niveau communal. Une nouvelle 
conférence est d’ailleurs prévue le 19 février 2018. 
 

 Au niveau de l’accessibilité de mon cabinet 
ministériel, un audit des lieux a été effectué fin 2014. 
Faisant suite aux recommandations qui ont été 
émises, des panneaux de direction du parking ont été 
installés et une place de parking est réservée via une 
signalétique «handicapé» thermocollé au sol. Les 
prochains aménagements seront la parlophonie 
devant la porte principale et également devant la 
porte de la salle d’attente. La dernière étape sera 
l’aménagement des toilettes dont nous espérons la 
réalisation cette année.  
 
 Depuis 2017, une subvention annuelle est 
octroyée par le service PHARE au CAWAB qui est 
spécialisé dans les questions d’accessibilité de 
l’espace public afin de soutenir leurs activités de 
promotion de l’accessibilité pour tous dans l’esprit de 
la Convention des Nations Unies relative aux droits 
des personnes handicapées. Cette subvention sera 
reconduite en 2018.  
 
 Par ailleurs, dans le cadre des constructions et 
rénovation de son parc scolaire, le Gouvernement 
francophone bruxellois veille à ce que l’accessibilité 
des établissements scolaires aux personnes à 
mobilité soit assurée. Certains projets ont d’ailleurs 
dû être modifiés pour pouvoir en garantir l’accès. 
Dans le cadre de la construction du projet 
pédagogique de la nouvelle école secondaire à 
pédagogies actives, une réflexion est actuellement 
menée sur la possibilité de créer une classe inclusive 
et ce, pour différents types de handicap. 
 
 En ce qui concerne la formation professionnelle, 
un état des lieux des sites occupés par Bruxelles 
Formation doit être mené. 
 
 Au sein de bf.tremplin, pour chaque stagiaire 
porteur d’un handicap, il sera procédé à une 
identification des difficultés liées aux formes de 
handicap et une identification des aménagements 
nécessaires (ex : accompagnement spécifique par 
un service spécialisé, adaptation des procédures de 
tests, etc.). 
 
 Des aménagements raisonnables en termes 
d’accès, prérequis, horaires sont également à l’ordre 
du jour. 
 
- Le projet d’appui à la formation professionnelle 

coordonné par le service PHARE et mis en place 
chez bf.tremplin est de facto la porte d’entrée aux 
personnes porteuses d’un handicap léger ou de 
troubles de l’apprentissage. Suivis préalablement 
par des services d’accompagnement bruxellois, 
ces stagiaires ont la possibilité d’entrer dans des 
modules de remises à niveau et de poursuivre en 
formation qualifiante après une identification de 
leurs besoins spécifiques et d’aménagements 
raisonnables.  

- Depuis 2013, l’asbl JST intègre dans ses 
préformations en jardinerie et en menuiserie des 
personnes porteuses de handicap. 

- 4 asbl spécialisées dans la formation des 
personnes handicapées sont conventionnées de 
façon annuelle par Bruxelles Formation depuis 
plusieurs années. Celles-ci sont la Ligue Braille, 
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Info-Sourd, Alpha-Signes et CTV-Média. Depuis 
l’année 2017, un deuxième appel à projet est 
lancé pour encourager ces asbl à renforcer leurs 
actions de formation existantes ou à en créer 
d’autres.  

 
 En ce qui concerne la fonction publique de la 
Commission communautaire française, il est difficile 
de connaître le nombre exact de personnes en 
situation de handicap engagées au sein des services 
du GFB. En effet, de telles données relèvent de la loi 
sur la protection de la vie privée et sont donc 
confidentielles. Seules sont accessibles les données 
chiffrées relatives aux personnes handicapées 
reconnues par le Service PHARE, c’est-à-dire 
concernant des personnes francophones domiciliées 
en Région bruxelloise or une grande partie des 
agents sont domiciliés dans l’une des deux autres 
Régions, voire à l’étranger. Par ailleurs, pour 
bénéficier de facilités au niveau de leur recrutement 
ou de leur poste de travail, les personnes 
potentiellement concernées doivent en faire la 
demande. Beaucoup d’entre elles, pour des raisons 
qui leur sont propres, ne souhaitent pas entamer 
cette démarche. Il est donc difficile de dresser un 
bilan des aménagements mis en place qui irait plus 
loin qu’une énumération d’aménagements ponctuels 
et individuels, qu’il ne conviendrait pas de rendre 
public, pour des raisons évidentes de respect de la 
vie privée des agents. 
 
 Concernant l’accès au public des bâtiments de la 
kCommission communautaire française, de 
nombreux aménagements ont déjà été implémentés 
par le passé et cette volonté d’améliorer 
l’accessibilité continue d’être poursuivie. Nous 
pouvons également rappeler qu’une attention 
particulière est portée à l’accessibilité des bâtiments 
des asbl subventionnées, qui fait l’objet de clauses 
spécifiques dans les cahiers des charges relatifs aux 
subsides à l’infrastructure. 
 
Question 4 : Acces City Award 
 
 Concernant l’Access City Award 2018 et/ou 2019 
qui récompense les villes européennes qui 
développent des initiatives visant à rendre les villes 
plus accessibles aux personnes en situation de 
handicap et aux personnes âgées, il serait opportun 
de soumettre la question au niveau des Communes 
et de la Ville de Bruxelles, ou encore au Ministre en 
charge des Pouvoirs Locaux de la Région de 
Bruxelles- Capitale.  
 
 
 
 Question n° 229 de M. Gaëtan Van 
Goidsenhoven du 23 février 2018 : 

 
 L'accueil de l'enfance avant et après l'ouverture 
de garderies 
 
 Le 08 février dernier, votre homologue en charge 
de l'ONE à la Communauté française partageait, par 
voie de presse, son inquiétude face au nombre 
insuffisant de solutions existantes pour l'accueil de 
l'enfance. 

 
 En effet, d'après le baromètre des parents de 
2017 réalisé par la Ligue des Familles, 8 parents sur 
10 sembleraient rencontrer de sérieuses difficultés à 
concilier vie professionnelle et familiale. Leur bataille 
au quotidien ? Trouver une solution adéquate pour 
l'accueil et la surveillance de l'enfant avant ou après 
l'ouverture de la garderie traditionnelle. Entre l'appel 
aux baby-sitters, aux voisins, à une nounou ou la 
famille proche voire l'adaptation des horaires de 
travail lorsque l'employeur permet la flexibilité, il 
semblerait qu'un parent sur trois soit confronté à ce 
type de situation au quotidien. 
  
 Pour la Ligue des familles, le problème est réel et 
trop peu nombreuses sont les solutions qui leur sont 
proposées. Cette situation est d'autant plus grave 
lorsque l'on sait que ces difficultés liées aux 
contraintes du travail obligent plus souvent les 
familles monoparentales à opérer un choix difficile 
entre le travail et les enfants. 
  
 D'après la secrétaire politique de la Ligue des 
Familles, des solutions existent bien — dont les 
services d'accueil collectifs par exemple, dispensés 
par l'ONE et donc de la compétence de la EWB — 
mais demeurent insuffisantes au vu des besoins 
identifiés et formulés par les parents. Pour la Ligue 
des Familles, il s'agirait, à ce stade, de dépasser le 
modèle traditionnel ancestral dans lequel la femme 
ne travaille pas. Plutôt, il faut aujourd'hui miser, 
comme ce que font les pays nordiques, sur une 
politique volontariste de soutien à la parentalité. 
 
 Du côté de la Communauté française, il 
semblerait que l'accueil de l'enfance avant 07h et 
après 18h fasse l'objet d'une réflexion en cours, 
laquelle viserait à atteindre un équilibre entre le bien-
être de l'enfant et les besoins des parents. Quant à 
l'accueil extrascolaire, un renforcement du 
financement est également abordé en Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
 Dans ce domaine, et en particulier en matière 
d'accueil de l'enfance, la Commission 
communautaire française est évidemment 
compétente et a pleinement son rôle à jouer, 
notamment via la Cellule Enfance et Milieux d'accueil 
de l'enfant. Cette Cellule, qui dépend par ailleurs de 
la Commission communautaire française, dispose 
d'un Observatoire de l'Enfance. Ensemble, ils 
analysent, recherchent, s'adressent aux 
professionnels de l'enfance ainsi qu'aux parents et 
au politique afin de leur fournir des informations 
précises et formuler des recommandations 
adéquates en la matière. 
 
 En cela, l'Observatoire de l'Enfance constitue 
donc un pôle de référence en matière d'information, 
de conseil et de coordination sur les politiques de 
l'enfance menées à Bruxelles. 
 
 En vertu des informations qui précèdent, des 
besoins identifiés et de la position de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles en matière d'accueil de l'enfance, 
je souhaiterais aborder avec vous les éléments 
suivants :  
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1. Premièrement, avez-vous pris connaissance du 

baromètre des familles 2017 publié par la Ligue 
des Familles et en particulier des difficultés qui 
pèsent sur les parents pour la garde de leurs 
enfants avant et après les heures d'ouverture 
des garderies traditionnelles ? 
 

2. Je l'ai dit, la Commission communautaire 
française, via l'Observatoire de l'Enfance, a un 
rôle déterminant à jouer dans cette 
problématique. Dès lors, outre la publication de 
la revue « Grandir à Bruxelles », quelles sont les 
modalités prévues par la Commission 
communautaire française pour rendre 
l'information disponible auprès des parents sur 
les solutions existantes ? 

 
3. L'Observatoire de l'Enfance étant le programme 

de recherche et d'analyse de la Cellule Enfance 
et Milieux d'accueil de l'enfant qui dépend de la 
COCOF pour les politiques de l'enfance à 
Bruxelles, que pouvez-vous nous dire sur les 
résultats d'études qui ont été menées par eux 
sur le problème spécifique des gardes d'enfants 
en-dehors des heures d'ouverture des 
garderies ? Si des recommandations ont été 
formulées, quelles sont-elles, où sont les 
premières pistes de solution et de quelle 
manière la COCOF s'est-elle engagée à 
renforcer son action sur le terrain ? 

 
4. Enfin, des discussions conjointes ont-elles été 

menées avec la Fédération Wallonie Bruxelles 
afin de créer les synergies nécessaires dans ce 
dossier ? 

 
 Réponse : 

 
Au-delà des enjeux liés aux heures de garderie, c'est 
également la question de la qualité et de la diversité 
des activités qui sont proposées aux enfants en 
dehors des heures scolaires qui est posée au travers 
de votre question. Et dans ce domaine dit de l'accueil 
temps libre, je vous rejoins totalement.  
 
 Concernant l'étude que vous mentionnez, le 
baromètre des parents 2017 réalisé par la ligue des 
familles, mes équipes et moi-même en avons bien 
pris connaissance. J'ai été particulièrement attentive 
aux conclusions qu'il formule, notamment, sur les 
tendances qui se confirment et sur les signaux 
d'alarme dans la vie des familles bruxelloises.  
 
 En ce qui concerne l'action de la Commission 
communautaire française, vous le dites vous-même, 
celle-ci, et en particulier la cellule Enfance et Milieux 
d'Accueil de l'Enfance, a son propre rôle à jouer. Et 
elle le joue largement, avec professionnalisme et 
enthousiasme. Le travail de la cellule enfance 
s'articule essentiellement autour de 2 axes. Le 
premier axe est une participation aux réunions de 
coordination des 16 coordinations de l'accueil temps 
libre (ATL) bruxelloises. Le second axe de travail de 
la Commission communautaire française concerne, 
en particulier, la communication vers les parents : la 
Commission communautaire française a, en effet, 

financé l'asbl BADGE pour l'élaboration du site 
internet Bruxelles Temps Libre, qui répertorie toutes 
les activités extrascolaires organisées en Région 
bruxelloise. Ce portail s'appuie sur l'état des lieux 
réalisé par les 16 coordinations ATL et propose un 
moteur de recherche multicritères pour l'ensemble 
des activités extrascolaires organisées sur le 
territoire de la Région de Bruxelles-Capitale pour les 
enfants âgés de 2 ans et demi à 12 ans. Ce site est 
complémentaire à la publication du Pocketje, guide, 
qui reprend les activités organisées durant les 
congés scolaires, et pour lequel la Commission 
communautaire française octroie également une 
subvention annuelle de 7.000 C.  
 
 En ce qui concerne le programme de recherche 
de la Commission communautaire française, 
l'Observatoire de l'enfant a mené peu d'études 
directement auprès des familles, notamment car ces 
études sont très onéreuses.  
 
 Enfin, la Commission communautaire française, 
via sa cellule enfance, est représentée dans diverses 
instances d'avis de l'ONE telles que le conseil d'avis 
ou le comité de programmation. Les problématiques 
et difficultés rencontrées par les familles bruxelloises 
sont donc relayées auprès de l'ONE via ces 
instances. 
 
 
 Question n° 235 de M. Emin Ozkara du 
23 février 2018 : 

 
 Le Label Entreprise écodynamique 

 
 Le Label « Entreprise Ecodynamique » a été créé 
le 11 mai 1999. Il est une reconnaissance officielle 
en Région de Bruxelles-Capitale pour les organismes 
et entreprises de la Région de Bruxelles-Capitale qui 
mettent en place une gestion environnementale en 
interne. Il récompense leur dynamisme 
environnemental et leurs progrès en matière, 
notamment de gestion et prévention des déchets, 
d'utilisation rationnelle de l'énergie, de gestion de la 
mobilité des travailleurs, etc... Fin octobre 2017, 218 
organismes étaient déjà labellisés « Entreprise 
écodynamique » (Question n° 650 de M. Emin 
Ozkara du 16 octobre 2017 in : « Questions et 
Réponses — Parlement de la Région de Bruxelles-
Capitale — 15 novembre 2017 (n° 34) », pages 188-
190, Intp://www.weblex.irisnet.be/data/crb/bqr/2017-
18/00034/images.pdf#page=188, consulté le 19 
février 2018).  
 
 Bruxelles Environnement a entamé, l'année 
passée, un redesie dudit Label. Le lancement de la 
nouvelle version du Label « Entreprise 
Ecodynamique » était prévu pour début 2018 
(Question n° 650 de M. Emin Ozkara du 16 octobre 
2017 in : « Questions et Réponses — Parlement de 
la Région de Bruxelles-Capitale — 15 novembre 
2017 (n° 34)», pages 188-190, 
Intp://www.weblex.irisnet.be/data/crb/bqr/2017-
18/00034/images.pdf#page=188, consulté le 19 
février 2018). L'objectif de cette nouvelle version du 
Label est de valoriser les démarches en éco-gestion 
des organismes (Organisme = entité organisée, de 
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droit public ou privé, ayant une structure fonctionnelle 
et administrative propre (compagnie, entreprise, 
société. firme, administration, association,..,)) 
bruxellois et de les aider à réduire leur impact sur 
l'environnement, en prenant en compte le contexte 
de l'organisme et celui de la Région Bruxelles-
Capitale. Les candidatures au Label « Entreprise 
Ecodynamique » se font par site d'activité (Site 
d'activité = entité correspondant à un lieu occupé par 
un organisme ainsi qu'à tous les équipements, 
infrastructures et matériaux y étant situés, et où cet 
organisme exerce une responsabilité de gestion 
quant à des activités, produits ou services. Toutes les 
activités présentes sur le site d'activité seront 
obligatoirement prises en compte pour l'obtention du 
label). La participation des organismes au système 
bruxellois de labellisation environnementale 
Entreprise Ecodynamique est libre et repose sur une 
base volontaire.  
 
 Afin de soutenir le Programme Régional en 
Economie Circulaire (PREC) et faire passer la 
Région de Bruxelles-Capitale d'une économie 
linéaire à une économie circulaire, il revient aux 
Autorités et entreprises publiques de notre Région 
ainsi qu'au Gouvernement francophone bruxellois de 
montrer l'exemple en favorisant une consommation 
responsable. 
 
 Je souhaiterais vous poser les questions 
suivantes : 
 
1. Votre cabinet est-il labellisé « Entreprise 

Ecodynamique » ? Si oui, combien d'étoiles ? 
 
2. Votre cabinet a-t-il présenté sa candidature à la 

nouvelle version du Label « Entreprise 
Ecodynamique » ? Le cas échéant, est-il prévu 
de la présenter ? Si oui, quand et quels sont les 
mesures et bonnes pratiques en écogestion qui 
sont mises en place par votre cabinet en vue 
d'obtenir ce Label ? 

 
3. En ce qui concerne les sites d'activités qui 

dépendent de vos compétences ou sur lesquels 
vous exercez une tutelle, depuis septembre 2017, 
quels sont les sites d'activités (commune par 
commune, organisme par organisme, site par 
site) qui ont mis en place une gestion 
environnementale en interne ou des bonnes 
pratiques en écogestion afin de favoriser une 
consommation plus responsable ou de soumettre 
une candidature à la nouvelle version du Label 
« Entreprise Ecodynamique » ? 

 
Réponse : 

 
 La Commission communautaire française n'a pas 
manqué la sortie de la nouvelle mouture du Label 
Entreprise Ecodynamique. Elle vise, par de 
nombreuses mesures en cours, l'obtention de ce 
label.  
 
 Concernant mon cabinet, celui-ci ne dispose pas 
du label Entreprise Ecodynarnique. Aucune 
candidature future n'est par ailleurs envisagée. En 
effet, la structure éphémère d'un cabinet ministériel 

est peu compatible avec la mise en place d'une 
démarche devant s'étaler dans le temps.  
 
 Ci-dessous, vous trouverez, pour réponse à votre 
troisième question, les plans et réglementations qui 
sous-tendent et structurent les actions 
environnementales de la Commission 
communautaire française et de ses sites.  
 
1. LES PLANS ET RÉGLEMENTATIONS 
ACTUELLES  
 
 Les principaux champs de régularisation et de 
planification de la gestion environnementale sont la 
mobilité, la performance énergétique des bâtiments, 
les achats et l'alimentation durables.  
 
 La coordination et le suivi des réglementations 
environnementales et des bonnes pratiques 
s'effectuent désormais via la toute récente Cellule 
Transition de la Commission communautaire 
française. La cellule coordonne également les 
actions et renforce les acteurs impliqués.  
 
 Une démarche spécifique va accompagner les 
écoles sur le long terme. Il s'agit du programme 
Ecoles en Transition. Toutes les écoles s'engagent, 
à partir d'avril 2018, à réduire leur empreinte 
environnementale en améliorant leur fonctionnement 
quotidien via des mesures portant tant sur 
l'alimentation, la consommation énergétique que la 
gestion des déchets. Le Programme Ecole en 
Transition géré par la Cellule Transition permet 
l'accompagnement et la mise en valeur de 
l'ensemble de ces mesures. 
 
1.1 MOBILITÉ  
 
 Le site Palais dispose depuis 2017 d'un Plan de 
Déplacement d'Entreprise (PDE) qui, dans une large 
mesure, a eu un impact sur les autres sites 
administratifs en termes de sensibilisation aux 
alternatives à la voiture. La généralisation des 
mesures à l'ensemble des sites est assurée à long 
terme par la désignation d'une Coordinatrice Mobilité 
formée par Bruxelles Environnement à cet effet. Le 
site du Ceria disposera de son propre PDE 
concernant la mobilité des agents sur le site à partir 
du 1er avril 2018.  
 
 Tous les sites d'enseignement ont été 
accompagnés, depuis novembre 2017, par la Cellule 
Transition pour remettre un PDE avec, dans le cas 
de l'enseignement secondaire, un Prédiagnostic 
Scolaire. Tous les diagnostics fournis cette année au 
régional et au fédéral permettent à ces instances de 
disposer d'une importante mise à jour de l'information 
sur les sites d'enseignement Commission 
communautaire française  Cette démarche 
volontariste de la Commission communautaire 
française, en tant que Pouvoir Organisateur, instaure 
un nouveau mode de collaboration avec les sites afin 
de développer des synergies entre eux et de 
rationaliser les stratégies de financement des 
aménagements et actions de mobilité durable.  
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1.2 ALIMENTATION DURABLE  
 
 Au départ initiée par le secteur Enseignement à 
des fins pédagogiques, l'alimentation durable est un 
domaine qui sera progressivement intégré dans le 
fonctionnement quotidien de la Commission 
communautaire française (GASP, paniers bio, etc.). 
Bien qu'il n'y ait pas de réglementation contraignante 
en la matière, une série de leviers comme Good Food 
et le réseau Bubbles existent. Aussi, la Commission 
communautaire française fait appel à des subsides 
de Bruxelles Environnement pour mener et instruire 
son action environnementale. 
 
1.3 ENERGIE  
 
 Les entreprises et associations propriétaires, en 
Région de Bruxelles-Capitale, de bâtiments qui 
représentent ensemble une superficie totale de plus 
de 100.000 m2, doivent mettre en œuvre un 
« PLAGE » (plan local d'action pour la gestion 
énergétique). 
 
 A la Commission communautaire française, le 
Plan PLAGE se phase comme suit :  
 
- l'établissement d'un cadastre énergétique des 

bâtiments 
- l'identification des bâtiments considérés comme 

« prioritaires »  
- l'élaboration d'un programme d'actions en vue de 

réduire la consommation énergétique Un audit 
énergétique a été réalisé pour tous les bâtiments 
de la Commission communautaire française.  

 
1.4 L'ECONOMIE CIRCULAIRE  
 
 La Commission communautaire française prévoit 
de rationaliser les systèmes de récupération et de 
recyclage pour le matériel informatique et de bureau. 
 
2. LES BONNES PRATIQUES  
 
2.1 FONCTIONNEMENT QUOTIDIEN  
 
2.1.1 SITES ADMINISTRATIFS  
 
 Des plans d'accès multimodaux sont intégrés à la 
communication internet et événementielle de 
l'administration ; D'octobre à mars, un Plan Pic de 
Pollution stimule le report sur les alternatives à la 
voiture.  
 
- Un parking vélos a été installé sur le site de la rue 

des Palais pour les employés et les visiteurs ;  
- Les déplacements domicile-travail et les 

déplacements professionnels à vélo font l'objet 
d'une indemnité-vélo à hauteur de 0,23C/km ; 

- Le remboursement des frais de parcours en 
transports en commun se font à hauteur de 100% 
(STIB), à 60% (SNCB) et 50% (TEC et De Lijn) ; 

- Une plateforme de covoiturage 
SPFB.Carpool.bepermet aux agents de 
covoiturer entre eux ou avec un autre 
covoitureur ; 

- Le renouvellement des véhicules de service tient 
compte de leur impact environnemental ;  

- Un marché public est en cours pour assurer le 
recyclage du matériel informatique déclassé ;  

- Grâce au Plan PLAGE, plusieurs 
dysfonctionnements au niveau du chauffage et de 
l'électricité au CERIA ont été identifiés, ce qui a 
permis une économie en 2013 environ 175.000 C 
/an sur les factures de gaz. Pour cela, les actions 
suivantes ont été menées : 
- Changer le régime des températures du 

primaire ;  
- Placer des horloges programmables sur 

quelques boucles d'eau chaude sanitaire ; 
- Placer des horloges programmables sur les 

circulateurs chauffage des sousstations ;  
- Placer 150 vannes thermostatiques sur des 

radiateurs qui en sont dépourvus ;  
- Placer des détecteurs de présence dans les 

halls et couloirs, sanitaires, halls-escaliers 
des bâtiments 4 du CERIA ;  

- Calorifugeage des conduites de tous le 
réseau de chaleur dans les caniveaux (+/- 
1000 m de longueur). 

- Installation d'une cogénération (en cours). 
 
2.1.2 SITES D'ENSEIGNEMENT  
 
 L'Institut Alexandre Herlin a mis en place une 
ecoteam, se réunissant 2 à 3 fois par an, afin 
d'effectuer le bilan des actions réalisées. Un 
enseignant a reçu 4 heures de coordination en vue 
de faciliter la mise en place d'actions. C'est à celui-ci 
que revient la gestion du Plan de Déplacement 
d'Entreprise de l'Institut ainsi que le Plan de 
Déplacement Scolaire. Dans son fonctionnement 
quotidien, l'école organise le tri des déchets.  
 
 Au sein de l'Institut Charles Gheude, tous les 
enseignants de la section hôtellerie sont impliqués 
dans un projet de potager et de compost. Les 
aménagements se feront après les travaux de la cour 
de récréation, prévus pendant les grandes vacances 
2018.  
 
 L'Institut Emile Gryzon instaure un système de tri 
des déchets et sensibilise sa population à cet effet. 
L'Institut Redouté-Peiffer a intégré le vélo dans son 
fonctionnement quotidien : les trajets entre le site de 
l'avenue Renard et celui du Bon Air se réalisent à 
vélo. La gestion remarquable de la flotte de vélos a 
permis à l'Institut de remporter, en septembre 2017, 
le Bike Award du premier salon vélo Bike Brussels.  
 
 En outre, le chef de la cuisine de collectivité met 
au quotidien l'accent sur l'alimentation durable en 
réalisant un repas végétarien par semaine, en 
achetant des produits bio, en remplaçant les sodas 
coca par des jus de fruits fairtrade.  
 
 Au niveau de la gestion énergétique, trois actions 
sont programmées : l'installation d'un système de 
cogénération, l'isolation des conduites d'eau chaude 
et le remplacement de l'éclairage de la salle de 
gymnastique.  
 
 La section Agronomie de la Haute Ecole Lucia De 
Brouckère réfléchit actuellement, en collaboration de 
l'Institut Redouté-Peiffer, à l'organisation de stages et 
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de TFE. Ce partenariat s'inscrit dans une réflexion 
globale pour laquelle une étude sur les filières de 
formation en agriculture urbaine est en cours.  
 
2.2 EVÉNEMENTS ET ACTIONS PÉDAGOGIQUES 
SPÉCIFIQUES  
 
Actuellement, des actions pédagogiques « one 
shot » ou événementielles sont organisées autour de 
l'environnement. La collaboration des sites avec la 
Cellule Transition permettra d'intégrer 
progressivement ces actions dans le fonctionnement 
quotidien des sites et dans les objectifs 
pédagogiques des écoles. 
 
2.2.1 SITES ADMINISTRATIFS  
 
 La Commission communautaire française 
organise depuis 2016 une Journée de la Mobilité qui 
consiste en un temps de renforcement positif, 
d'information et de formation autour des alternatives 
à la voiture et de la problématique de la qualité de 
l'air. Le manager vélo de la Région Bruxelles-
Capitale a présenté, à cette occasion, le Plan 
régional de Mobilité. Cette Journée de la Mobilité 
sera intégrée dans un projet de sensibilisation plus 
vaste, la Semaine de la Transition, qui sera 
organisée par la Commission communautaire 
française en septembre 2018, à destination de ses 
agents.  
 
 Le Site Palais a accueilli, en septembre 2017, une 
flotte de 25 vélos, pendant 2 semaines, afin que 25 
agents de tous sites confondus, puissent tester ce 
mode pour leurs déplacements domicile-travail et 
leurs missions. Cet événement, nommé Bike Project, 
est offert à toute entreprise en ordre de PDE. Depuis 
la mise en place de ce projet, la demande de test de 
vélos a quintuplé. La Commission communautaire 
française prévoit dès lors d'itérer Bike Project.  
 
 La semaine de la mobilité 2017 a permis de 
mettre en valeur la Promenade verte et les modes de 
déplacement actifs : le vélo et la marche. Une 
vingtaine d'agents ont réalisé, à cette occasion, le 
tour complet de la Promenade verte en vélo et ont pu 
ainsi découvrir le maillage vert bruxellois.  
 
 Durant cette même semaine, la Commission 
communautaire française a participé à l'opération Au 
Travail sans Voiture de Bruxelles Mobilité. A cette 
occasion, des titres de transport ont été offerts aux 
agents automobilistes. Les agents pionniers de la 
culture vélo de la COCOF ont été alors mis à 
l'honneur : des portraits Cocof Vélo Chic ont été tirés 
par un photographe afin de constituer la prochaine 
campagne des visages de la Commission 
communautaire française en Transition.  
 
2.2.2 SITES D'ENSEIGNEMENT  
 
 A l'institut Charles Gheude, les élèves seront 
sensibilisés à l'agriculture urbaine afin de pouvoir 
accueillir pleinement le projet de potager et de 
compost. Des excursions sont prévues en 2018. 
 

 A la Haute Ecole Lucia De Brouckère, les 
enseignants de diététique organisent des visites et 
conférences sur l'alimentation durable. Ils visiteront 
notamment la cuisine de Redouté-Peiffer et le site du 
Bon air. 
 
 L'Institut Emile Gryzon organise des projets 
pédagogiques comme la gestion du compost ou des 
visites de fermes.  
 
 Concernant, le site horticole du Bon Air, nous 
pouvons citer la réalisation d'une étude sur les filières 
de formations pour adulte en agriculture urbaine. Ce 
projet s'inscrit dans le développement du site du Bon 
Air qui dispose de tous les atouts pour devenir un 
pôle d'expertise dans les métiers verts. 
L'augmentation de la production permettra par 
ailleurs d'approvisionner les restaurants et les écoles 
hôtelières de la Commission communautaire 
française.  
 
3. LES SITES CANDIDATS AU LABEL  
 
 Dès octobre 2018, la Cellule Transition introduira 
la candidature d'une part des sites COCOF au Label 
Entreprise Ecodynamique et au Label EcoSchool.  
 
 Les sites Palais et CERIA, en tant qu'espaces 
« entreprise » et non « école », s'inscriront pour 
l'obtention du Label Entreprise Ecodynamique.  
 
 L'Institut Alexandre Herlin fait preuve d'un 
nombre convaincant de bonnes pratiques et d'un 
dynamisme tel qu'il est en bonne voie pour l'obtention 
du Label EcoSchool. L'Institut Redouté-Peiffer 
déposera également sa candidature pour le Label 
Eco School. 
 
 D'autres sites pourraient suivre. Cela sera discuté 
avec les écoles en avril-mai au travers du dispositif 
global « Ecole en Transition » coordonné par la 
Cellule Transition. 
 
 
 
 Question n° 236 de M. Gaëtan Van 
Goidsenhoven du 1er mars 2018 : 

 
 La généralisation du projet « Native Speakers » 
 

 L'accord de majorité a prévu que le projet « 
Native Speakers » devrait être généralisé à 
l'ensemble des options de l'enseignement qualifiant 
(professeur de néerlandais dans les ateliers de 
pratique professionnelle). A l'aune du temps écoulé, 
pourriez-vous me communiquer l'état des lieux de ce 
dossier ? 
 
 Réponse : 

 
 L'enseignement de la Commission 
communautaire française a connu deux expériences 
de native speaker : l'une à l'Institut Redouté-Peiffer, 
l'autre à l'Institut Gryzon.  
 
 L'Institut Redouté-Peiffer a engagé, le 30 
septembre 2013, un professeur de néerlandais « 
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native speaker ». En date du 24 mars 2017, celui-ci 
a présenté sa démission en vue de s'occuper de son 
entreprise de création et d'entretien de jardins. 
Malgré les nombreuses recherches effectuées, 
l'Institut n'a pas été en mesure de trouver par la suite 
un remplaçant.  
 
 L'expérience vécue avec ce « native speaker » a 
permis d'épingler les difficultés rencontrées au sein 
de l'établissement. Tout d'abord, il s'est avéré que le 
native speaker remplissait davantage un rôle 
d'accompagnement et d'appui aux enseignants que 
celui de véritable moteur d'apprentissage de la 
seconde langue. 
 
 Autre écueil : seuls les cours de travaux pratiques 
ventes et de travaux pratiques aménagements 
espaces verts ont véritablement profité du projet. Le 
manque d'intérêt des élèves pour ce projet a été 
observé. Le native speaker a également fait état du 
manque de reconnaissance de son travail, tant par 
les élèves que par les enseignants.  
 
 L'Institut Gryzon a également fait part de la 
difficulté de recruter des « native speakers ». 
L'Institut avait, par le passé, réussi à engager une 
telle personne. Cependant, ses absences à répétition 
ont été déplorées.  
 
 Depuis deux ans, pour pallier l'absence de « 
native speakers », le néerlandais a été intégré dans 
les cours de pratique de 7ème P traiteur-organisateur 
de banquets. Par ailleurs, les cours de langues de la 
section technique agent en accueil et tourisme sont 
étoffés d'une heure de cours supplémentaire, 
donnée par un professeur néerlandophone.  
 
 Il s'avère que le projet se heurte à la difficulté de 
recrutement, liée au manque d'attractivité des 
barèmes de la fonction enseignante 
comparativement à ce qui se pratique en Flandre. 
Mais on entre ici dans le champ de compétences de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

 
 
 
 Question n° 237 de M. Gaëtan Van 
Goidsenhoven du 1er mars 2018 : 

 
 Le mentorat à destination des jeunes enseignants 
 
 A l'occasion de la présentation de la déclaration 
de politique générale, vous aviez évoqué la mise sur 
pied d'un dispositif de mentorat à destination des 
jeunes enseignants. A l'aune du temps écoulé, 
pourriez-vous me communiquer l'état des lieux de ce 
dossier ? Concrètement, quelles sont les avancées 
engrangées en faveur du public cible ? 
 
 Réponse : 

 
 Depuis septembre 2011, la direction de 
l'enseignement et de la formation professionnelle de 
la Commission communautaire française a mis en 
place, dans ses établissements scolaires, un 
programme d'accompagnement pour les 
enseignants nouvellement engagés.  

 
 Actuellement, 9 enseignants se sont portés 
volontaires pour accompagner les nouveaux 
enseignants dans leurs écoles respectives. Les 
enseignants débutants interrogés estiment cet 
accompagnement nécessaire et bénéfique à leur 
intégration au sein de l'établissement scolaire ainsi 
que pour les aider dans leur développement 
professionnel.  
 
 Un « jeune » enseignant peut être confronté, en 
effet, à des difficultés lors de ses premières années 
de métier, en raison des cours à construire, de 
l'intégration dans une équipe déjà en place (ou 
plusieurs si l'enseignant travaille dans plusieurs 
écoles), de la gestion de classe et de la discipline, de 
l'appropriation des règles de l'école, des 
programmes, .... L'insertion professionnelle des 
jeunes enseignants constitue donc une phase 
délicate qui peut conduire à un décrochage précoce.  
Une réponse à ces difficultés est alors apportée par 
notre politique de mise en œuvre du mentorat. Ce 
dernier consiste en un accompagnement de 
l'enseignant débutant par un enseignant 
expérimenté.  
 
 Au travers d'activités de soutien, d'un guidage 
bienveillant, d'échanges sur les pratiques et d'un 
travail d'équipe dans une relation de collaboration, 
l'enseignant chevronné aide l'enseignant novice à 
identifier et surmonter les difficultés qu'il peut 
rencontrer en début de carrière.  
  
 Ce projet peut avoir des retombées très positives 
pour les différents acteurs, la première étant l'objectif 
principal du programme : une meilleure insertion 
professionnelle de l'enseignant débutant qui se 
sentira soutenu et intégré dans son école, en ayant 
plus facilement accès aux nombreuses informations 
à emmagasiner en début de carrière.  
 
 Un autre avantage pour le jeune enseignant est 
l'opportunité de se développer professionnellement 
de manière plus rapide que s'il était seul aux 
commandes. Cela lui permet de se sentir plus à l'aise 
dans son expertise professionnelle, d'augmenter sa 
satisfaction au travail ou encore de développer un 
savoir-faire en communication ou gestion de classe.  
 
 Cela permet aussi au « jeune » professeur de se 
sentir moins stressé face à ses élèves et, dès lors, 
de se centrer plus facilement sur les questions 
pédagogiques. La qualité de l'accueil et de 
l'accompagnement du nouvel enseignant joue donc 
un rôle prépondérant dans le développement de sa 
motivation, sa confiance en soi et sa détermination à 
évoluer dans la pratique de son métier.  
 
 Vous trouverez, ci-dessous, des informations 
complémentaires concernant le mentorat. 
 
 Les missions principales du mentor sont : 
 
- Accueillir le « jeune » enseignant 
- L'informer sur les tous les sujets concernant son 

entrée dans l'école : aide à son insertion dans 
l'équipe éducative, trucs et astuces de la vie de 
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l'école, sa culture, ses valeurs, son projet 
pédagogique  

- L'orienter au sein de l'école  
- Soutenir le « jeune » enseignant sous la forme 

d'un accompagnement individuel : répondre à 
toutes les questions et jouer un rôle 
d'accompagnateur personnel et référent  

- Faciliter l'intégration dans l'établissement, en 
coopération avec la direction et l'équipe 
éducative  

- Aider à l'acquisition d'une autonomie dans la 
gestion de la discipline enseignée  

- Aider à l'acquisition d'une autonomie dans la 
gestion de la relation pédagogique  

- L'encourager et le soutenir  
- Renforcer le sentiment d'appartenance  
- L'encourager à la réflexion sur ses pratiques 

pédagogiques  
- Favoriser le travail en équipe  
- Partager des connaissances, des compétences 

et des expériences professionnelles sous la 
forme d'un accompagnement collectif : les 
groupes de parole. 

 
Profil du MENTOR :  
 
- Engagement bénévole  
- Sens de l'écoute active  
- Expérience (plus de 5 années)  
- Enthousiasme Motivation Implication 

Disponibilité  
- Analyse réflexive  
- Capacité d'adaptation  
- Flexibilité  
- Ouverture d'esprit  
 
 Qui sont les enseignants débutants et combien 
sont-ils ?  
 
 Tout enseignant qui débute dans un 
établissement scolaire de la Commission 
communautaire française, quelle que soit son 
ancienneté dans le PO ou hors du PO.  
  
 Pour l'année scolaire 2017-2018, le nombre de 
mentorés est de :  
 
- Institut A. Herlin primaire : 18  
- Institut A. Herlin secondaire : 30  
- Institut C. Gheude : 15  
- Institut E. Gryzon : 43  
- Institut Redouté- Peiffer : 26  
- Institut Lallemand : 15  
- Institut R. Guilbert : 27  
 
 Il y a donc un total de 174 nouveaux enseignants 
encadrés par 9 mentors. L'année est cependant 
exceptionnelle en raison de l'intégration des 
enseignants de l'Institut Pierre Paulus. La moyenne 
des nouveaux enseignants sur les dernières années 
tourne autour de 40 personnes.  
  
 Le dispositif mis en place correspond au contexte 
de la Cocof et a été créé en collaboration avec 
l'équipe des mentors qui participent au projet depuis 
2011. 
 

 
Journée d'accueil des nouveaux enseignants  
 
 Cette journée a lieu dans la première quinzaine 
du mois de septembre et regroupe les nouveaux 
enseignants des écoles de la Commission 
communautaire française, les mentors de ces écoles 
et la coordinatrice pédagogique de la Commission 
communautaire française. 
  
Accueil lors de l'arrivée du nouvel enseignant  
 
 Cet accueil a lieu, si possible, le jour de l'arrivée 
du nouvel enseignant :  
 
- Présentation des bâtiments où l'enseignant 

donnera cours  
- Informations pratiques sur l'école  
- Remise du pack d'accueil et parcours du contenu 

de la clé USB (cette clé reprend tous les 
documents importants pour les enseignants)  

- Informations : où se trouve la photocopieuse, 
l'endroit où on peut obtenir ses  

- clés,...  
- Information sur le rôle de chacun dans l'école  
- … 

 
Après les premiers cours :  
 
- Organisation d'une première rencontre afin 

d'échanger sur les premiers ressentis, de faire 
émerger des questions et d'éventuelles difficultés  

- Planifier un éventuel entretien ultérieur  
- Prévoir une présence plus marquée lors des 

premières semaines d'entrée en fonction  
 

Les groupes de parole  
 
 Il faut prévoir, en cours d'année, minimum 5 
groupes de parole pour le primaire ou le secondaire 
et minimum 2 groupes de parole pour la promotion 
sociale.  
 Ces groupes de paroles permettent aux 
participants d'apprendre à se connaître, de partager 
leurs expériences, d'échanger sur leurs bonnes 
pratiques, ... 
 
 Voici quelques exemples de thèmes qui peuvent 
être prévus :  
 
- Gestion de classe  
- Fonctionnement d'un conseil de classe : 

comment le préparer, etc.  
- Anticiper les réunions de parents  
- Présentation des projets à l'école  
- Comment compléter un bulletin ? Comment 

évaluer ?  
- Comment préparer mes leçons ? Qu'est-ce qu'un 

cahier de matière vue?  
- Troubles de l'apprentissage  
- Statut administratif des enseignants  
- Gestion du stress  
- ...  
 
 Il est important de prévoir, au début de chaque 
réunion, un moment d'inclusion. Ce moment permet 
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à chacun d'être reconnu, de se sentir impliqué et de 
s'exprimer.  
 
 Ces groupes de parole sont importants pour la 
création de liens entre les enseignants.  
 
Le coaching  
 
 Pour les mentorés qui en font la demande, le 
mentor peut proposer un accompagnement de type 
coaching afin de les aider à dépasser une difficulté 
qui se présente à eux. Le mentor, par un jeu de 
questions/réponses, va permettre au mentoré de 
s'auto-analyser afin de trouver en lui les ressources 
pour atteindre l'objectif qu'il se fixe.  
 
 Les mentors sont formés tout au long de l'année 
aux différentes techniques de coaching. Ils suivent 
pour ce faire 4 jours de formation par an.  
 

Évaluation du dispositif par les enseignants 
débutants  
 
 Chaque année, un questionnaire est envoyé à 
chaque mentoré. Il leur est demandé d'évaluer le 
dispositif mis en place afin de pouvoir l'améliorer.  
Il ressort des évaluations que les mentorés sont très 
satisfaits par le mentorat.  
 
 Ils se sentent très bien accueillis. Ils se sentent 
immédiatement intégrés dans l'équipe éducative. Ils 
sont soulagés d'avoir une oreille attentive en cas de 
problème. Avoir une personne de référence est d'un 
réel soutien et permet d'éviter les sentiments de 
solitude.  
  
 Les entretiens individuels sont ressentis comme 
des moments de partage et de confidence, le tout 
dans la bienveillance et l'écoute active.  
 
 Les groupes de parole sont appréciés pour 
plusieurs raisons :  
- Moment de partage d'expérience  
- Permet de se rendre compte que mes difficultés 

sont les mêmes que celles des autres 
enseignants  

- Création de liens  
- Amélioration des pratiques  
- Échange d'outils  
- Image de soi rehaussée  
- Développement de la créativité  
- Établissement d'une pratique réflexive  
- Richesse des échanges 
- … 

 
 
 Question n° 247 de M. Vincent De Wolf du 2 
mars 2018 : 

 

 L’impact sanitaire des granulés de pneus utilisés 

sur les terrains de sport synthétiques 

 
 Depuis la parution dans le magazine sofoot du 
mois de novembre 2017 d’une enquête sur la 
potentielle nocivité des granulés utilisés sur les 
terrains de sport synthétique, le monde du sport et de 
la santé est agité. 

 
 Au centre du débat, des granulés de caoutchouc 
recyclés à partir de vieux pneus qui sont utilisés dans 
la fabrication des gazons synthétiques mais aussi 
dans des aires de jeux pour enfants. Ces petites 
boules noires contiendraient plus de cent substances 
nocives dont certaines sont cancérigènes. 
 
 Outre atlantique, le débat au sujet de la nocivité 
de ces granulés fait rage depuis plusieurs années. Il 
semblerait, en effet que de nombreux joueurs, 
notamment les gardiens de but (plus exposés car ils 
sont plus souvent au sol) aient développé des 
cancers. 
 
 Des toxicologues américains de l’Université de 
Yale notamment (Vasilis Vasiliou, Salmaan Inayat- 
Hussain, etc.) se sont prononcés sur les risques liés 
à l’exposition (inhalation, contact avec la peau etc.) 
aux granulés qui contiennent de nombreuses 
matières toxiques. Selon ces chercheurs, les risques 
sur la santé sont potentiellement multiples (cancers, 
asthme, allergies etc.). 
 
 Ces granulés apparemment toxiques peuvent 
également avoir un impact direct sur l’environnement 
puisqu’ils s’évaporent en cas de forte chaleur et 
dégagent ainsi des substances nocives dans l’air. De 
plus, comme il s’agit d’un matériel très léger, ils sont 
facilement emportés par le vent, la pluie etc. Il s’agit 
également d’un matériel très collant que les adeptes 
de sport transportent partout contre leur gré (dans les 
sacs, les machines à laver). 
 
 Si La dangerosité de ce type de terrain n’est, pour 
le moment, pas encore établie scientifiquement, 
certaines villes (New York, Amsterdam et certaines 
villes scandinaves) ont déjà, par précaution, décidé 
d’arrêter l'implantation de nouveaux terrains de ce 
type.  
 
 Dans notre Région, ces terrains synthétiques 
pullulent. Des milliers d’enfants pratiquent 
quotidiennement leur sport sur ces pelouses. 
 
 Vu les risques sur la santé et l’environnement, je 
souhaiterais Mesdames les Ministres, vous adresser 
les questions suivantes : 
 
1. Disposez-vous d’un recensement des terrains 

avec pelouse synthétique ? Combien sont-ils sur 
le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale ? 

 
2. Disposez-vous d’un recensement des autres 

infrastructures (aires de jeux, etc.) composées de 
matériaux synthétiques ? 

 
3. Quelles mesures le Gouvernement a-t-il pris afin 

de mesurer l’impact potentiel de ces granulés sur 
l’environnement et, le cas échéant, la santé des 
Bruxellois(es) ? 

 
4. Avez-vous prescrit des mesures de prévention à 

l’égard des propriétaires publics ou privés 
d’installations comportant des matériaux 
synthétiques ? Si oui, quelles sont-elles ? 
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 Réponse : 

 
 Je constate que nous partageons le même sens 
de l'intérêt général mais aussi de la recherche du 
bien-être et de la protection des citoyens bruxellois.  
 
 Soucieuse de ces éléments mais aussi mue par 
le principe de précaution qui à mon sens doit guider 
le politique dans ses prises de décisions, j'ai 
immédiatement pris contact fin février 2018 avec le 
Fédéral.  
 
 En effet, vous savez que l'autorité fédérale est 
compétente pour l'établissement des normes de 
produits afin d'établir de manière contraignante les 
conditions auxquelles un produit doit satisfaire, lors 
de la mise sur le marché, en vue, entre autres, de la 
protection des usagers. Ces normes fixent 
notamment des limites en ce qui concerne les 
niveaux de polluants ou de nuisance à ne pas 
dépasser dans la composition ou dans les émissions 
d'un produit et peuvent contenir des spécifications 
quant aux propriétés, aux méthodes d'essai, à 
l'emballage, au marquage et à l'étiquetage des 
produits. De là découle le droit pour les entreprises 
habilitées à installer ce type de revêtement.  
 
 C'est en application de ce principe que des 
pelouses synthétiques équipent des centaines de 
terrains sportifs en Belgique et donc aussi à 
Bruxelles. Or, comme vous le soulignez à juste titre, 
il s'avère, au fil des études diligentées par différentes 
instances Européennes et nationales, que les 
normes des matériaux utilisés suscitent une 
inquiétude croissante en termes de risque médico-
sanitaire. 
 
 A mon sens et si le risque de tels matériaux est 
établi, il semble que l'interdiction de la mise sur le 
marché de ces terrains via une norme de produit 
serait la mesure la plus efficace.  
 
 En attendant la position de l'autorité fédérale et la 
possible approbation d'une norme de produit visant 
l'interdiction de la mise sur le marché de ces terrains, 
j'ai pris la décision de surseoir aux investissements 
publics pour des projets relatifs à un terrain 
synthétique de sport. Les communes en ont d'ailleurs 
été informées.  
 
 Nous ne disposons pas encore de statistiques sur 
le nombre de terrains synthétiques composés de 
billes de pneu. Notre seul chiffre disponible concerne 
les investissements régionaux : la Région de 
Bruxelles-Capitale a subventionné 75 dossiers de 
terrains synthétiques depuis 1991. Ce chiffre reprend 
tant la construction de nouveaux terrains que la 
rénovation de terrains existants.  
 
 J'ai néanmoins la volonté de disposer d'un 
cadastre actualisé des infrastructures sportives 
concernées. Dans ce cadre, j'ai demandé aux 
responsables communaux de me transmettre un 
relevé précis des équipements sportifs publics et 
privés présents sur leur territoire pouvant être 
incriminés.  
 

 Monsieur le Député, vous me connaissez, je ne 
compte pas m'arrêter là. En effet, j'ai également 
travaillé de concert avec Cécile Jodogne afin qu'elle 
puisse déposer le point sur la table de la Conférence 
interministérielle Santé publique. 
 

 
 Question n° 248 de M. Marc Loewenstein du 
5 mars 2018 : 

 
 Les subventions octroyées dans le cadre des 
budgets d'initiative 
 
 Pour ce qui est de ses compétences, chaque 
ministre a la possibilité, dans le cadre de ses budgets 
d'initiative, d'octroyer des subventions à des 
associations pour des projets spécifiques ou à des 
associations autres que celles bénéficiant déjà de 
subsides récurrents de la part de la Commission 
communautaire française. 
 
 Chaque ministre a en outre la possibilité 
d'accorder ces subventions sans devoir demander 
l'accord du gouvernement lorsque la subvention ne 
dépasse pas un certain montant fixé dans une 
circulaire. 
 
 Pourriez-vous m'indiquer : 
 
1. Quel est le montant de l'enveloppe dont vous 

disposez dans le cadre de ces budgets 
d'initiative ? 

 
2. Quelles sont les associations (nom et adresse) 

qui ont bénéficié de tels subsides pour l'année 
2017 ? 

 
3. Pour chacune de ces associations, pourriez-vous 

me préciser : 
- le montant de la subvention allouée ? 
- depuis combien d'année elle bénéficie d'un tel 

subside ? 
 
 Réponse : 
 
 Les subventions facultatives inférieures et égales 
à 6.200 euros ne requièrent pas l'accord du 
gouvernement.  
  
 En tant que Ministre-Présidente du 
Gouvernement francophone bruxellois, je dispose 
d'une enveloppe de 414.000 euros en termes de 
crédits d'initiative.  
 
 Vous trouverez, ci-joint, la liste des associations 
subventionnées via ce budget d'initiative pour 2017, 
assortie d'une colonne reprenant les années de 
subventionnement. 
 
 
 
 Question n° 254 de M. Emin Ozkara du 
13 mars 2018 : 

 
 Le premier accord-cadre sectoriel avec le secteur 
du transport et de la logistique 
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 En date du 28 février 2018, le Gouvernement de 
la Région de Bruxelles-Capitale a signé son premier 
accord-cadre sectoriel avec le secteur du transport et 
de la logistique.  
 
 Suite à la signature de ce premier accord, je 
souhaiterais vous poser les questions suivantes : 
 
1. Quel est l'impact de cet accord sur les offres 

d'enseignements liées au secteur du transport et 
de la logistique et quelles sont les plus-values 
escomptées ? Quels sont les impacts sur 
l'enseignement de la Commission 
communautaire française ? Une collaboration 
entre l'enseignement de la Commission 
communautaire française (instituts de promotion 
sociale, campus CERIA,...) et les différents 
opérateurs de formation situés sur le territoire de 
la Région de Bruxelles-Capitale est-elle à l'ordre 
du jour ? Si oui, comment et à partir de quand ? 

 
2. En ce qui concerne l'enseignement, des 

partenariats entre intervenants du secteur public 
et du secteur privé sont-ils prévus ? Si oui, 
lesquels et comment ? 

 
3. Des aides ou des soutiens financiers ont-ils été 

accordés par la Commission communautaire 
française ? Si oui, lesquels et pour quels 
montants et quelles durées ? 

 
Réponse : 
 

 En réponse à votre question, j'ai l'honneur de 
vous communiquer les éléments suivants.  
 
 L'accord sur les offres d'enseignement et sur 
l'enseignement Commission communautaire 
française ouvre la porte à de nombreuses 
collaborations, dont celles de l'enseignement.  
 
 Cependant, l'enseignement secondaire ne peut 
s'engager tant qu'il n'existe pas de profil de 
certification en lien avec les métiers de la logistique 
et du transport. Une demande pour un profil 
« technicien en transport et en logistique » a été 
déposée par le secteur auprès du Gouvernement de 
la Communauté française. La Commission 
communautaire française a été impliquée dans les 
discussions préliminaires autour de ce projet et en 
suit attentivement le déroulement. Tenant compte 
des atouts de nos établissements secondaires 
qualifiants, il sera intéressant de répondre au futur 
appel à projets dans ce secteur.  
 
 La question des partenariats n'est pas encore 
éclaircie complètement. A ce stade, il est 
principalement question d'utilisation d'infrastructures 
du centre logistique pour les opérateurs de formation 
et d'enseignement, ainsi que de la mise à disposition 
des ressources pédagogiques existantes au niveau 
du secteur.  
 
 La Commission communautaire française 
contribue à la mise en œuvre des dispositions de 
l'accord-cadre au travers des dispositions suivantes : 
 

1. la valorisation annuelle d'un budget de plus de 2 
millions d'euros dans le futur Pôle par Bruxelles 
Formation comprenant l'ensemble de ses 
moyens (ressources humaines, équipements, 
infrastructures, ...) ;  

 
2. les investissements dans les infrastructures de 

4,55 millions d'euros via des budgets régionaux 
confiés à Bruxelles Formation ;  

 
3. le financement des épreuves de validation de 

compétences dans les métiers du secteur ;  
 
4. la mise en œuvre de formations en alternance 

par le SFPME/EFP en 2018. 
 
 Il s'agit donc pour l'instant de budgets dégagés 
par le Ministre de la Formation professionnelle pour 
soutenir les acteurs de la formation. Mon soutien en 
tant que Ministre de l'Enseignement ne peut se 
réaliser que dans le cadre de mes compétences et 
en fonction de l'implication d'une ou plusieurs écoles 
de la Commission communautaire française. 
 
 
 
 Question n° 255 de Mme Mahinur Ozdemir du 
16 mars 2018 : 

 
 Le transport scolaire pour les élèves de 
l’enseignement spécialisé 
 
 Le transport des élèves à besoins spécifiques fait 
face à de nombreuses critiques exprimées tout 
d'abord par les parents des élèves concernés puis 
par la ligue des familles, mais aussi par le centre pour 
l'égalité des chances.  
 
 La critique principale concerne les trajets trop 
longs et souvent pénibles vers les établissements 
scolaires spécialisés aussi bien le matin qu'en soirée. 
En effet, selon les dernières estimations, il a été 
rapporté qu'un enfant handicapé sur cinq passait 
3 heures ou plus par jour dans les transports. 
 
 Je pense qu'il est plus que temps de remédier à 
ce problème, car ce n'est pas normal que des enfants 
soient obligés de se lever deux heures plus tôt de 
manière exténuée pour pouvoir se rendre à l'école. 
D'ailleurs beaucoup d'entre eux se plaignent d'avoir 
des problèmes de concentration.  
 
 L'enseignement spécialisé concerne 
30.000 enfants en Belgique, répartis à travers 
315 écoles. Dans la moitié des cas, ce sont les 
parents qui s'occupent du transport. De plus, les 
places dans l'enseignement spécialisé se faisant 
rares, il faut parfois aller chercher des enfants qui 
habitent à Bruxelles alors qu'ils sont scolarisés en 
Wallonie. C'est tout un circuit que les élèves ainsi que 
les accompagnateurs doivent effectuer 
quotidiennement. 
 
Le travail d'accompagnateur est également très 
compliqué avec des journées découpées et des 
contrats précaires. Ils doivent prendre en charge des 
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enfants qui souffrent parfois de handicaps graves ou 
d'autres qui sont victimes de crises d'épilepsie.  
 
 La raison de cette problématique est avant tout 
économique, cela dit, ce n'est pas parce que ces 
familles ne constituent pas une masse critique qu'il 
faut pour autant mettre des œillères. Aujourd'hui, si 
les tournées sont aussi longues c'est parce que les 
bus sont trop grands. L'une des solutions serait 
d'augmenter le nombre de circuits avec des 
accompagnements renforcés et des bus plus petits 
pour diminuer le temps d'attente.  
 
 Après la résolution de ce problème à court et 
moyen terme, il faut également mettre en avant la 
réforme de nos établissements scolaires avec pour 
objectif d'inclure les élèves à besoins spécifiques 
dans l'enseignement traditionnel.  
 
 La Commission communautaire française est en 
retard vis-à-vis de la Flandre sur ce sujet-là. Moins 
d'un enfant sur 10 bénéficie de l'intégration en 
communauté française alors que ce taux est de 1 sur 
4 en Flandre et de 1 sur 2 en communauté 
germanophone. 
 
 Madame la Ministre-Présidente, mes questions 
sont dès lors celles-ci : 
 
1. Combien d'enfants bénéficient du transport 

scolaire pour l'enseignement spécialisé en 
communauté française ?  

 
2. Quelles sont les mesures mises en œuvre par la 

Cocof pour encourager l'intégration des élèves à 
besoins spécifiques dans l'enseignement 
traditionnel ? 

 
3. Combien d'écoles dans l'enseignement 

traditionnel à Bruxelles propose l'intégration des 
élèves à besoins spécifiques ?  

 
4. Combien de véhicules sont actifs pour assurer le 

transport pour l'enseignement spécialisé ?  
 

5. Quel est le temps de trajet moyen effectué par un 
bus à Bruxelles ?  

 
6. En quoi consiste la formation des 

accompagnateurs ? Quels sont les moyens mis 
en œuvre pour que cette formation soit adaptée 
aux besoins spécifiques des élèves ? 
 
Réponse : 

 
 En réponse à votre question, j'ai l'honneur de 
vous communiquer les éléments suivants.  
 
 La Commission communautaire française n'est 
compétente que pour le transport scolaire des élèves 
de l'enseignement spécialisé qui fréquentent un 
établissement scolaire situé en Région bruxelloise.  
 
 Dans ce contexte, la Commission 
communautaire française ne dispose pas des chiffres 
globaux du transport scolaire en Communauté 

française, mais seulement ceux relatifs à la Région 
bruxelloise.  
 
 A ce jour, 2.972 élèves sont pris en charge par 
les bus de ramassage scolaire organisés par la 
Commission communautaire française et 2.336 
élèves bénéficient d'un abonnement en transport en 
commun financé par la Commission communautaire 
française.  
 
 Actuellement, 209 bus de ramassage scolaire 
desservent 45 écoles d'enseignement spécialisé 
situées en Région bruxelloise.  
 
 Le temps moyen de trajet à Bruxelles, en janvier 
2018 a été de 1h30 le matin et le soir.  
 
 La formation se fait en deux phases : à l'accueil 
et lors de formation continue.  
 
 Accueil des nouveaux accompagnateurs 
scolaires : 
 
- Une description de fonction et le règlement du 

travail leur sont remis à la signature du contrat de 
travail. 

- Une farde d'accueil du transport scolaire 
reprenant les informations pratiques sur leur 
environnement de travail, les procédures 
importantes et leurs missions ainsi que des 
informations sur les différents types de handicap 
est remise et passée en revue. 

- Le secteur du transport scolaire communique 
également les informations sur le circuit, sur le 
type de handicap des élèves, remet le gsm de 
fonction et prend contact avec le chauffeur pour 
le 1er RV. 

- Quand c'est possible, accompagnement sur le 
terrain avec un accompagnateur expérimenté. 

 
 Formation continue :  
 
 Ci-dessous les chiffres relatifs aux formations 
suivies pour l'année 2016/2017 : 
 
- 19 jours de formation = 84h 
- 12 thèmes de formation 
- 140 participants 
- 900 heures de prestation 
- 72 % femmes 28 % d'hommes 
 
L'objectif des formations est d'apporter une aide 
concrète aux accompagnateurs scolaires dans 
l'exercice de leur fonction : 
 
- par une meilleure connaissance des handicaps et 

la manière d'accompagner les élèves (autisme, 
surdité, etc.);  

- par l'acquisition d'outils personnels pour mieux 
gérer les groupes ou les situations (gestion de la 
violence verbale, le vivre ensemble, par 
exemple). 

 
 Depuis 2017, la Commission communautaire 
française organise, en collaboration avec l'IRSA, des 
formations plus ciblées à destination des 
accompagnateurs. L'IRSA met à disposition des 
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éducateurs - en charge de groupes d'élèves à 
besoins spécifiques - qui présentent de façon 
didactique et pédagogique la question des handicaps 
aux accompagnateurs de la Commission 
communautaire française. Ainsi, les éducateurs 
spécialisés forment les accompagnateurs au travers 
d'ateliers de mise en situation et échangent avec eux 
sur cette expérience. Les thèmes pour 2018 sont la 
dysphasie, la surdité et le polyhandicap. 
 
 
 Question n° 257 de M. Emin Ozkara du 
30 mars 2018 : 

 
 Les dernières avancées dans l'établissement 
d'une politique de données ouvertes (Open Data) 
pour les Autorités publiques et les administrations en 
Région de Bruxelles-Capitale relevant de vos 
compétences ou de votre tutelle 
 
 Début octobre 2016, le Parlement bruxellois a 
voté le projet d'ordonnance1 qui vise à transposer 
dans la législation locale la Directive européenne 
concernant la « réutilisation des informations du 
secteur public », plus communément appelée 
« Open Data ». 
 
 Comme vous le savez déjà, toutes les Autorités 
publiques et les administrations en Région de 
Bruxelles-capitale sont concernées par l'Open Data2. 
C'est pourquoi, en septembre 2016, on parlait déjà 
de la nécessité de devoir désigner un « chef de projet 
Open Data » au sein de chaque administration. Le 
chef de projet Open Data deviendra le point de 
contact unique avec Easybrussels et le CIRB. Il ou 
elle veillera à coordonner l'inventaire des jeux de 
données afin de respecter le cadre légal de l'Open 
Data en Région de Bruxelles-Capitale3.  
 
 Afin de compléter mon information, je 
souhaiterais vous poser les questions suivantes : 
 
 Pour chacune des Autorités publiques4 et des 
« administrations en Région de Bruxelles-capitale » 
qui relèvent de vos compétences ou de votre tutelle, 
 
1. Quelles sont celles qui fournissent et/ou 

produisent des données ouvertes: Open Data ? 
 

2. Un chef de projet Open Data a-t-il été désigné ? 
Qui désigne le chef de projet Open Data? 

 
1 L'Ordonnance du 27 octobre 2016 visant à l'établissement d'une 
politique de données ouvertes (Open Data) et portant transposition 
de la Directive 2013/37/UE du Parlement européen et du Conseil du 
26 juin 2013 modifiant la Directive 2003/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 17 novembre 2003 concernant la 
réutilisation des informations du secteur public règle une matière 
visée à l'article 39 de la Constitution et transpose la Directive 
2003/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 
2003 concernant la réutilisation des informations du secteur public, 
telle que modifiée par la Directive 2013/37/UE du 26 juin 2013.  
L'ordonnance s'applique à tous les documents existants, détenus 
par les autorités publiques et dont elles sont habilitées à autoriser la 
réutilisation, sous réserve des limitations et exceptions prévues par 
l'ordonnance. 
2 Cathy Marcus, déléguée au gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale, "L'Open Data et les administrations en Région 
de Bruxelles-Capitale", Septembre 2016, http://be.brussels/files-fr/a-
propos-de-la-regionl/mrbe/lopen-data-et-les-administrations-en-rbe, 
page 6, consulté le 29 mars 2018 
3 Idem, page 6 
4 Autorités publiques répondant aux critères énumérés au point 1 de 
l'article 3 de l'ordonnance du 27 octobre 2016 visant à 
l'établissement d'une politique de données Ouvertes (Open Data).  
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi_al.pl?language=fr&la=F&tab
le_name=loi&en=2016102705&&caler=list&F&fromtab=loi&tri=dd+
AS+RANK&rech=1&numenro=1&sq1=(text+contains+(%27%27))#
Art.3, consulté le 29 mars 2018 

 
 Réponse : 

 
 En réponse à votre question, j'ai l'honneur de 
vous communiquer les éléments suivants. 
 
 Le Service public francophone bruxellois (SPFB) 
ne fournit actuellement aucune donnée "Open Data". 
 
 Dans le cadre de la mise en conformité en 
application du RGPD (Règlement Général à la 
Protection des Données), le DPO (Délégué à la 
protection des données) désigné pour le SFPB est 
amené à réaliser un registre des données. Dans ce 
cadre, il pourrait être envisagé d'élargir sa mission en 
le chargeant de l'inventaire des données produites 
par l'administration qui pourraient potentiellement 
être utilisées à cet effet. Actuellement aucun projet 
en ce sens n'a été initié. 
 
 La désignation du DPO et l'élargissement 
éventuel de sa mission relève de la compétence du 
conseil de direction. 
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Annexe 1 à la question n° 223 de M. Emin Ozkara 
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Annexe 2 à la question n° 223 de M. Emin Ozkara 
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Annexe à la question n° 248 de M. Marc Loewenstein 
 

 



BQR N° 12 (2017-2018) - 64 -  

 

 



 - 65 - BQR N° 12 (2017-2018) 

 
 

 

 

 



BQR N° 12 (2017-2018) - 66 -  

 

 



 - 67 - BQR N° 12 (2017-2018) 

 
 

 

 

 



BQR N° 12 (2017-2018) - 68 -  

 

 
LE MINISTRE EN CHARGE DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU TOURISME, 

M. RUDI VERVOORT 
 
 

 Question n° 186 de M. Emin Özkara du 2 mai 
2017 : 

 
 L'appel à projets pour l'année 2017 : amélioration 
du dialogue interculturel, soutien à la diversité et à la 
cohésion sociale 

 
 Le 2 février 2017, le Gouvernement bruxellois 
s'est accordé sur le résultat d'un appel à projets1 
lancé en septembre 2016 par la Région bruxelloise, 
la Cocof et le VGC. Cet appel à projets, doté d'un 
budget de 2 millions d'euros, visait à promouvoir des 
initiatives qui renforcent la cohésion sociale, la 
diversité et le dialogue interculturel. 
 
 L'appel à projets s'est clôturé en date du 10 
novembre 2016. 
 
 Je souhaiterais dès lors vous poser les questions 
suivantes: 
 
1. Quels ont été les projets qui ont été soumis ? 

 
2. Quels ont été les projets sélectionnés et 

retenus ? 
 
3. Quelle a été la méthode d'évaluation et quels ont 

été les critères retenus pour procéder à cette 
évaluation ? Qui a été chargé de cette 
évaluation ? 

 
4. Pourriez-vous nous présenter brièvement les 

projets retenus et nous en dire un peu plus sur 
la plus-value apportée par chaque projet 
retenu ? Quels sont les soutiens financiers qui 
ont été accordés aux projets retenus (projet par 
projet) ? 

 
5. Pourriez-vous également m'indiquer tous les 

projets retenus (avec le soutien financier 
accordé à chaque projet retenu) pour les appels 
à projets visant à promouvoir des initiatives qui 
renforcent la cohésion sociale et/ou le dialogue 
interculturel et/ou la diversité et qui ont été 
lancés par : 
a. "la Région bruxelloise et la Commission 
communautaire française" 
b. "la Région bruxelloise, la Commission 
communautaire française et la Vlaamse 
Gemeenschapscommissie" 
et cela, depuis le début de la législature ? 

 
 
1 Communiqué de presse. "CP – La région bruxelloise 
renforcera le dialogue interculturel, la diversité et la 
cohésion sociale avec 2 millions d’euros », 
http/rudivervoort.be/MP/ ?p-2607, consulté le 12 mai 2017. 

 
 Réponse : 
 
 J’ai l’honneur de vous adresser les éléments 
suivants : 
 

 Tout d’abord permettez-moi de vous préciser que 
votre question aurait pu s’adresser à Madame la 
Ministre-Présidente de la Commission 
communautaire française Fadila Laanan car c’est 
elle qui a suivi le volet relatif à la Commission 
communautaire française de cet appel à projet ou 
alors introduire cette question au niveau du 
Parlement régional bruxellois.  
 
 Néanmoins, j’ai suivi ce dossier avec grande 
attention en tant que Ministre de la Commission 
communautaire française en charge de la Cohésion 
sociale mais surtout en tant que Ministre-Président 
de la Région de Bruxelles-Capitale, c’est pourquoi je 
n’ai aucun problème à répondre à vos interrogations. 
En effet, l’appel à projet favorisant le dialogue 
interculturel, renforçant la diversité et la cohésion 
sociale a été lancé conjointement par la Région, la 
Commission communautaire française et la Vlaamse 
Gemeenschapscommissie en septembre 2016. Cet 
appel à projet était exceptionnel et faisait partie de 
diverses mesures de crise prises par le 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
peu après les attentats du 22 mars 2016.  
 
 L’appel à projet a été clos le 10 novembre 2016. 
Un jury a été composé pour analyser les dossiers et 
faire une proposition de sélection. Le Jury a 
fonctionné dans la collégialité et le consensus. 432 
projets ont été rentrés. Cela représente une 
demande budgétaire de plus de 27 millions d’euros 
alors que nous n’avions que 2 millions d’euros de 
disponibles.  
 
 Parmi ces 432 projets : 78 étaient non-recevables 
et 168 ne répondaient pas concrètement aux critères 
de fonds identifiés par l’appel à projet.  
 
 Parmi les projets restants, la demande budgétaire 
excédait encore les 10 millions d’euros. Afin de 
proposer une sélection aux Gouvernements, le jury a 
donné une appréciation pour tous les projets sur 
base de trois critères :  
 
1° le caractère innovant et inédit,  
2° la dimension interculturelle 
3° l’expertise et les partenariats.  
 
 A partir de cette appréciation, le jury a fait un 
classement et a remis une proposition de projets à 
retenir. Les montants proposés l’ont été sur base du 
budget nécessaire pour mener le projet à bien. 
Aucun projet repris n’a reçu 100 % de sa demande. 
Je rappelle que le montant total disponible était de 
2 millions d’euros alors qu’au total il y avait 27 
millions demandés.  
 
 La sélection s’est donc opérée sur base 
qualitative.  
 
 Concernant la liste des projets retenus et non 
retenus, elle a été mise en ligne sur mon site internet 
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afin de permettre à tout le monde de prendre 
connaissance de la décision des Gouvernements.  
 
 Vous trouverez ci-joint la liste des asbl retenues, 
l’intitulé de leur projet ainsi que les montants 
accordés. Nous avons également joint les projets 
non repris comme vous le demandiez.  
 
 A ma connaissance, c’est la première fois 
pendant cette législature que nous lancions un tel 
appel à projet conjoint entre les trois entités fédérées 
bruxelloises afin de renforcer la cohésion sociale et 
le dialogue interculturel. Je ne peux donc vous 
donner des informations quant à d’autres appels à 
projets conjoints comme vous me le demandez.   
 
 
 
 Question n° 219 de M. Emin Ozkara du 8 
janvier 2018 : 

 
 La législation handistreaming et les avancées 
réalisées en faveur de l'inclusion des personnes 
handicapées 
 
 Au cours des dernières années, la façon 
d'aborder la question du handicap a beaucoup 
évolué. Ainsi, on ne parle plus, aujourd'hui, de 
« personnes handicapées » mais, plus 
adéquatement de personnes « porteuses d'un 
handicap », ce qui permet de bien faire la distinction 
entre la personne et le handicap qui l'affecte 
(http://diversities.brussels/fr/node/74, consulté le 
14 décembre 2017). L'Union européenne parle quant 
à elle dans ses communiqués de personnes en 
situation de handicap.  
 
 La Convention des Nations unies relative aux 
droits des personnes handicapées 
(http://www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=
1413, consulté le 14 décembre 2017) est le premier 
instrument international juridiquement contraignant 
qui établit des normes minimales en ce qui concerne 
les droits des personnes handicapées 
(http://www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=
1413, consulté le 14 décembre 2017). Cette 
Convention a été ratifiée par la Belgique en 2009. 
L'Union européenne et les États membres qui sont 
parties à la Convention des Nations unies se sont 
engagés à respecter et à protéger les droits des 
personnes handicapées tels qu'ils sont énoncés 
dans la Convention (http://ec.europa.eu/social 
/main.jsp?catld=1138&langld=fr, consulté le 14 
décembre 2017). Les principaux éléments de la 
Convention se retrouvent d'ailleurs dans la stratégie 
européenne 2010-2020 en faveur des personnes 
handicapées (http://eur-lex.europa.eu/legal-content 
/en/ALL/?uri=CELEX:52010DC0636, consulté le 14 
décembre 2017).  
 
 En Région de Bruxelles-Capitale, depuis 
l'adoption par les trois gouvernements bruxellois 
(Commission communautaire française, Commission 
communautaire commune et Région) de la législation 
« handistreaming » visant à garantir l'inclusion des 
personnes en situation de handicap dans tous les 
domaines politiques, tous les ministres bruxellois 

sont tenus de prendre en considération le handicap 
dans leurs matières et les trois gouvernements 
bruxellois s'engagent à adopter, dans tous les 
domaines, des réglementations et mesures prenant 
en compte la dimension du handicap et facilitant 
l'inclusion des personnes en situation de handicap, 
et ils veilleront à faire de Bruxelles une région plus 
accessible aux personnes en situation de handicap. 
 
 L'appareil législatif garantissant les droits des 
personnes porteuses d'un handicap existe et l'une 
des priorités du Gouvernement francophone 
bruxellois est de garantir l'inclusion des personnes en 
situation de handicap (En Belgique, 8% de la 
population entre 15 et 64 ans se déclare fortement 
limitée dans ses activités quotidiennes en raison d'un 
handicap, d'une affection ou d'une maladie de longue 
durée. Source: http://statbel.fgov.binaries/CP%20 
handicap_tcm326-285365.pdf, consulté le 14 
décembre 2017)  dans l'ensemble des domaines 
couverts par l'action publique, malheureusement, les 
personnes porteuses d'un handicap se heurtent 
encore à trop d'obstacles pour exercer pleinement 
leurs droits (E.B.L., « Les handicapés, oubliés des 
politiques belges », Le Soir du mercredi 23 août 
2017, page 1 à 3). 
 
 Je souhaiterais savoir, depuis l'adoption de la 
législation « handistreaming » et pour les matières 
qui relèvent de vos compétences ministérielles : 
 
1. En ce qui concerne l'inclusion des personnes 

porteuses d'un handicap, une politique intégrée 
et coordonnée avec vos autres collègues du 
gouvernement a-t-elle été mise en place ? Un 
plan d'action a-t-il été dégagé ? 

 
2. En ce qui concerne la collaboration dans le 

domaine du handicap, êtes-vous membre de 
groupes de travail ? Si oui, quelles sont les 
thématiques, actions, réalisations et 
recommandations de ces groupes ? Existe-t-il un 
débat ou une collaboration active avec d'autres 
niveaux de pouvoir, d'autres entités régionales, 
des organisations ou groupes de personnes 
handicapées, des associations et entreprises 
œuvrant pour l'amélioration du quotidien des 
personnes handicapées, les institutions 
européennes, des universités,... ? Quels sont les 
acteurs avec lesquels vous collaborez afin de 
faciliter l'inclusion des personnes porteuses d'un 
handicap? Quels sont précisément les projets et 
thématiques sur lesquels vous coopérez ? 

 
3. En ce qui concerne l'accessibilité, quelles sont les 

avancées concrètes effectuées qui garantissent 
l'inclusion des personnes en situation de 
handicap ou porteuses d'un handicap? Quelles 
sont les mesures concrètes à destination des 
personnes porteuses d'un handicap en situation 
de handicap (très) lourd et/ou de privation 
matérielle sévère? Quelles sont les adaptations 
qui ont été apportées aux infrastructures pour 
permettre aux enfants et aux seniors en situation 
de handicap de prendre part pleinement à la vie 
en société ? 
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4. Le 5 décembre 2017, à l'occasion de la Journée 
européenne en faveur des personnes en situation 
de handicap, la Commission européenne a 
récompensé les villes européennes les plus 
accessibles aux personnes en situation de 
handicap et aux personnes âgées lors de 
l' « Access City Award 2018 » (http://ec.europa. 
eu/social/main.jsp ?langId :en&catld=1141@eve
ntsld=120&furtherEvents=yes, consulté le 
14 décembre 2017). Des projets ont-ils été 
présentés à l'Union européenne à l'occasion de 
l' « Access City Award 2018 » ? Si oui quels sont 
ces projets et quelles sont les plus-values qu'ils 
apportent? Si non, des projets sont-ils en cours 
d'élaboration pour une participation à l'Access 
City Award 2019 ? 

 
Réponse :  

 
 En réponse à votre question, j'ai l'honneur de 
vous communiquer les éléments suivants : 
 
Question 1 : Politique intégrée 
 
 Le Gouvernement francophone bruxellois a 
souhaité dès décembre 2015 adopter une charte 
handistreaming composée de 31 mesures prioritaires 
à mettre en œuvre (annexe 1). Cette charte constitue 
le 1er Handiplan, véritable plan d’actions du 
Gouvernement francophone bruxellois, associé au 
Gouvernement régional et au Collège réuni de la 
Commission communautaire commune. Cela s’est 
traduit ensuite par l’adoption du décret 
Handistreaming du 15 décembre 2016. Ce décret est 
entré en vigueur le 15 juin 2017. C’est véritablement 
la concrétisation du Handiplan puisqu’il s’agit d’un 
acte législatif, d’une mesure structurelle et pérenne 
visant à garantir l’inclusion des personnes en 
situation de handicap dans l’ensemble des domaines 
couverts par l’action publique. Ainsi, le 
"Handistreaming" se définit comme la prise en 
compte de la dimension du handicap dans toutes les 
politiques des pouvoirs publics bruxellois. Il n'y a plus 
lieu de s'attendre à ce que les personnes en situation 
de handicap s'adaptent à leur environnement mais 
bien que les responsables politiques s'attaquent aux 
obstacles qui compromettent leur participation à la 
vie économique, sociale et culturelle. Les différents 
gouvernements bruxellois doivent ainsi adopter, 
dans tous les domaines, des réglementations et 
mesures facilitant l'inclusion des personnes en 
situation de handicap. Un arrêté d'exécution du 
décret précité a été adopté le 30 novembre 2017, 
publié le 14 décembre 2017 et est entré en vigueur 
le 14 janvier 2018. Cela démontre bien la volonté du 
gouvernement francophone bruxellois de coordonner 
les actions en vue de développer à l’avenir une 
politique intégrée en faveur des personnes en 
situation de handicap. 
 
 A la suite de cette première action et afin de 
concrétiser au plus vite plusieurs mesures, le 
Gouvernement francophone bruxellois a décidé de 
consacrer un Gouvernement thématique spécifique 
Handicap en date du 29 juin 2016. Cela a permis de 
prendre toute une série de décisions dans les 
différentes compétences de la Commission 

communautaire française. Ces décisions ont 
d’ailleurs été présentées dans une brochure 
d’information (annexe 2) spécialement élaborée à cet 
effet.  
 
 La priorité est, aujourd’hui, de mettre en place un 
groupe de coordination qui sera chargé d’élaborer et 
de coordonner un plan d'action. A cette fin, les 
services de l’administration travaillent actuellement 
sur un projet de mise en place d’une structure 
transversale à tous les services de l’administration. 
Une note sera soumise au Conseil de Direction du 
SPFB fin mars 2018. 
 
 En ce qui concerne la formation, la réflexion 
relative à l’opérationnalisation de la mesure du Plan 
Formation 2020 (PF2020) relative au doublement du 
nombre de personnes en situation de handicap en 
formation professionnelle et en validation des 
compétences d’ici 2020, a été lancée fin 2016.  
 
 Un groupe de travail « Handistreaming » 
réunissant les principaux acteurs impliqués dans la 
formation des personnes handicapées (Bruxelles 
Formation, le Service PHARE, les opérateurs 
spécialisés dans la formation des personnes 
handicapées, les services d’accompagnement), et 
chapeauté par les cabinets des ministres Gosuin et 
Frémault a été formé en vue de réaliser un plan 
d’actions. Il a abouti en 2017 à un plan d’action 
« Handistreaming » valant pour les années 2018 et 
2019.  
 
Question 2 : Collaborations 
 
Sport 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « 
favoriser l’activité sportive des personnes en 
situation de handicap ». Un appel à projet 
HANDISPORT a été lancé conjointement pour la 
première fois en 2016 afin d’inciter les associations, 
clubs sportifs, les écoles spécialisées, les institutions 
agréées pour personnes handicapées et les autres 
asbl travaillant dans le secteur de l’inclusion des 
personnes handicapées à développer des initiatives 
de handisport, permettant ainsi à des personnes 
moins et non-valides de participer à une activité 
sportive, au même titre que les autres. Vu le succès 
de l’opération, l’appel à projet a été reconduit en 2017 
et le sera également en 2018. Un budget de +/- 
60.000 € y est consacré chaque année. Pour le 
surplus, je vous invite à consulter votre question 
écrite du 30 octobre 2017 sur le sujet. 
 
Culture 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée 
« favoriser l’accessibilité des événements culturels 
organisés à Bruxelles ». Dans le cadre du 
programme initiatives, un certain nombre de 
subsides spécifiques sont octroyés à des asbl qui 
organisent des événements culturels afin de les 
inciter à les rendre accessibles aux personnes en 
situation de handicap (Festival Jam in Jette, Brussels 
Summer festival, Festival Couleur Café). Afin de 
définir le montant du subside et d’inciter les 



 - 71 - BQR N° 12 (2017-2018) 

 

 

 

associations à faire appel à des experts en 
accessibilité, une grille de critères a été élaborée. 
Celle-ci tient compte d’une accessibilité limitée aux 
PMR (personnes à mobilité réduite) ou d’une 
accessibilité complète, de la durée de l’événement et 
du recours ou non à un consultant spécialisé agréé 
par le Service PHARE.  
 
 Par ailleurs, en collaboration avec toutes les 
entités belges, le projet de « European Disability 
CARD » a été lancé et mis en pratique en 2017.  
 
 Enfin, certaines subventions sont octroyées via le 
Service PHARE à des associations qui organisent 
des activités culturelles ou artistiques spécifiques 
pour des personnes en situation de handicap. 
(Créahm, Audioscénic, école du Cirque, Festival 
TEFF).  
 
Formation professionnelle 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « 
favoriser la formation professionnelle des personnes 
handicapées au sein de Bruxelles-Formation ». 
Celle-ci s’articule autour de 5 priorités dont les 
différentes actions seront mises en œuvre à partir de 
2018 : 
 
1. Sensibilisation/communication des professionnels 
de la formation sur l’inclusion des personnes en 
situation de handicap : Les actions suivantes seront 
mises en place : 
 
a) Création de deux capsules vidéo portant sur des 

success stories (stagiaire & employeur). Un volet 
spécifique consacré au handicap sera développé 
sur le site internet de BF.  
 

b) Conception d’un dépliant à destination des 
professionnels sur les aménagements 
raisonnables et autres possibilités de formation 
pour les personnes porteuses d’un handicap et 
sur les possibilités offertes par le service PHARE. 

 
c) Renforcement de la mission de sensibilisation 

des services d’accompagnement via des 
séances d’information à destination des 
professionnels des OISP, de BF et de la 
validation des compétences. 

 
d) Présence du service du PHARE à la future Cité 

des métiers. 
 

2. Amélioration de l’accessibilité des centres de 
formation pour les personnes à mobilité réduite 
(PMR) et autres types de handicap.  
 
 Concrètement, dès 2018, une première action 
portera sur un état des lieux des différents bâtiments 
de Bruxelles Formation par une asbl spécialisée 
dans l’audit relatif aux personnes à mobilité réduite. 
Budget : Bruxelles Formation. 
 
3. Renforcement du Programme d’appui à la 
formation professionnelle, plus communément 
appelé Projet Tremplin : 
 

a) Engagement prévu d’un conseiller pédagogique 
supplémentaire chez bf.tremplin en charge de 
développer des aménagements raisonnables au 
sein des centres de formation qualifiante, et en 
particulier au sein des OISP. 
 

b) Chez PHARE, renforcement du projet (en ce 
compris les frais de fonctionnement pour les 3 
services d’accompagnement actuels, à savoir le 
SISAHM, le SAB et la Ligue Braille).  

 
c) Le solde permettra l’élargissement du nombre de 

partenaires en privilégiant ceux s’adressant à 
d’autres types de handicap. Un appel à projets a 
été envoyé à l’ensemble des services 
d’accompagnement (clôturé fin janvier), les 
nouveaux projets démarreront à partir du 1er 
mars 2018.  

 
4. Conception/implémentation d’un processus de 
traitement des demandes/besoins d’aménagements 
raisonnables. Les deux actions suivantes sont 
envisagées pour juin 2018 : 
 
a) Création d’un réseau « handicap » au sein de BF 

et chez les partenaires impliquant la désignation 
de personnes référentes/de contact chez tous les 
opérateurs.  
 

b) Renforcement du rôle de référent « handicap » 
chez BF. Carrefour. 

 
5. Augmentation de l’offre de formation accessible 
aux personnes handicapées. 
 
 L’action relative à cette priorité porte sur le 
lancement (mai-juin 2018) d’un appel à projets 
spécifique aux asbl spécialisées dans la formation 
des « personnes porteuses de handicap » 
(instruction des projets par BF et le service PHARE). 
 
 Le groupe de travail Handistreaming dont 
l’objectif est de contribuer à la mise en œuvre de la 
mesure 4 du Plan de Formation 2020 (doubler, à 
l’horizon 2020, le nombre de personnes handicapées 
en formation ou en validation des compétences), est 
composé des membres suivants : le cabinet 
Frémault, le cabinet Gosuin , le Sisahm (service 
d’accompagnement) , le Sabx (service 
d’accompagnement), la Ligue Braille , la COCOF- 
SFPME, le service PHARE, l’EFP, l’asbl Bataclan, 
l’asbl Info-Sourds, l’asbl JST, l’asbl CTV-Médias, 
l’asbl Alpha-Signes, Bruxelles Formation, ACFI-FIAS 
(projet Cap’Inclusion), Actiris, le VDAB Brussel, la 
FEBISP et l’Association des services 
d'accompagnement et d'actions en milieu ouvert pour 
personnes handicapées (Asah).  
 
 Par ailleurs, la Cellule exécutive du Consortium 
de validation des compétences prévoit le 
développement d’un projet pilote en collaboration 
avec PHARE, articulé autour de deux priorités : 
 
1. Infrastructure et matériel didactique : 
 



BQR N° 12 (2017-2018) - 72 -  

 

a) Faire un relevé des infrastructures et les rendre 
accessibles aux publics (rampe d’accès par 
exemple). 
 

b) Faire un relevé des besoins en matériel 
didactique nécessaire à l’organisation et au bon 
déroulement des validations (ex : tables de travail 
pour voiturette). 

 
2. Accompagnement, accueil, guidance dans les 
Centres de validation (ex : formation des évaluateurs 
aux difficultés de ces publics). 
 
 Enfin, le Ministre Gosuin et la Ministre Fremault 
suivent de près le projet CAP INCLUSION développé 
par l’ACFI et financé à concurrence de 150.000 € par 
an. Pour ce projet, une convention de partenariat 
entre différents acteurs bruxellois a été mise en 
place : ACFI-FIAS, la FEBRAP, des entreprises de 
travail adapté et des services d’insertion 
socioprofessionnelle. ACFI-FIAS a été désigné 
porteur du projet. Le Comité de pilotage s’est réuni 
pour la dernière fois en janvier 2018. 
 
Emploi 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « 
promouvoir l’emploi des personnes handicapées 
dans les domaines publics ou privés, soit 
directement, soit via la sous-traitance aux entreprises 
de travail adapté ». 
 
 Un groupe de travail transversal se réunit 
périodiquement pour améliorer les pistes d’emplois 
en faveur des personnes en situation de handicap. Il 
réunit les administrations et les associations 
concernées du secteur. Il s’est réuni le 10 novembre 
2017 ; le prochain groupe de travail auquel 
participeront les deux cabinets se tiendra le 7 février 
2018. 
 
 Par ailleurs, des séances d’information ont eu lieu 
pour informer et sensibiliser les Communes. L’asbl 
DIVERSICOM qui favorise la mise à l’emploi des 
personnes en situation de handicap dans le secteur 
ordinaire est également soutenue via une subvention 
du Service PHARE depuis 2015, et également 
depuis peu via ACTIRIS. 
 
Santé et action sociale 
 
 Le Gouvernement francophone bruxellois a 
décidé de soutenir et de s’investir de manière 
transversale sur deux thématiques spécifiques qui 
touchent tant l’action sociale, la santé que la politique 
d’aide aux personnes handicapées. Il s’agit de la 
problématique des aidants proches d’une part, et de 
celle de l’EVRAS d’autre part. 
 
 Ainsi, le Gouvernement francophone bruxellois a 
assuré la mise en place d’un soutien coordonné pour 
les aidants proches et les jeunes aidants proches. 
Plusieurs subventions sont octroyées via ces 
différentes compétences. En action sociale, près de 
60.000 € seront octroyés en 2018 à l’asbl aidants 
proches pour soutenir sa plateforme et financer un 
agrément en réseau dans le cadre du décret 

ambulatoire. En handicap, un montant de 40.000 € 
est octroyé à l’asbl Jeunes aidants proches et une 
subvention de 40.000 € à l’asbl Fratriha. Un soutien 
est également octroyé à l’asbl Jeunes aidants 
proches via la compétence santé. De la même 
manière, la thématique de l’EVRAS est également 
soutenue par le Gouvernement francophone 
bruxellois via ces trois compétences. 
 
Autres 
 
 Il existe de nombreuses collaborations avec 
d'autres entités et organisations dont tous les 
renseignements se trouvent sur le site internet de 
PHARE. 
  
 A titre d'exemples, voici quelques projets qui sont 
menés en collaboration avec un autre niveau de 
pouvoir : 
- Le projet OCAPI (Organisation et Coordination de 

l’Aide Précoce pour l’Inclusion): soutien des 
professionnels des milieux d’accueil dans le 
cadre de l’accueil d’enfants à besoins spécifiques 
par une équipe itinérante de puéricultrices :  
https://phare.irisnet.be/activités-de-jour/petite-
enfance/aide-précoce-et-crèches/  
 

- Campagne de sensibilisation « Pour une société 
handicap inclus » en collaboration avec La Ligue 
des familles : 
https://www.laligue.be/association/pour-une-
societe-handicap-inclus  
 

- Dans les limites des crédits budgétaires, le 
Collège soutient, selon les conditions et 
modalités qu'il détermine, des projets particuliers 
de courte durée en matière d'inclusion de la 
personne handicapée, introduits par des asbl et 
des Fondations :  
https://phare.irisnet.be/2017/09/14/réforme-des-
modalités-de-subvention-des-projets-
particuliers-ou-innovants/  
 

- Des mesures d'inclusion dans l'enseignement 
sont prévues dans de nombreux décrets et 
accords. La COCOF participe aux réunions de 
concertation pour la mise en œuvre de ces 
décrets. (Décret relatif à l'enseignement 
supérieur inclusif, à l'enseignement supérieur de 
promotion sociale, conseil supérieur de 
l'enseignement spécialisée, commission de 
l'intégration et de l'inclusion scolaire, proposition 
de décret relatif à l'accueil, l'accompagnement et 
au maintien dans l’enseignement ordinaire 
fondamental et secondaire des élèves à besoins 
spécifiques.). 

 
 Il existe également des protocoles de 
collaboration entre le service PHARE de la COCOF 
et : 
 
- L’office National de l’Enfance (ONE) et La 

Direction Générale de l’Aide à la Jeunesse 
(DGAJ) : https://phare.irisnet.be/espace-
pro/réglementation/partenariats/  
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- Unia, pour la lutte contre la discrimination et la 
mise en œuvre de la convention des droits des 
personnes handicapées  
 

- La Fédération Wallonie-Bruxelles, en matière 
d’intégration et d’inclusion scolaire pour les 
jeunes en situation de handicap 

 
Question 3 : Accessibilité 
 
 Il s'agit d'une compétence régionale via la 
compétence de l’Urbanisme : le règlement régional 
d'urbanisme comporte un titre IV : Accessibilité des 
bâtiments par les personnes à mobilité réduite. Ces 
dispositions doivent être respectées pour obtenir un 
permis d'urbanisme. 
 
 En ce qui concerne la Commission 
communautaire française : elle agrée 6 associations 
pour certifier l’accessibilité d'un espace social (un 
lieu, un service, une information,…) aux personnes 
handicapées quelle que soit leur déficience. Les 
missions de ces associations sont les suivantes : 
 
1. émettre des avis sur les textes légaux, les normes 

et les pratiques en faveur de la mobilité de la 
personne handicapée et de l'accessibilité des 
lieux et services; 

2. sensibiliser le grand public aux problèmes 
d'accessibilité auxquels les personnes 
handicapées sont confrontées; 

3. soutenir et conseiller au niveau de l'accessibilité 
tout acteur public ou privé situé dans la Région 
de Bruxelles-Capitale; 

4. émettre des avis sur l'accessibilité, la circulation 
et l'utilisation d'un lieu. 

 
 En ce qui concerne l’accessibilité des bâtiments, 
plusieurs exemples illustrent la volonté des 
Gouvernements bruxellois d'intensifier les efforts en 
la matière : le 10 décembre 2016, le Centre 
interfédéral pour l’Égalité des Chances a organisé, 
en collaboration avec les cabinets ministériels, un 
colloque sur l’accessibilité des communes. Il 
s’agissait de sensibiliser les agents communaux sur 
la thématique et d’échanger les bonnes pratiques 
des uns et des autres, qu’il s’agisse de l’accessibilité 
des bâtiments, de l’accès à l’emploi, de la voirie, d’un 
référent ou encore de la volonté d’encourager les 
Conseils Consultatifs communaux. Plusieurs 
rencontres ont ensuite été programmées avec les 
Échevins des 19 communes en charge de l’Égalité 
des Chances, les Présidents des conseils 
consultatifs communaux et les agents communaux 
qui font partie du GT « conseils consultatif 
communaux » à la Commission communautaire 
française. Le but étant de leur présenter le principe 
d’Handistreaming afin de le transposer 
éventuellement au niveau communal. Une nouvelle 
conférence est d’ailleurs prévue le 19 février 2018. 
 
 Au niveau de l’accessibilité de mon cabinet 
ministériel, un audit des lieux a été effectué fin 2014. 
Faisant suite aux recommandations qui ont été 
émises, des panneaux de direction du parking ont été 
installés et une place de parking est réservée via une 
signalétique «handicapé» thermocollé au sol. Les 

prochains aménagements seront la parlophonie 
devant la porte principale et également devant la 
porte de la salle d’attente. La dernière étape sera 
l’aménagement des toilettes dont nous espérons la 
réalisation cette année.  
 
 Depuis 2017, une subvention annuelle est 
octroyée par le service PHARE au CAWAB qui est 
spécialisé dans les questions d’accessibilité de 
l’espace public afin de soutenir leurs activités de 
promotion de l’accessibilité pour tous dans l’esprit de 
la Convention des Nations Unies relative aux droits 
des personnes handicapées. Cette subvention sera 
reconduite en 2018.  
 
 Par ailleurs, dans le cadre des constructions et 
rénovation de son parc scolaire, le Gouvernement 
francophone bruxellois veille à ce que l’accessibilité 
des établissements scolaires aux personnes à 
mobilité soit assurée. Certains projets ont d’ailleurs 
dû être modifiés pour pouvoir en garantir l’accès. 
Dans le cadre de la construction du projet 
pédagogique de la nouvelle école secondaire à 
pédagogies actives, une réflexion est actuellement 
menée sur la possibilité de créer une classe inclusive 
et ce, pour différents types de handicap. 
 
 En ce qui concerne la formation professionnelle, 
un état des lieux des sites occupés par Bruxelles 
Formation doit être mené. 
 
 Au sein de bf.tremplin, pour chaque stagiaire 
porteur d’un handicap, il sera procédé à une 
identification des difficultés liées aux formes de 
handicap et une identification des aménagements 
nécessaires (ex : accompagnement spécifique par 
un service spécialisé, adaptation des procédures de 
tests, etc.). 
 
 Des aménagements raisonnables en termes 
d’accès, prérequis, horaires sont également à l’ordre 
du jour. 
 
- Le projet d’appui à la formation professionnelle 

coordonné par le service PHARE et mis en place 
chez bf.tremplin est de facto la porte d’entrée aux 
personnes porteuses d’un handicap léger ou de 
troubles de l’apprentissage. Suivis préalablement 
par des services d’accompagnement bruxellois, 
ces stagiaires ont la possibilité d’entrer dans des 
modules de remises à niveau et de poursuivre en 
formation qualifiante après une identification de 
leurs besoins spécifiques et d’aménagements 
raisonnables.  

- Depuis 2013, l’asbl JST intègre dans ses 
préformations en jardinerie et en menuiserie des 
personnes porteuses de handicap. 

- 4 asbl spécialisées dans la formation des 
personnes handicapées sont conventionnées de 
façon annuelle par Bruxelles Formation depuis 
plusieurs années. Celles-ci sont la Ligue Braille, 
Info-Sourd, Alpha-Signes et CTV-Média. Depuis 
l’année 2017, un deuxième appel à projet est 
lancé pour encourager ces asbl à renforcer leurs 
actions de formation existantes ou à en créer 
d’autres.  
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 En ce qui concerne la fonction publique de la 
Commission communautaire française, il est difficile 
de connaître le nombre exact de personnes en 
situation de handicap engagées au sein des services 
du GFB. En effet, de telles données relèvent de la loi 
sur la protection de la vie privée et sont donc 
confidentielles. Seules sont accessibles les données 
chiffrées relatives aux personnes handicapées 
reconnues par le Service PHARE, c’est-à-dire 
concernant des personnes francophones domiciliées 
en Région bruxelloise or une grande partie des 
agents sont domiciliés dans l’une des deux autres 
Régions, voire à l’étranger. Par ailleurs, pour 
bénéficier de facilités au niveau de leur recrutement 
ou de leur poste de travail, les personnes 
potentiellement concernées doivent en faire la 
demande. Beaucoup d’entre elles, pour des raisons 
qui leur sont propres, ne souhaitent pas entamer 
cette démarche. Il est donc difficile de dresser un 
bilan des aménagements mis en place qui irait plus 
loin qu’une énumération d’aménagements ponctuels 
et individuels, qu’il ne conviendrait pas de rendre 
public, pour des raisons évidentes de respect de la 
vie privée des agents. 
 
 Concernant l’accès au public des bâtiments de la 
Commission communautaire française, de nombreux 
aménagements ont déjà été implémentés par le 
passé et cette volonté d’améliorer l’accessibilité 
continue d’être poursuivie. Nous pouvons également 
rappeler qu’une attention particulière est portée à 
l’accessibilité des bâtiments des asbl 
subventionnées, qui fait l’objet de clauses 
spécifiques dans les cahiers des charges relatifs aux 
subsides à l’infrastructure. 
 
Question 4 : Acces City Award 
 
 Concernant l’Access City Award 2018 et/ou 2019 
qui récompense les villes européennes qui 
développent des initiatives visant à rendre les villes 
plus accessibles aux personnes en situation de 
handicap et aux personnes âgées, il serait opportun 
de soumettre la question au niveau des Communes 
et de la Ville de Bruxelles, ou encore au Ministre en 
charge des Pouvoirs Locaux de la Région de 
Bruxelles- Capitale.  
 
 
 
 Question n° 231 de M. Emin Ozkara du 
23 février 2018 : 

 
 Le Label Entreprise écodynamique 

 
 Le Label « Entreprise Ecodynamique » a été créé 
le 11 mai 1999. Il est une reconnaissance officielle 
en Région de Bruxelles-Capitale pour les organismes 
et entreprises de la Région de Bruxelles-Capitale qui 
mettent en place une gestion environnementale en 
interne. Il récompense leur dynamisme 
environnemental et leurs progrès en matière, 
notamment de gestion et prévention des déchets, 
d'utilisation rationnelle de l'énergie, de gestion de la 
mobilité des travailleurs, etc... Fin octobre 2017, 218 
organismes étaient déjà labellisés « Entreprise 
écodynamique » (Question n° 650 de M. Emin 

Ozkara du 16 octobre 2017 in : « Questions et 
Réponses — Parlement de la Région de Bruxelles-
Capitale — 15 novembre 2017 (n° 34) », pages 188-
190, Intp://www.weblex.irisnet.be/data/crb/bqr/2017-
18/00034/images.pdf#page=188, consulté le 19 
février 2018).  
 
 Bruxelles Environnement a entamé, l'année 
passée, un redesie dudit Label. Le lancement de la 

nouvelle version du Label « Entreprise 
Ecodynamique » était prévu pour début 2018 
(Question n° 650 de M. Emin Ozkara du 16 octobre 
2017 in : « Questions et Réponses — Parlement de 
la Région de Bruxelles-Capitale — 15 novembre 
2017 (n° 34)», pages 188-190, 
Intp://www.weblex.irisnet.be/data/crb/bqr/2017-
18/00034/images.pdf#page=188, consulté le 19 
février 2018). L'objectif de cette nouvelle version du 
Label est de valoriser les démarches en éco-gestion 
des organismes (Organisme = entité organisée, de 
droit public ou privé, ayant une structure fonctionnelle 
et administrative propre (compagnie, entreprise, 
société. firme, administration, association,..,)) 
bruxellois et de les aider à réduire leur impact sur 
l'environnement, en prenant en compte le contexte 
de l'organisme et celui de la Région Bruxelles-
Capitale. Les candidatures au Label « Entreprise 
Ecodynamique » se font par site d'activité (Site 
d'activité = entité correspondant à un lieu occupé par 
un organisme ainsi qu'à tous les équipements, 
infrastructures et matériaux y étant situés, et où cet 
organisme exerce une responsabilité de gestion 
quant à des activités, produits ou services. Toutes les 
activités présentes sur le site d'activité seront 
obligatoirement prises en compte pour l'obtention du 
label). La participation des organismes au système 
bruxellois de labellisation environnementale 
Entreprise Ecodynamique est libre et repose sur une 
base volontaire.  
 
 Afin de soutenir le Programme Régional en 
Economie Circulaire (PREC) et faire passer la 
Région de Bruxelles-Capitale d'une économie 
linéaire à une économie circulaire, il revient aux 
Autorités et entreprises publiques de notre Région 
ainsi qu'au Gouvernement francophone bruxellois de 
montrer l'exemple en favorisant une consommation 
responsable. 
 
 Je souhaiterais vous poser les questions 
suivantes : 
 
1. Votre cabinet est-il labellisé « Entreprise 

Ecodynamique » ? Si oui, combien d'étoiles ? 
 
2. Votre cabinet a-t-il présenté sa candidature à la 

nouvelle version du Label « Entreprise 
Ecodynamique » ? Le cas échéant, est-il prévu 
de la présenter ? Si oui, quand et quels sont les 
mesures et bonnes pratiques en écogestion qui 
sont mises en place par votre cabinet en vue 
d'obtenir ce Label ? 

 
3. En ce qui concerne les sites d'activités qui 

dépendent de vos compétences ou sur lesquels 
vous exercez une tutelle, depuis septembre 2017, 
quels sont les sites d'activités (commune par 
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commune, organisme par organisme, site par 
site) qui ont mis en place une gestion 
environnementale en interne ou des bonnes 
pratiques en écogestion afin de favoriser une 
consommation plus responsable ou de soumettre 
une candidature à la nouvelle version du Label 
« Entreprise Ecodynamique » ? 

 
Réponse :  

 
 J’ai l’honneur de vous adresser les éléments 
suivants : 
 
 Mon Cabinet ne dispose, à ce stade, pas du label 
« entreprise écodynamique ». Nous n’avons pas 
encore envisagé la possibilité de déposer une 
demande de labellisation.  
 
 En ce qui concerne mes compétences en tant 
que Ministre chargé de la cohésion sociale et du 
tourisme, nous n’avons aucun site d’activité 
dépendant de nos compétences ou sur lesquels nous 
exerçons une tutelle. Nous nous limitons à 
subventionner des asbl pour porter des projets de 
cohésion sociale, d’accueil des primo-arrivants ou 
d’hébergement touristique à caractère social.  
 
 Dans le secteur de la cohésion sociale, environ 
300 asbl sont subventionnées, à notre connaissance, 
aucune d’entre elles ne bénéficient, à ce stade, dudit 
label. Aucun des deux bureaux d’accueil pour primo-
arrivants agréés par la Commission communautaire 
française ne sont labelisés.  
 
 En ce qui concerne le secteur du tourisme social, 
l’auberge « SLEEPWELL » bénéficie de label 
entreprise écodynamique. Quant aux autres 
auberges, elles possèdent le label « clé verte ». 
 
 
 
 Question n° 238 de M. Gaëtan Van 
Goidsenhoven du 1er mars 2018 : 

 
 La réécriture du décret de la cohésion sociale 
 

 Annoncée en début de législature, la réécriture du 
décret relatif à la cohésion sociale (agréments, cadre 
de l'emploi, définition des priorités des contrats, etc.) 
n'a toujours pas abouti. A l'aune du temps écoulé, 
pourriez-vous me communiquer l'état des lieux de ce 
dossier ? Quelles sont exactement les difficultés qui 
restent à surmonter ? Enfin, un calendrier est-il 
éventuellement escompté pour la présentation du 
nouveau décret auprès du parlement francophone 
bruxellois ? 
 
 Réponse : 
 
 J’ai l’honneur de vous adresser les éléments de 
réponse suivants : 
 
 Le Gouvernement francophone bruxellois a 
approuvé le 23 novembre 2017, en première lecture, 
l’avant-projet de Décret relatif à la cohésion sociale. 
Le Gouvernement m’a confié le soin de solliciter l’avis 
de la section Cohésion sociale du Conseil consultatif 

bruxellois francophone de l’aide aux personnes et de 
la santé conformément au Décret du 5 juin 1997 
portant création dudit conseil. J’ai également 
proposé aux concertations locales de la cohésion 
sociale, aux Communes et aux opérateurs 
associatifs qui le souhaitent de remettre un avis. J’ai 
souhaité laisser au secteur une période assez large 
que pour permettre la sérénité des débats. J’attends 
tous les avis du secteur pour le 15 avril au plus tard. 
Ensuite, je proposerai un texte modifié en fonction 
des avis sectoriels en deuxième lecture. J’espère 
pouvoir déposer le projet sur les bureaux du 
Parlement pour la rentrée parlementaire d’automne 
2018. 
 
 
 Question n° 239 de M. Gaëtan Van 
Goidsenhoven du 1er mars 2018 : 

 
 Le bilan des bureaux d'accueil de primo-arrivants 
 

 Il existe aujourd'hui deux bureaux francophones 
d'accueil des primo-arrivants, lesquels sont soutenus 
directement par la Commission communautaire 
française. Aussi, je souhaiterais obtenir des 
réponses aux questions suivantes, pour chacun 
desdits bureaux et ce, pour les années 2016 et 2017 : 
 
1. Quel fut le total des personnes qui se sont 

inscrites pour un parcours d'accueil ? Je vous 
remercie de bien vouloir étayer votre réponse par 
tranche d'âge, nationalité et par genre. 

 
2. Quel fut le total des personnes qui ont été 

jusqu'au bout dudit parcours (volet primaire et 
volet secondaire) ? Je vous remercie de bien 
vouloir étayer votre réponse par tranche d'âge, 
nationalité et par genre. 

 
 Réponse : 
 
 J’ai l’honneur de vous adresser les éléments de 
réponse suivants : 
 
 En ce qui concerne le nombre de personnes 
inscrites dans un parcours d’accueil en 2016, il y en 
a eu 643 chez VIA (dont 58,3% d’hommes et 41,7% 
de femmes) et 45 chez BAPA BXL (dont 53.3 % 
d’hommes et 46.7 % de femmes). Seules deux 
personnes ont terminé leur parcours d’accueil en 
2016 et elles étaient accueillies chez VIA.  
 
 En ce qui concerne le nombre de personnes 
inscrites dans un parcours d’accueil en 2017, il y en 
a eu 1382 chez VIA (dont 55.3 % d’hommes et 44.7 
% de femmes) et 991 chez BAPA BXL (dont 50.4 % 
d’hommes, 49.4 % de femmes et 0.2% autres). 123 
personnes ont complété leur parcours chez VIA et 17 
chez BAPA BXL en 2017.  
 
 Sur 2018, en à peine 2 moins, on constate que 
déjà 124 personnes ont complété leur parcours 
d’accueil. 
 
 En ce qui concerne les catégories d’âge, je vous 
renvoie aux données suivantes : 
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 2016 2017 

 BAPA 
BXL 

VIA BAPA 
BXL 

VIA 

18-29 
ans 

28,9 % 41,5 % 32,7 % 33,3 % 

30-44 
ans 

64,4 % 43,9 % 49,4 % 48 % 

45-64 
ans 

6,7 % 14,3 % 17,3 % 18,7 % 

65-79 
ans 

0% 0.3% 0.6% 0% 

 
 En ce qui concerne les pays d’origine, je ne peux 
que vous donner des informations par sous-
continents :  
 

 2016 2017 

 BAPA 
BXL 

VIA BAPA 
BXL 

VIA 

UE 13.3% 5.4% 19.5% 2.4% 

Turquie 2.2% 1.1% 0% 0.8% 

Autres pays de 
l’OCDE 

0% 0.2% 2.1% 0% 

Reste de 
l’Europe 

0% 2% 2.2% 0.8% 

Afrique 
subsaharienne 

26.7% 11.7% 18.8% 17.9% 

Afrique du Nord 17.8% 13.8% 17.7% 29.3% 

Amérique latine 6.7% 3.3% 3% 4.9% 

Moyen-Orient 
(essentiellement 
Syrie et Irak) 

31.1% 58.9% 24.7% 42.3% 

Reste de l’Asie 2.2% 3.6% 12% 1.6% 

 
 
 
 Question n° 249 de M. Marc Loewenstein du 
5 mars 2018 : 

 
 Les subventions octroyées dans le cadre des 
budgets d'initiative 
 
 Pour ce qui est de ses compétences, chaque 
ministre a la possibilité, dans le cadre de ses budgets 
d'initiative, d'octroyer des subventions à des 
associations pour des projets spécifiques ou à des 
associations autres que celles bénéficiant déjà de 
subsides récurrents de la part de la Commission 
communautaire française. 
 
 Chaque ministre a en outre la possibilité 
d'accorder ces subventions sans devoir demander 
l'accord du gouvernement lorsque la subvention ne 
dépasse pas un certain montant fixé dans une 
circulaire. 
 
 Pourriez-vous m'indiquer : 
 
1. Quel est le montant de l'enveloppe dont vous 

disposez dans le cadre de ces budgets 
d'initiative ? 

 
2. Quelles sont les associations (nom et adresse) 

qui ont bénéficié de tels subsides pour l'année 
2017 ? 

 
3. Pour chacune de ces associations, pourriez-vous 

me préciser : 
- le montant de la subvention allouée ? 
- depuis combien d'année elle bénéficie d'un tel 

subside ? 
 
 Réponse : 
 
 Dans le cadre de mes budgets relatifs à la 
cohésion sociale, je dispose des budgets d’initiative 
suivants :  
 
- AB 22 002 00 04 destiné aux subventions aux 

associations visant à l'intégration sociale des 
communautés locales et leur cohabitation dotée 
au budget initial 2017 de 649 000 € en crédits 
d’engagement ; 

- AB 22 002 00 10 destiné aux subventions pour le 
renforcement des politiques d'accueil et 
d'accompagnements des primo-arrivants dotée 
au budget initial 2017 de 449 000 € en crédits 
d’engagement ; 

- AB 22 002 00 13 destiné aux subventions pour 
l'infrastructure en matière de cohésion sociale et 
pour le FIPI associatif dotée au budget initial 2017 
de 79 000 € en crédits d’engagement. 

 
 Je vous précise que toutes les subventions de 
plus de 10 000 € sont approuvées par le 
Gouvernement. Vous trouverez en pièce jointe les 
asbl concernées, les montants engagés et si un 
subside était déjà octroyé les années précédentes (il 
se peut qu’il ne s’agisse pas des mêmes projets 
chaque année et donc les montants ne sont pas 
nécessairement similaires).  
 
 Dans le cadre de mes budgets relatifs au 
tourisme social, je dispose des budgets d’initiative 
suivants : 
 
- AB 24 000 07 52 11 destinée aux subventions 

d'investissement en tourisme social (secteur 
privé) dotée au budget initial 2017 de 670 000 € 
en crédits d’engagement.  

 
 Je vous précise également que toutes les 
subventions étant supérieures à 10000 €, elles ont 
donc fait l’objet d’une approbation par le 
Gouvernement. 
 
 Vous trouverez aussi en pièce jointe les asbl 
concernées et les montants engagés y afférents et si 
un subside a déjà été octroyé les années 
précédentes (vu la nature des subsides en 
investissement, il se peut qu’il ne s’agisse pas des 
mêmes montants chaque année).  
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LA MINISTRE EN CHARGE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA SANTÉ, 

MME CÉCILE JODOGNE 
 
 
 Question n° 214 de M. Emin Ozkara du 24 
novembre 2017 : 

 
 Les soins palliatifs en Région de Bruxelles-Capitale 
 
 Les soins palliatifs sont un ensemble coordonné de 
soins et de soutien qui visent à améliorer la qualité de vie 
des patients et de leur famille face aux conséquences 
d'une maladie potentiellement mortelle. L'approche de la 
personne est donc globale et ne se limite pas à une 
définition stricto sensu du concept de soin. En 2002, 
L'OMS a donné une définition globale des soins palliatifs 
les soins palliatifs cherchent à améliorer la qualité de vie 
des patients et de leur famille, face aux conséquences 
d'une maladie potentiellement mortelle, par la prévention 
et le soulagement de la souffrance, identifiée 
précocement et évaluée avec précision ainsi que par le 
traitement de la douleur et des autres problèmes 
physiques, psychologiques et spirituels qui lui sont liés.  
 
 En Belgique depuis 1980, que ce soit à l'hôpital, à 
domicile, dans les lieux résidentiels extra-hospitaliers, 
les maisons de repos et de soins ou les structures middle 
care, les soins palliatifs se sont progressivement 
multipliés pour répondre aux besoins des patients. 
 
 La Loi du 14 juin 2002 relative aux soins palliatifs 
mentionne que tout patient a droit à des soins palliatifs 
lorsqu'il se trouve à un stade avancé ou terminal d'une 
maladie grave, évolutive et mettant en péril le pronostic 
vital, et ce quelle que soit son espérance de vie. Les 
dispositifs d'offres de soins palliatifs doivent garantir 
l'égalité d'accès aux soins palliatifs dans l'ensemble de 
l'offre de soins (loi relative aux soins palliatifs du 14 Juin 
2002, 
http://www.ejustice.just/fgov.be/egi_loi/change_lg.pl?lan
guage=fr&la=F&cn=2002061446&table_name=loi, 
consulté le 22 novembre 2017). 
  
 Pour rappel, lors de la séance du 4 juin 2015 du jeudi 
de l'Hémicycle qui a eu lieu au Parlement francophone 
bruxellois, les professionnels du secteur avaient tiré la 
sonnette d'alarme. 
 
 Madame la Ministre, dans le cadre du décret dit 
« ambulatoire » du 5 mars 2009 et qui concerne les 
secteurs, l'aide ou les soins qui sont non 
institutionnalisés et qui se dispensent en dehors de 
l'hôpital (décret relatif à l’offre de services ambulatoires 
dans les domaines de l’action sociale, de la famille et de 
la santé du 5 mars 2009, 
http://www.ejustice.just/fgov.be/egi_loi/change_lg.pl?lan
guage=fr&la=F&cn=2009030538&table_name=loi, 
consulté le 22 novembre 2017), je souhaiterais vous 
poser les questions suivantes : 
 
Depuis le 4 juin 2015 et en ce qui concerne les soins 
palliatifs, 
 
1. Quelles sont les initiatives et actions mises en œuvre 

ou subventionnées par la Commission 
communautaire française pour renforcer les 

compétences et effectifs des services de soins 
palliatifs et continués et des centres d'accueil 
téléphonique afin de répondre à l'augmentation 
sans précédent de la demande de soins ? 
 

2. Quelles sont les initiatives et actions mises en œuvre 
ou subventionnées par la Commission 
communautaire française pour soutenir les initiatives 
et actions qui ont pour objectifs d'améliorer la qualité 
de vie du bénéficiaire dans son lieu de vie ou qui 
luttent contre les inégalités ou promeuvent le droit et 
l'égalité d'accès aux soins pour les personnes qui se 
trouvent à un stade avancé ou terminal d'une maladie 
grave ? 

 
3. Quelles sont les initiatives et actions mises en oeuvre 

par la Fédération Bruxelloise de Soins Palliatifs et 
Continus ? Des avancées en matière de promotion 
du développement et de la qualité des soins palliatifs 
ont-elles été effectuées ? Si oui, lesquelles ? 

 
4. Combien de structures ont été agréées ? Quelles 

sont ces structures ? Quels sont les montants des 
financements accordés (structure par structure) ? 

 
 Réponse : 
 
 Une réflexion importante a été entreprise par mon 
cabinet et par le service Santé de la Cocof afin de 
répondre au mieux d'une part aux besoins des patients 
et d'autre part aux besoins des services agréés.  
 
 Un travail de révision du chapitre relatif aux soins 
palliatifs et continués du décret ambulatoire du 5 mars 
2009 est en cours de finalisation.  
 
 L'objectif de cette modification est double:  
 
- Adapter le cadre légal à l'évolution de la notion même 

de soins palliatifs et continués. Celle-ci doit être 
définie de manière très large, permettant d'englober 
non seulement, comme par le passé, les patients 
oncologiques en fin de vie mais aussi les patients 
atteints de maladies chroniques, dont le pronostic 
vital est engagé mais qui répondent aux traitements. 
Le suivi de ces patients s'inscrit dans le long terme. 
Il se caractérise par une alternance de périodes où 
les besoins sont importants et la prise en charge 
intense, et d'autres périodes où cette prise en charge 
est plus légère.  
 

- Clarifier et adapter les missions confiées aux 
services en tenant compte de l'exercice de leur 
pratique au quotidien. Les missions seront ainsi 
regroupées et explicitées de manière plus claire en 
adéquation avec la nouvelle définition.  

 
 Par ailleurs, tous les services agréés ont pour 
mission de base d'assurer la formation théorique ou 
pratique, la formation continue ou la supervision de 
bénévoles ou de professionnels (médecins, 
psychologues, infirmiers,...) amenés à traiter ou soutenir 

http://www.ejustice.just/fgov.be/egi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2002061446&table_name=loi
http://www.ejustice.just/fgov.be/egi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2002061446&table_name=loi
http://www.ejustice.just/fgov.be/egi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2009030538&table_name=loi
http://www.ejustice.just/fgov.be/egi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2009030538&table_name=loi
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des patients. Cela démontre l'attention qui est portée à 
la formation dans ce secteur en évolution perpétuelle.  
 Il faut aussi souligner la mise en place de la 
plateforme Palliaguide.be, projet initié par la Fédération 
bruxelloise de Soins Palliatifs et continués (FBSP), en 
partenariat avec la Fédération wallonne de soins 
palliatifs (FWSP) et la Société Scientifique de Médecine 
Générale (SSGM), dont l'objectif est de mettre à 
disposition des professionnels du secteur toute une série 
de recommandations et bonnes pratiques visant à 
renforcer leurs compétences. En novembre 2017, la 
plateforme a mis en ligne son site internet et organisé un 
symposium auquel j'ai eu l'occasion de participer et pour 
lequel j'ai octroyé un subside de 2.000 €. 
 
 Deux centres d'accueil téléphoniques sont agréés 
par la Cocof. Il s'agit du Centre de Prévention Suicide et 
du Centre de Télé-Accueil de Bruxelles qui n'ont pas de 
lien avec le secteur des soins palliatifs et continués. 
Toutefois, il est à noter que l'accompagnement 
psychosocial organisé par l'asbl Cancer et Psychologie 
prend la forme d'un accueil téléphonique.  
 
 Enfin, 7 services de soins palliatifs et continués sont 
agréés par la Cocof. Il s'agit des structures suivantes:  
 
1. L'asbl CEFEM, agréée en catégorie 1, dispense des 

formations à destination des professionnels de la 
santé. Subside 2017: 50.645 € ; 

2. L'asbl Cancer et Psychologie, agréée en catégorie 2, 
dispense des formations à destination des 
professionnels de la santé et prodigue un 
accompagnement psychologique individuel ou 
collectif. Subside 2017: 93.717 € ; 

3. L'asbl Centre de psycho-oncologie: exerce les 
mêmes missions que l'asbl Cancer et Psychologie. 
Subside 2017: 115.090 € ; 

4. L'asbl Continuing Care: en plus de l'organisation de 
formations, ce service offre un soutien aux patients 
et leurs proches, une compétence dans l'évaluation 
des symptômes, un service de prêt de matériel et une 
fonction de coordination et d'appui à la première ligne 
de soins. Subside 2017: 304.519 € ; 

5. L'asbl Arémis: en plus de l'organisation de 
formations, ce service délivre des soins infirmiers et 
exerce des actes techniques complexes à domicile 
de type "hospitalisation à domicile". Subside 2017: 
317.487 € ; 

6. L'asbl Cité Serine: en plus de l'organisation de 
formations, ce service délivre des soins palliatifs et 
continués et exerce des acte techniques complexes 
dans un lieu d'hébergement extra-hospitalier pour 
des patients incapables de résider à domicile. 
Subside 2017: 671.496 € ;  

7. L'asbl Fédération de Soins Palliatifs et Continués 
(FBSP) assure la représentation et la coordination du 
secteur. Subside 2017: 43.937 €. 

 
 
 Question n° 222 de M. Emin Ozkara du 8 janvier 
2018 : 

 
 La législation handistreaming et les avancées 
réalisées en faveur de l'inclusion des personnes 
handicapées 

 

 Au cours des dernières années, la façon d'aborder la 
question du handicap a beaucoup évolué. Ainsi, on ne 
parle plus, aujourd'hui, de « personnes handicapées » 
mais, plus adéquatement de personnes « porteuses d'un 
handicap », ce qui permet de bien faire la distinction 
entre la personne et le handicap qui l'affecte 
(http://diversities.brussels/fr/node/74, consulté le 
14 décembre 2017). L'Union européenne parle quant à 
elle dans ses communiqués de personnes en situation 
de handicap.  
 
 La Convention des Nations unies relative aux droits 
des personnes handicapées 
(http://www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=14
13, consulté le 14 décembre 2017) est le premier 
instrument international juridiquement contraignant qui 
établit des normes minimales en ce qui concerne les 
droits des personnes handicapées 
(http://www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=14
13, consulté le 14 décembre 2017). Cette Convention a 
été ratifiée par la Belgique en 2009. L'Union européenne 
et les États membres qui sont parties à la Convention 
des Nations unies se sont engagés à respecter et à 
protéger les droits des personnes handicapées tels qu'ils 
sont énoncés dans la Convention 
(http://ec.europa.eu/social 
/main.jsp?catld=1138&langld=fr, consulté le 14 
décembre 2017). Les principaux éléments de la 
Convention se retrouvent d'ailleurs dans la stratégie 
européenne 2010-2020 en faveur des personnes 
handicapées (http://eur-lex.europa.eu/legal-content 
/en/ALL/?uri=CELEX:52010DC0636, consulté le 14 
décembre 2017).  
 
 En Région de Bruxelles-Capitale, depuis l'adoption 
par les trois gouvernements bruxellois (Commission 
communautaire française, Commission communautaire 
commune et Région) de la législation 
« handistreaming » visant à garantir l'inclusion des 
personnes en situation de handicap dans tous les 
domaines politiques, tous les ministres bruxellois sont 
tenus de prendre en considération le handicap dans 
leurs matières et les trois gouvernements bruxellois 
s'engagent à adopter, dans tous les domaines, des 
réglementations et mesures prenant en compte la 
dimension du handicap et facilitant l'inclusion des 
personnes en situation de handicap, et ils veilleront à 
faire de Bruxelles une région plus accessible aux 
personnes en situation de handicap. 
 
 L'appareil législatif garantissant les droits des 
personnes porteuses d'un handicap existe et l'une des 
priorités du Gouvernement francophone bruxellois est de 
garantir l'inclusion des personnes en situation de 
handicap (En Belgique, 8% de la population entre 15 et 
64 ans se déclare fortement limitée dans ses activités 
quotidiennes en raison d'un handicap, d'une affection ou 
d'une maladie de longue durée. Source: 
http://statbel.fgov.binaries/CP%20 handicap_tcm326-
285365.pdf, consulté le 14 décembre 2017)  dans 
l'ensemble des domaines couverts par l'action publique, 
malheureusement, les personnes porteuses d'un 
handicap se heurtent encore à trop d'obstacles pour 
exercer pleinement leurs droits (E.B.L., « Les 
handicapés, oubliés des politiques belges », Le Soir du 
mercredi 23 août 2017, page 1 à 3). 
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 Je souhaiterais savoir, depuis l'adoption de la 
législation « handistreaming » et pour les matières qui 
relèvent de vos compétences ministérielles : 
 
1. En ce qui concerne l'inclusion des personnes 

porteuses d'un handicap, une politique intégrée et 
coordonnée avec vos autres collègues du 
gouvernement a-t-elle été mise en place ? Un plan 
d'action a-t-il été dégagé ? 

 
2. En ce qui concerne la collaboration dans le domaine 

du handicap, êtes-vous membre de groupes de 
travail ? Si oui, quelles sont les thématiques, actions, 
réalisations et recommandations de ces groupes ? 
Existe-t-il un débat ou une collaboration active avec 
d'autres niveaux de pouvoir, d'autres entités 
régionales, des organisations ou groupes de 
personnes handicapées, des associations et 
entreprises œuvrant pour l'amélioration du quotidien 
des personnes handicapées, les institutions 
européennes, des universités,... ? Quels sont les 
acteurs avec lesquels vous collaborez afin de faciliter 
l'inclusion des personnes porteuses d'un handicap? 
Quels sont précisément les projets et thématiques 
sur lesquels vous coopérez ? 

 
3. En ce qui concerne l'accessibilité, quelles sont les 

avancées concrètes effectuées qui garantissent 
l'inclusion des personnes en situation de handicap ou 
porteuses d'un handicap? Quelles sont les mesures 
concrètes à destination des personnes porteuses 
d'un handicap en situation de handicap (très) lourd 
et/ou de privation matérielle sévère? Quelles sont les 
adaptations qui ont été apportées aux infrastructures 
pour permettre aux enfants et aux seniors en 
situation de handicap de prendre part pleinement à 
la vie en société ? 

 
4. Le 5 décembre 2017, à l'occasion de la Journée 

européenne en faveur des personnes en situation de 
handicap, la Commission européenne a récompensé 
les villes européennes les plus accessibles aux 
personnes en situation de handicap et aux 
personnes âgées lors de l' « Access City Award 
2018 » (http://ec.europa. 
eu/social/main.jsp ?langId :en&catld=1141@eventsl
d=120&furtherEvents=yes, consulté le 14 décembre 
2017). Des projets ont-ils été présentés à l'Union 
européenne à l'occasion de l' « Access City Award 
2018 » ? Si oui quels sont ces projets et quelles sont 
les plus-values qu'ils apportent? Si non, des projets 
sont-ils en cours d'élaboration pour une participation 
à l'Access City Award 2019 ? 

 
Réponse :  

 
 En réponse à votre question, j'ai l'honneur de vous 
communiquer les éléments suivants : 
 
Question 1 : Politique intégrée 
 
 Le Gouvernement francophone bruxellois a souhaité 
dès décembre 2015 adopter une charte handistreaming 
composée de 31 mesures prioritaires à mettre en œuvre 
(annexe 1). Cette charte constitue le 1er Handiplan, 
véritable plan d’actions du Gouvernement francophone 
bruxellois, associé au Gouvernement régional et au 

Collège réuni de la Commission communautaire 
commune. Cela s’est traduit ensuite par l’adoption du 
décret Handistreaming du 15 décembre 2016. Ce décret 
est entré en vigueur le 15 juin 2017. C’est véritablement 
la concrétisation du Handiplan puisqu’il s’agit d’un acte 
législatif, d’une mesure structurelle et pérenne visant à 
garantir l’inclusion des personnes en situation de 
handicap dans l’ensemble des domaines couverts par 
l’action publique. Ainsi, le "Handistreaming" se définit 
comme la prise en compte de la dimension du handicap 
dans toutes les politiques des pouvoirs publics 
bruxellois. Il n'y a plus lieu de s'attendre à ce que les 
personnes en situation de handicap s'adaptent à leur 
environnement mais bien que les responsables 
politiques s'attaquent aux obstacles qui compromettent 
leur participation à la vie économique, sociale et 
culturelle. Les différents gouvernements bruxellois 
doivent ainsi adopter, dans tous les domaines, des 
réglementations et mesures facilitant l'inclusion des 
personnes en situation de handicap. Un arrêté 
d'exécution du décret précité a été adopté le 30 
novembre 2017, publié le 14 décembre 2017 et est entré 
en vigueur le 14 janvier 2018. Cela démontre bien la 
volonté du gouvernement francophone bruxellois de 
coordonner les actions en vue de développer à l’avenir 
une politique intégrée en faveur des personnes en 
situation de handicap. 
 
 A la suite de cette première action et afin de 
concrétiser au plus vite plusieurs mesures, le 
Gouvernement francophone bruxellois a décidé de 
consacrer un Gouvernement thématique spécifique 
Handicap en date du 29 juin 2016. Cela a permis de 
prendre toute une série de décisions dans les différentes 
compétences de la Commission communautaire 
française. Ces décisions ont d’ailleurs été présentées 
dans une brochure d’information (annexe 2) 
spécialement élaborée à cet effet.  
 
 La priorité est, aujourd’hui, de mettre en place un 
groupe de coordination qui sera chargé d’élaborer et de 
coordonner un plan d'action. A cette fin, les services de 
l’administration travaillent actuellement sur un projet de 
mise en place d’une structure transversale à tous les 
services de l’administration. Une note sera soumise au 
Conseil de Direction du SPFB fin mars 2018. 
 
 En ce qui concerne la formation, la réflexion relative 
à l’opérationnalisation de la mesure du Plan Formation 
2020 (PF2020) relative au doublement du nombre de 
personnes en situation de handicap en formation 
professionnelle et en validation des compétences d’ici 
2020, a été lancée fin 2016.  
 
 Un groupe de travail « Handistreaming » réunissant 
les principaux acteurs impliqués dans la formation des 
personnes handicapées (Bruxelles Formation, le Service 
PHARE, les opérateurs spécialisés dans la formation 
des personnes handicapées, les services 
d’accompagnement), et chapeauté par les cabinets des 
ministres Gosuin et Frémault a été formé en vue de 
réaliser un plan d’actions. Il a abouti en 2017 à un plan 
d’action « Handistreaming » valant pour les années 2018 
et 2019.  
 
Question 2 : Collaborations 
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Sport 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « favoriser 
l’activité sportive des personnes en situation de 
handicap ». Un appel à projet HANDISPORT a été lancé 
conjointement pour la première fois en 2016 afin d’inciter 
les associations, clubs sportifs, les écoles spécialisées, 
les institutions agréées pour personnes handicapées et 
les autres asbl travaillant dans le secteur de l’inclusion 
des personnes handicapées à développer des initiatives 
de handisport, permettant ainsi à des personnes moins 
et non-valides de participer à une activité sportive, au 
même titre que les autres. Vu le succès de l’opération, 
l’appel à projet a été reconduit en 2017 et le sera 
également en 2018. Un budget de +/- 60.000 € y est 
consacré chaque année. Pour le surplus, je vous invite à 
consulter votre question écrite du 30 octobre 2017 sur le 
sujet. 
 
Culture 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « favoriser 
l’accessibilité des événements culturels organisés à 
Bruxelles ». Dans le cadre du programme initiatives, un 
certain nombre de subsides spécifiques sont octroyés à 
des asbl qui organisent des événements culturels afin de 
les inciter à les rendre accessibles aux personnes en 
situation de handicap (Festival Jam in Jette, Brussels 
Summer festival, Festival Couleur Café). Afin de définir 
le montant du subside et d’inciter les associations à faire 
appel à des experts en accessibilité, une grille de critères 
a été élaborée. Celle-ci tient compte d’une accessibilité 
limitée aux PMR (personnes à mobilité réduite) ou d’une 
accessibilité complète, de la durée de l’événement et du 
recours ou non à un consultant spécialisé agréé par le 
Service PHARE.  
 
 Par ailleurs, en collaboration avec toutes les entités 
belges, le projet de « European Disability CARD » a été 
lancé et mis en pratique en 2017.  
 
 Enfin, certaines subventions sont octroyées via le 
Service PHARE à des associations qui organisent des 
activités culturelles ou artistiques spécifiques pour des 
personnes en situation de handicap. (Créahm, 
Audioscénic, école du Cirque, Festival TEFF).  
 
Formation professionnelle 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « favoriser 
la formation professionnelle des personnes handicapées 
au sein de Bruxelles-Formation ». Celle-ci s’articule 
autour de 5 priorités dont les différentes actions seront 
mises en œuvre à partir de 2018 : 
 
1. Sensibilisation/communication des professionnels de 
la formation sur l’inclusion des personnes en situation de 
handicap : Les actions suivantes seront mises en place : 
 
a) Création de deux capsules vidéo portant sur des 

success stories (stagiaire & employeur). Un volet 
spécifique consacré au handicap sera développé 
sur le site internet de BF.  

 
b) Conception d’un dépliant à destination des 

professionnels sur les aménagements raisonnables 
et autres possibilités de formation pour les personnes 

porteuses d’un handicap et sur les possibilités 
offertes par le service PHARE. 

 
c) Renforcement de la mission de sensibilisation des 

services d’accompagnement via des séances 
d’information à destination des professionnels des 
OISP, de BF et de la validation des compétences. 

 
d) Présence du service du PHARE à la future Cité des 

métiers. 
 

2. Amélioration de l’accessibilité des centres de 
formation pour les personnes à mobilité réduite (PMR) et 
autres types de handicap.  
 
 Concrètement, dès 2018, une première action 
portera sur un état des lieux des différents bâtiments de 
Bruxelles Formation par une asbl spécialisée dans l’audit 
relatif aux personnes à mobilité réduite. Budget : 
Bruxelles Formation. 
 
3. Renforcement du Programme d’appui à la formation 
professionnelle, plus communément appelé Projet 
Tremplin : 
 
a) Engagement prévu d’un conseiller pédagogique 

supplémentaire chez bf.tremplin en charge de 
développer des aménagements raisonnables au 
sein des centres de formation qualifiante, et en 
particulier au sein des OISP. 

 
b) Chez PHARE, renforcement du projet (en ce compris 

les frais de fonctionnement pour les 3 services 
d’accompagnement actuels, à savoir le SISAHM, le 
SAB et la Ligue Braille).  

 
c) Le solde permettra l’élargissement du nombre de 

partenaires en privilégiant ceux s’adressant à 
d’autres types de handicap. Un appel à projets a été 
envoyé à l’ensemble des services 
d’accompagnement (clôturé fin janvier), les 
nouveaux projets démarreront à partir du 1er mars 
2018.  

 
4. Conception/implémentation d’un processus de 
traitement des demandes/besoins d’aménagements 
raisonnables. Les deux actions suivantes sont 
envisagées pour juin 2018 : 
 
a) Création d’un réseau « handicap » au sein de BF et 

chez les partenaires impliquant la désignation de 
personnes référentes/de contact chez tous les 
opérateurs.  

 
b) Renforcement du rôle de référent « handicap » chez 

BF. Carrefour. 
 
5. Augmentation de l’offre de formation accessible aux 
personnes handicapées. 
 
 L’action relative à cette priorité porte sur le lancement 
(mai-juin 2018) d’un appel à projets spécifique aux asbl 
spécialisées dans la formation des « personnes 
porteuses de handicap » (instruction des projets par BF 
et le service PHARE). 
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 Le groupe de travail Handistreaming dont l’objectif 
est de contribuer à la mise en œuvre de la mesure 4 du 
Plan de Formation 2020 (doubler, à l’horizon 2020, le 
nombre de personnes handicapées en formation ou en 
validation des compétences), est composé des 
membres suivants : le cabinet Frémault, le cabinet 
Gosuin , le Sisahm (service d’accompagnement) , le 
Sabx (service d’accompagnement), la Ligue Braille , la 
COCOF- SFPME, le service PHARE, l’EFP, l’asbl 
Bataclan, l’asbl Info-Sourds, l’asbl JST, l’asbl CTV-
Médias, l’asbl Alpha-Signes, Bruxelles Formation, ACFI-
FIAS (projet Cap’Inclusion), Actiris, le VDAB Brussel, la 
FEBISP et l’Association des services 
d'accompagnement et d'actions en milieu ouvert pour 
personnes handicapées (Asah).  
 
 Par ailleurs, la Cellule exécutive du Consortium de 
validation des compétences prévoit le développement 
d’un projet pilote en collaboration avec PHARE, articulé 
autour de deux priorités : 
 
1. Infrastructure et matériel didactique : 
 
c) Faire un relevé des infrastructures et les rendre 

accessibles aux publics (rampe d’accès par 
exemple). 
 

d) Faire un relevé des besoins en matériel didactique 
nécessaire à l’organisation et au bon déroulement 
des validations (ex : tables de travail pour voiturette). 

 
2. Accompagnement, accueil, guidance dans les 
Centres de validation (ex : formation des évaluateurs 
aux difficultés de ces publics). 
 
 Enfin, le Ministre Gosuin et la Ministre Fremault 
suivent de près le projet CAP INCLUSION développé par 
l’ACFI et financé à concurrence de 150.000 € par an. 
Pour ce projet, une convention de partenariat entre 
différents acteurs bruxellois a été mise en place : ACFI-
FIAS, la FEBRAP, des entreprises de travail adapté et 
des services d’insertion socioprofessionnelle. ACFI-
FIAS a été désigné porteur du projet. Le Comité de 
pilotage s’est réuni pour la dernière fois en janvier 2018. 
 
Emploi 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « 
promouvoir l’emploi des personnes handicapées dans 
les domaines publics ou privés, soit directement, soit via 
la sous-traitance aux entreprises de travail adapté ». 
 
 Un groupe de travail transversal se réunit 
périodiquement pour améliorer les pistes d’emplois en 
faveur des personnes en situation de handicap. Il réunit 
les administrations et les associations concernées du 
secteur. Il s’est réuni le 10 novembre 2017 ; le prochain 
groupe de travail auquel participeront les deux cabinets 
se tiendra le 7 février 2018. 
 
 Par ailleurs, des séances d’information ont eu lieu 
pour informer et sensibiliser les Communes. L’asbl 
DIVERSICOM qui favorise la mise à l’emploi des 
personnes en situation de handicap dans le secteur 
ordinaire est également soutenue via une subvention du 
Service PHARE depuis 2015, et également depuis peu 
via ACTIRIS. 

 
Santé et action sociale 
 
 Le Gouvernement francophone bruxellois a décidé 
de soutenir et de s’investir de manière transversale sur 
deux thématiques spécifiques qui touchent tant l’action 
sociale, la santé que la politique d’aide aux personnes 
handicapées. Il s’agit de la problématique des aidants 
proches d’une part, et de celle de l’EVRAS d’autre part. 
 
 Ainsi, le Gouvernement francophone bruxellois a 
assuré la mise en place d’un soutien coordonné pour les 
aidants proches et les jeunes aidants proches. Plusieurs 
subventions sont octroyées via ces différentes 
compétences. En action sociale, près de 60.000 € seront 
octroyés en 2018 à l’asbl aidants proches pour soutenir 
sa plateforme et financer un agrément en réseau dans le 
cadre du décret ambulatoire. En handicap, un montant 
de 40.000 € est octroyé à l’asbl Jeunes aidants proches 
et une subvention de 40.000 € à l’asbl Fratriha. Un 
soutien est également octroyé à l’asbl Jeunes aidants 
proches via la compétence santé. De la même manière, 
la thématique de l’EVRAS est également soutenue par 
le Gouvernement francophone bruxellois via ces trois 
compétences. 
 
Autres 
 
 Il existe de nombreuses collaborations avec d'autres 
entités et organisations dont tous les renseignements se 
trouvent sur le site internet de PHARE. 
  
 A titre d'exemples, voici quelques projets qui sont 
menés en collaboration avec un autre niveau de 
pouvoir : 
- Le projet OCAPI (Organisation et Coordination de 

l’Aide Précoce pour l’Inclusion): soutien des 
professionnels des milieux d’accueil dans le cadre de 
l’accueil d’enfants à besoins spécifiques par une 
équipe itinérante de puéricultrices :  
https://phare.irisnet.be/activités-de-jour/petite-
enfance/aide-précoce-et-crèches/  
 

- Campagne de sensibilisation « Pour une société 
handicap inclus » en collaboration avec La Ligue des 
familles : https://www.laligue.be/association/pour-
une-societe-handicap-inclus  
 

- Dans les limites des crédits budgétaires, le Collège 
soutient, selon les conditions et modalités qu'il 
détermine, des projets particuliers de courte durée en 
matière d'inclusion de la personne handicapée, 
introduits par des asbl et des Fondations :  
https://phare.irisnet.be/2017/09/14/réforme-des-
modalités-de-subvention-des-projets-particuliers-ou-
innovants/  
 

- Des mesures d'inclusion dans l'enseignement sont 
prévues dans de nombreux décrets et accords. La 
COCOF participe aux réunions de concertation pour 
la mise en œuvre de ces décrets. (Décret relatif à 
l'enseignement supérieur inclusif, à l'enseignement 
supérieur de promotion sociale, conseil supérieur de 
l'enseignement spécialisée, commission de 
l'intégration et de l'inclusion scolaire, proposition de 
décret relatif à l'accueil, l'accompagnement et au 
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maintien dans l’enseignement ordinaire fondamental 
et secondaire des élèves à besoins spécifiques.). 

 
 Il existe également des protocoles de collaboration 
entre le service PHARE de la COCOF et : 
 
- L’office National de l’Enfance (ONE) et La Direction 

Générale de l’Aide à la Jeunesse (DGAJ) : 
https://phare.irisnet.be/espace-
pro/réglementation/partenariats/  
 

- Unia, pour la lutte contre la discrimination et la mise 
en œuvre de la convention des droits des personnes 
handicapées  
 

- La Fédération Wallonie-Bruxelles, en matière 
d’intégration et d’inclusion scolaire pour les jeunes en 
situation de handicap 

 
Question 3 : Accessibilité 
 
 Il s'agit d'une compétence régionale via la 
compétence de l’Urbanisme : le règlement régional 
d'urbanisme comporte un titre IV : Accessibilité des 
bâtiments par les personnes à mobilité réduite. Ces 
dispositions doivent être respectées pour obtenir un 
permis d'urbanisme. 
 
 En ce qui concerne la Commission communautaire 
française : elle agrée 6 associations pour certifier 
l’accessibilité d'un espace social (un lieu, un service, une 
information,…) aux personnes handicapées quelle que 
soit leur déficience. Les missions de ces associations 
sont les suivantes : 
 
1. émettre des avis sur les textes légaux, les normes et 

les pratiques en faveur de la mobilité de la personne 
handicapée et de l'accessibilité des lieux et 
services; 

2. sensibiliser le grand public aux problèmes 
d'accessibilité auxquels les personnes handicapées 
sont confrontées; 

3. soutenir et conseiller au niveau de l'accessibilité tout 
acteur public ou privé situé dans la Région de 
Bruxelles-Capitale; 

4. émettre des avis sur l'accessibilité, la circulation et 
l'utilisation d'un lieu. 

 
 En ce qui concerne l’accessibilité des bâtiments, 
plusieurs exemples illustrent la volonté des 
Gouvernements bruxellois d'intensifier les efforts en la 
matière : le 10 décembre 2016, le Centre interfédéral 
pour l’Égalité des Chances a organisé, en collaboration 
avec les cabinets ministériels, un colloque sur 
l’accessibilité des communes. Il s’agissait de sensibiliser 
les agents communaux sur la thématique et d’échanger 
les bonnes pratiques des uns et des autres, qu’il s’agisse 
de l’accessibilité des bâtiments, de l’accès à l’emploi, de 
la voirie, d’un référent ou encore de la volonté 
d’encourager les Conseils Consultatifs communaux. 
Plusieurs rencontres ont ensuite été programmées avec 
les Échevins des 19 communes en charge de l’Égalité 
des Chances, les Présidents des conseils consultatifs 
communaux et les agents communaux qui font partie du 
GT « conseils consultatif communaux » à la Commission 
communautaire française. Le but étant de leur présenter 
le principe d’Handistreaming afin de le transposer 

éventuellement au niveau communal. Une nouvelle 
conférence est d’ailleurs prévue le 19 février 2018. 
 
 Au niveau de l’accessibilité de mon cabinet 
ministériel, un audit des lieux a été effectué fin 2014. 
Faisant suite aux recommandations qui ont été émises, 
des panneaux de direction du parking ont été installés et 
une place de parking est réservée via une signalétique 
«handicapé» thermocollé au sol. Les prochains 
aménagements seront la parlophonie devant la porte 
principale et également devant la porte de la salle 
d’attente. La dernière étape sera l’aménagement des 
toilettes dont nous espérons la réalisation cette année.  
 
 Depuis 2017, une subvention annuelle est octroyée 
par le service PHARE au CAWAB qui est spécialisé dans 
les questions d’accessibilité de l’espace public afin de 
soutenir leurs activités de promotion de l’accessibilité 
pour tous dans l’esprit de la Convention des Nations 
Unies relative aux droits des personnes handicapées. 
Cette subvention sera reconduite en 2018.  
 
 Par ailleurs, dans le cadre des constructions et 
rénovation de son parc scolaire, le Gouvernement 
francophone bruxellois veille à ce que l’accessibilité des 
établissements scolaires aux personnes à mobilité soit 
assurée. Certains projets ont d’ailleurs dû être modifiés 
pour pouvoir en garantir l’accès. Dans le cadre de la 
construction du projet pédagogique de la nouvelle école 
secondaire à pédagogies actives, une réflexion est 
actuellement menée sur la possibilité de créer une 
classe inclusive et ce, pour différents types de handicap. 
 
 En ce qui concerne la formation professionnelle, un 
état des lieux des sites occupés par Bruxelles Formation 
doit être mené. 
 
 Au sein de bf.tremplin, pour chaque stagiaire porteur 
d’un handicap, il sera procédé à une identification des 
difficultés liées aux formes de handicap et une 
identification des aménagements nécessaires (ex : 
accompagnement spécifique par un service spécialisé, 
adaptation des procédures de tests, etc.). 
 
 Des aménagements raisonnables en termes d’accès, 
prérequis, horaires sont également à l’ordre du jour. 
 
- Le projet d’appui à la formation professionnelle 

coordonné par le service PHARE et mis en place 
chez bf.tremplin est de facto la porte d’entrée aux 
personnes porteuses d’un handicap léger ou de 
troubles de l’apprentissage. Suivis préalablement par 
des services d’accompagnement bruxellois, ces 
stagiaires ont la possibilité d’entrer dans des 
modules de remises à niveau et de poursuivre en 
formation qualifiante après une identification de leurs 
besoins spécifiques et d’aménagements 
raisonnables.  

- Depuis 2013, l’asbl JST intègre dans ses 
préformations en jardinerie et en menuiserie des 
personnes porteuses de handicap. 

- 4 asbl spécialisées dans la formation des personnes 
handicapées sont conventionnées de façon annuelle 
par Bruxelles Formation depuis plusieurs années. 
Celles-ci sont la Ligue Braille, Info-Sourd, Alpha-
Signes et CTV-Média. Depuis l’année 2017, un 
deuxième appel à projet est lancé pour encourager 
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ces asbl à renforcer leurs actions de formation 
existantes ou à en créer d’autres.  

 
 En ce qui concerne la fonction publique de la 
Commission communautaire française, il est difficile de 
connaître le nombre exact de personnes en situation de 
handicap engagées au sein des services du GFB. En 
effet, de telles données relèvent de la loi sur la protection 
de la vie privée et sont donc confidentielles. Seules sont 
accessibles les données chiffrées relatives aux 
personnes handicapées reconnues par le Service 
PHARE, c’est-à-dire concernant des personnes 
francophones domiciliées en Région bruxelloise or une 
grande partie des agents sont domiciliés dans l’une des 
deux autres Régions, voire à l’étranger. Par ailleurs, pour 
bénéficier de facilités au niveau de leur recrutement ou 
de leur poste de travail, les personnes potentiellement 
concernées doivent en faire la demande. Beaucoup 
d’entre elles, pour des raisons qui leur sont propres, ne 
souhaitent pas entamer cette démarche. Il est donc 
difficile de dresser un bilan des aménagements mis en 
place qui irait plus loin qu’une énumération 
d’aménagements ponctuels et individuels, qu’il ne 
conviendrait pas de rendre public, pour des raisons 
évidentes de respect de la vie privée des agents. 
 
 Concernant l’accès au public des bâtiments de la 
Commission communautaire française, de nombreux 
aménagements ont déjà été implémentés par le passé et 
cette volonté d’améliorer l’accessibilité continue d’être 
poursuivie. Nous pouvons également rappeler qu’une 
attention particulière est portée à l’accessibilité des 
bâtiments des asbl subventionnées, qui fait l’objet de 
clauses spécifiques dans les cahiers des charges relatifs 
aux subsides à l’infrastructure. 
 
Question 4 : Acces City Award 
 
 Concernant l’Access City Award 2018 et/ou 2019 qui 
récompense les villes européennes qui développent des 
initiatives visant à rendre les villes plus accessibles aux 
personnes en situation de handicap et aux personnes 
âgées, il serait opportun de soumettre la question au 
niveau des Communes et de la Ville de Bruxelles, ou 
encore au Ministre en charge des Pouvoirs Locaux de la 
Région de Bruxelles- Capitale.  
 
 
 
 Question n° 225 de M. Emin Ozkara du 26 janvier 
2018 : 

 
 Le phénomène de la prostitution étudiante et la 
prostitution des mineurs d'âge 
 
 Je souhaiterais revenir sur une initiative lancée par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles concernant le 
phénomène de la prostitution étudiante. La Ministre de 
l'Enseignement de promotion sociale, de la Jeunesse, 
des Droits des femmes et de l'Egalité des chances de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, Mme Isabelle Simonis, et 
le Vice-Président, Ministre de l'Enseignement Supérieur, 
de la Recherche et des Médias de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, M. Jean-Claude Marcourt, ont lancé, 
ce mardi 23 janvier 2018, une campagne d'information 
et de sensibilisation sur les dangers de la prostitution 
étudiante.  

 
 Une campagne d'affichage a été lancée sur les lieux 
d'enseignement du supérieur ainsi qu'à certains endroits 
fréquentés par les étudiants en Wallonie et à Bruxelles. 
Un site intemet « stopprostitutionetudiante.be» a 
également été mis en ligne afin de fournir plus 
d'informations sur ce phénomène et de mettre en garde 
les Jeunes face aux dangers liés à la prostitution. Ce site 
fournit un ensemble d'alternatives et dirige les Jeunes 
vers les différents services actifs d'aide et de soutien 
financier, social ou médical 
(http://stopprostitutionetudiante.be consulté le 24 janvier 
2018).  
 
 La précarité, l'isolement social et familial sont, selon 
plusieurs études, les principales raisons qui poussent 
des étudiantes et des étudiants à se tourner vers la 
prostitution. Cette pratique, dont la dangerosité est 
parfois relativisée par les étudiant(e)s eux-mêmes, peut 
avoir des conséquences lourdes tant sur le plan de la 
santé mentale, physique que sur le plan social. Comme 
le souligne la Ministre Isabelle Simonis « il est important 
de mettre les étudiantes et étudiants en garde contre les 
conséquences dévastatrices que peut avoir la 
prostitution sur leur santé et leur intégrité » (RTBF avec 
Belga, "Lancement d'une campagne contre la 
prostitution étudiante", Publié le mardi 23 janvier 2018 à 
17h02, Imps://www.rtbf/info/societe/detail_lancement-d-
une-campagne-contre-la-prostitution-etudianter ?id- 
9819730, consulté le 24 janvier 2018). 
 
 Ce phénomène qui touche les plus jeunes est à 
mettre en relation avec un autre phénomène observé 
dans notre capitale et qui concerne l'arrivée de femmes 
étrangères de plus en plus jeunes dans le milieu de la 
prostitution à Bruxelles (BELGA ET RÉDACTION EN 
LIGNE, "Âgées de 14 à 16 ans, des prostituées rendent 
leur corps à Bruxelles parfois pour moins de 5 euros", 
Publié le dimanche 14 janvier 2018 à 11h07 - Mis à jour 
le dimanche 14 janvier 2018 à 12h33, 
http://www.lalibre.be/actu/belgique/agees-de-14-a16-
ans-des-prostituees-vendent-leur-corps-a-bruxelles-
parfois-pour-moin-de-5-
euro5a5b29bccd7083dh8be5cla, consulté le 24 janvier 
2018).  
 
 Certaines ont en effet seulement 14-16 ans. Une 
situation que la police fédérale craint de voir s'accentuer. 
 
 Je souhaiterais vous poser les questions suivantes :  
 
1. Existe-t-il une enquête ou une étude spécifique 

concernant la prostitution étudiante pour la Région 
bruxelloise ? Connaît-on le nombre d'étudiant(e)s qui 
se prostituent à Bruxelles (commune par 
commune) ? 
 

2. Existe-t-il une enquête ou une étude spécifique 
concernant la prostitution des mineur(e)s d'âge pour 
la Région bruxelloise ? Connaît-on le nombre de 
mineur(e)s d'âge qui se prostituent à Bruxelles 
(commune par commune) ?  

 
3. Quelles sont les associations subsidiées par la 

Commission communautaire française, qui de par 
leurs actions, contribuent à la prévention des 
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infections et maladies sexuellement transmissibles 
(commune par commune) ? 

 
4. Quelles sont les associations subsidiées par la 

Commission communautaire française qui sont 
chargées de venir en aide aux étudiant(e)s ou 
mineur(e)s d'âge qui se prostituent (commune par 
commune) ? 
 

 Réponse : 
 
 Il n'existe pas d'enquête spécifique concernant le 
phénomène de la prostitution étudiante qui soit limitée à 
notre Région. Néanmoins, une recherche a été effectuée 
par Renaud Maes, professeur à l'Université Saint-Louis, 
auprès d'étudiantes et étudiants belges et étrangers.  
 
 La prostitution étudiante ayant de nombreux aspects 
cachés, tant au niveau de l'activité en elle-même que des 
publics concernés, il n'existe pas de données 
scientifiques fiables sur le nombre de personnes la 
pratiquant, a fortiori ventilées commune par commune.  
 
 Toutefois, il est possible d'émettre et de vérifier 
partiellement des hypothèses sur les raisons qui peuvent 
pousser ces jeunes à l'exercer. En tête de celles-ci vient 
la précarité qui serait la raison principale de l'entrée dans 
la prostitution.  
 
 L'étude de la problématique des mineurs d'âge se 
heurte aux mêmes obstacles. Ici également il est difficile 
d'obtenir des données fiables, d'autant plus que dans ce 
domaine des difficultés supplémentaires se présentent : 
l'utilisation de faux papiers et l'évolution de l'âge qui fait 
que lorsqu'un cas est repéré, la personne est peut-être 
devenue majeure entretemps.  
 
 Certaines données sont toutefois disponibles, 
comme par exemple dans l'état des lieux "Jeunes 
prostitué-es et réponses sociales" 
(http://www.prostitutionetsociete.fr/IMG/pdf/JeunesProst
itueesReponsesSociales.pdf) publié par le Ministère de 
l'Enfance, de la Santé et de l'Aide à la jeunesse en 
Communauté française et l'asbl Le Nid, ou encore dans 
le rapport d'ECPA ("End Child Prostitution, Child 
Pornography and Trafficking of Children for sexual 
purposes") "Les mineurs en situation de prostitution en 
Belgique : Quelques connaissances, beaucoup 
d'incertitudes !" (http://ecpat.be/wp-
content/uploads/2014/09/Les-mi neurs-en-situation-de-
prostitution-en-Belgique2.pdf). Des informations 
complémentaires peuvent également être trouvées sur 
le site du Centre fédéral Migration Myria, qui lutte 
notamment contre la traite des êtres humains, ou de 
Child Focus.  
 
 Dans le domaine de la prévention des IST, le 
Gouvernement francophone bruxellois subventionne 
notamment les associations suivantes :  
- Aide Info Sida (Bruxelles)  
- Alias (Bruxelles)  
- Entre 2 (Anderlecht)  
- Espace P... (Schaerbeek)  
- Ex Aequo (Bruxelles)  
- Médecins du Monde (Saint-Josse-ten-Noode)  
- Modus Vivendi (Saint-Gilles) 
- Observatoire du Sida et des Sexualités  

- Université Saint-Louis (Bruxelles)  
- Plate-Forme Prévention Sida (Bruxelles)  
- Sida'Sos (Anderlecht) 
 
 Dans le domaine de la prostitution, il n'y a pas 
d'association traitant spécifiquement des mineurs d'âge, 
mais les associations suivantes peuvent venir en aide à 
ce public :  
- Alias (Bruxelles)  
- Entre 2 (Anderlecht)  
- Espace P... (Schaerbeek)  
 
 Les associations reprises dans la seconde catégorie 
figurent également dans la première. En effet, elles 
articulent généralement un travail d'aide aux personnes 
prostituées avec des actions de prévention des IST.  
 
 Par ailleurs, il convient d'ajouter à cette liste toutes 
les associations plus "généralistes" en santé, dont l'aide 
aux personnes prostituées ou la prévention des IST n'est 
pas l'activité principale, mais qui peuvent agir dans ce 
domaine. Ces associations peuvent être des services 
agréés de l'ambulatoire (comme par exemple les 
services actifs en matière de toxicomanies), des acteurs, 
réseaux ou services de promotion de la santé, ou encore 
être subventionnées au moyen des budgets d'initiatives.  
  
 Les communes mentionnées ci-dessus concernent le 
siège social des associations. Leur travail de terrain peut 
être plus large. Certaines travaillent dans plusieurs 
communes, voire sur tout le territoire de la Région 
bruxelloise. 
 
 
 
 
 Question n° 230 de M. Julien Uyttendaele du 23 
février 2018 : 

 
 Les implications de l'arrêté royal du 26 septembre 
2017 réglementant les substances stupéfiantes, 
psychotropes et soporifiques sur l'action du secteur 
associatif en matière de tests de drogue 
 

 Un arrêté royal du 26 septembre 2017, émanant de 
la volonté de la Ministre de la santé Maggie De Block et 
passé dans la plus grande discrétion, risque selon la 
Fédération bruxelloise des institutions pour toxicomanes 
(FEDITO) de poser de nombreux problèmes en matière 
de détention de stupéfiants 
(htlps://infordrogues.be/.arrete-royal-26-septembre-
2017-recours-conseil-etat/. Consulté le 8 février 2018). 
 
 En effet, cet arrêté, censé améliorer la lisibilité du 
cadre légal existant, apporte, selon les acteurs de 
terrains plus de questions que de réponses. Le travail du 
milieu associatif est rendu compliqué et les limites 
légales de son action encore plus floues qu'auparavant. 
Par cet arrêté, la Ministre Maggie de Block accentue 
donc le volet répressif et met à mal les efforts fournis par 
le secteur associatif qui travaille sur une politique 
davantage axée sur la santé. C'est à mon sens un 
véritable retour en arrière. 
 
 De plus, cet arrêté a été adopté sans concertation 
avec la société civile, une condition pourtant imposée par 
la Commission européenne aux Etats membres en 
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matière de politique de drogues. Un manquement pour 
lequel la Belgique a déjà été condamnée par la société 
civile européenne. 
 
 A l'instar de ce que souligne Infor-Drogues, l'absence 
de consultation et le manque de précision du texte 
rendent délicate la transmission d'informations au 
détriment des professionnels et des consommateurs. De 
plus, sans le passage de ces nouvelles mesures par le 
Parlement et sans une communication précise du 
législateur sur les changements apportés par l'arrêté, 
cela entraine une insécurité juridique qui met tout le 
secteur et les consommateurs dans le flou. 
 
 Je souhaiterais, à présent, revenir sur un aspect 
précis du texte, celui qui concerne les tests de 
substances réalisés par des associations telles que 
Modus Fiesta et dont l'objectif est de diminuer les risques 
liés à leur consommation. 
 
 Le texte de l'arrêté stipule que, désormais, seuls les 
laboratoires seront autorisés à tester les drogues à la 
demande des consommateurs. Cette mesure met en 
danger l'existence même de l'ASBL Modus Fiesta à 
Bruxelles. 
 
 Les analyses de produits psychotropes ou « testing » 
effectuées par Modus Fiesta est un projet subsidié 
depuis plus de 10 ans par le Ministère de la santé de la 
Commission communautaire française et s'inscrit 
pleinement dans la politique de Santé publique 
recommandée par l'OMS. Les bénéfices en matière de 
santé publique de l'action de Modus Fiesta ne sont plus 
à démontrer et les avantages d'un tel outil sont 
nombreux ; je pense en particulier une information 
adaptée au consommateur, la détection de substances 
particulièrement à risque, la collecte fiable et rapide des 
informations sur les produits en circulation et 
l'accessibilité sans jugement ni sanctions pour le 
consommateur (https://www/modusvivendi-
be.org/spip.php?rubrique42. Consulté le 8 février 2018). 
Or, pour le secteur, il est clair que les consommateurs 
n'iront jamais en laboratoire pour faire tester les produits 
qu'ils consomment. 
 
Un recours au Conseil d'Etat contre cet arrêté a d'ores et 
déjà été introduit à l'initiative de la FEDITO, Infor-
Drogues, Modus Vivendi et deux médecins. 
 
 Madame la Membre du Collège, sur base de ces 
informations, je souhaiterais vous poser les questions 
suivantes:  

 
1. La Commission communautaire française a-t-elle 

été associée à la concertation en vue de l'adoption 
de l'arrêté du 26 septembre 2017 réglementant les 
substances stupéfiantes, psychotropes et 
soporifiques ? 
 

2. Une concertation entre le milieu associatif et la 
Commission communautaire française a-t-elle été 
initiée ? Le cas échéant, est-ce prévu ? 

 

3. La Commission communautaire française 
s'associe-t-elle au recours au Conseil d'Etat 
introduit par le secteur? 

 
4. Est-ce que les activités de testing de Modus Fiesta 

sont menacées par cet arrêté royal ? 
 
 Réponse : 
 
 L'Arrêté royal du 26 septembre 2017 soulève de 
nombreux questionnements parmi les acteurs de terrain. 
Ces questionnements ont été partagés et discutés lors 
de la journée d'étude « Drugs in Brussels » organisée le 
21 février dernier par la Fédito.  
 
 L'Arrêté royal a été élaboré au sein de l'agence 
fédérale des médicaments et des produits de santé 
(l'AFMPS). Une information très partielle a été donnée à 
plusieurs étapes de son élaboration aux entités fédérées 
via la Cellule générale de politique drogues. Les versions 
intermédiaires du texte de l'Arrêté royal n'ont pas été 
communiquées et le projet d'Arrêté nous a toujours été 
présenté comme portant uniquement sur les nouvelles 
substances psychoactives et plus précisément sur les 
classifications génériques de ces produits en vue de leur 
interdiction.  
  
 Mon Cabinet a bien évidemment été interpellé par les 
acteurs concernés, en particulier la Fédito et Modus 
Vivendi. Ils nous ont informés de leur recours devant le 
Conseil d'Etat.  
 
 Lors de la discussion à ce sujet dans le cadre de la 
journée d'étude du 21 février dernier, l'autorité fédérale 
(l'AFMPS) a affirmé que l'asbl Modus Vivendi pourrait 
continuer son travail. De son côté, Modus Vivendi a 
rappelé que l'Arrêté ne reconnaissait que les laboratoires 
pour effectuer le travail de testing. Il y a selon moi, à ce 
stade de l'analyse, un manque de garantie formelle 
quant à la possibilité effective pour l'asbl de pouvoir 
poursuivre son travail. 
 
 Je poursuivrai les contacts avec les acteurs 
concernés et je ferai valoir auprès des Ministres fédéraux 
compétents la nécessité de garantir la poursuite de ce 
travail nécessaire, que seul Modus Vivendi réalise 
actuellement. Mon Cabinet est également en contact 
avec celui de la Ministre wallonne de la Santé qui finance 
Modus Vivendi pour le même type d'activités et qui a 
également été interpellée par les acteurs de terrain à ce 
sujet. 
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LE MINISTRE EN CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE, 

M. DIDIER GOSUIN 
 

 Question n° 220 de M. Emin Ozkara du 8 janvier 
2018 : 

 
 La législation handistreaming et les avancées 
réalisées en faveur de l'inclusion des personnes 
handicapées 
 
 Au cours des dernières années, la façon d'aborder la 
question du handicap a beaucoup évolué. Ainsi, on ne 
parle plus, aujourd'hui, de « personnes handicapées » 
mais, plus adéquatement de personnes « porteuses d'un 
handicap », ce qui permet de bien faire la distinction 
entre la personne et le handicap qui l'affecte 
(http://diversities.brussels/fr/node/74, consulté le 
14 décembre 2017). L'Union européenne parle quant à 
elle dans ses communiqués de personnes en situation 
de handicap.  
 
 La Convention des Nations unies relative aux droits 
des personnes handicapées 
(http://www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=14
13, consulté le 14 décembre 2017) est le premier 
instrument international juridiquement contraignant qui 
établit des normes minimales en ce qui concerne les 
droits des personnes handicapées 
(http://www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=14
13, consulté le 14 décembre 2017). Cette Convention a 
été ratifiée par la Belgique en 2009. L'Union européenne 
et les États membres qui sont parties à la Convention 
des Nations unies se sont engagés à respecter et à 
protéger les droits des personnes handicapées tels qu'ils 
sont énoncés dans la Convention 
(http://ec.europa.eu/social 
/main.jsp?catld=1138&langld=fr, consulté le 14 
décembre 2017). Les principaux éléments de la 
Convention se retrouvent d'ailleurs dans la stratégie 
européenne 2010-2020 en faveur des personnes 
handicapées (http://eur-lex.europa.eu/legal-content 
/en/ALL/?uri=CELEX:52010DC0636, consulté le 14 
décembre 2017).  
 
 En Région de Bruxelles-Capitale, depuis l'adoption 
par les trois gouvernements bruxellois (Commission 
communautaire française, Commission communautaire 
commune et Région) de la législation 
« handistreaming » visant à garantir l'inclusion des 
personnes en situation de handicap dans tous les 
domaines politiques, tous les ministres bruxellois sont 
tenus de prendre en considération le handicap dans 
leurs matières et les trois gouvernements bruxellois 
s'engagent à adopter, dans tous les domaines, des 
réglementations et mesures prenant en compte la 
dimension du handicap et facilitant l'inclusion des 
personnes en situation de handicap, et ils veilleront à 
faire de Bruxelles une région plus accessible aux 
personnes en situation de handicap. 
 
 L'appareil législatif garantissant les droits des 
personnes porteuses d'un handicap existe et l'une des 
priorités du Gouvernement francophone bruxellois est de 
garantir l'inclusion des personnes en situation de 
handicap (En Belgique, 8% de la population entre 15 et 
64 ans se déclare fortement limitée dans ses activités 

quotidiennes en raison d'un handicap, d'une affection ou 
d'une maladie de longue durée. Source: 
http://statbel.fgov.binaries/CP%20 handicap_tcm326-
285365.pdf, consulté le 14 décembre 2017)  dans 
l'ensemble des domaines couverts par l'action publique, 
malheureusement, les personnes porteuses d'un 
handicap se heurtent encore à trop d'obstacles pour 
exercer pleinement leurs droits (E.B.L., « Les 
handicapés, oubliés des politiques belges », Le Soir du 
mercredi 23 août 2017, page 1 à 3). 
 
 Je souhaiterais savoir, depuis l'adoption de la 
législation « handistreaming » et pour les matières qui 
relèvent de vos compétences ministérielles : 
 
1. En ce qui concerne l'inclusion des personnes 

porteuses d'un handicap, une politique intégrée et 
coordonnée avec vos autres collègues du 
gouvernement a-t-elle été mise en place ? Un plan 
d'action a-t-il été dégagé ? 

 
2. En ce qui concerne la collaboration dans le domaine 

du handicap, êtes-vous membre de groupes de 
travail ? Si oui, quelles sont les thématiques, actions, 
réalisations et recommandations de ces groupes ? 
Existe-t-il un débat ou une collaboration active avec 
d'autres niveaux de pouvoir, d'autres entités 
régionales, des organisations ou groupes de 
personnes handicapées, des associations et 
entreprises œuvrant pour l'amélioration du quotidien 
des personnes handicapées, les institutions 
européennes, des universités,... ? Quels sont les 
acteurs avec lesquels vous collaborez afin de faciliter 
l'inclusion des personnes porteuses d'un handicap? 
Quels sont précisément les projets et thématiques 
sur lesquels vous coopérez ? 

 
3. En ce qui concerne l'accessibilité, quelles sont les 

avancées concrètes effectuées qui garantissent 
l'inclusion des personnes en situation de handicap ou 
porteuses d'un handicap? Quelles sont les mesures 
concrètes à destination des personnes porteuses 
d'un handicap en situation de handicap (très) lourd 
et/ou de privation matérielle sévère? Quelles sont les 
adaptations qui ont été apportées aux infrastructures 
pour permettre aux enfants et aux seniors en 
situation de handicap de prendre part pleinement à 
la vie en société ? 

 
4. Le 5 décembre 2017, à l'occasion de la Journée 

européenne en faveur des personnes en situation de 
handicap, la Commission européenne a récompensé 
les villes européennes les plus accessibles aux 
personnes en situation de handicap et aux 
personnes âgées lors de l' « Access City Award 
2018 » (http://ec.europa. 
eu/social/main.jsp ?langId :en&catld=1141@eventsl
d=120&furtherEvents=yes, consulté le 14 décembre 
2017). Des projets ont-ils été présentés à l'Union 
européenne à l'occasion de l' « Access City Award 
2018 » ? Si oui quels sont ces projets et quelles sont 
les plus-values qu'ils apportent? Si non, des projets 
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sont-ils en cours d'élaboration pour une participation 
à l'Access City Award 2019 ? 

 
Réponse :  

 
 En réponse à votre question, j'ai l'honneur de vous 
communiquer les éléments suivants : 
 
Question 1 : Politique intégrée 
 
 Le Gouvernement francophone bruxellois a souhaité 
dès décembre 2015 adopter une charte handistreaming 
composée de 31 mesures prioritaires à mettre en œuvre 
(annexe 1). Cette charte constitue le 1er Handiplan, 
véritable plan d’actions du Gouvernement francophone 
bruxellois, associé au Gouvernement régional et au 
Collège réuni de la Commission communautaire 
commune. Cela s’est traduit ensuite par l’adoption du 
décret Handistreaming du 15 décembre 2016. Ce décret 
est entré en vigueur le 15 juin 2017. C’est véritablement 
la concrétisation du Handiplan puisqu’il s’agit d’un acte 
législatif, d’une mesure structurelle et pérenne visant à 
garantir l’inclusion des personnes en situation de 
handicap dans l’ensemble des domaines couverts par 
l’action publique. Ainsi, le "Handistreaming" se définit 
comme la prise en compte de la dimension du handicap 
dans toutes les politiques des pouvoirs publics 
bruxellois. Il n'y a plus lieu de s'attendre à ce que les 
personnes en situation de handicap s'adaptent à leur 
environnement mais bien que les responsables 
politiques s'attaquent aux obstacles qui compromettent 
leur participation à la vie économique, sociale et 
culturelle. Les différents gouvernements bruxellois 
doivent ainsi adopter, dans tous les domaines, des 
réglementations et mesures facilitant l'inclusion des 
personnes en situation de handicap. Un arrêté 
d'exécution du décret précité a été adopté le 30 
novembre 2017, publié le 14 décembre 2017 et est entré 
en vigueur le 14 janvier 2018. Cela démontre bien la 
volonté du gouvernement francophone bruxellois de 
coordonner les actions en vue de développer à l’avenir 
une politique intégrée en faveur des personnes en 
situation de handicap. 
 
 A la suite de cette première action et afin de 
concrétiser au plus vite plusieurs mesures, le 
Gouvernement francophone bruxellois a décidé de 
consacrer un Gouvernement thématique spécifique 
Handicap en date du 29 juin 2016. Cela a permis de 
prendre toute une série de décisions dans les différentes 
compétences de la Commission communautaire 
française. Ces décisions ont d’ailleurs été présentées 
dans une brochure d’information (annexe 2) 
spécialement élaborée à cet effet.  
 
 La priorité est, aujourd’hui, de mettre en place un 
groupe de coordination qui sera chargé d’élaborer et de 
coordonner un plan d'action. A cette fin, les services de 
l’administration travaillent actuellement sur un projet de 
mise en place d’une structure transversale à tous les 
services de l’administration. Une note sera soumise au 
Conseil de Direction du SPFB fin mars 2018. 
 
 En ce qui concerne la formation, la réflexion relative 
à l’opérationnalisation de la mesure du Plan Formation 
2020 (PF2020) relative au doublement du nombre de 
personnes en situation de handicap en formation 

professionnelle et en validation des compétences d’ici 
2020, a été lancée fin 2016.  
 
 Un groupe de travail « Handistreaming » réunissant 
les principaux acteurs impliqués dans la formation des 
personnes handicapées (Bruxelles Formation, le Service 
PHARE, les opérateurs spécialisés dans la formation 
des personnes handicapées, les services 
d’accompagnement), et chapeauté par les cabinets des 
ministres Gosuin et Frémault a été formé en vue de 
réaliser un plan d’actions. Il a abouti en 2017 à un plan 
d’action « Handistreaming » valant pour les années 2018 
et 2019.  
 
Question 2 : Collaborations 
 
Sport 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « favoriser 
l’activité sportive des personnes en situation de 
handicap ». Un appel à projet HANDISPORT a été lancé 
conjointement pour la première fois en 2016 afin d’inciter 
les associations, clubs sportifs, les écoles spécialisées, 
les institutions agréées pour personnes handicapées et 
les autres asbl travaillant dans le secteur de l’inclusion 
des personnes handicapées à développer des initiatives 
de handisport, permettant ainsi à des personnes moins 
et non-valides de participer à une activité sportive, au 
même titre que les autres. Vu le succès de l’opération, 
l’appel à projet a été reconduit en 2017 et le sera 
également en 2018. Un budget de +/- 60.000 € y est 
consacré chaque année. Pour le surplus, je vous invite à 
consulter votre question écrite du 30 octobre 2017 sur le 
sujet. 
 
Culture 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « favoriser 
l’accessibilité des événements culturels organisés à 
Bruxelles ». Dans le cadre du programme initiatives, un 
certain nombre de subsides spécifiques sont octroyés à 
des asbl qui organisent des événements culturels afin de 
les inciter à les rendre accessibles aux personnes en 
situation de handicap (Festival Jam in Jette, Brussels 
Summer festival, Festival Couleur Café). Afin de définir 
le montant du subside et d’inciter les associations à faire 
appel à des experts en accessibilité, une grille de critères 
a été élaborée. Celle-ci tient compte d’une accessibilité 
limitée aux PMR (personnes à mobilité réduite) ou d’une 
accessibilité complète, de la durée de l’événement et du 
recours ou non à un consultant spécialisé agréé par le 
Service PHARE.  
 
 Par ailleurs, en collaboration avec toutes les entités 
belges, le projet de « European Disability CARD » a été 
lancé et mis en pratique en 2017.  
 
 Enfin, certaines subventions sont octroyées via le 
Service PHARE à des associations qui organisent des 
activités culturelles ou artistiques spécifiques pour des 
personnes en situation de handicap. (Créahm, 
Audioscénic, école du Cirque, Festival TEFF).  
 
Formation professionnelle 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « favoriser 
la formation professionnelle des personnes handicapées 
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au sein de Bruxelles-Formation ». Celle-ci s’articule 
autour de 5 priorités dont les différentes actions seront 
mises en œuvre à partir de 2018 : 
 
1. Sensibilisation/communication des professionnels de 
la formation sur l’inclusion des personnes en situation de 
handicap : Les actions suivantes seront mises en place : 
 
a) Création de deux capsules vidéo portant sur des 

success stories (stagiaire & employeur). Un volet 
spécifique consacré au handicap sera développé 
sur le site internet de BF.  

 
b) Conception d’un dépliant à destination des 

professionnels sur les aménagements raisonnables 
et autres possibilités de formation pour les personnes 
porteuses d’un handicap et sur les possibilités 
offertes par le service PHARE. 

 
c) Renforcement de la mission de sensibilisation des 

services d’accompagnement via des séances 
d’information à destination des professionnels des 
OISP, de BF et de la validation des compétences. 

 
d) Présence du service du PHARE à la future Cité des 

métiers. 
 

2. Amélioration de l’accessibilité des centres de 
formation pour les personnes à mobilité réduite (PMR) et 
autres types de handicap.  
 
 Concrètement, dès 2018, une première action 
portera sur un état des lieux des différents bâtiments de 
Bruxelles Formation par une asbl spécialisée dans l’audit 
relatif aux personnes à mobilité réduite. Budget : 
Bruxelles Formation. 
 
3. Renforcement du Programme d’appui à la formation 
professionnelle, plus communément appelé Projet 
Tremplin : 
 
a) Engagement prévu d’un conseiller pédagogique 

supplémentaire chez bf.tremplin en charge de 
développer des aménagements raisonnables au 
sein des centres de formation qualifiante, et en 
particulier au sein des OISP. 

 
b) Chez PHARE, renforcement du projet (en ce compris 

les frais de fonctionnement pour les 3 services 
d’accompagnement actuels, à savoir le SISAHM, le 
SAB et la Ligue Braille).  

 
c) Le solde permettra l’élargissement du nombre de 

partenaires en privilégiant ceux s’adressant à 
d’autres types de handicap. Un appel à projets a été 
envoyé à l’ensemble des services 
d’accompagnement (clôturé fin janvier), les 
nouveaux projets démarreront à partir du 1er mars 
2018.  

 
4. Conception/implémentation d’un processus de 
traitement des demandes/besoins d’aménagements 
raisonnables. Les deux actions suivantes sont 
envisagées pour juin 2018 : 
 
c) Création d’un réseau « handicap » au sein de BF et 

chez les partenaires impliquant la désignation de 

personnes référentes/de contact chez tous les 
opérateurs.  
 

d) Renforcement du rôle de référent « handicap » chez 
BF. Carrefour. 

 
5. Augmentation de l’offre de formation accessible aux 
personnes handicapées. 
 
 L’action relative à cette priorité porte sur le lancement 
(mai-juin 2018) d’un appel à projets spécifique aux asbl 
spécialisées dans la formation des « personnes 
porteuses de handicap » (instruction des projets par BF 
et le service PHARE). 
 
 Le groupe de travail Handistreaming dont l’objectif 
est de contribuer à la mise en œuvre de la mesure 4 du 
Plan de Formation 2020 (doubler, à l’horizon 2020, le 
nombre de personnes handicapées en formation ou en 
validation des compétences), est composé des 
membres suivants : le cabinet Frémault, le cabinet 
Gosuin , le Sisahm (service d’accompagnement) , le 
Sabx (service d’accompagnement), la Ligue Braille , la 
COCOF- SFPME, le service PHARE, l’EFP, l’asbl 
Bataclan, l’asbl Info-Sourds, l’asbl JST, l’asbl CTV-
Médias, l’asbl Alpha-Signes, Bruxelles Formation, ACFI-
FIAS (projet Cap’Inclusion), Actiris, le VDAB Brussel, la 
FEBISP et l’Association des services 
d'accompagnement et d'actions en milieu ouvert pour 
personnes handicapées (Asah).  
 
 Par ailleurs, la Cellule exécutive du Consortium de 
validation des compétences prévoit le développement 
d’un projet pilote en collaboration avec PHARE, articulé 
autour de deux priorités : 
 
1. Infrastructure et matériel didactique : 
 
a) Faire un relevé des infrastructures et les rendre 

accessibles aux publics (rampe d’accès par 
exemple). 

 
b) Faire un relevé des besoins en matériel didactique 

nécessaire à l’organisation et au bon déroulement 
des validations (ex : tables de travail pour voiturette). 

 
2. Accompagnement, accueil, guidance dans les 
Centres de validation (ex : formation des évaluateurs 
aux difficultés de ces publics). 
 
 Enfin, le Ministre Gosuin et la Ministre Fremault 
suivent de près le projet CAP INCLUSION développé par 
l’ACFI et financé à concurrence de 150.000 € par an. 
Pour ce projet, une convention de partenariat entre 
différents acteurs bruxellois a été mise en place : ACFI-
FIAS, la FEBRAP, des entreprises de travail adapté et 
des services d’insertion socioprofessionnelle. ACFI-
FIAS a été désigné porteur du projet. Le Comité de 
pilotage s’est réuni pour la dernière fois en janvier 2018. 
 
Emploi 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « 
promouvoir l’emploi des personnes handicapées dans 
les domaines publics ou privés, soit directement, soit via 
la sous-traitance aux entreprises de travail adapté ». 
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 Un groupe de travail transversal se réunit 
périodiquement pour améliorer les pistes d’emplois en 
faveur des personnes en situation de handicap. Il réunit 
les administrations et les associations concernées du 
secteur. Il s’est réuni le 10 novembre 2017 ; le prochain 
groupe de travail auquel participeront les deux cabinets 
se tiendra le 7 février 2018. 
 
 Par ailleurs, des séances d’information ont eu lieu 
pour informer et sensibiliser les Communes. L’asbl 
DIVERSICOM qui favorise la mise à l’emploi des 
personnes en situation de handicap dans le secteur 
ordinaire est également soutenue via une subvention du 
Service PHARE depuis 2015, et également depuis peu 
via ACTIRIS. 
 
Santé et action sociale 
 
 Le Gouvernement francophone bruxellois a décidé 
de soutenir et de s’investir de manière transversale sur 
deux thématiques spécifiques qui touchent tant l’action 
sociale, la santé que la politique d’aide aux personnes 
handicapées. Il s’agit de la problématique des aidants 
proches d’une part, et de celle de l’EVRAS d’autre part. 
 
 Ainsi, le Gouvernement francophone bruxellois a 
assuré la mise en place d’un soutien coordonné pour les 
aidants proches et les jeunes aidants proches. Plusieurs 
subventions sont octroyées via ces différentes 
compétences. En action sociale, près de 60.000 € seront 
octroyés en 2018 à l’asbl aidants proches pour soutenir 
sa plateforme et financer un agrément en réseau dans le 
cadre du décret ambulatoire. En handicap, un montant 
de 40.000 € est octroyé à l’asbl Jeunes aidants proches 
et une subvention de 40.000 € à l’asbl Fratriha. Un 
soutien est également octroyé à l’asbl Jeunes aidants 
proches via la compétence santé. De la même manière, 
la thématique de l’EVRAS est également soutenue par 
le Gouvernement francophone bruxellois via ces trois 
compétences. 
 
Autres 
 
 Il existe de nombreuses collaborations avec d'autres 
entités et organisations dont tous les renseignements se 
trouvent sur le site internet de PHARE. 
  
 A titre d'exemples, voici quelques projets qui sont 
menés en collaboration avec un autre niveau de 
pouvoir : 
- Le projet OCAPI (Organisation et Coordination de 

l’Aide Précoce pour l’Inclusion): soutien des 
professionnels des milieux d’accueil dans le cadre de 
l’accueil d’enfants à besoins spécifiques par une 
équipe itinérante de puéricultrices :  
https://phare.irisnet.be/activités-de-jour/petite-
enfance/aide-précoce-et-crèches/  
 

- Campagne de sensibilisation « Pour une société 
handicap inclus » en collaboration avec La Ligue des 
familles : https://www.laligue.be/association/pour-
une-societe-handicap-inclus  
 

- Dans les limites des crédits budgétaires, le Collège 
soutient, selon les conditions et modalités qu'il 
détermine, des projets particuliers de courte durée en 
matière d'inclusion de la personne handicapée, 

introduits par des asbl et des Fondations :  
https://phare.irisnet.be/2017/09/14/réforme-des-
modalités-de-subvention-des-projets-particuliers-ou-
innovants/  
 

- Des mesures d'inclusion dans l'enseignement sont 
prévues dans de nombreux décrets et accords. La 
COCOF participe aux réunions de concertation pour 
la mise en œuvre de ces décrets. (Décret relatif à 
l'enseignement supérieur inclusif, à l'enseignement 
supérieur de promotion sociale, conseil supérieur de 
l'enseignement spécialisée, commission de 
l'intégration et de l'inclusion scolaire, proposition de 
décret relatif à l'accueil, l'accompagnement et au 
maintien dans l’enseignement ordinaire fondamental 
et secondaire des élèves à besoins spécifiques.). 

 
 Il existe également des protocoles de collaboration 
entre le service PHARE de la COCOF et : 
 
- L’office National de l’Enfance (ONE) et La Direction 

Générale de l’Aide à la Jeunesse (DGAJ) : 
https://phare.irisnet.be/espace-
pro/réglementation/partenariats/  
 

- Unia, pour la lutte contre la discrimination et la mise 
en œuvre de la convention des droits des personnes 
handicapées  
 

- La Fédération Wallonie-Bruxelles, en matière 
d’intégration et d’inclusion scolaire pour les jeunes en 
situation de handicap 

 
Question 3 : Accessibilité 
 
 Il s'agit d'une compétence régionale via la 
compétence de l’Urbanisme : le règlement régional 
d'urbanisme comporte un titre IV : Accessibilité des 
bâtiments par les personnes à mobilité réduite. Ces 
dispositions doivent être respectées pour obtenir un 
permis d'urbanisme. 
 
 En ce qui concerne la Commission communautaire 
française : elle agrée 6 associations pour certifier 
l’accessibilité d'un espace social (un lieu, un service, une 
information,…) aux personnes handicapées quelle que 
soit leur déficience. Les missions de ces associations 
sont les suivantes : 
 
1. émettre des avis sur les textes légaux, les normes et 

les pratiques en faveur de la mobilité de la personne 
handicapée et de l'accessibilité des lieux et 
services; 

2. sensibiliser le grand public aux problèmes 
d'accessibilité auxquels les personnes handicapées 
sont confrontées; 

3. soutenir et conseiller au niveau de l'accessibilité tout 
acteur public ou privé situé dans la Région de 
Bruxelles-Capitale; 

4. émettre des avis sur l'accessibilité, la circulation et 
l'utilisation d'un lieu. 

 
 En ce qui concerne l’accessibilité des bâtiments, 
plusieurs exemples illustrent la volonté des 
Gouvernements bruxellois d'intensifier les efforts en la 
matière : le 10 décembre 2016, le Centre interfédéral 
pour l’Égalité des Chances a organisé, en collaboration 



BQR N° 12 (2017-2018) - 90 -  
 

avec les cabinets ministériels, un colloque sur 
l’accessibilité des communes. Il s’agissait de sensibiliser 
les agents communaux sur la thématique et d’échanger 
les bonnes pratiques des uns et des autres, qu’il s’agisse 
de l’accessibilité des bâtiments, de l’accès à l’emploi, de 
la voirie, d’un référent ou encore de la volonté 
d’encourager les Conseils Consultatifs communaux. 
Plusieurs rencontres ont ensuite été programmées avec 
les Échevins des 19 communes en charge de l’Égalité 
des Chances, les Présidents des conseils consultatifs 
communaux et les agents communaux qui font partie du 
GT « conseils consultatif communaux » à la Commission 
communautaire française. Le but étant de leur présenter 
le principe d’Handistreaming afin de le transposer 
éventuellement au niveau communal. Une nouvelle 
conférence est d’ailleurs prévue le 19 février 2018. 
 
 Au niveau de l’accessibilité de mon cabinet 
ministériel, un audit des lieux a été effectué fin 2014. 
Faisant suite aux recommandations qui ont été émises, 
des panneaux de direction du parking ont été installés et 
une place de parking est réservée via une signalétique 
«handicapé» thermocollé au sol. Les prochains 
aménagements seront la parlophonie devant la porte 
principale et également devant la porte de la salle 
d’attente. La dernière étape sera l’aménagement des 
toilettes dont nous espérons la réalisation cette année.  
 
 Depuis 2017, une subvention annuelle est octroyée 
par le service PHARE au CAWAB qui est spécialisé dans 
les questions d’accessibilité de l’espace public afin de 
soutenir leurs activités de promotion de l’accessibilité 
pour tous dans l’esprit de la Convention des Nations 
Unies relative aux droits des personnes handicapées. 
Cette subvention sera reconduite en 2018.  
 
 Par ailleurs, dans le cadre des constructions et 
rénovation de son parc scolaire, le Gouvernement 
francophone bruxellois veille à ce que l’accessibilité des 
établissements scolaires aux personnes à mobilité soit 
assurée. Certains projets ont d’ailleurs dû être modifiés 
pour pouvoir en garantir l’accès. Dans le cadre de la 
construction du projet pédagogique de la nouvelle école 
secondaire à pédagogies actives, une réflexion est 
actuellement menée sur la possibilité de créer une 
classe inclusive et ce, pour différents types de handicap. 
 
 En ce qui concerne la formation professionnelle, un 
état des lieux des sites occupés par Bruxelles Formation 
doit être mené. 
 
 Au sein de bf.tremplin, pour chaque stagiaire porteur 
d’un handicap, il sera procédé à une identification des 
difficultés liées aux formes de handicap et une 
identification des aménagements nécessaires (ex : 
accompagnement spécifique par un service spécialisé, 
adaptation des procédures de tests, etc.). 
 
 Des aménagements raisonnables en termes d’accès, 
prérequis, horaires sont également à l’ordre du jour. 
 
- Le projet d’appui à la formation professionnelle 

coordonné par le service PHARE et mis en place 
chez bf.tremplin est de facto la porte d’entrée aux 
personnes porteuses d’un handicap léger ou de 
troubles de l’apprentissage. Suivis préalablement par 
des services d’accompagnement bruxellois, ces 

stagiaires ont la possibilité d’entrer dans des 
modules de remises à niveau et de poursuivre en 
formation qualifiante après une identification de leurs 
besoins spécifiques et d’aménagements 
raisonnables.  

- Depuis 2013, l’asbl JST intègre dans ses 
préformations en jardinerie et en menuiserie des 
personnes porteuses de handicap. 

- 4 asbl spécialisées dans la formation des personnes 
handicapées sont conventionnées de façon annuelle 
par Bruxelles Formation depuis plusieurs années. 
Celles-ci sont la Ligue Braille, Info-Sourd, Alpha-
Signes et CTV-Média. Depuis l’année 2017, un 
deuxième appel à projet est lancé pour encourager 
ces asbl à renforcer leurs actions de formation 
existantes ou à en créer d’autres.  

 
 En ce qui concerne la fonction publique de la 
Commission communautaire française, il est difficile de 
connaître le nombre exact de personnes en situation de 
handicap engagées au sein des services du GFB. En 
effet, de telles données relèvent de la loi sur la protection 
de la vie privée et sont donc confidentielles. Seules sont 
accessibles les données chiffrées relatives aux 
personnes handicapées reconnues par le Service 
PHARE, c’est-à-dire concernant des personnes 
francophones domiciliées en Région bruxelloise or une 
grande partie des agents sont domiciliés dans l’une des 
deux autres Régions, voire à l’étranger. Par ailleurs, pour 
bénéficier de facilités au niveau de leur recrutement ou 
de leur poste de travail, les personnes potentiellement 
concernées doivent en faire la demande. Beaucoup 
d’entre elles, pour des raisons qui leur sont propres, ne 
souhaitent pas entamer cette démarche. Il est donc 
difficile de dresser un bilan des aménagements mis en 
place qui irait plus loin qu’une énumération 
d’aménagements ponctuels et individuels, qu’il ne 
conviendrait pas de rendre public, pour des raisons 
évidentes de respect de la vie privée des agents. 
 
 Concernant l’accès au public des bâtiments de la 
Commission communautaire française, de nombreux 
aménagements ont déjà été implémentés par le passé et 
cette volonté d’améliorer l’accessibilité continue d’être 
poursuivie. Nous pouvons également rappeler qu’une 
attention particulière est portée à l’accessibilité des 
bâtiments des asbl subventionnées, qui fait l’objet de 
clauses spécifiques dans les cahiers des charges relatifs 
aux subsides à l’infrastructure. 
 
Question 4 : Acces City Award 
 
 Concernant l’Access City Award 2018 et/ou 2019 qui 
récompense les villes européennes qui développent des 
initiatives visant à rendre les villes plus accessibles aux 
personnes en situation de handicap et aux personnes 
âgées, il serait opportun de soumettre la question au 
niveau des Communes et de la Ville de Bruxelles, ou 
encore au Ministre en charge des Pouvoirs Locaux de la 
Région de Bruxelles- Capitale. 
 
 
 
 Question n° 226 de M. Emin Ozkara du 29 janvier 
2018 : 

 
 L'appel à partenariat « Parcours de formation » 
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 Bruxelles formation a lancé, avec le soutien d’Actiris, 
un appel à partenariat pour la mise en œuvre de 
parcours de formation à destination de chercheurs 
d'emploi bruxellois de moins de 30 ans qui se trouvent 
éloignés du marché de l'emploi. Les projets doivent 
contribuer à la sécurisation du parcours de formation en 
favorisant des passerelles et les filières et démontrer une 
approche inclusive 
(http:/iwww.bruxellestOrmation.beiappel-a-partenariat- 
cours-de-formation.html, consulté le 26 janvier 2018). 
 
 L'appel à partenariat s'est clôturé le 18 septembre 
2017. 
 
 Je souhaiterais dès lors vous poser les questions 
suivantes en rapport avec cet appel à partenariat : 
 
1. Quels sont les projets qui ont été soumis ? 

 
2. Quels sont les projets sélectionnés et retenus ? 

 
3. Quelle a été la méthode d'évaluation et quels ont été 

les critères retenus pour procéder à cette 
évaluation ? Qui a été chargé de cette évaluation ? 
 

4. Quel est le montant de subsides allouables pour 
l'ensemble des projets retenus ? 
 

5. Pourriez-vous nous présenter brièvement les projets 
retenus et nous en dire un peu plus sur la plus-value 
apportée par chaque projet retenu ? Quels sont les 
soutiens financiers qui ont été accordés aux projets 
retenus (projet par projet) ? Quelles sont les 
modalités de financements en termes de durée et de 
nombre de versements ? 

 
6. Une édition 2018 de l'appel à partenariat est-elle 

envisagée ? 
 
 Réponse : 
 
 Je vous remercie pour cette question relative à 
l'appel à partenariat « Parcours de formation ». 
 
 Un appel à partenariats pour la mise en œuvre de 
parcours de formation à destination des chercheurs 
d'emploi bruxellois de moins de 30 ans, éloignés du 
marché du travail dit « Parcours de Formation » a été 
lancé le 14 juillet 2017. 
 
 Il s'inscrit dans le cadre de la convention public entre 
Bruxelles Formation et Actiris (Vle réforme de l'Etat) et 
vise la mise en œuvre d'actions s'inscrivant dans les 
missions de Bruxelles Formation telles qu'introduites par 
la modification de son décret en date du 17.03.1994, art. 
3.4 : « Bruxelles Formation peut s'associer ou collaborer 
avec des intervenants publics et/ou privés dans le cadre 
d'un partenariat par la mise en commun de moyens 
financiers, humains ou matériels pour poursuivre un 
objectif ressortissant aux missions de Bruxelles 
Formation ». Le partenariat s'exerce par la conclusion 
d'une convention qui définit entre autres le ou les 
objectifs poursuivis et les moyens mis à disposition par 
les parties. En outre, un comité d'accompagnement est 
créé afin de suivre la bonne exécution de la convention 
entre Actiris et Bruxelles Formation. 

 
 Les conditions requises pour que les projets entrent 
dans le cadre de l'appel étaient les suivantes : 
- les projets proposés doivent contribuer 

prioritairement à la sécurisation du parcours de 
formation en favorisant les passerelles et les filières 
et démontrer une approche inclusive ; 

- les projets qui relèvent d'une action de formation 
professionnalisante doivent s'inscrire dans un des 
domaines prioritaires du Plan Formation 2020 ; 

- les projets doivent associer Bruxelles Formation et 
un/des tiers qui relèvent des catégories telles que 
visées par l'article 3/3 du Décret : Associations sans 
but lucratif, Organismes d'Insertion 
Socioprofessionnelle, Services publics compétents 
en matière d'emploi, de formation et de formation 
permanente des classes moyennes, Etablissements 
d'enseignement, Fonds sectoriels et/ou de sécurité 
d'existence, Centres de Référence professionnelle, 
futurs Pôles Formation-Emploi, Entreprises, autres ; 

- Les projets doivent s'adresser à des chercheurs 
d'emploi bruxellois de moins de 30 ans éloignés du 
marché de l'emploi et qui font partie a minima d'une 
des catégories suivantes : personnes moins 
qualifiées (maximum CESS), demandeurs d'emploi 
de longue durée (>1an), bénéficiaires du RIS, 
personnes handicapées, travailleurs en 
reconversion, (ex)détenus. 

 
 37 projets ont été introduits, dont 9 ont été retenus 
par le comité de sélection et validés par le Comité de 
gestion de Bruxelles-Formation. 
 
 Les points évalués lors de l'instruction des projets par 
ce comité étaient les suivants : 
 
- La pertinence du projet par rapport aux priorités 

définies et aux objectifs ; 
- La cohérence entre le programme, le public et les 

objectifs ; 
- La faisabilité en termes de ressources et de coûts. 
 
 Parmi les 9 projets retenus : 
 
- 6 sont en amont de tout parcours et relèvent de 

l'information, orientation ou accompagnement 
(détermination de projet professionnel, coaching, ...). 
Ils ont été remis par : 
 Art2Work (Coach2start) : orientation via des 

séances de coaching collectives afin de 
déterminer le projet professionnel (ou de 
formation) ; 

 CPAS de Bruxelles-Ville (L'Odyssée) : 
accompagnement collectif et individuel couplé à 
une remise à niveau en français et en 
mathématique - vers le projet professionnel (ou 
de formation) ; 

 Cyber 53: atelier qui vise l'acquisition des 
compétences en français et la familiarisation à 
l'outil informatique dans sa recherche d'emploi ; 

 Dispositif relai : accompagnement individualisé 
(remobilisation) des jeunes exclus de tout 
parcours (jeunes en décrochage et 
(ex)détenus) ; 

 Mission locale de Bruxelles-Ville : 
accompagnement individuel et collectif en lien 
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avec la formation de base organisée par 
bf.tremplin (afin d'éviter le décrochage) ;  

 Promofor : information via des séances 
d'information sur les études de promotion 
sociale à la Cité des métiers et 
accompagnement individuelles des jeunes (vers 
les études et les diplômes). 

 
- 2 relèvent de la détermination du projet professionnel 

dans les domaines du web et du numérique et 
proposent une préparation en amont des formations 
organisées dans ces domaines par les écoles de 
coding ou autres organismes : 
 CF2M et MLOC de Schaerbeek : vont proposer 

des programmes similaires et complémentaires 
en renforçant leur ancrage local. 

 
- 1 projet est une formation en FLE principalement 

axée sur le vocabulaire utilisé dans l'hôtellerie pour 
l'entrée et le maintien en formation qualifiante femme 
et valet de chambre ; ce projet est organisé par 
Molenbeek Formation. 

 
  Au total, en 2018, ces actions rassembleront au 
minimum 212 jeunes de moins de 30 ans pour un 
minimum de 39.112 heures de formation. 
 
 Ces 9 projets sont financés par Bruxelles Formation 
à hauteur de 327.459,83 €, la part des porteurs de projet 
s'élevant à 218.786,51 €, soit 546.246,34 € au total. 
 
 En annexe, figure un tableau récapitulatif qui reprend 
les informations relatives à chacun des 37 projets 
déposés, l'avis de Bruxelles Formation et le lien avec le 
Plan Formation 2020. 
 
 L'opportunité de reconduire cet appel à partenariats 
en 2018 sera examinée en fonction des résultats 
obtenus et des disponibilités budgétaires. 
 
 
 
 Question n° 232 de M. Emin Ozkara du 23 février 
2018 : 

 
 Le Label Entreprise écodynamique 
 
 Le Label « Entreprise Ecodynamique » a été créé le 
11 mai 1999. Il est une reconnaissance officielle en 
Région de Bruxelles-Capitale pour les organismes et 
entreprises de la Région de Bruxelles-Capitale qui 
mettent en place une gestion environnementale en 
interne. Il récompense leur dynamisme environnemental 
et leurs progrès en matière, notamment de gestion et 
prévention des déchets, d'utilisation rationnelle de 
l'énergie, de gestion de la mobilité des travailleurs, etc... 
Fin octobre 2017, 218 organismes étaient déjà labellisés 
« Entreprise écodynamique » (Question n° 650 de M. 
Emin Ozkara du 16 octobre 2017 in : « Questions et 
Réponses — Parlement de la Région de Bruxelles-
Capitale — 15 novembre 2017 (n° 34) », pages 188-190, 
Intp://www.weblex.irisnet.be/data/crb/bqr/2017-
18/00034/images.pdf#page=188, consulté le 19 février 
2018).  
 
 Bruxelles Environnement a entamé, l'année passée, 
un redesie dudit Label. Le lancement de la nouvelle 

version du Label « Entreprise Ecodynamique » était 
prévu pour début 2018 (Question n° 650 de M. Emin 
Ozkara du 16 octobre 2017 in : « Questions et Réponses 
— Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale — 15 
novembre 2017 (n° 34)», pages 188-190, 
Intp://www.weblex.irisnet.be/data/crb/bqr/2017-
18/00034/images.pdf#page=188, consulté le 19 février 
2018). L'objectif de cette nouvelle version du Label est 
de valoriser les démarches en éco-gestion des 
organismes (Organisme = entité organisée, de droit 
public ou privé, ayant une structure fonctionnelle et 
administrative propre (compagnie, entreprise, société. 
firme, administration, association,..,)) bruxellois et de les 
aider à réduire leur impact sur l'environnement, en 
prenant en compte le contexte de l'organisme et celui de 
la Région Bruxelles-Capitale. Les candidatures au Label 
« Entreprise Ecodynamique » se font par site d'activité 
(Site d'activité = entité correspondant à un lieu occupé 
par un organisme ainsi qu'à tous les équipements, 
infrastructures et matériaux y étant situés, et où cet 
organisme exerce une responsabilité de gestion quant à 
des activités, produits ou services. Toutes les activités 
présentes sur le site d'activité seront obligatoirement 
prises en compte pour l'obtention du label). La 
participation des organismes au système bruxellois de 
labellisation environnementale Entreprise 
Ecodynamique est libre et repose sur une base 
volontaire.  
 
 Afin de soutenir le Programme Régional en 
Economie Circulaire (PREC) et faire passer la Région de 
Bruxelles-Capitale d'une économie linéaire à une 
économie circulaire, il revient aux Autorités et 
entreprises publiques de notre Région ainsi qu'au 
Gouvernement francophone bruxellois de montrer 
l'exemple en favorisant une consommation responsable. 
 
 Je souhaiterais vous poser les questions suivantes : 
 
1. Votre cabinet est-il labellisé « Entreprise 

Ecodynamique » ? Si oui, combien d'étoiles ? 
 
2. Votre cabinet a-t-il présenté sa candidature à la 

nouvelle version du Label « Entreprise 
Ecodynamique » ? Le cas échéant, est-il prévu de la 
présenter ? Si oui, quand et quels sont les mesures 
et bonnes pratiques en écogestion qui sont mises en 
place par votre cabinet en vue d'obtenir ce Label ? 

 
3. En ce qui concerne les sites d'activités qui dépendent 

de vos compétences ou sur lesquels vous exercez 
une tutelle, depuis septembre 2017, quels sont les 
sites d'activités (commune par commune, organisme 
par organisme, site par site) qui ont mis en place une 
gestion environnementale en interne ou des bonnes 
pratiques en écogestion afin de favoriser une 
consommation plus responsable ou de soumettre 
une candidature à la nouvelle version du Label 
« Entreprise Ecodynamique » ? 

 
 

Réponse :  

 
 Je vous remercie pour cette question relative au label 
Entreprise écodynamique. 
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 Mon cabinet n'est à ce jour pas labellisé « Entreprise 
écodynamique » et ne présentera pas sa candidature à 
ce label d'ici la fin de la législature. 
 
 Un frein à ce type de démarche est certainement le 
fait que le bâtiment occupé par mon cabinet n'est pas 
propriété de la Région de Bruxelles-Capitale. L'étage 
que nous occupons est géré par une société privée. 
 
 Cela ne veut pas dire que sa gestion n'est pas 
soucieuse du respect de l'Environnement : tri des 
déchets, recyclage des cartouches d'imprimantes, 
encouragement à la limitation des impressions de 
photocopies, ampoules économiques etc... 
 
 Par ailleurs, mon cabinet a acquis 4 vélos 
électriques, à disposition de l'ensemble du personnel 
pour les déplacements de service. 
 
 En ce qui concerne le Sfpme, le centre de formation 
efp a mis en œuvre, dès septembre 2107, deux actions 
qui s'inscrivent dans le cadre de bonnes pratiques en 
matière d'écogestion en vue de favoriser une 
consommation plus responsable : 
 
1. Un système informatisé de contrôle des 

photocopieuses qui présente les avantages 
suivants : 
- Economies sur les coûts de reproduction grâce 

à une gestion centralisée et le contrôle des flux 
d'impression. 

- La gestion des flux d'impression permet d'être 
plus respectueux de l'environnement. 

- Il n'est plus nécessaire que les utilisateurs 
possèdent leur imprimante personnelle pour 
travailler. 

 
2. Un système de contrôle d'accès informatisé aux 

locaux (salles de cours, bureaux, ateliers) via des 
badges individuels. Il est important de souligner que 
ce système de contrôle est couplé à l'éclairage des 
locaux, ce qui permet une réduction importante de la 
consommation énergétique. 

 
 En ce qui concerne Bruxelles Formation, comme cela 
s'inscrit dans son contrat de gestion 2017-2022, 
Bruxelles Formation contribue aux grands objectifs 
environnementaux de la Région de Bruxelles-Capitale: 
réduire les émissions de gaz à effets de serre, diminuer 
la pollution de l'air, réduire les nuisances sonores, 
réduire le volume des déchets, économiser l'énergie. 
 
 Dans ce cadre, un système de management 
environnemental est en cours de mise en place avec 
comme objectif formel l'obtention du Label Entreprise 
Eco-Dynamique de la Région de Bruxelles- Capitale. Le 
dossier de Bruxelles Formation est prêt pour deux 
bâtiments principaux (Administration Centrale et 
bf.construction) et en attente de la relance du label dans 
sa nouvelle formule. Il sera adapté aux nouvelles 
exigences et déposé dans les meilleurs délais. 
 
 Au quotidien, Bruxelles Formation met en place des 
actions pour lutter contre le changement climatique: 
 
- La mise en place d'un plan de déplacement 

entreprise (PDE) qui vise à diminuer les impacts des 

transports de nos collaborateurs : Abonnement 
transport en commun bruxellois gratuit pour tous les 
salariés, remboursement d'une partie de 
l'abonnement des transports en commun (60%) pour 
les navetteurs (train, bus), indemnisation des 
cyclistes au km, instauration de plages variables au 
niveau des horaires. De plus le co-voiturage est 
encouragé les jours de grève ou pour les navetteurs 
venant en voiture à travers une plateforme de co-
voiturage en ligne sur internet mise à disposition de 
l'ensemble des salariés. Le nombre d'agents qui 
utilisent la voiture dans leurs déplacements 
professionnels diminue d'année en année. L'enquête 
fédérale « déplacements domicile — lieu de travail » 
réalisée tous les 3 ans a été réalisée sur la base de 
la situation au 30 juin 2017. L'évolution des résultats 
entre 2014 et 2017 permet d'observer parmi le 
personnel de Bruxelles Formation une augmentation 
de l'usage des modes de mobilité partagée 
(covoiturage, train, STIB) et une diminution 
importante de l'utilisation de la voiture (-7%). 

- Les centres de formation sont accessibles en 
transport en commun et en vélo pour la plupart. 

- Le télétravail a été lancé en janvier 2018, qu'il soit 
occasionnel (ponctuel) ou structurel (une fois par 
semaine). Bruxelles Formation espère atteindre le 
nombre de 50 personnes en télétravail structurel d'ici 
2020. 

- Chaque année, un évènement de sensibilisation à 
une mobilité plus écologique est organisé. En 2017, 
l'évènement portait sur l'utilisation régulière du vélo 
par les collaborateurs de Bruxelles Formation pour 
leurs trajets réguliers au sein de Bruxelles, en 
collaboration avec l'asbl Bike Experience. A la suite 
de cet évènement, il y a eu 7 demandes 
supplémentaires pour le remboursement des frais de 
déplacement vélo, sur un total de 17 demandes pour 
l'ensemble de l'année 2017.  

- La prise en compte de l'Ecoscore lors de l'achat de 
nouveaux véhicules. 

- Diffusion d'informations concernant les mesures à 
prendre lors des pics de pollution. 

 
Bruxelles Formation met en place des actions pour 
soutenir le développement durable: 
 
- Le tri des déchets est appliqué dans l'ensemble des 

structures de BF: papier, cartons, PMC et déchets 
spécifiques selon les centres. 

- En ce qui concerne les fournitures de bureau et 
autres consommables, une gestion des stocks est en 
place pour limiter les surconsommations ou les 
pertes de produit et BF vise à développer ses achats 
verts 

- En terme de comportement, les agents sont invités à 
imprimer le strict minimum ou de façon raisonnable 
(recto verso / deux pages par feuilles) quand cela est 
possible. Le papier utilisé au sein de BF est 
majoritairement du papier recyclé. 

- Les bâtiments sont entretenus selon un programme 
pluriannuel. Un audit énergétique de l'ensemble des 
bâtiments est planifié en 2018-2019 accompagné de 
préconisations d'amélioration. Les nouveaux 
bâtiments tendent à répondre à des objectifs de 
haute performance énergétique et 
environnementale. 
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 Enfin, des actions de sensibilisation au 
développement durable à destination des stagiaires sont 
mise en œuvre dans certains centres de formation (mise 
à disposition de gobelets recyclables, développement 
d'actions de formation autour de la consommation 
durable, ateliers d'éco consommation dans le cadre des 
formations citoyennes...). 
 
 
 
 Question n° 240 de M. Gaëtan Van Goidsenhoven 
du 1er mars 2018 : 

 
 Le redéploiement du réseau des organismes 
d'insertion socioprofessionnelle 
 

 L'accord de majorité a prévu un redéploiement du 
réseau des organismes d'insertion socio-professionnelle 
afin de gagner en performance et en efficacité au profit 
des demandeurs d'emploi. Aussi, quel est l'état des lieux 
de ce chantier ? Quelles sont les mesures qui ont déjà 
été prises et, partant, quelles sont les étapes qui 
nécessitent encore des réformes ? Enfin, quel est le 
calendrier escompté pour la concrétisation finale de ce 
dossier ? 
 
 Réponse : 
 
 Je vous remercie pour cette question relative au 
redéploiement du réseau des organismes d’insertion 
socioprofessionnelle. 
 
 De septembre 2016 à mai 2017, le service Formation 
de la Commission communautaire française a piloté un 
groupe de travail réunissant l’administration de la 
Commission communautaire française, Bruxelles 
Formation, Actiris, l’Instance Bassin EFE Bruxelles et la 
FeBISP afin de produire des pistes de recommandations 
sur le redéploiement du dispositif ISP.  
 
 Ces recommandations m’ont été remises en mai 
2017. L’une des conclusions de ce groupe de travail est 
qu’une analyse externe est nécessaire et doit venir 
compléter et préciser les recommandations qui ne 
s’appuient pas sur un état de lieux exhaustif de la 
situation du secteur, d’un point de vue financier 
notamment. Une objectivation de l’état du secteur est 
indispensable. 
 
 Un cahier des charges relatif à cette analyse est donc 
bien en cours de finalisation par l’administration via 
marché public.  
 
 Cette étape d’objectivation sera suivie d’une phase 
d’analyse et d’élaboration de recommandations pour le 
redéploiement du dispositif ISP et la révision du décret. 
 
 
 
 
 
 Question n° 241 de M. Gaëtan Van Goidsenhoven 
du 1er mars 2018 : 

 
 Les efforts de simplification administrative 
 

 L'effort de simplification administrative est essentiel 
en termes de bonne gouvernance et ce, au bénéfice des 
usagers des administrations publiques. Aussi, pourriez-
vous me communiquer des réponses aux questions 
suivantes pour l'ensemble des services qui dépendent 
de votre tutelle ministérielle ? 
 
1. Quelles sont les mesures qui ont été prises en 2014, 

2015, 2016 et 2017 pour soutenir l'effort global de 
simplification administrative ? Je vous remercie de 
bien vouloir étayer votre réponse par type de 
mesures, calendrier de réalisation et service public 
y afférent.  

 
2. Quels sont les mécanismes d'évaluation qui ont été 

mis en œuvre pour jauger de la performance des 
mesures précitées ? Disposez-vous d'un bilan 
général et, le cas échéant, pourriez-vous m'en 
communiquer les grandes lignes ? 

 
 Réponse : 
 
Le Contrat de gestion de Bruxelles Formation 2017-2022 
comprend un article spécifiquement consacré à la 
simplification administrative, tant pour les usagers, que 
pour les partenaires et les agents : 
  

Article 15. Simplifier les processus pour faciliter et 
accélérer l'accessibilité de la formation Bruxelles 
Formation améliore la lisibilité et l'efficacité des 
procédures administratives et simplifie les processus 
destinés aux publics : 
o Chercheurs d'emploi (inscription en ligne aux 

séances d'information...) et les travailleurs ; 
o Stagiaires en formation (simplification des 

parcours) ; 
o Entreprises (Outils en ligne entreprise...) ; 
o Partenaires (inscription en ligne par tous les 

partenaires...) ; 
o Collaborateurs (signature électronique, 

numérisation des procédures internes...). 
 
 Comme pour les autres articles du Contrat de 
gestion, il sera mis en œuvre au travers du Plan de 
gestion qui a été adopté en décembre 2017 par le 
Comité de gestion de Bruxelles Formation. 
 
 En outre, Bruxelles Formation est engagé dans une 
démarche Qualité visant à l'amélioration continue de son 
fonctionnement et de son organisation ; cette démarche 
se matérialise par une certification ISO 9001 depuis 
2012. Au sein de cette démarche, la clarification et la 
simplification du fonctionnement et donc la simplification 
administrative est un des axes de progrès. 
 
 Comme prévu dans le Contrat de gestion, cet objectif 
de simplification administrative concernera l'ensemble 
des parties prenantes : 
 
- Les stagiaires et candidats-stagiaires : pour qui les 

interfaces avec Bruxelles Formation ont été 
simplifiées à travers la mise en place de la Cité des 
Métiers ou l'inscription en ligne sur le site Dorifor. 
Différents documents (Guide du stagiaire, ROI...) 
sont régulièrement revus et simplifiés. 

- Les partenaires et entreprises à travers de nouvelles 
procédures d'appels à projets, le développement 



 - 95 - BQR N° 12 (2017-2018) 

 

 

 

d'un outil en ligne pour la gestion des stages ou des 
FPIE... 

- Les collaborateurs de Bruxelles Formation à travers 
la simplification de procédures de fonctionnement, la 
mise en place du télétravail, ... 

 
 Depuis 2016, deux des mesures phrases des stages 
en entreprise ont été simplifiées : 
- Les stages first sont confiés à Actiris uniquement. 
- Les formations professionnelles en entreprise (FPI E) 

sont gérées par Bruxelles Formation. 
 
 Ce qui réduit le nombre d'interlocuteurs administratifs 
pour les chercheurs d'emploi comme pour les 
employeurs. Mais cependant Actiris joue le rôle de 
SPOC (single point of contact) avec les entreprises pour 
Bruxelles Formation, le VDAB Brussel ainsi que pour 
l'EFP/SFPME ; ce qui constitue également une mesure 
de rationalisation des démarches administratives. 
 
 Concernant le Service de la formation 
professionnelle de la Cocof : 
 
2015:  
- Suppression du financement alternatif (« taxe » de 

128E/ stagiaire) pour les entreprises qui accueillent 
des jeunes en formation en alternance dans le cadre 
de la formation chef d'entreprise organisée par la 
Formation PME.  

- Mise en œuvre le 01/09/2015 du contrat d'alternance 
commun aux opérateurs de formation CEFA et 
Formation PME: harmonisation des contrats 
d'alternance entre les différents opérateurs 
(barèmes, régime de congé, procédure 
d'agrément...)  

- Mise en œuvre (10/2015) d'une formation au « 
tutorat)> gratuite et qui se déroule en entreprise via 
une équipe mobile de coachs.  

 
2016:  
- Informatisation des examens d'entrée en 

apprentissage (17/08/2016) et automatisation du 
processus de correction. Réduction importante des 
délais de traitement.  

 
2017:  
- Uniformisation de la procédure d'agrément des 

entreprises dans le cadre de la formation en  
alternance quel que soit l'opérateur de formation. En 
cours.  

- Fusion des plans COM de l'efp et du Sfpme. 
Amélioration de la lisibilité du dispositif Formation 
PME auprès des usagers. Rem : Une fusion des 
deux sites internent (efp et Sfpme) est également 
prévue pour mai 2018.  

- Analyse préparatoire à la mise en oeuvre d'un ERP 
(logiciel et base de donnés) commun à l'efp et au 
Sfpme. L'objectif est d'éviter le double encodage et 
d'améliorer les processus de gestion internes. Le 
cahier spécial des charges est en voie de finalisation 
et devrait être publié en avril 2018.  

- GT (efp/sfpme/Bruxelles Formation) relatif à 
l'intégration des données de la formation PME dans 
le dossier unique du chercheur d'emploi. Tableau de 
correspondance des codes formation Sfpme/ 
Bruxelles Formation finalisé en décembre 2017. 
Intégration dans le dossier unique prévue pour 2019.  

- Mesure 43 PF2020. Optimaliser et simplifier le 
paysage de la Formation professionnelle 
francophone bruxelloise (intégration du Service de la 
formation professionnelle de la Cocof et de Bruxelles 
Formation. (Note au Collège + rétroplanning en 
annexe)  

 
 En outre, il convient de souligner que le Plan de 
formation 2020 prévoit différentes mesures impliquant 
des démarches de simplification administrative, par 
exemple en matière d'orientation, de suivi et d'évaluation 
des transitions...  
 
 Enfin, en termes de mécanismes d'évaluation, ceux-
ci sont repris dans le cadre de la Mesure 44 du PF2020 : 
Monitorer et évaluer les objectifs qualitatifs et quantitatifs 
du Plan Formation 2020. Cette mesure prévoit un 
monitoring réalisé par les pilotes de chaque mesure sur 
la base de leurs suivis statistiques (tableaux de bord) ; 
Intégré annuellement dans un document d'ensemble au 
sein du Comité de pilotage du Plan Formation 2020. 
 
 
 
 Question n° 242 de M. Gaëtan Van Goidsenhoven 
du 1er mars 2018 : 

 
 Les offres de formation professionnelle 
 
 Bruxelles Formation et ses partenaires offrent 
aujourd'hui plus de 20.000 formations par an aux 
demandeurs d'emploi bruxellois. Aussi, pourriez-vous 
me communiquer des réponses aux questions suivantes 
pour les années 2014, 2015, 2016 et 2017 : Quels furent 
les volumes des formations concernées ? Je vous 
remercie de bien vouloir étayer votre réponse en fonction 
du nombre des bénéficiaires, des catégories d'âge, du 
genre et de la commune d'habitation. Quelles furent les 
proportions des formations prises en charge Bruxelles 
Formation et celles assurées par ses partenaires ? Quel 
fut le taux moyen d'abandon par filière de formation ? 
 
1. Quels furent les volumes des formations 

concernées ? Je vous remercie de bien vouloir 
étayer votre réponse en fonction du nombre des 
bénéficiaires, des catégories d'âge, du genre et de 
la commune d'habitation.  

 
2. Quelles furent les proportions des formations prises 

en charge Bruxelles Formation et celles assurées par 
ses partenaires ? 

 
3. Quel fut le taux moyen d'abandon par filière de 

formation ? 
 
 Réponse : 
 
 En termes de stagiaires distincts, en 2014, 2015 et 
2016, Bruxelles Formation et ses partenaires ont formé, 
en centre de formation ou en entreprises : 
 

 Stagiaires dont Demandeurs 
d’emploi 

2014 15.721 13.365 

2015 17.737 14.350 

2016 19.097 15.786 
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 Voici le tableau qui résume l’évolution de l’offre de 
formation (Rapport de Progrès 2016 de Bruxelles 
Formation, page 8) : 
 

 
 
 Pour une information détaillée, répartie par opérateur 
de formation, public-cible et domaines, je vous invite à 
consulter les rapports de progrès 2014, 2015 et 2016, 
disponibles en ligne à l’adresse suivante :  
 

http://www.bruxellesformation.be/bruxelles-formation-
ses-partenaires/documents-disponibles/rapports-de-

progres.html 
 
 En ce qui concerne le taux d’abandon, Bruxelles 
Formation se réfère au taux d’achèvement des 
formations, qui était de 88,5% en 2014, 90,3% en 2015 
et 90,2% en 2016. 
 
 Il convient de garder à l’esprit que les interruptions 
de formation sont le plus souvent justifiées par un retour 
à l’emploi. 
 
 A nouveau, pour une information détaillée, je vous 
invite à vous référer aux rapports de progrès. 
 
 Les chiffres relatifs à l’année 2017 sont en cours de 
finalisation et me seront communiqués ainsi qu’au 
Comité de gestion dès qu’ils seront disponibles. 
 
 Plus globalement ces données spécifiques à 
Bruxelles Formation ne reprennent pas l’ensemble des 
résultats du Plan Formation 2020 qui concerne 
également l’action de l’EFP/SFPME, du VDAB Brussel 
de la Validation des compétences ... 
 
 
 
 Question n° 243 de M. Gaëtan Van Goidsenhoven 
du 1er mars 2018 : 

 
 Le soutien au projet pilote de « service citoyen » 
 
 L'accord de majorité a prévu que le Collège 
poursuivra son soutien au projet-pilote de « service 
citoyen ». Aussi, je souhaiterais obtenir des réponses 
aux questions suivantes : 
 
1. Quelle fut la nature du soutien apporté à ce projet en 

2017? Partant, quel fut le nombre de bénéficiaires ? 
 

2. Qu'est-il prévu en faveur de cette mesure pour 
l'année 2018? 

 
3. Enfin, une évaluation pluriannuelle de ce 

financement de la Commission communautaire 
française est-elle à l'ordre du jour des priorités du 
Collège ? 

 
 Réponse : 

 
 Je vous remercie pour votre question mais le Service 
citoyen est co-financé par la Région de Bruxelles 
capitale depuis octobre 2016.  Ce co-financement 
s’inscrit pour rappel dans le cadre de la stratégie 2025, 
Objectif 1, axe 2 : mise en œuvre de la Garantie pour la 
Jeunesse et particulièrement du 3ème axe relatif à la 
formation et à l’éducation informelle. 
 
 Comme toute subvention, elle est soumise à une 
évaluation annuelle par le comité de pilotage et 
l’administration compétente.  
 
 Par ailleurs, la structure est également soutenue 
financièrement à hauteur de 350.000 euros dans le 
cadre de du Programme Opérationnel FSE Wallonie 
Bruxelles 2014-2020.   
 
 Ce sont 9 promotions qui ont couvert la période 
comprise entre octobre 2016 et fin septembre 2017, 
celles-ci étant composée en tout de 142 jeunes.  
 
 En ce qui concerne 2018, le Service citoyen est déjà 
financé jusqu’à la fin septembre. 
 
 
 
 Question n° 244 de M. Gaëtan Van Goidsenhoven 
du 1er mars 2018 : 

 
 Le renforcement des politiques croisées emploi-
formation 
 

 L'accord de majorité a prévu que dans le cadre du 
pacte pour Bruxelles, le Collège poursuivra et amplifiera 
la mise en œuvre des politiques croisée emploi-
formation. Aussi, je souhaiterais obtenir des réponses 
aux questions suivantes : 
 
1. Quelles sont les mesures prévues pour la présente 

année 2018 ? Je vous remercie de bien vouloir 
étayer votre réponse en précisant les objectifs 
principaux, le nombre de bénéficiaires escomptés 
ainsi que les éventuels partenaires publics et privés. 

 
2. Une évaluation des mesures prévues en 2017 a-t-

elle été prévue ? Le cas échéant, quand ? 
 

 Réponse : 
 
 Les politiques croisées emploi-formation sont régies 
par l’Accord de coopération du 9 février 2012 entre la 
Région de Bruxelles-Capitale et la Commission 
Communautaire française concernant les politiques 
croisées « emploi-formation » qui a fait l’objet d’un 
rapport d’évaluation, approuvé par les Comités de 
gestion d’Actiris et de Bruxelles Formation, réunis 
conjointement le 14 décembre, qui figure en annexe. 
 

http://www.bruxellesformation.be/bruxelles-formation-ses-partenaires/documents-disponibles/rapports-de-progres.html
http://www.bruxellesformation.be/bruxelles-formation-ses-partenaires/documents-disponibles/rapports-de-progres.html
http://www.bruxellesformation.be/bruxelles-formation-ses-partenaires/documents-disponibles/rapports-de-progres.html
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 Afin d’approfondir cette démarche et à ma demande, 
les contrats de gestion 2017-2022 de Bruxelles 
Formation et d’Actiris ont été synchronisés, ils ont été 
signés le même jour (30 juin 2017) et comportent un 
article identique qui prévoit : 
 
« Renforcer les collaborations entre Actiris et Bruxelles 
Formation pour raccourcir et fluidifier les parcours de 
formation des bénéficiaires. 
 
Le coeur de l’alliance Emploi Formation Enseignement 
est de renforcer les synergies entre acteurs et doit 
permettre de fluidifier le parcours des chercheurs 
d’emploi. Actiris et les opérateurs de la formation veillent, 
en amont, à objectiver et analyser les besoins actuels et 
futurs en matière d’emploi, pour une juste mise en 
correspondance avec l’offre deformation. 
 
La réalisation de priorités et actions communes 
nécessite un mécanisme pérenne de financement 
annuel des politiques croisées. 
 
Actiris et Bruxelles Formation mettent en oeuvre les 
moyens nécessaires pour raccourcir et fluidifier les 
parcours des bénéficiaires et s’engagent à : 
 

 Développer et renforcer des collaborations 
efficientes en vue d’aider la prise de décisions à partir 
de considérations opérationnelles pour faciliter la 
mise à l’emploi des Bruxellois(es). Cela passe par 
des analyses à l’échelle du terrain, de court et long 
termes, à partir de considérations partagées entre les 
services opérationnels et services d’étude, ainsi que 
par le renforcement du rôle de recommandation des 
services d’études. 

 Améliorer la cohérence, le croisement et l’analyse 
des statistiques emploi et formation par la 
transformation de l’Observatoire bruxellois de 
l’emploi en un Observatoire de l’emploi et de la 
formation ; afin de disposer d’un outil d’évaluation, 
d’analyse et de suivi des transitions entre formation 
et emploi, sur la base d’indicateurs communs. 

 Améliorer l’information, le conseil et l’orientation des 
différents publics via le développement, avec 
Bruxelles Formation, le VDAB Brussel et des 
partenaires, des nouveaux services intégrés que 
sont la Cité des Métiers et les Maisons de l’Emploi et 
de la Formation. 

 Favoriser l’approche sectorielle, au travers 
notamment des Pôles Formation Emploi afin de 
rapprocher les métiers d’accompagnement, 
d’orientation, de formation, de validation et de 
matching au service des usagers (chercheurs 
d’emploi, employeurs et travailleurs). 

 Améliorer l’adressage en vue d’augmenter le nombre 
d’entrées en formation de 

 Bruxellois au sein des organismes de formation 
bruxellois et de leurs partenaires. 

 Articuler les propositions de formation au projet 
professionnel du chercheur d’emploi, en lien avec 
ses besoins identifiés et ceux du marché de l’emploi. 

 Simplifier le parcours du chercheur d’emploi en 
amont de la formation, en organisant un dispositif 
intégré d’identification des compétences suivant un 
référentiel commun, approuvé par Synerjob, inscrites 
dans le dossier unique, et en optimisant le processus 
d’envoi vers la formation et/ou la validation. 

 Veiller à ce que les conditions d’accès aux formations 
soient en cohérence avec les profils des chercheurs 
d’emploi bruxellois en assurant suffisamment de 
formations de base et de remise à niveau, voire de 
préformations permettant de renforcer cette 
accessibilité. 

 Faciliter le parcours vers l’emploi en aval de la 
formation, via une offre sectorialisée de services à 
travers les Pôles Formation Emploi notamment, et 
via le renforcement des services existants tels que 
LINK, Select Actiris ou la prospection en entreprise 
offrant des perspectives d’accompagnement vers 
l’emploi aux stagiaires formés, via des processus 
simples et uniformes. 

 Collaborer aux cellules de reconversion mises en 
place en application de la Stratégie 2025. 

 Renforcer les collaborations avec d’autres 
opérateurs de la formation (alphabétisation, 
bilinguisme…) et de l’enseignement supérieur ou en 
alternance (formation en apprentissage, formation en 
chef d’entreprise, enseignement secondaire en 
alternance…), et participer activement aux travaux 
au sein de l’instance Bassin Enseignement qualifiant 
Formation-Emploi et à la création d’une cellule de 
prospection des entreprises en alternance, articulée 
aux dispositifs déjà existants et aux futurs Pôles 
Formation Emploi. » 

 
 Cet article commun est complété d’un set 
d’indicateurs stratégiques communs, dont la 
responsabilité est commune. Ces indicateurs sont repris 
en annexe des Contrats de gestion ci-joints. 
 
 Le Comité de Développement Stratégique qui réunit 
les représentants des comités de direction de Bruxelles 
Formation et d’Actiris est chargé du pilotage de la mise 
en œuvre à la fois de l’accord de coopération et de la 
partie commune des contrats de gestion. 
 
 Par ailleurs, en mai 2014, les comités de gestion ont 
également approuvé la Convention-cadre entre Actiris et 
Bruxelles Formation relative à la mise en œuvre de la 
VIème Réforme de l’Etat pour le développement d’une 
offre de formation professionnelle supplémentaire en 
Région de Bruxelles Capitale. En 2016, les deux 
organismes ont simplifié les modalités de collaboration 
et de financement au travers de la Convention de 
coopération public-public qui définit les modalités de 
coopération entre Actiris et Bruxelles Formation 
permettant la réalisation de leur mission commune de 
service public.  
 
 En 2017-2018, Bruxelles Formation avait prévu 
d’organiser 2.649 places supplémentaires dans le cadre 
de la convention public-public. L’évaluation des résultats 
atteints est en cours de finalisation. 
 
 Il est prévu que la Convention public-public 2018-
2019 permette d’assurer une capacité d’accueil de 2886 
places pour un montant global de 5.176.768€. 
 
 Outre le Plan Langues maintenu à 600.000€, la 
répartition en 2018-2019 est la suivante : 
 

Type de formation 2017-2018 2018-2019 

Formations sans 
condition d’âge 

800.000€ 1.600.000€ 
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Besoins structurels 1.500.000€ 1.500.000€ 

Formations Youth 
Guarantee (<30 ans) 

2.800.000€ 2.000.000€ 

Total 5.100.000€ 5.100.000€ 

 
Par ailleurs, l’Accord de coopération « Politiques 
croisées » fait l’objet d’un monitoring permanent des 
deux OIP et d’un rapport plus global en 2017 qui a 
permis de réorienter les actions vers les priorités des 
deux Contrats de gestion. 
 
 
 Question n° 245 de M. Gaëtan Van Goidsenhoven 
du 1er mars 2018 : 

 
 Le soutien et la participation des services de la 
formation professionnelle au projet de la « Cité des 
Métiers » 
 
 Les services de la formation professionnelle 
devraient apporter leur soutien direct à la mise en œuvre 
du projet de la « Cité des Métiers », lequel présente 
malheureusement un retard très important. Aussi, je 
souhaiterais obtenir des réponses aux questions 
suivantes : 
 
1. Qu'est-il prévu en termes de soutien et de 

participation de vos services au cœur dudit projet ? 
 

2. Quel est le volume du budget mobilisé cette année 
pour ce dossier ? 

 
3. Enfin, une évaluation de ce cadre de coopération est-

il prévu à moyen terme ? 
 

 Réponse : 
 
 La Cité des métiers de Bruxelles, qui a ouvert ses 
portes le 5 mars dernier, entend servir et conseiller 
l’ensemble de la population bruxelloise qui souhaite 
s’orienter ou se réorienter, se former, trouver un emploi, 
créer une entreprise ou tenter une expérience 
professionnelle à l’étranger. Une part conséquente du 
développement de ce guichet unique et bilingue a été 
élaborée pour rencontrer au mieux les besoins des 
visiteurs en matière de formation.  
 
 Ainsi c’est un département tout entier, anciennement 
actif au sein de Bruxelles Formation, qui a été mobilisé 
pour intégrer la Cité des métiers, afin d’y offrir son savoir-
faire et ses expertises. La vingtaine de conseillers qui 
composait le pôle « Bruxelles Formation Carrefour » est 
désormais établie au sein de la Cité des métiers. Ce 
service, qui accueillait en moyenne 30.000 visiteurs par 
an, devrait connaître une hausse statistique significative, 
étant donné les nouveaux moyens à disposition.  
 
 Alors qu’ils recevaient des visiteurs en entretien 
individuel en matinée et prodiguaient des animations 
collectives en après-midi, les deux activités ont 
désormais lieu simultanément grâce aux nouveaux outils 
disponibles et une nouvelle organisation. 
 
 En ce qui concerne les aspects budgétaires, le 
budget fonctionnel de l’ancien service « Bruxelles 
Formation Carrefour » a été affecté à celui de la Cité des 

métiers, à hauteur de 2.014.000 euros, soit 43% du 
budget global annuel dévolu à la Cité des métiers. 
 
 Plusieurs évaluations de la qualité des services 
offerts par la Cité des métiers seront réalisées à l’issue 
de sa première année de fonctionnement, en ce compris 
le cadre de coopération entre les services de la formation 
professionnelle et le nouveau portail bruxellois. 
 
 
 Question n° 260 de M. Emin Ozkara du 30 mars 
2018 : 

 
 Les dernières avancées dans l'établissement d'une 
politique de données ouvertes (Open Data) pour les 
Autorités publiques et les administrations en Région de 
Bruxelles-Capitale relevant de vos compétences ou de 
votre tutelle 
 
 Début octobre 2016, le Parlement bruxellois a voté le 
projet d'ordonnance1 qui vise à transposer dans la 
législation locale la Directive européenne concernant la 
« réutilisation des informations du secteur public », plus 
communément appelée « Open Data ». 
 
 Comme vous le savez déjà, toutes les Autorités 
publiques et les administrations en Région de Bruxelles-
capitale sont concernées par l'Open Data2. C'est 
pourquoi, en septembre 2016, on parlait déjà de la 
nécessité de devoir désigner un « chef de projet Open 
Data » au sein de chaque administration. Le chef de 
projet Open Data deviendra le point de contact unique 
avec Easybrussels et le CIRB. Il ou elle veillera à 
coordonner l'inventaire des jeux de données afin de 
respecter le cadre légal de l'Open Data en Région de 
Bruxelles-Capitale3.  
 
 Afin de compléter mon information, je souhaiterais 
vous poser les questions suivantes : 
 
 Pour chacune des Autorités publiques4 et des 
« administrations en Région de Bruxelles-capitale » qui 
relèvent de vos compétences ou de votre tutelle, 
 
1. Quelles sont celles qui fournissent et/ou produisent 

des données ouvertes: Open Data ? 
 

2. Un chef de projet Open Data a-t-il été désigné ? Qui 
désigne le chef de projet Open Data? 

 
1 L'Ordonnance du 27 octobre 2016 visant à l'établissement d'une 
politique de données ouvertes (Open Data) et portant transposition de la 
Directive 2013/37/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 
2013 modifiant la Directive 2003/98/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 17 novembre 2003 concernant la réutilisation des 
informations du secteur public règle une matière visée à l'article 39 de la 
Constitution et transpose la Directive 2003/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 17 novembre 2003 concernant la réutilisation 
des informations du secteur public, telle que modifiée par la Directive 
2013/37/UE du 26 juin 2013.  
L'ordonnance s'applique à tous les documents existants, détenus par les 
autorités publiques et dont elles sont habilitées à autoriser la réutilisation, 
sous réserve des limitations et exceptions prévues par l'ordonnance. 
2 Cathy Marcus, déléguée au gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale, "L'Open Data et les administrations en Région de Bruxelles-
Capitale", Septembre 2016, http://be.brussels/files-fr/a-propos-de-la-
regionl/mrbe/lopen-data-et-les-administrations-en-rbe, page 6, consulté 
le 29 mars 2018 
3 Idem, page 6 
4 Autorités publiques répondant aux critères énumérés au point 1 de 
l'article 3 de l'ordonnance du 27 octobre 2016 visant à l'établissement 
d'une politique de données Ouvertes (Open Data).  
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http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi_al.pl?language=fr&la=F&table_n
ame=loi&en=2016102705&&caler=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RAN
K&rech=1&numenro=1&sq1=(text+contains+(%27%27))#Art.3, consulté 
le 29 mars 2018 

 
 Réponse : 

 
 Actuellement, le SFPME ne fournit ni ne produit de 
données "Open Data".  
 

 Bruxelles Formation n’est également ni fournisseur ni 
producteur de données ouvertes. Bruxelles Formation a 
bien rencontré Easy Brussels en 2016, mais se trouve 
techniquement hors du champ d’application du projet. 
Malgré cette situation, Bruxelles Formation a bien 
désigné en interne un « Référent Open Data », il s’agit 
du responsable du Service Infrastructure et Telecom au 
sein de la Division des Systèmes d’Information. 
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Annexe à la question n° 226 de M. Emin Ozkara 

 

 
  

Nb sessions Nb heures Nb stagiaires part opérateur part BF Total

ART2WORK asbl Coach2start B00C1000 COACH2START

Accompagnement/orientation/ 

Information via des séances de  

coaching collectives pour trouver sa 

propre voie et définir son projet 

d'avenir  

Programme d'orientation en amont à une 

recherche d'emploi ou à l'entrée en formation 

de base ou qualifiante (bf.tremplin ou 

opérateur ISP)

Partenarires : CPAS, MLOC, Maisons de jeunes, 

entreprises (Brussels Airport, Communauté 

portuaire, ..), organisations interculturelles 

(ABPM, Divers-city, TYN, ..), organisations 

socioculturelles (Recyclart, Passa Porta, MCCS, 

la Fonderie, de Pianofabriek,...), organisations 

de jeunes (Maisons de quartier de Molebeek, 

BRAVVO, JES, ..), secteur créatif (MAD 

Brussels, ..), hautes écoles (IHECS, INSAS, RITS)

4 sessions en 2018 
6 sem./session 

=>  210 h/session

12 pers./session 

=> 48 stagiaires tot
€ 60.000,00 € 60.000,00 € 120.000,00

* S'inscrit dans le cadre de la sécurisation de parcours vers la formation ou vers la recherche d'emploi.

* De part son ancrage local, Art2Work touche les jeunes NEET's éloignés du marché de l'emploi et défavorisés.

Liens Plan formation 2020 :

 *AXE 5: construire une politique d'information/orientation/accompagnement concertée:

→MESURE 13. CONSTRUIRE UNE POLITIQUE D’ORIENTATION CONCERTEE AUTOUR DE LA CITE DES METIERS. Bien qu'il soit 

construit en dehors de la Cité des métiers, ce projet pourrait s'apparenter aux dimensions liées à "l’orientation des chercheurs 

d’emploi par les portes d’entrée les plus ajustées aux profils et pratiques des publics" et à " la détermination d'un projet 

professionnel".

→MESURE 14. SYSTEMATISER L’ORIENTATION DES CHERCHEURS D’EMPLOI VERS LA FORMATION. Ce Projet devrait contribuer 

à fluidifier l'orientation du CE vers la formation qui correspond au projet professionnel.

*AXE 13. Articuler emploi, formation, insertion et enseignement au niveau local

→MESURE 30. RENFORCER LES SYNERGIES EMPLOI, FORMATION, ENSEIGNEMENT ET INSERTION AU NIVEAU DES 

COMMUNES. Ce projet s'insrit dans la volonté de renforcer les collaborations au niveau local.

*AXE 18. Garantir un financement efficient

→MESURE 38. CONCENTRER L’EFFORT DE FINANCEMENT DE LA FORMATION SUR LES PRIORITES DU PLAN FORMATION 2020. 

Cette mesure liste les 5 priorités du PF 2020 en termes de financement dont "les actions de pré-qualification et 

d’accompagnement des publics" qui sont portées par le projet soumis.

Centre de Formation 2 

Mille asbl

Approche des métiers 

du numérique et du 

web

DE100000
Approche des métiers du 

numérique et du web

Détermination ciblée sur les métiers du 

web et du numérique et définition du 

projet professionnel 

Préparation aux tests d'entrée en 

formation dans le domaine des TIC et 

du Web 

Prépare à l'accès à la poursuite d'études ou à 

une formation professionnelle dans le 

domaine des TIC's en OISP (CF2M, FIJ, Coften, 

Interface3, …), dans de nouveaux centres de 

formation TIC's (Team Lab, Be Code, 

Molengeek) ou en Promotion Sociale 

1 session en 2018

240 heures (234 heures de 

formation + 6 heures de 

présentation de projet)

10 stagiaires € 9.500,00 € 31.500,00 € 41.000,00

MLOC Schaerbeek asbl

Approche des métiers 

du numérique et du 

web

DE100000
Approche des métiers du 

numérique et du web

Préparation aux tests d'entrée en 

formation dans le domaine des TIC.

Dispositif alliant pédagogie active et 

accompagnement (individuel et groupe)

Prépare à l'accès à la formation 

professionnelle dans le domaine des TIC's 

principalement dans le nouveau centre de 

formation TIC's BeCode

2 sessions en 2018 en 

amont des sessions 

organisées par BeCode

Par session : 206 heures de 

préparation (6 semaines de 

cours + 1 semaine de stage) 

+ 30 heures 

d'accompagnement 

=> 236 heures / session 

16 stagiaires par session 

=>32 stagiaires au tot
€ 5.100,00 € 23.000,00 € 28.100,00

CPAS de Bruxelles - Ville

Remobilisation & 

accompagnement vers 

l'emploi ou la 

formation

R0180000 L'Odyssée

Accompagnement individuel et 

formation collective (travail sur les 

codes comportementaux, découvertes 

des secteurs et des métiers, etc) couplé 

à une remise à niveau en FR / 

mathématiques et une détermination 

de projet professionnel

Amont qui vise soit l'orientation vers un projet 

de formation (formation de base/formation 

qualifiante) chez bf.tremplin, en ISP ou autre, 

soit vers un contrat de travail article 60, soit 

vers une mesure régionale (Activa, PTP, SINE). 

3 sessions en 2018

3 mois de formation à 

raison de 15h/semaine 

+ accompagnement 

individualisé 

=> 180 heures / session

10 stagiaires par session

=> 30 stagiaires au total 
€ 63.420,75 € 43.056,00 € 106.476,75

* Sécurisation de parcours vers la formation (bf.tremploin, ISP,..) ou l'emploi 

Liens plan de formation 2020 : 

*AXE 1. Développer une offre de formation adaptée aux besoins des publics et des entreprises

→MESURE 6. RENFORCER DES ACTIONS DE PRE-QUALIFICATION ET D’ACCOMPAGNEMENT ADAPTES AUX BESOINS EN 

QUALIFICATION DES STAGIAIRES.  Ce projet est en lien avec l'objectif de développer les remises à niveaux favorisant un 

accrochage et/ou une transition plus directe vers les formations qualifiantes et l’emploi.

*AXE 5: construire une politique d'information/orientation/accompagnement concertée

→Ce projet est complémentaire à la  MESURE 13. CONSTRUIRE UNE POLITIQUE D’ORIENTATION CONCERTEE AUTOUR DE LA 

CITE DES METIERS et en particulier à la dimension liée à la détermination d'un projet professionnel.

*AXE 7. Assurer les transitions de la formation vers l'emploi

→MESURE 39. ARTICULER LA FORMATION ET LA VALIDATION AVEC LES MESURES GROUPES-CIBLES D’AIDE A L’EMPLOI. De par 

le public visé (-30 ans sans CESS), ce projet est en lien avec l'objectif d'activation de ce public (via Activa)

*AXE 18. Garantir un financement efficient

→MESURE 38. CONCENTRER L’EFFORT DE FINANCEMENT DE LA FORMATION SUR LES PRIORITES DU PLAN FORMATION 2020. 

Cette mesure liste les 5 priorités du PF 2020 en termes de financement dont "les actions de pré-qualification et 

d’accompagnement des publics" qui sont portées par le projet soumis.

* Les deux projets s'inscrivent dans le cadre de la sécurisation de parcours vers des formations dans le domaine des TIC's et du 

Web.

* Lancement d'un partenariat entre CF2M et la MLOC de Schaerbeek afin de proposer des programmes proches mais 

complémentaires avec 2 ancrages locaux différents (CF2M à St Gilles - Anderlecht/ MLOC à Schaerbeek) et des dates d'entrée en 

formation différentes. 

Liens plan de formation 2020 : 

*AXE 1. Développer une offre de formation adaptée aux besoins des publics et des entreprises

→MESURE 6. RENFORCER DES ACTIONS DE PRE-QUALIFICATION ET D’ACCOMPAGNEMENT ADAPTES AUX BESOINS EN 

QUALIFICATION DES STAGIAIRES. Ces 2 projets s'inscrivent dans l'objectif  de "permettre un passage le plus direct ainsi qu’à 

améliorer l’accompagnement en formation qualifiante"

→MESURE 18. DEVELOPPER DES PASSERELLES ENTRE OPERATEURS . Ce projet vise à renforcer l'accrochage des publics dans les 

parcours les plus fluides et directs permettant l'accès aux formations qualifiantes et se base sur une complémentarité des offres 

de formation  

*AXE 13. Articuler emploi, formation, insertion et enseignement au niveau local

→MESURE 30. RENFORCER LES SYNERGIES EMPLOI, FORMATION, ENSEIGNEMENT ET INSERTION AU NIVEAU DES COMMUNES. 

Ces 2 projets sont en lien avec la volonté de renforcer les collaborations au niveau local entre les missions locales et les centres 

d'apprentissage pour adultes (en ce qui concerne la MLOC Schaerbeek) et avec l'enseignement de promotion sociale 

(concernant le Centre de Formation 2 Mille) 

Nom de l'opérateur Intitulé Communication COMMENTAIRES
Concept / Description de 

l'action/Objectif

VOLUMES TOTAUX 2017 - 2018 MONTANTS TOTAUX 2017 -2018
Sécurisation du parcours (de/vers) 

Partenaires 

Code de 

formation 
Intitulé de l'action BF 
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Cyber 53 asbl
Atelier compétences 

de base
B0011000

Informatique et français 

axé recherche d'emploi 

Acquisition des compétences en FR et 

en outils informatiques afin de mener à 

bien sa recherche d'emploi. 

Public cible : les jeunes ayant des 

compétences métiers mais ne 

bénéficiant pas d'accompagnement 

d'Actiris étant donné leurs faibles 

niveaux en FR et en informatique

Amont via action complémentaire aux 

formations existantes en vue de rapprocher 

les publics de l'emploi.

Partenariats avec les Maisons de l'emploi, la 

MLOC Anderlecht, bf.tremplin et bf.langues

2 sessions en 2018
400 heures (12 sem + 2 

jours) par session 

12 stagiaires par session 

=>24 stagiaires au tot  
€ 33.000,00 € 57.000,00 € 90.000,00

* Sécurisation de parcours via les liens étroits avec les maisons de l'emploi et Bruxelles Formation.

* Vise les publics jeunes éloignés du marché de l'emploi.  

Liens plan formation 2020 : 

*AXE 1. Développer une offre de formation adaptée aux besoins des publics et des entreprises

→MESURE 6. RENFORCER DES ACTIONS DE PRE-QUALIFICATION ET D’ACCOMPAGNEMENT ADAPTES AUX BESOINS EN 

QUALIFICATION DES STAGIAIRES.  Ce projet est en lien avec l'objectif de développer les remises à niveaux favorisant un 

accrochage et/ou une transition plus directe vers les formations qualifiantes et l’emploi.

*AXE 13. Articuler emploi, formation, insertion et enseignement au niveau local

→MESURE 30. RENFORCER LES SYNERGIES EMPLOI, FORMATION, ENSEIGNEMENT ET INSERTION AU NIVEAU DES COMMUNES. 

Projet en lien avec le renforcement des collaborations au niveau local

Dispositif relais asbl

Accompagnement et 

remobilisation au 

projet professionnel 

R0190000

"Inside jeunes 

Formation" - Encr'âges 

18-25 ans 

Accompagnement individualisé de 

jeunes exclus de tout parcours et de 

jeunes (ex-)détenus afin d'établir un 

projet professionnel (formation et/ou 

emploi) 

Offre supplémentaire au service actuellement 

déployé chez bf.tremplin : passage de 2 demi-

jours à 5 jours de permanence

En continu En continu

60 jeunes dont 30 jeunes 

exclus de tout parcours + 

30 jeunes (ex-) détenus 

€ 32.000,00 € 48.000,00 € 80.000,00

* Sécurisation des parcours via une offre complémentaire à l'offre déjà existante

* Public cible sont des jeunes particulièrement éloignés du marché de l'emploi (en décrochage et (ex)détenus)

Liens plan formation 2020 : 

Ce projet est principalement relatif au développement d'un projet professionnel tel que soutenu par l'AXE 5: construire une 

politique d'information/orientation/accompagnement concertée, bien qu'elle soit proposée en dehors de la Cité des métiers.

→MESURE 5. RENFORCER LA FORMATION ET LA VALIDATION DES COMPETENCES DES DETENUS.  Ce projet peut constituer une 

première étape permettant ensuite de soutenir le parcours de formation des détenus tel que prévu par la mesure 5 . A cet égard, 

il sera opportun d'échanger avec la chargée de projet du Plan prison afin d'intégrer ce projet aux actions déjà prévues dans ce 

Plan Prison.

Mission Locale pour 

l'Emploi de Bruxelles Ville 

asbl

Accès à la formation de 

base

Programme d'information et 

d'accompagnement individuel (10 

heures) et collectif (10 heures) - avant, 

pendant et après la FB de tremplin. 

La MLOC propose un programme 

d'orientation, d'accompagnement et de 

mentoring en complément (avant, pendant et 

après) à la formation de base organisée par 

bf.tremplin (et avant la formation qualifiante). 

4 sessions en 2018

20 heures par stagiaire (10h 

en SI collectives + 10h en 

individuel) par session  

=> 960 heures au total (4 

sessions - 12 stagiaires par 

session) 

12 candidats par session 

=> 48 candidats au tot 
€ 8.840,00 € 17.660,00 € 26.500,00

* Sécurisation des parcours car l'action est en  lien direct (avant, pendant et après) avec la formation de base organisée par 

bf.tremplin 

Lien plan de formation 2020 : 

*AXE 1. Développer une offre de formation adaptée aux besoins des publics et des entreprises

→MESURE 6. RENFORCER DES ACTIONS DE PRE-QUALIFICATION ET D’ACCOMPAGNEMENT ADAPTES AUX BESOINS EN 

QUALIFICATION DES STAGIAIRES. Ce projet peut être assimilé à une action de préparation et d’accompagnement s’appuyant sur 

une orientation renforcée, telle qu'abordée dans la mesure susmentionnée.

→MESURE 18. DEVELOPPER DES PASSERELLES ENTRE OPERATEURS . Ce projet vise à renforcer l'accrochage des publics dans les 

parcours les plus fluides et directs permettant l'accès aux formations qualifiantes et se base sur une complémentarité des offres 

de formation  

Molenbeek Formation 
Français langues 

étrangère 
B00900A2 Français - Hôtellerie

Formation en FLE sur le vocabulaire en 

relatif au métier dans l'hotellerie 

Formation qui vise l'entrée et le maintien en 

formation qualifiante de femmes/valets de 

chambre via l'acquisition du vocabulaire de 

base en FR relatif au métier 

2 sessions en 2018 

prévues avant l'entrée en 

formation qualifiante  

femmes/valets de 

Chambre

156 heures par session 

(26h/semaine X 4 semaines 

de Fr intensif avant la FQ + 

3,5 heures/semaine X 12 

semaines de FR pendant la 

FQ + 10 heures d'atelier 

métier X 4 semaines ) X 2 

sessions 

=> 312  heures tot

10 stagiaires par session 

=> 20 stagiaires au tot  
€ 5.027,00 € 24.131,00 € 29.158,00

* Sécurisation de parcours via une préparation en amont à la la formation qualifiante femmes/valets de chambre ou toute autre 

formation de ce type

Lien plan  formation 2020 : 

*AXE 1. Développer une offre de formation adaptée aux besoins des publics et des entreprises

→MESURE 6. RENFORCER DES ACTIONS DE PRE-QUALIFICATION ET D’ACCOMPAGNEMENT ADAPTES AUX BESOINS EN 

QUALIFICATION DES STAGIAIRES

Ce projet correspond pleinement à l'objectif d'assurer un passage le plus direct ainsi qu’à améliorer l’accompagnement en 

formation qualifiante, via le développement de modules les plus courts possibles, adaptés aux besoins des stagiaires. 

NB: la mesure 6 soutient non seulement l'apprentissage en amont à la FQ mais également en parallèle et se positionne en appui 

de celle-ci.

→MESURE 18. DEVELOPPER LES PASSERELLES ENTRE OPERATEURS 

Promofor Bruxelles - 

Centre de services et 

d'assistance

Information et 

accompagnement 

pour la sécurisation 

des parcours 

R0200000

Information et 

accompagnement pour 

la sécurisation des 

parcours 

Le projet vise à favoriser l'orientation 

vers la reprise de formation et d'étude 

(en particulier en promotion sociale) et 

le maintien des personnes en formation 

via :

* l'organisation de séances 

d'information (SI) collectives à la Cité 

des Métiers, 

* un accompagnement individualisé 

chez Promofor, 

* l'organisation de classes ouvertes à 

l'EPFC (permettre aux jeues d'assister à 

certains cours)

Les SI collectives à la CDM sont axées sur 

l'offre de l'enseignement de promotion sociale 

avec une attention particulière portée sur la 

reprise d'études (cursus diplômant) 

Un suivi individuel est ensuite proposé chez 

Promofor en amont du parcours et en cours 

de formation (pour éviter le décrochage) chez 

Promofor et ai sein des formations

Partenaires : bf.carrefour/CDM, bf.tremplin, 

EPFC

12 SI par an à la CDM  (1 

fois par mois) 

12 entretiens individuels 

par semaine chez 

Promofor 

12 stagiaires /semaines 

reçus individuellement chez 

Promofor (suite aux SI 

collectives à la CDM)

=> 600 stagiaires par an 

touchés par l'action 

€ 1.898,76 € 23.112,83 € 25.011,59

* Sécurisation du parcours via le suivi individuel des stagiaires chez Promofor et le lien avec l'EPFC 

Liens avec le Plan Formation 2020

*AXE 5: Construire une politique d'information/orientation/accompagnement concertée:

→MESURE 13. CONSTRUIRE UNE POLITIQUE D’ORIENTATION CONCERTEE AUTOUR DE LA CITE DES METIERS. Ce projet s'inscrit 

pleinement dans le cadre de la CdM

→MESURE 18. DEVELOPPER DES PASSERELLES ENTRE OPERATEURS . Ce projet vise à renforcer l'accrochage des publics dans les 

parcours les plus fluides et directs permettant l'accès aux formations qualifiantes 

*AXE 13. Articuler emploi, formation, insertion et enseignement au niveau local

→MESURE 30. RENFORCER LES SYNERGIES EMPLOI, FORMATION, ENSEIGNEMENT ET INSERTION AU NIVEAU DES COMMUNES. 

Ce projet permet de renforcer les liens au niveau local avec l'enseignement de promotion sociale.

*AXE 18. Garantir un financement efficient

→MESURE 38. CONCENTRER L’EFFORT DE FINANCEMENT DE LA FORMATION SUR LES PRIORITES DU PLAN FORMATION 2020. 

Cette mesure liste les 5 priorités du PF 2020 en termes de financement dont "les actions de pré-qualification et 

d’accompagnement des publics" qui sont portées par le projet soumis.
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LA MINISTRE EN CHARGE DE L'AIDE AUX PERSONNES HANDICAPÉES, 

DE L'ACTION SOCIALE, DE LA FAMILLE ET DES RELATIONS INTERNATIONALES, 
MME CÉLINE FREMAULT 

 
 Question n° 221 de M. Emin Ozkara du 8 janvier 
2018 : 

 
 La législation handistreaming et les avancées 
réalisées en faveur de l'inclusion des personnes 
handicapées 

 
 Au cours des dernières années, la façon d'aborder la 
question du handicap a beaucoup évolué. Ainsi, on ne 
parle plus, aujourd'hui, de « personnes handicapées » 
mais, plus adéquatement de personnes « porteuses d'un 
handicap », ce qui permet de bien faire la distinction 
entre la personne et le handicap qui l'affecte 
(http://diversities.brussels/fr/node/74, consulté le 
14 décembre 2017). L'Union européenne parle quant à 
elle dans ses communiqués de personnes en situation 
de handicap.  
 
 La Convention des Nations unies relative aux droits 
des personnes handicapées 
(http://www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=14
13, consulté le 14 décembre 2017) est le premier 
instrument international juridiquement contraignant qui 
établit des normes minimales en ce qui concerne les 
droits des personnes handicapées 
(http://www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=14
13, consulté le 14 décembre 2017). Cette Convention a 
été ratifiée par la Belgique en 2009. L'Union européenne 
et les États membres qui sont parties à la Convention 
des Nations unies se sont engagés à respecter et à 
protéger les droits des personnes handicapées tels qu'ils 
sont énoncés dans la Convention 
(http://ec.europa.eu/social 
/main.jsp?catld=1138&langld=fr, consulté le 14 
décembre 2017). Les principaux éléments de la 
Convention se retrouvent d'ailleurs dans la stratégie 
européenne 2010-2020 en faveur des personnes 
handicapées (http://eur-lex.europa.eu/legal-content 
/en/ALL/?uri=CELEX:52010DC0636, consulté le 14 
décembre 2017).  
 
 En Région de Bruxelles-Capitale, depuis l'adoption 
par les trois gouvernements bruxellois (Commission 
communautaire française, Commission communautaire 
commune et Région) de la législation 
« handistreaming » visant à garantir l'inclusion des 
personnes en situation de handicap dans tous les 
domaines politiques, tous les ministres bruxellois sont 
tenus de prendre en considération le handicap dans 
leurs matières et les trois gouvernements bruxellois 
s'engagent à adopter, dans tous les domaines, des 
réglementations et mesures prenant en compte la 
dimension du handicap et facilitant l'inclusion des 
personnes en situation de handicap, et ils veilleront à 
faire de Bruxelles une région plus accessible aux 
personnes en situation de handicap. 
 
 L'appareil législatif garantissant les droits des 
personnes porteuses d'un handicap existe et l'une des 
priorités du Gouvernement francophone bruxellois est de 
garantir l'inclusion des personnes en situation de 
handicap (En Belgique, 8% de la population entre 15 et 

64 ans se déclare fortement limitée dans ses activités 
quotidiennes en raison d'un handicap, d'une affection ou 
d'une maladie de longue durée. Source: 
http://statbel.fgov.binaries/CP%20 handicap_tcm326-
285365.pdf, consulté le 14 décembre 2017)  dans 
l'ensemble des domaines couverts par l'action publique, 
malheureusement, les personnes porteuses d'un 
handicap se heurtent encore à trop d'obstacles pour 
exercer pleinement leurs droits (E.B.L., « Les 
handicapés, oubliés des politiques belges », Le Soir du 
mercredi 23 août 2017, page 1 à 3). 
 
 Je souhaiterais savoir, depuis l'adoption de la 
législation « handistreaming » et pour les matières qui 
relèvent de vos compétences ministérielles : 
 
1. En ce qui concerne l'inclusion des personnes 

porteuses d'un handicap, une politique intégrée et 
coordonnée avec vos autres collègues du 
gouvernement a-t-elle été mise en place ? Un plan 
d'action a-t-il été dégagé ? 

 
2. En ce qui concerne la collaboration dans le domaine 

du handicap, êtes-vous membre de groupes de 
travail ? Si oui, quelles sont les thématiques, actions, 
réalisations et recommandations de ces groupes ? 
Existe-t-il un débat ou une collaboration active avec 
d'autres niveaux de pouvoir, d'autres entités 
régionales, des organisations ou groupes de 
personnes handicapées, des associations et 
entreprises œuvrant pour l'amélioration du quotidien 
des personnes handicapées, les institutions 
européennes, des universités,... ? Quels sont les 
acteurs avec lesquels vous collaborez afin de faciliter 
l'inclusion des personnes porteuses d'un handicap? 
Quels sont précisément les projets et thématiques 
sur lesquels vous coopérez ? 

 
3. En ce qui concerne l'accessibilité, quelles sont les 

avancées concrètes effectuées qui garantissent 
l'inclusion des personnes en situation de handicap ou 
porteuses d'un handicap? Quelles sont les mesures 
concrètes à destination des personnes porteuses 
d'un handicap en situation de handicap (très) lourd 
et/ou de privation matérielle sévère? Quelles sont les 
adaptations qui ont été apportées aux infrastructures 
pour permettre aux enfants et aux seniors en 
situation de handicap de prendre part pleinement à 
la vie en société ? 

 
4. Le 5 décembre 2017, à l'occasion de la Journée 

européenne en faveur des personnes en situation de 
handicap, la Commission européenne a récompensé 
les villes européennes les plus accessibles aux 
personnes en situation de handicap et aux 
personnes âgées lors de l' « Access City Award 
2018 » (http://ec.europa. 
eu/social/main.jsp ?langId :en&catld=1141@eventsl
d=120&furtherEvents=yes, consulté le 14 décembre 
2017). Des projets ont-ils été présentés à l'Union 
européenne à l'occasion de l' « Access City Award 
2018 » ? Si oui quels sont ces projets et quelles sont 
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les plus-values qu'ils apportent? Si non, des projets 
sont-ils en cours d'élaboration pour une participation 
à l'Access City Award 2019 ? 

 
 Réponse :  

 
 En réponse à votre question, j'ai l'honneur de vous 
communiquer les éléments suivants : 
 
Question 1 : Politique intégrée 
 
 Le Gouvernement francophone bruxellois a souhaité 
dès décembre 2015 adopter une charte handistreaming 
composée de 31 mesures prioritaires à mettre en œuvre 
(annexe 1). Cette charte constitue le 1er Handiplan, 
véritable plan d’actions du Gouvernement francophone 
bruxellois, associé au Gouvernement régional et au 
Collège réuni de la Commission communautaire 
commune. Cela s’est traduit ensuite par l’adoption du 
décret Handistreaming du 15 décembre 2016. Ce décret 
est entré en vigueur le 15 juin 2017. C’est véritablement 
la concrétisation du Handiplan puisqu’il s’agit d’un acte 
législatif, d’une mesure structurelle et pérenne visant à 
garantir l’inclusion des personnes en situation de 
handicap dans l’ensemble des domaines couverts par 
l’action publique. Ainsi, le "Handistreaming" se définit 
comme la prise en compte de la dimension du handicap 
dans toutes les politiques des pouvoirs publics 
bruxellois. Il n'y a plus lieu de s'attendre à ce que les 
personnes en situation de handicap s'adaptent à leur 
environnement mais bien que les responsables 
politiques s'attaquent aux obstacles qui compromettent 
leur participation à la vie économique, sociale et 
culturelle. Les différents gouvernements bruxellois 
doivent ainsi adopter, dans tous les domaines, des 
réglementations et mesures facilitant l'inclusion des 
personnes en situation de handicap. Un arrêté 
d'exécution du décret précité a été adopté le 30 
novembre 2017, publié le 14 décembre 2017 et est entré 
en vigueur le 14 janvier 2018. Cela démontre bien la 
volonté du gouvernement francophone bruxellois de 
coordonner les actions en vue de développer à l’avenir 
une politique intégrée en faveur des personnes en 
situation de handicap. 
 
 A la suite de cette première action et afin de 
concrétiser au plus vite plusieurs mesures, le 
Gouvernement francophone bruxellois a décidé de 
consacrer un Gouvernement thématique spécifique 
Handicap en date du 29 juin 2016. Cela a permis de 
prendre toute une série de décisions dans les différentes 
compétences de la Commission communautaire 
française. Ces décisions ont d’ailleurs été présentées 
dans une brochure d’information (annexe 2) 
spécialement élaborée à cet effet.  
 
 La priorité est, aujourd’hui, de mettre en place un 
groupe de coordination qui sera chargé d’élaborer et de 
coordonner un plan d'action. A cette fin, les services de 
l’administration travaillent actuellement sur un projet de 
mise en place d’une structure transversale à tous les 
services de l’administration. Une note sera soumise au 
Conseil de Direction du SPFB fin mars 2018. 
 
 En ce qui concerne la formation, la réflexion relative 
à l’opérationnalisation de la mesure du Plan Formation 
2020 (PF2020) relative au doublement du nombre de 

personnes en situation de handicap en formation 
professionnelle et en validation des compétences d’ici 
2020, a été lancée fin 2016.  
 
 Un groupe de travail « Handistreaming » réunissant 
les principaux acteurs impliqués dans la formation des 
personnes handicapées (Bruxelles Formation, le Service 
PHARE, les opérateurs spécialisés dans la formation 
des personnes handicapées, les services 
d’accompagnement), et chapeauté par les cabinets des 
ministres Gosuin et Frémault a été formé en vue de 
réaliser un plan d’actions. Il a abouti en 2017 à un plan 
d’action « Handistreaming » valant pour les années 2018 
et 2019.  
 
Question 2 : Collaborations 
 
Sport 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « favoriser 
l’activité sportive des personnes en situation de 
handicap ». Un appel à projet HANDISPORT a été lancé 
conjointement pour la première fois en 2016 afin d’inciter 
les associations, clubs sportifs, les écoles spécialisées, 
les institutions agréées pour personnes handicapées et 
les autres asbl travaillant dans le secteur de l’inclusion 
des personnes handicapées à développer des initiatives 
de handisport, permettant ainsi à des personnes moins 
et non-valides de participer à une activité sportive, au 
même titre que les autres. Vu le succès de l’opération, 
l’appel à projet a été reconduit en 2017 et le sera 
également en 2018. Un budget de +/- 60.000 € y est 
consacré chaque année. Pour le surplus, je vous invite à 
consulter votre question écrite du 30 octobre 2017 sur le 
sujet. 
 
Culture 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée « favoriser 
l’accessibilité des événements culturels organisés à 
Bruxelles ». Dans le cadre du programme initiatives, un 
certain nombre de subsides spécifiques sont octroyés à 
des asbl qui organisent des événements culturels afin de 
les inciter à les rendre accessibles aux personnes en 
situation de handicap (Festival Jam in Jette, Brussels 
Summer festival, Festival Couleur Café). Afin de définir 
le montant du subside et d’inciter les associations à faire 
appel à des experts en accessibilité, une grille de critères 
a été élaborée. Celle-ci tient compte d’une accessibilité 
limitée aux PMR (personnes à mobilité réduite) ou d’une 
accessibilité complète, de la durée de l’événement et du 
recours ou non à un consultant spécialisé agréé par le 
Service PHARE.  
 
 Par ailleurs, en collaboration avec toutes les entités 
belges, le projet de « European Disability CARD » a été 
lancé et mis en pratique en 2017.  
 
 Enfin, certaines subventions sont octroyées via le 
Service PHARE à des associations qui organisent des 
activités culturelles ou artistiques spécifiques pour des 
personnes en situation de handicap. (Créahm, 
Audioscénic, école du Cirque, Festival TEFF).  
 
Formation professionnelle 
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 Une action dans le Handiplan est intitulée « favoriser 
la formation professionnelle des personnes handicapées 
au sein de Bruxelles-Formation ». Celle-ci s’articule 
autour de 5 priorités dont les différentes actions seront 
mises en œuvre à partir de 2018 : 
 
1. Sensibilisation/communication des professionnels de 
la formation sur l’inclusion des personnes en situation de 
handicap : Les actions suivantes seront mises en place : 
 
a) Création de deux capsules vidéo portant sur des 

success stories (stagiaire & employeur). Un volet 
spécifique consacré au handicap sera développé 
sur le site internet de BF.  

 
b) Conception d’un dépliant à destination des 

professionnels sur les aménagements raisonnables 
et autres possibilités de formation pour les personnes 
porteuses d’un handicap et sur les possibilités 
offertes par le service PHARE. 

 
c) Renforcement de la mission de sensibilisation des 

services d’accompagnement via des séances 
d’information à destination des professionnels des 
OISP, de BF et de la validation des compétences. 

 
d) Présence du service du PHARE à la future Cité des 

métiers. 
 

2. Amélioration de l’accessibilité des centres de 
formation pour les personnes à mobilité réduite (PMR) et 
autres types de handicap.  
 
 Concrètement, dès 2018, une première action 
portera sur un état des lieux des différents bâtiments de 
Bruxelles Formation par une asbl spécialisée dans l’audit 
relatif aux personnes à mobilité réduite. Budget : 
Bruxelles Formation. 
 
3. Renforcement du Programme d’appui à la formation 
professionnelle, plus communément appelé Projet 
Tremplin : 
 
a) Engagement prévu d’un conseiller pédagogique 

supplémentaire chez bf.tremplin en charge de 
développer des aménagements raisonnables au 
sein des centres de formation qualifiante, et en 
particulier au sein des OISP. 

 
b) Chez PHARE, renforcement du projet (en ce compris 

les frais de fonctionnement pour les 3 services 
d’accompagnement actuels, à savoir le SISAHM, le 
SAB et la Ligue Braille).  

 
c) Le solde permettra l’élargissement du nombre de 

partenaires en privilégiant ceux s’adressant à 
d’autres types de handicap. Un appel à projets a été 
envoyé à l’ensemble des services 
d’accompagnement (clôturé fin janvier), les 
nouveaux projets démarreront à partir du 1er mars 
2018.  

 
4. Conception/implémentation d’un processus de 
traitement des demandes/besoins d’aménagements 
raisonnables. Les deux actions suivantes sont 
envisagées pour juin 2018 : 
 

a) Création d’un réseau « handicap » au sein de BF et 
chez les partenaires impliquant la désignation de 
personnes référentes/de contact chez tous les 
opérateurs.  

 
b) Renforcement du rôle de référent « handicap » chez 

BF. Carrefour. 
 
5. Augmentation de l’offre de formation accessible aux 
personnes handicapées. 
 
 L’action relative à cette priorité porte sur le lancement 
(mai-juin 2018) d’un appel à projets spécifique aux asbl 
spécialisées dans la formation des « personnes 
porteuses de handicap » (instruction des projets par BF 
et le service PHARE). 
 
 Le groupe de travail Handistreaming dont l’objectif 
est de contribuer à la mise en œuvre de la mesure 4 du 
Plan de Formation 2020 (doubler, à l’horizon 2020, le 
nombre de personnes handicapées en formation ou en 
validation des compétences), est composé des 
membres suivants : le cabinet Frémault, le cabinet 
Gosuin , le Sisahm (service d’accompagnement) , le 
Sabx (service d’accompagnement), la Ligue Braille , la 
COCOF- SFPME, le service PHARE, l’EFP, l’asbl 
Bataclan, l’asbl Info-Sourds, l’asbl JST, l’asbl CTV-
Médias, l’asbl Alpha-Signes, Bruxelles Formation, ACFI-
FIAS (projet Cap’Inclusion), Actiris, le VDAB Brussel, la 
FEBISP et l’Association des services 
d'accompagnement et d'actions en milieu ouvert pour 
personnes handicapées (Asah).  
 
 Par ailleurs, la Cellule exécutive du Consortium de 
validation des compétences prévoit le développement 
d’un projet pilote en collaboration avec PHARE, articulé 
autour de deux priorités : 
 
1. Infrastructure et matériel didactique : 
 
a) Faire un relevé des infrastructures et les rendre 

accessibles aux publics (rampe d’accès par 
exemple). 

 
b) Faire un relevé des besoins en matériel didactique 

nécessaire à l’organisation et au bon déroulement 
des validations (ex : tables de travail pour voiturette). 

 
2. Accompagnement, accueil, guidance dans les 
Centres de validation (ex : formation des évaluateurs 
aux difficultés de ces publics). 
 
 Enfin, le Ministre Gosuin et la Ministre Fremault 
suivent de près le projet CAP INCLUSION développé par 
l’ACFI et financé à concurrence de 150.000 € par an. 
Pour ce projet, une convention de partenariat entre 
différents acteurs bruxellois a été mise en place : ACFI-
FIAS, la FEBRAP, des entreprises de travail adapté et 
des services d’insertion socioprofessionnelle. ACFI-
FIAS a été désigné porteur du projet. Le Comité de 
pilotage s’est réuni pour la dernière fois en janvier 2018. 
 
Emploi 
 
 Une action dans le Handiplan est intitulée 
« promouvoir l’emploi des personnes handicapées dans 
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les domaines publics ou privés, soit directement, soit via 
la sous-traitance aux entreprises de travail adapté ». 
 
 Un groupe de travail transversal se réunit 
périodiquement pour améliorer les pistes d’emplois en 
faveur des personnes en situation de handicap. Il réunit 
les administrations et les associations concernées du 
secteur. Il s’est réuni le 10 novembre 2017 ; le prochain 
groupe de travail auquel participeront les deux cabinets 
se tiendra le 7 février 2018. 
 
 Par ailleurs, des séances d’information ont eu lieu 
pour informer et sensibiliser les Communes. L’asbl 
DIVERSICOM qui favorise la mise à l’emploi des 
personnes en situation de handicap dans le secteur 
ordinaire est également soutenue via une subvention du 
Service PHARE depuis 2015, et également depuis peu 
via ACTIRIS. 
 
Santé et action sociale 
 
 Le Gouvernement francophone bruxellois a décidé 
de soutenir et de s’investir de manière transversale sur 
deux thématiques spécifiques qui touchent tant l’action 
sociale, la santé que la politique d’aide aux personnes 
handicapées. Il s’agit de la problématique des aidants 
proches d’une part, et de celle de l’EVRAS d’autre part. 
 
 Ainsi, le Gouvernement francophone bruxellois a 
assuré la mise en place d’un soutien coordonné pour les 
aidants proches et les jeunes aidants proches. Plusieurs 
subventions sont octroyées via ces différentes 
compétences. En action sociale, près de 60.000 € seront 
octroyés en 2018 à l’asbl aidants proches pour soutenir 
sa plateforme et financer un agrément en réseau dans le 
cadre du décret ambulatoire. En handicap, un montant 
de 40.000 € est octroyé à l’asbl Jeunes aidants proches 
et une subvention de 40.000 € à l’asbl Fratriha. Un 
soutien est également octroyé à l’asbl Jeunes aidants 
proches via la compétence santé. De la même manière, 
la thématique de l’EVRAS est également soutenue par 
le Gouvernement francophone bruxellois via ces trois 
compétences. 
 
Autres 
 
 Il existe de nombreuses collaborations avec d'autres 
entités et organisations dont tous les renseignements se 
trouvent sur le site internet de PHARE. 
  
 A titre d'exemples, voici quelques projets qui sont 
menés en collaboration avec un autre niveau de 
pouvoir : 
- Le projet OCAPI (Organisation et Coordination de 

l’Aide Précoce pour l’Inclusion): soutien des 
professionnels des milieux d’accueil dans le cadre de 
l’accueil d’enfants à besoins spécifiques par une 
équipe itinérante de puéricultrices :  
https://phare.irisnet.be/activités-de-jour/petite-
enfance/aide-précoce-et-crèches/  
 

- Campagne de sensibilisation « Pour une société 
handicap inclus » en collaboration avec La Ligue des 
familles : https://www.laligue.be/association/pour-
une-societe-handicap-inclus  
 

- Dans les limites des crédits budgétaires, le Collège 
soutient, selon les conditions et modalités qu'il 
détermine, des projets particuliers de courte durée en 
matière d'inclusion de la personne handicapée, 
introduits par des asbl et des Fondations :  
https://phare.irisnet.be/2017/09/14/réforme-des-
modalités-de-subvention-des-projets-particuliers-ou-
innovants/  
 

- Des mesures d'inclusion dans l'enseignement sont 
prévues dans de nombreux décrets et accords. La 
COCOF participe aux réunions de concertation pour 
la mise en œuvre de ces décrets. (Décret relatif à 
l'enseignement supérieur inclusif, à l'enseignement 
supérieur de promotion sociale, conseil supérieur de 
l'enseignement spécialisée, commission de 
l'intégration et de l'inclusion scolaire, proposition de 
décret relatif à l'accueil, l'accompagnement et au 
maintien dans l’enseignement ordinaire fondamental 
et secondaire des élèves à besoins spécifiques.). 

 
 Il existe également des protocoles de collaboration 
entre le service PHARE de la COCOF et : 
 
- L’office National de l’Enfance (ONE) et La Direction 

Générale de l’Aide à la Jeunesse (DGAJ) : 
https://phare.irisnet.be/espace-
pro/réglementation/partenariats/  
 

- Unia, pour la lutte contre la discrimination et la mise 
en œuvre de la convention des droits des personnes 
handicapées  
 

- La Fédération Wallonie-Bruxelles, en matière 
d’intégration et d’inclusion scolaire pour les jeunes en 
situation de handicap 

 
Question 3 : Accessibilité 
 
 Il s'agit d'une compétence régionale via la 
compétence de l’Urbanisme : le règlement régional 
d'urbanisme comporte un titre IV : Accessibilité des 
bâtiments par les personnes à mobilité réduite. Ces 
dispositions doivent être respectées pour obtenir un 
permis d'urbanisme. 
 
 En ce qui concerne la Commission communautaire 
française : elle agrée 6 associations pour certifier 
l’accessibilité d'un espace social (un lieu, un service, une 
information,…) aux personnes handicapées quelle que 
soit leur déficience. Les missions de ces associations 
sont les suivantes : 
 
1. émettre des avis sur les textes légaux, les normes et 

les pratiques en faveur de la mobilité de la personne 
handicapée et de l'accessibilité des lieux et 
services; 

2. sensibiliser le grand public aux problèmes 
d'accessibilité auxquels les personnes handicapées 
sont confrontées; 

3. soutenir et conseiller au niveau de l'accessibilité tout 
acteur public ou privé situé dans la Région de 
Bruxelles-Capitale; 

4. émettre des avis sur l'accessibilité, la circulation et 
l'utilisation d'un lieu. 
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 En ce qui concerne l’accessibilité des bâtiments, 
plusieurs exemples illustrent la volonté des 
Gouvernements bruxellois d'intensifier les efforts en la 
matière : le 10 décembre 2016, le Centre interfédéral 
pour l’Égalité des Chances a organisé, en collaboration 
avec les cabinets ministériels, un colloque sur 
l’accessibilité des communes. Il s’agissait de sensibiliser 
les agents communaux sur la thématique et d’échanger 
les bonnes pratiques des uns et des autres, qu’il s’agisse 
de l’accessibilité des bâtiments, de l’accès à l’emploi, de 
la voirie, d’un référent ou encore de la volonté 
d’encourager les Conseils Consultatifs communaux. 
Plusieurs rencontres ont ensuite été programmées avec 
les Échevins des 19 communes en charge de l’Égalité 
des Chances, les Présidents des conseils consultatifs 
communaux et les agents communaux qui font partie du 
GT « conseils consultatif communaux » à la Commission 
communautaire française. Le but étant de leur présenter 
le principe d’Handistreaming afin de le transposer 
éventuellement au niveau communal. Une nouvelle 
conférence est d’ailleurs prévue le 19 février 2018. 
 
 Au niveau de l’accessibilité de mon cabinet 
ministériel, un audit des lieux a été effectué fin 2014. 
Faisant suite aux recommandations qui ont été émises, 
des panneaux de direction du parking ont été installés et 
une place de parking est réservée via une signalétique 
«handicapé» thermocollé au sol. Les prochains 
aménagements seront la parlophonie devant la porte 
principale et également devant la porte de la salle 
d’attente. La dernière étape sera l’aménagement des 
toilettes dont nous espérons la réalisation cette année.  
 
 Depuis 2017, une subvention annuelle est octroyée 
par le service PHARE au CAWAB qui est spécialisé dans 
les questions d’accessibilité de l’espace public afin de 
soutenir leurs activités de promotion de l’accessibilité 
pour tous dans l’esprit de la Convention des Nations 
Unies relative aux droits des personnes handicapées. 
Cette subvention sera reconduite en 2018.  
 
 Par ailleurs, dans le cadre des constructions et 
rénovation de son parc scolaire, le Gouvernement 
francophone bruxellois veille à ce que l’accessibilité des 
établissements scolaires aux personnes à mobilité soit 
assurée. Certains projets ont d’ailleurs dû être modifiés 
pour pouvoir en garantir l’accès. Dans le cadre de la 
construction du projet pédagogique de la nouvelle école 
secondaire à pédagogies actives, une réflexion est 
actuellement menée sur la possibilité de créer une 
classe inclusive et ce, pour différents types de handicap. 
 
 En ce qui concerne la formation professionnelle, un 
état des lieux des sites occupés par Bruxelles Formation 
doit être mené. 
 
 Au sein de bf.tremplin, pour chaque stagiaire porteur 
d’un handicap, il sera procédé à une identification des 
difficultés liées aux formes de handicap et une 
identification des aménagements nécessaires (ex : 
accompagnement spécifique par un service spécialisé, 
adaptation des procédures de tests, etc.). 
 
 Des aménagements raisonnables en termes d’accès, 
prérequis, horaires sont également à l’ordre du jour. 
 

- Le projet d’appui à la formation professionnelle 
coordonné par le service PHARE et mis en place 
chez bf.tremplin est de facto la porte d’entrée aux 
personnes porteuses d’un handicap léger ou de 
troubles de l’apprentissage. Suivis préalablement par 
des services d’accompagnement bruxellois, ces 
stagiaires ont la possibilité d’entrer dans des 
modules de remises à niveau et de poursuivre en 
formation qualifiante après une identification de leurs 
besoins spécifiques et d’aménagements 
raisonnables.  

- Depuis 2013, l’asbl JST intègre dans ses 
préformations en jardinerie et en menuiserie des 
personnes porteuses de handicap. 

- 4 asbl spécialisées dans la formation des personnes 
handicapées sont conventionnées de façon annuelle 
par Bruxelles Formation depuis plusieurs années. 
Celles-ci sont la Ligue Braille, Info-Sourd, Alpha-
Signes et CTV-Média. Depuis l’année 2017, un 
deuxième appel à projet est lancé pour encourager 
ces asbl à renforcer leurs actions de formation 
existantes ou à en créer d’autres.  

 
 En ce qui concerne la fonction publique de la 
Commission communautaire française, il est difficile de 
connaître le nombre exact de personnes en situation de 
handicap engagées au sein des services du GFB. En 
effet, de telles données relèvent de la loi sur la protection 
de la vie privée et sont donc confidentielles. Seules sont 
accessibles les données chiffrées relatives aux 
personnes handicapées reconnues par le Service 
PHARE, c’est-à-dire concernant des personnes 
francophones domiciliées en Région bruxelloise or une 
grande partie des agents sont domiciliés dans l’une des 
deux autres Régions, voire à l’étranger. Par ailleurs, pour 
bénéficier de facilités au niveau de leur recrutement ou 
de leur poste de travail, les personnes potentiellement 
concernées doivent en faire la demande. Beaucoup 
d’entre elles, pour des raisons qui leur sont propres, ne 
souhaitent pas entamer cette démarche. Il est donc 
difficile de dresser un bilan des aménagements mis en 
place qui irait plus loin qu’une énumération 
d’aménagements ponctuels et individuels, qu’il ne 
conviendrait pas de rendre public, pour des raisons 
évidentes de respect de la vie privée des agents. 
 
 Concernant l’accès au public des bâtiments de la 
Commission communautaire française, de nombreux 
aménagements ont déjà été implémentés par le passé et 
cette volonté d’améliorer l’accessibilité continue d’être 
poursuivie. Nous pouvons également rappeler qu’une 
attention particulière est portée à l’accessibilité des 
bâtiments des asbl subventionnées, qui fait l’objet de 
clauses spécifiques dans les cahiers des charges relatifs 
aux subsides à l’infrastructure. 
 
Question 4 : Acces City Award 
 
 Concernant l’Access City Award 2018 et/ou 2019 qui 
récompense les villes européennes qui développent des 
initiatives visant à rendre les villes plus accessibles aux 
personnes en situation de handicap et aux personnes 
âgées, il serait opportun de soumettre la question au 
niveau des Communes et de la Ville de Bruxelles, ou 
encore au Ministre en charge des Pouvoirs Locaux de la 
Région de Bruxelles- Capitale.  
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 Question n° 224 de Mme Fatoumata Sidibé du 25 
janvier 2018 : 

 
 Le bilan de la ligne d'écoute téléphonique du Réseau 
Mariage et Migrations 
 
 En juillet 2013, une ligne d'écoute téléphonique 
spécifique dédiée aux mariages forcés ou contraints a 
été ouverte. Le numéro d'appel 0800 90 901 du Réseau 
Mariage Migration est accessible les lundis, mardis, 
mercredis et vendredis de 10h à 16h. Elle permet 
également l'information, l'orientation des usagers et le 
recueil de données. 
 
Madame, la Ministre, mes questions sont les suivantes : 
 
1. Quel est le bilan actuel de la ligne d'écoute 

téléphonique : Nombre et types d'appels reçus, 
profils des appelants, profil des victimes (âge, 
origine ou nationalité,), origine des appels, 
situations rencontrées ? Les plages horaires ont été 
élargies Constate-t-on une augmentation des 
appels téléphoniques, notamment le vendredi ? 

 
2. Quel est le suivi donné à ces appels ?  

 
3. Qu'en est-il de l'outil alternatif de collecte de données 

visant à recenser les cas de mariages forcés non 
seulement par le biais de la permanence 
téléphonique, mais également par la capitalisation 
des demandes liées aux mariages forcés reçues par 
les associations-membres ? 

 
4. Quel est le budget accordé au réseau ?  

 
5. Qu'en est-il de l'hébergement d'urgence ? De 

l'hébergement à plus long terme ? Combien de 
victimes ont été hébergées via les maisons d'accueil 
agréées par la Cocof en 2016 et 2017 ? Des victimes 
sont-elles hébergées dans les auberges de 
jeunesse, en familles d'accueil, chez des bénévoles 
des associations ?  

 
6. Quelles sont les actions de prévention et de 

sensibilisation menées tant auprès des acteurs de 
terrains que du public-cible ?  

 
7. Qu'en est-il de la réédition du fascicule « Temps des 

vacances » qui date de plusieurs années 
maintenant ? 

 
8. Quelle est la formation des acteurs de terrain 

confrontés à de telles situations ? 
 

9. Quel est le montant du subside accordé au Réseau 
Mariage et Migration ? 

 
10. Qu'en est-il de la mise en œuvre d'un protocole 

d'intervention entre les acteurs de terrain visant à 
renforcer l'accueil et la prise en charge des victimes 
de mariages forcés et de violences ? 

 
 Réponse : 
 
 Suite à votre demande, nous vous prions de bien 
vouloir trouver ci-dessous les éléments de réponse aux 
questions posées. 

 
1. Quel est le bilan actuel de la ligne d’écoute 
téléphonique : nombre et types d’appels reçus, profils 
des appelants, profils des victimes (âge, origine ou 
nationalité), origine des appels reçus, situations 
rencontrées ? Les plages horaires ont été élargies, 
constate-t-on une augmentation des appels 
téléphoniques, notamment le vendredi ? 
 
 Depuis l’ouverture de la ligne en 2016, le Réseau 
Mariage et Migration (RMM) comptabilise environ 90 
appels téléphoniques (sachant que le dépouillement 
pour 2017 doit encore être finalisé). 
 
 Types d’appels reçus : une grande majorité de 
demande concernant les mariages forcés et des 
violences intrafamiliales, quelques mariages précoces, 
quelques demandes concernant les mariages gris, 
quelques appels sur la procédure de regroupement 
familial. 
 
Profils des appelant-e-s : 
- Des jeunes entre 17 et 25 ans susceptibles de mariage 
forcé par la victime un proche de la victime (famille, petit 
ami, amie, voisin-e, etc.) ;  
- Des professionnels de différents services 
(associations, PMS, établissements scolaires, AMO, 
policiers, etc.) tant de Bruxelles que de Wallonie pour 
nous signaler des cas, pour s’informer, pour rechercher 
aide et guidance… 
 
Profils des victimes : 
- Des jeunes venu-e-s rejoindre leur famille dans le cadre 
du regroupement familial et qui sont confronté-e-s à une 
situation de mariages forcé et/ou de violences liées à 
l’honneur et qui risquent de perdre leur droit au séjour 
s’ils/elles quittent le domicile familial ; 
- Des jeunes né-e-s en Belgique ou arrivés en bas âge, 
issus de familles d’origine étrangère qui vivent des 
situations de violences spécifiques. 
 
Nationalités : 
Maroc, Turquie, Guinée, Roumanie, Serbie, Syrie, 
Afghanistan, Inde, Pakistan, Kosovo, Algérie, Ethiopie, 
Djibouti, Somalie 
 
Plages horaires : 
 Le réseau Mariage et migration est passé de 3 
plages horaires (3 matinées semaine) à 4 plages 
horaires en 2017 (4 matinées /semaine). Cette 
augmentation s’est faite parallèlement à un travail 
d'analyse sur la pertinence de la présence, lors de ces 
permanences téléphoniques, d'associations membres 
de deuxième ligne, qui faisaient un travail d'information 
et d'orientation, mais pas de prise en charge. Le réseau 
a donc souhaité améliorer et changer certaines plages 
afin d'y placer les associations de première ligne, ce qui 
ne peut que renforcer l'efficacité de la prise en charge. 
 
 Le nombre d’appels a fortement augmenté depuis cet 
élargissement des plages horaires : le réseau a reçu 31 
appels en 2016 et près d’une soixantaine d’appels en 
2017.  
 
 Dans le courant 2018, le réseau associera à la ligne 
téléphonique la plate-forme liégeoise contre les 
mariages forcés et les violences liées à l’honneur qui 
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prendra en charge une plage horaire ce qui renforcera la 
ligne et étendra les plages d’écoute.  
Parmi les 31 appels de 2016, 22 concernaient des cas 
de mariages forcés, 5 concernaient des situations 
familiales de mariage en contexte migratoire (questions 
juridiques sur le regroupement familial, les violences 
intrafamiliales liées au regroupement familial et sur le 
titre de séjour lié au mariage). 
 
 En ce qui concerne, le profil des appelants, sur les 
22 cas de mariage sous contrainte, 9 étaient des 
victimes elles-mêmes, 5 étaient des personnes de 
l’entourage (partenaire, famille, amis, collègues) et 8 
étaient des professionnels principalement du secteur 
scolaire. 
 
 Les victimes appelantes sont toutes des femmes 
pour la majorité très jeunes : 55% étaient âgées entre 15 
et 20 ans, 18% entre 20 et 25 ans, 18 % entre 25 et 30 
ans  et 4 % entre 30 et 35 ans. 
Pour 18 de ces 22 appels, il était question de projet de 
mariage forcé, alors que pour 2 des appels, il s’agissait 
de mariage déjà conclu. Pour les deux derniers appels, 
il était question de mariages précoces. 
 
 Les chiffres détaillés pour 2017 ne sont pas encore 
disponibles. 
 
1. Quel est le suivi donné à ces appels ? 
 
 Les demandes qui ont été formulées ont été soit 
prises en charge par les associations membres du 
Réseau Mariage et Migration, soit ont été orientées vers 
des services psychologiques, des services sociaux, des 
services juridiques, des services médicaux, des services 
policiers, des maisons d’accueil et le Service Droits des 
Jeunes. 
  
 Dans les cas de mariages forcés et de violences liées 
à l’honneur, le travail du réseau consiste à bien 
appréhender la réalité familiale des victimes potentielles, 
les risques encourus du point de vue de leur intégrité 
physique et psychique et de voir avec le-a jeune ce qui 
peut être mis en place pour améliorer la situation.   
 
 Très souvent, un rendez-vous est fixé avec une 
association de première ligne du RMM qui va 
accompagner la personne concrètement dans ses 
démarches administratives et juridiques.  
 
Les démarches entreprises : 
- recherche d'hébergement, 
- dépôt de plainte ou d'une main courante à la police  
- mise en place de mesures protectionnelles pour les 
mineures, 
- prise en charge sociale, 
- prise en charge psychologique, 
- collaboration entre les divers acteurs de terrain si 
plusieurs sont concernés par la situation, 
- suivi avec l'école si scolarisation de la personne, 
comment ne pas être déscolarisé lors d'absences 
répétées due à la dangerosité de la situation... 
 
2. Qu’en est-il de l’outil alternatif de collecte de données 
visant à recenser les cas de mariages forcés non 
seulement par le biais de la permanence téléphonique, 
mais également par la capitalisation des demandes liées 

aux mariages forcés reçues par les associations-
membres ? 
 
 Il n’y a pas d’outil alternatif de récoltes de données. 
Il n’existe qu’un outil lié à la ligne téléphonique.  
 
 Une évaluation est en cours afin de le modifier et 
l'améliorer face aux besoins réels des associations 
membres. 
 
3. Quel est le budget accordé au réseau ? 
 
 En 2017, le Réseau Mariage et Migration a reçu un 
montant de 31.399, 08€ pour l’agrément du réseau. Sur 
base de l’indexation, ce montant est porté à 32.033,83€ 
pour 2018. 
 
 Cette subvention prend en charge en majorité le 
salaire de la coordination du réseau, les frais divers du 
réseau, ainsi que la ligne téléphonique concernant le 
numéro vert. 
 
4. Qu’en est-il de l’hébergement d’urgence ? De 
l’hébergement à plus long terme ? Combien de victimes 
ont-été hébergées via les maisons d’accueil agréées par 
la Cocof en 2016 et 2017 ? Des victimes sont-elles 
hébergées dans les auberges de jeunesse, en famille 
d’accueil, chez des bénévoles des associations ? 
  
 Concernant l’hébergement, les constats du réseau 
sont les suivants : 
 
 La prise en charge de victimes de mariages forcés, 
quand ceci en constitue la demande, peut passer par la 
mise en sécurité de la personne en centre 
d’hébergement. Cette démarche se heurte à toute une 
série de limites :  
  
- Une mauvaise connaissance de la problématique 
des mariages forcés par les professionnel-le-s: Une des 
difficultés rencontrée dans les pratiques 
d’accompagnement est la mauvaise connaissance de la 
problématique par beaucoup de travailleurs et 
travailleuses de première ligne. Il s’agit ici premièrement 
des acteurs et actrices qui ont un premier contact avec 
les victimes (éducateurs et éducatrices de rue, 
médiateurs et médiatrices scolaires, personnel de 
santé,…). En effet, ces acteurs et actrices de terrain se 
disent souvent démuni-e-s face aux situations de 
mariages forcés, et considèrent parfois qu’il s’agit de 
faits liés aux traditions et cultures et non pas d’une 
violence. Cette mauvaise analyse de la situation 
implique une mauvaise évaluation du danger et donc de 
l’urgence. Cette méconnaissance du sujet ralentit ainsi 
le processus de mise en sécurité des victimes. Le 
Réseau Mariage et Migration et souvent sollicité en 
dernier recours, lorsque la situation devient vraiment 
ingérable pour les professionnel-le-s de première ligne, 
parfois même quand il y a une réelle mise en danger des 
victimes. Les associations-membres du Réseau Mariage 
et Migration qui prennent en charge la recherche 
d’hébergement sont alors souvent amenées à travailler 
dans l’urgence ce qui ne garantit pas un 
accompagnement optimal de la victime.  
 
 Par ailleurs, les professionnel-le-s travaillant dans les 
centres d’hébergement d’urgence manquent parfois 
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également de connaissance sur la thématique des 
mariages forcés. Une mauvaise évaluation de l’urgence 
et du danger par les maisons d’hébergement elles-
mêmes peut également constituer un frein à la mise en 
sécurité des victimes de mariage forcé.  
  
- La nécessité de porter plainte  
 
 Une fois la situation cernée, la recherche d’un 
hébergement est entreprise quand cela est nécessaire. 
Lors de cette recherche, les travailleurs et travailleuses 
de terrain se heurtent à une deuxième limite qui est celle 
de la question de la plainte. En effet, dans le cas du 
placement d’un.e mineure, le centre d’hébergement 
nécessite l’accord d’un tuteur ou d’une tutrice légale. Si 
cela n’est pas possible, comme c’est souvent le cas dans 
les situations de mariages forcés, une plainte doit être 
déposée auprès de la police, afin que le Procureur du 
Roi soit saisi. Une fois le danger évalué, il saisira le 
tribunal de la jeunesse afin de mettre en place une 
mesure protectionnelle et prévoir le placement du ou de 
la jeune en centre d’hébergement. Lorsqu’il s’agit d’une 
personne majeure, certains centres d’hébergement 
insistent officieusement pour qu’une plainte soit déposée 
argumentant que celle-ci influencera une réponse 
favorable à la demande de placement. Or, tout-e-s les 
professionnel-le-s qui travaillent sur la thématique des 
mariages forcés et des violences liées à l’honneur, 
savent que très peu de victimes souhaitent porter plainte 
contre leur famille. En effet la plainte constitue une 
coupure trop radicale voire irréversible à leurs yeux. Les 
victimes se trouvent alors souvent dans une dualité : 
elles ne veulent pas de ce mariage, mais elles ne veulent 
pas non plus causer du tort à leur famille. Le dépôt d’une 
plainte constitue ainsi un frein à la mise en sécurité des 
victimes, et ne devrait jamais être une condition pour 
obtenir une place dans un centre d’hébergement. 
 
- Les entretiens sur rendez-vous avant l’accueil dans 
les centres d’hébergement 
 
 Dans le cas de figure où une place serait disponible 
dans un centre d’hébergement, certaines institutions 
mettent en place des entretiens « pré-acceptation ». La 
victime doit alors se rendre (parfois très loin) pour 
rencontrer le personnel du centre d’hébergement et doit 
passer un entretien afin de raconter sa situation. Sur 
base de critères encore peu clairs pour nous, le centre 
d’hébergement peut se réserver le droit de refuser la 
personne. Ce système d’entretiens est, d’une part, 
incompatible avec la situation d’urgence dans laquelle 
on se trouve bien souvent lorsque l’on cherche à mettre 
une victime en sécurité. D’autre part, un refus peut avoir 
de réels préjudices moraux sur la victime, qui peut se 
sentir abandonnée ou invalidée dans sa souffrance. Ces 
sentiments peuvent également menés à une perte de 
confiance dans les associations et institutions censées 
aider ces personnes. De plus, cet entretien, si soldé par 
un échec constitue également une mise en danger de la 
victime qui doit s’absenter (parfois toute une journée) en 
toute discrétion pour passer cet entretien sans être sûre 
qu’elle aura une place dans le centre d’hébergement. 
 
- Manque de places disponibles 
 
 Le nombre de places en centre d’hébergement est 
limité, et les travailleurs et travailleuses de terrain se 

heurtent souvent au manque de places disponibles. 
Dans ces cas-là, il est parfois conseillé d’envoyer les 
femmes (parfois très jeunes) que nous accompagnons, 
dans des centres du SAMUSOCIAL. Ces centres sont 
clairement inadaptés voire même dangereux pour des 
femmes qui, pour la plupart, n’ont jamais quitté le cocon 
familial. Dans le cas où aucune place n’a pu être trouvée, 
les travailleuses et travailleurs de terrain sont obligés de 
trouver des « systèmes D » (placement en auberge de 
jeunesse au frais de l’association, hébergement chez 
des employé-e-s de l’association,…). 
 
- La nécessité pour la victime d’avoir des ressources 
propres.  
 
 Le cinquième frein concerne plus particulièrement les 
femmes qui n’ont pas de titre de séjour. En effet, les 
centres d’hébergement sont parfois frileux à accepter 
des femmes qui n’ont pas de ressources propres et qui 
n’entrent pas dans les critères du CPAS. La question du 
financement de l’hébergement devient alors un frein à la 
mise en sécurité des victimes de violences en général 
mais de mariage forcé en particulier aussi.  
 
- Des hébergements peu adaptés aux victimes de 
mariage forcé 
 
 Il n’existe pas de centres d’hébergement spécifiques 
aux victimes de mariage forcé, ce qui implique que 
celles-ci sont placées dans des centres d’hébergement 
pour femmes victimes de violences conjugales. C’est 
pourquoi, même dans le cas où une femme victime de 
mariage forcé est mise en sécurité dans un centre 
d’hébergement, il n’est pas certain que la victime y 
trouve une ambiance propice à son bien-être et sa 
reconstruction. En effet, la cohabitation avec des 
femmes qui ont vécues d’autres sortes de violences est 
parfois délicate car les victimes de mariage forcé ne 
s’identifient parfois pas au vécu des autres femmes 
présentes dans le centre d’hébergement (décalage au 
niveau du vécu, de l’âge, de l’expérience,…). Par 
ailleurs, les victimes de mariage forcé placées en centre 
ne seront parfois pas considérées comme des victimes 
de la part des autres résidantes. La coupure totale avec 
la famille étant souvent difficile pour des jeunes femmes 
qui n’ont souvent pas eu l’habitude de vivre loin de leur 
famille, si les conditions d’accueil ne sont pas adaptées, 
la mise en hébergement se conclut parfois en échec, et 
peut mener à un retour des victimes de mariage forcé 
dans leur famille.  
 
 Il n’y a pas encore de chiffres globaux disponibles sur 
le nombre de victimes hébergées dans les  maisons 
d’accueil agréées par la Commission communautaire 
française. Les victimes bruxelloises sont orientées vers 
des maisons d’accueil en Wallonie afin de les éloigner 
de leur famille. 
 
5. Quelles sont les actions de prévention et de 
sensibilisation menées tant auprès des acteurs de 
terrains que du public-cible ? 
 
- campagne "Envie d'aimer" (affiches et cartes 

postales distribuées par les centres de planning 
familial lors des animations Evras), 

- campagne « Mon Mariage M’appartient » 
(distribution de cartes de visites et site), 
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- participation du réseau à différents colloques et 
journées thématiques, 

- événements culturels avec animation et débat, travail 
d’éducation permanente assurés par les associations 
membres, 

- mise en place d'animations scolaires spécifiques sur 
la question des mariages forcés effectuées par les 
associations membres, 

- distribution et diffusion du guide sur les mariages 
forcés destiné aux professionnels (guide rédigé par 
le RMM sur demande de l’Institut pour l’Egalité des 
femmes et des hommes - IEFH et disponible sur le 
site de celui-ci), 

- reconfiguration et visibilité apportées par les deux 
sites internet du réseau : 
« www.mariagemigration.org » et 
« www.monmariagemappartient.be », 

- campagne d'affichage du numéro vert dans les 
stations de la STIB, 

- groupe de travail avec la Plateforme de Liège sur les 
mariages forcés et les violences liées à l’honneur, et 
l’asbl montoise « Violence et mariages forcés ». Ce 
groupe de travail a décidé de rédiger un outil 
commun entre Bruxelles, Mons et Liège afin de 
travailler à l’amélioration de la collaboration avec les 
Services d’aide à la Jeunesse.  

 
6. Quel est le montant du subside accordé au Réseau 
Mariage et Migration ? 
 
 En 2017, le Réseau Mariage et Migration a reçu un 
montant de 31.399, 08€ pour l’agrément du réseau et un 
montant de 5.000 € pour la refonte de son site internet. 
 
7. Qu’en est-il de la réédition du fascicule « Temps de 
vacances » qui date de plusieurs années maintenant ? 
 
 Cette  brochure temps de vacances n'est pas un outil 
développé par le RMM, il s’agit d’une brochure de la 
Fondation Roi Baudouin. 
 
8. Quelle est la formation des acteurs de terrains 
confrontés à de telles situations ? 
 
 Le RMM a développé un module de formation 
spécifique destinés aux acteurs de terrain (enseignants, 
policiers, assistants sociaux, éducateurs, médecins, 
psychologues,…) qui peut se décliner en 4 jours. 
(approche politico-juridique, approche de genre, 
approche interculturelle et pratiques 
d’accompagnement). Il propose aussi des formations 
adaptées aux besoins spécifiques.    
 
 En 2017, il a travaillé avec le Service public régional 
de Bruxelles (Pouvoirs locaux)  à l’organisation d’une 
formation de 4 jours destinée aux services de prévention 
et de jeunesse. 
Il a également effectué une formation de 2 jours pour la 
Plateforme de lutte contre les violences de Saint-Josse 
(services communaux de prévention, jeunesse, police et 
associatif) et 2 jours de formation avec le Centre Librex 
pour des acteurs-trices associatifs. 
 
9. Qu’en est-il de la mise en œuvre d’un protocole 
d’intervention entre les acteurs de terrain visant à 
renforcer l’accueil et la prise en charge des victimes de 
mariages forcés et de violences ? 

 
 Depuis septembre 2017, un groupe de travail réuni 
des représentants de l’administration de la Communauté 
française (Administration de l’Aide à la jeunesse et 
Direction de l’Egalité des Chances) et des représentants 
du secteur associatif actif dans la problématique des 
mariages forcés en vue d’élaborer un protocole ou un 
guide de bonnes pratiques visant à renforcer l’accueil et 
la prise en charge des victimes mineures de mariages 
forcés. Ses travaux sont encore en cours. 
 
 
 
 Question n° 225 de M. Emin Ozkara du 26 janvier 
2018 : 

 
 Le phénomène de la prostitution étudiante et la 
prostitution des mineurs d'âge 
 
 Je souhaiterais revenir sur une initiative lancée par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles concernant le 
phénomène de la prostitution étudiante. La Ministre de 
l'Enseignement de promotion sociale, de la Jeunesse, 
des Droits des femmes et de l'Egalité des chances de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, Mme Isabelle Simonis, et 
le Vice-Président, Ministre de l'Enseignement Supérieur, 
de la Recherche et des Médias de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, M. Jean-Claude Marcourt, ont lancé, 
ce mardi 23 janvier 2018, une campagne d'information 
et de sensibilisation sur les dangers de la prostitution 
étudiante.  
 
 Une campagne d'affichage a été lancée sur les lieux 
d'enseignement du supérieur ainsi qu'à certains endroits 
fréquentés par les étudiants en Wallonie et à Bruxelles. 
Un site intemet « stopprostitutionetudiante.be» a 
également été mis en ligne afin de fournir plus 
d'informations sur ce phénomène et de mettre en garde 
les Jeunes face aux dangers liés à la prostitution. Ce site 
fournit un ensemble d'alternatives et dirige les Jeunes 
vers les différents services actifs d'aide et de soutien 
financier, social ou médical 
(http://stopprostitutionetudiante.be consulté le 24 janvier 
2018).  
 
 La précarité, l'isolement social et familial sont, selon 
plusieurs études, les principales raisons qui poussent 
des étudiantes et des étudiants à se tourner vers la 
prostitution. Cette pratique, dont la dangerosité est 
parfois relativisée par les étudiant(e)s eux-mêmes, peut 
avoir des conséquences lourdes tant sur le plan de la 
santé mentale, physique que sur le plan social. Comme 
le souligne la Ministre Isabelle Simonis « il est important 
de mettre les étudiantes et étudiants en garde contre les 
conséquences dévastatrices que peut avoir la 
prostitution sur leur santé et leur intégrité » (RTBF avec 
Belga, "Lancement d'une campagne contre la 
prostitution étudiante", Publié le mardi 23 janvier 2018 à 
17h02, Imps://www.rtbf/info/societe/detail_lancement-d-
une-campagne-contre-la-prostitution-etudianter ?id- 
9819730, consulté le 24 janvier 2018). 
 
 Ce phénomène qui touche les plus jeunes est à 
mettre en relation avec un autre phénomène observé 
dans notre capitale et qui concerne l'arrivée de femmes 
étrangères de plus en plus jeunes dans le milieu de la 
prostitution à Bruxelles (BELGA ET RÉDACTION EN 
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LIGNE, "Âgées de 14 à 16 ans, des prostituées rendent 
leur corps à Bruxelles parfois pour moins de 5 euros", 
Publié le dimanche 14 janvier 2018 à 11h07 - Mis à jour 
le dimanche 14 janvier 2018 à 12h33, 
http://www.lalibre.be/actu/belgique/agees-de-14-a16-
ans-des-prostituees-vendent-leur-corps-a-bruxelles-
parfois-pour-moin-de-5-
euro5a5b29bccd7083dh8be5cla, consulté le 24 janvier 
2018).  
 
 Certaines ont en effet seulement 14-16 ans. Une 
situation que la police fédérale craint de voir s'accentuer. 
 
 Je souhaiterais vous poser les questions suivantes :  
 
1. Existe-t-il une enquête ou une étude spécifique 

concernant la prostitution étudiante pour la Région 
bruxelloise ? Connaît-on le nombre d'étudiant(e)s 
qui se prostituent à Bruxelles (commune par 
commune) ? 

 
2. Existe-t-il une enquête ou une étude spécifique 

concernant la prostitution des mineur(e)s d'âge pour 
la Région bruxelloise ? Connaît-on le nombre de 
mineur(e)s d'âge qui se prostituent à Bruxelles 
(commune par commune) ?  

 
3. Quelles sont les associations subsidiées par la 

Commission communautaire française, qui de par 
leurs actions, contribuent à la prévention des 
infections et maladies sexuellement transmissibles 
(commune par commune) ? 

 
Quelles sont les associations subsidiées par la 
Commission communautaire française qui sont 
chargées de venir en aide aux étudiant(e)s ou 
mineur(e)s d'âge qui se prostituent (commune par 
commune) ? 
 
 Réponse : 

 
 1. Existe-t-il une enquête ou une étude spécifique 
concernant la prostitution étudiante pour la Région 
bruxelloise ? Connaît-on le nombre d’étudiant(e)s qui se 
prostituent à Bruxelles (commune par commune) ? 
 
 Une étude relative aux nouvelles formes de 
prostitution à Bruxelles et visant à l’obtention de données 
comparatives sur la prostitution et de la traite des êtres 
humains au sein de 3 villes européennes a été réalisée, 
à la demande conjointe des ministres Céline Fremault et 
Pascal Smet en Commission communautaire commune. 
Cette étude comporte un volet spécifique sur la 
prostitution étudiante à Bruxelles. 
 
 Le travail qui a récemment été réalisé sur la 
thématique de la prostitution étudiante est une étude de 
nature qualitative. Il existe sur internet tant de lieux 
dédiés à la prostitution, en ce compris étudiante, qu’il est 
impossible d’en réaliser une liste exhaustive. En outre, le 
caractère fortement caché – voire tabou - de cette forme 
de prostitution, ne permet pas de procéder à une 
estimation, ni précise ni générale, du nombre 
d’étudiantes et d’étudiants concernés à Bruxelles, 
encore moins « commune par commune ». Des 
enquêtes quantitatives menées dans certains pays 
anglophones (notamment au Royaume Uni, en Australie, 

aux USA) estiment que la proportion d’étudiantes ou 
d’étudiants ayant recours à une forme de « sex work » 
oscillerait entre 3% et 6%. En partant de l’hypothèse que 
le système social belge est plus efficace que celui de la 
majorité des pays anglo-saxons, les chercheurs de 
l’étude menée en Commission communautaire 
commune suggèrent que la part des étudiantes et des 
étudiants se prostituant pourrait avoisiner une limite 
basse de 2%, ce qui signifierait environ 1800 personnes 
prostituées étudiantes sur l’ensemble de la Région 
bruxelloise. 
 
 2. Existe-t-il une enquête ou une étude spécifique 
concernant la prostitution des mineur(e)s d’âge pour la 
Région bruxelloise ? Connaît-on le nombre de 
mineur(e)s d’âge qui se prostituent à Bruxelles 
(commune par commune) ? 
 
 A notre connaissance, il n’existe pas d’étude 
spécifique concernant la prostitution des mineur(e)s 
d’âge à Bruxelles.  Suivant le rapport annuel 2017 de 
Child Focus, le nombre de cas de prostitution 
(présumée) de mineurs signalés a considérablement 
augmenté en Belgique ces dernières années : de 10 
signalements en 2014, on est passé à 35 dossiers en 
2015 puis à 60 en 2016. Dans 37 cas, le mineur a été 
abusé par des proxénètes d’adolescents. Il s’agit de 
personnes actives dans la traite des êtres humains qui 
soumettent des adolescents à leur bon vouloir en les 
abusant ou en les exposant à la contrainte, voire à la 
violence physique ou psychique, pour ensuite les 
exploiter dans la prostitution. 
 
 3. Quelles sont les associations subsidiées par la 
Commission communautaire française, qui de par leurs 
actions, contribuent à la prévention des infections et des 
maladies sexuellement transmissibles (commune par 
commune) ? 
 
- Espace P (Schaerbeek) 
- Alias (Bruxelles-ville) 
- Entre-2 (Anderlecht) 
 
 4. Quelles sont les associations subsidiées par la 
Commission communautaire française qui sont 
chargées de venir en aide aux étudiant(e)s ou 
mineur(e)s d’âge qui se prostituent (commune par 
commune) ? 
 
 Il n’existe pas d’association exclusivement dédiée à 
la prise en charge des étudiant(e)s ou des mineur(e)s 
d’âge en Belgique ni, par extension, en Région 
bruxelloise. 
 
 Les associations mentionnées en réponse à la 
question 3 peuvent offrir de l’aide aux étudiant(e)s ou 
mineur(e)s d’âge qui se prostituent, dans le respect des 
dispositions du droit pénal applicables à la prostitution 
des mineur(e)s d’âge. 
 
 Les associations Samilia et Pag-Asa sont, quant à 
elles, spécialisées dans la prise en charge des victimes 
de l’exploitation sexuelle et de la traite des êtres 
humains, en ce compris, le cas échéant, des mineur(e)s 
d’âge. 
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 Question n° 227 de M. Zahoor Elllahi Manzoor du 
8 février 2018 : 

 
 La sclérose en plaques 
 

 La Région de Bruxelles-Capitale comporte pas moins 
de 1000 personnes touchées par la sclérose en plaques. 
Sur l'ensemble des personnes touchées par cette 
maladie, 2/3 sont des femmes. Cette maladie reste 
incurable à ce jour, mais des traitements permettent un, 
ralentissement de l'évolution et une meilleure maîtrise 
des symptômes neuro-moteurs. Les personnes atteintes 
de la sclérose en plaques présentent toute une série de 
troubles invisibles, dont la fatigue, des troubles visuels, 
cognitifs, urinaires, de l'équilibre... Certaines personnes 
ont recours à la chaise roulante et d'autres adaptent leur 
mode de vie. 
 
 La Ligue de la Sclérose en Plaques existe en 
Belgique depuis 35 ans ; elle propose un 
accompagnement et une aide psycho-sociale aux 
personnes atteintes de sclérose en plaques et à leur 
famille. La Ligue comprend 35 collaborateurs et 200 
volontaires. Son fonctionnement est partiellement 
subventionné par la Région wallonne (postes APE), 
l'AVIQ (Service d'Accompagnement) et par Actiris (3 
postes ACS). Cependant, l'association doit subvenir à 
70% de ses frais de fonctionnement et de personnel. Un 
projet de reconnaissance comme service 
d'accompagnement a été introduit en décembre 2016 
auprès du PHARE (Commission communautaire 
française). 
 
 La problématique du logement accessible pour les 
personnes à mobilité réduite est très présente à 
Bruxelles. Des collaborations se font depuis toujours 
avec les sociétés de logements et avec les services 
d'aide à la vie journalière. Les logements accessibles 
restent cependant insuffisants et les listes d'attente sont 
longues. Des contacts se prennent régulièrement avec 
des administrations et des promoteurs privés afin 
d'augmenter le nombre de logements accessibles en 
Région de Bruxelles-Capitale. La ligue propose des 
services pour l'étude de l'adaptation du logement, Des 
initiatives spécifiques sont également menées, 
notamment avec des résidences services qui adaptent 
leurs offres aux demandes de cette population. 
 
 Enfin, les personnes atteintes de la sclérose en 
plaques peuvent envisager de mener des projets de vie 
et pouvoir rester autonomes. Le retour à l'emploi est une 
orientation qui s'envisage aujourd'hui avec certains 
aménagements. La Ligue souhaiterait proposer des 
aides pour accompagner ce public vers le marché de 
l'emploi en privilégiant des «activités sur mesure ». Une 
« couveuse » est à l'étude avec ACTIRIS pour donner 
une structure qui permettrait aux personnes de travailler- 
ponctuellement ou régulièrement tout en conservant 
leurs droits sociaux. 
 
 Je souhaiterais vous poser les questions suivantes : 
 
1. Le projet de reconnaissance comme service 

d'accompagnement introduit par la ligue de la 
sclérose en plaques auprès du PHARE a-t-il été 

examiné et analysé ? Le cas échéant, quelles sont 
les conclusions ? L'agrément a-t-il été accordé ? 

 
2. Comment le gouvernement francophone bruxellois 

peut-il aider une association comme La Ligue à 
soutenir le retour à l'emploi des personnes atteintes 
de la sclérose en plaques ? 
 

3. Quelles sont les aides envisageables pour 
développer le parc immobilier accessible aux 
personnes à mobilité réduite ? 

 
4. Une campagne de sensibilisation a-t-elle été lancée 

ou menée afin de motiver les personnes atteintes 
d'une maladie chronique à sortir de l'isolement et à 
contribuer activement à la société? 

 
 Réponse : 
 
 Je vous remercie pour votre question relative à la 
sclérose en plaques.  
 
 Votre première question a trait au processus de 
reconnaissance comme service d’accompagnement. 
 
 Il est exact que l’asbl « La Ligue de la Sclérose en 
plaques » a introduit en date du 20 décembre 2016 une 
demande de reconnaissance en qualité de service 
d’accompagnement de catégorie 1 auprès du Service 
PHARE. Le dossier a été déclaré complet par le Service 
PHARE en date du 4 janvier 2017. 
 
 La procédure de reconnaissance suppose :  
 
- Un examen par le Service PHARE, 
- Une inspection préalable par les services de la 

Cocof,   
- Un avis du Conseil Consultatif – Section personnes 

handicapées.  
 
 A ce jour, la demande n’a pas encore été soumise à 
l’avis du Conseil Consultatif. Il suppose aussi les crédits 
budgétaires disponibles. A ce jour, aucune décision 
d’agrément du Gouvernement francophone Bruxellois 
n’a été prise.  
 
 Votre seconde question a trait à l’accompagnement 
à l’emploi par le Gouvernement francophone Bruxellois. 
 
 En vertu de l’arrêté du 7 mai 2015 relatif aux 
prestations individuelles et aux aides à l'emploi des 
personnes handicapées, des aides de deux sortes  
peuvent être accordées par le Service PHARE 
 
- Des aides à l’emploi destinées à favoriser l’inclusion 

professionnelle des personnes handicapées 
domiciliées en Région de Bruxelles-Capitale. Il est 
joint à la présente réponse une brochure explicative 
de ces aides.  

- Des aides matérielles individuelles comme un 
aménagement de la voiture ou des aides à la 
mobilité, en complément de celles accordées par 
l’INAMI. 

 
 Votre troisième question a trait aux aides 
envisageables pour développer le parc immobilier 
accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
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 L’arrêté cité à la seconde question comprend aussi 
les aides individuelles matérielles destinées notamment 
à l’aménagement du domicile de la personne concernée. 
Ces aides peuvent aider la personne à leur domicile et 
au sein de leur famille.  
 
 De plus, le Gouvernement Régional Bruxellois 
promeut à travers sa politique du logement une politique 
de construction de logement adapté ou adaptable.  
 
 Votre quatrième question a une campagne de 
sensibilisation afin de motiver les personnes atteintes 
d’une maladie chronique à sortir de l’isolement et à 
contribuer activement à la société. 
 
 Votre question telle que formulée relève des 
compétences de la promotion de la Santé. 
 
 En ce qui concerne la compétence relative aux 
personnes en situation de handicap, une politique 
d'inclusion est menée par le Gouvernement francophone 
Bruxellois. Cette politique  englobe toute une série de 
mesures visant à garantir sensibiliser la Société à inclure 
les personnes en situation de handicap, en ce y compris 
ceux porteurs d’une maladie comme la sclérose en 
plaques.  
 
 A titre non limitatif et en ce qui concerne l’emploi, 
l’action DUODAY est une campagne d'une journée 
pendant laquelle les employeurs ouvrent leur entreprise 
aux personnes handicapées. Cette campagne se 
déroule cette année le 26 avril 2018.  
 
 La dynamique d’inclusion, qui porte aussi le nom de 
Handistreaming, est portée à tous les niveaux de 
pouvoirs et sur l'ensemble du territoire bruxellois en vue 
d’un changement de regard de la personne handicapée 
au sein des politiques menées jusqu’ici. 
 
 
 
 Question n° 228 de Mme Fatoumata Sidibé du 20 
février 2018 : 

 
 Le bilan de la ligne téléphonique Ecoute Violences 
Conjugales 0800 30 030 
 
 En huit ans de fonctionnement, je souhaiterais 
connaître le bilan de ligne d'écoute contre les violences 
conjugales, lancé à l'initiative de la Région wallonne, de 
la Communauté française et de la Commission 
communautaire française.  
 
 Depuis le 25 novembre 2009, cette ligne permet aux 
victimes, aux témoins, aux professionnels et auteurs de 
violences de se confier, d'obtenir des informations et 
d'être orientés vers les différents services d'aide 
spécialisés.  
 
 Depuis le 8 mars dernier 2017, l'accessibilité de la 
ligne d'écoute a été élargie à 24 heures sur 24 et sept 
jours sur sept grâce aux Pôles de ressources et à Télé 
Accueil. Selon leur site internet, la collaboration avec 
Télé-accueil leur permet d'assurer une écoute 24h/24 et 
sept jours sur sept et ce numéro est composé en 
moyenne 500 fois par mois.  

 
 Des campagnes ont été élaborées depuis la création 
de cette ligne téléphonique, notamment « Fred et Marie 
» et « Huit couples ».  
 
 Madame la Ministre, mes questions sont les 
suivantes :  

 
1. Combien d'appels ont été enregistrés en 2016 et 

2017 ? Depuis la mise en place de la campagne 
permanente et l'accessibilité de la ligne d'écoute 24 
heures sur 24 et sept jours sur sept, à combien 
s'élève le nombre d'appels supplémentaires par 
rapport aux années précédentes ? 
 

2. Quelles sont les structures principales vers 
lesquelles sont relayées les victimes ? Est-ce que 
les services ambulatoires spécialisés en violence 
conjugale tiennent toujours le haut du pavé ? 

 
3. Quel bilan pouvez-vous tirer du suivi des appels ? 

Les objectifs que sont l'écoute, l'information et 
l'orientation de la ligne écoute violences conjugales 
ont-ils été atteints ? 

 
4. Pourriez-vous me communiquer des informations 

précises sur la répartition des appelants (types 
d'appelants, type de violences concernées...) ?  

 
5. Combien d'appels traités par la ligne « écoute 

violences conjugales » concernait la problématique 
des mariages forcés, contraints ou subis ?  

 
6. Depuis l'affaire Weinstein, la ligne d'écoute est-elle 

sollicitée pour cas de harcèlements sexistes ? 
 
 
 Réponse : 
 
1. Combien d'appels ont été enregistrés en 2016 et 

2017 ? Depuis la mise en place de la campagne 
permanente et l'accessibilité de la ligne d'écoute 
24h/24 et sept jours sur sept, à combien s'élève le 
nombre d'appels supplémentaires par rapport aux 
années précédentes ?  

 
 Le nombre d'appels passés à la Ligne d'écoute 
violences conjugales s'élève, suivant le bilan établi par 
cette association, à 2693 appels pour l'année 2016.  
 
 En 2017, le nombre d'appels est passé à 4.862, soit 
un total de 2.169 appels supplémentaires par rapport à 
2016. Ceci correspond à une augmentation de 80,5 % 
des appels.  
 
2. Quelles sont les structures principales vers 

lesquelles sont relayées les victimes ? Est-ce que les 
services ambulatoires spécialisés en violence 
conjugale tiennent toujours le haut du pavé ?  

 
 La Ligne d'écoute violences conjugales offre un 
soutien professionnel, des informations sur les violences 
ainsi que des informations juridiques, dans un cadre 
anonyme et confidentiel. L'aide est offerte suivant les 
informations que la personne appelante veut bien livrer 
au cours de l'écoute et du soutien professionnels qui 
sont offerts à ses usagers. S'agissant plus précisément 
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des victimes, elles sont relayées - en fonction des 
diverses situations qui se présentent - vers les services 
offerts par le réseau en général (aide aux victimes, aide 
juridique, centres de planning, etc.), ainsi que vers les 
maisons d'accueil et les services ambulatoires 
spécialisés en violences conjugales et/ou intrafamiliales.  
 
3. Quel bilan pouvez-vous tirer du suivi des appels ? 

Les objectifs que sont l'écoute, l'information et 
l'orientation de la ligne écoute violences conjugales 
ont-ils été atteints ?  

 
 La Ligne d'écoute violences conjugales est anonyme 
et confidentielle. Ce mode de fonctionnement est 
nécessaire pour inciter les appelants à s'y adresser et 
leur permettre de partager leur situation dans un climat 
de toute confiance : il s'agit de la toute première « porte» 
ouverte par les victimes pour dévoiler les violences 
subies et solliciter l'aide adéquate. Il n'y a donc pas de 
statistiques disponibles concernant le suivi des 
appelants. En revanche, le bilan de la Ligne d'écoute 
violences conjugales signale que plus de la moitié des 
appels traités en journée sont des premiers appels. Il y a 
lieu d'en déduire que l'information et l'orientation offertes 
aux victimes ont permis d'atteindre les objectifs 
recherchés par le dispositif. 
 
4. Pourriez-vous me communiquer des informations 

précises sur la répartition des appelants (types 
d'appelants, types de violences concernées ...) ?  

 
 Suivant le bilan fourni par la Ligne d'écoute violences 
conjugales pour l'année 2017, la répartition — en 
fonction des situations identifiées avec certitude par les 
écoutants – est la suivante :  
 
- Nombre de femmes (violence conjugale et/ou 

intrafamiliale) :  
- 1.506 femmes victimes de violence conjugale et, 

le cas échéant, d'un processus de domination 
conjugale (PDC) ;  

- 77 femmes victimes de violence intrafamiliale ;  
- 44 femmes confrontées à des conflits de couple ;  
- 11 femmes auteures de violence intrafamiliale ; 
- 5 femmes auteures de violence conjugale.  

 
- Nombres d'hommes (violence conjugale et/ou 

intrafamiliale) :  
- 106 hommes victimes de violence conjugale et, le 

cas échéant, d'un processus de domination 
conjugale (PDC) ;  

- 11 hommes victimes de violence intrafamiliale ;  
- 2 hommes confrontés à des conflits de couple ;  
- 39 hommes auteurs de violence conjugale ;  
- 11 hommes auteurs de violence intrafamiliale.  

 
- Appels impliquant des enfants exposés à de la 

violence conjugale et/ou intrafamiliale : 1.819 ; 
 

- Appels issus du réseau personnel et/ou familial : 
359 ; 

 
- Appels issus du secteur des services 

professionnels : 172 ; 
 

- Autres : 395 ; 
 

- Erreurs/blague : 151  
 

 Ces chiffres ne tiennent pas compte des statistiques 
concernant les appels déviés et pris en charge, pendant 
la nuit ou le weekend, vers le 107 (1.475 appels). 
 
5. Combien d'appels traités par la ligne « écoute 

violences conjugales» concernait la problématique 
des mariages forcés, contraints ou subis ? 

 
 Les informations dont dispose la Ligne d'écoute 
violences conjugales sont celles que la personne 
appelante veut bien livrer au cours de l'écoute et du 
soutien professionnels qui sont offerts à ses usagers. Il 
n'est donc pas possible d'établir des statistiques exactes 
concernant le nombre d'appels traités afférant à des 
situations de mariages forcés, contraints ou subis. La 
Ligne d'écoute adaptera sa récolte de données au cadre 
de la Convention d'Istanbul sur la prévention et la lutte 
contre les violences envers les femmes et la violence 
domestique. Ce nouveau cadre ne permettra néanmoins 
pas de récolter un chiffre exact du nombre d'appels 
concernés par cette problématique, mais bien certains 
indicateurs en fonction des informations qui seront 
spontanément livrées par ses usagers.  
 
6. Depuis l'affaire Weinstein, la ligne d'écoute est-elle 

sollicitée pour des cas de harcèlements sexistes ?  
 
 La Ligne d'écoute violences conjugales traite, outre 
la violence physique, psychologique et/ou économique, 
les aspects liés à la violence sexuelle qui peut être 
exercée entre partenaires. Elle n'a pas été sollicitée pour 
des cas spécifiques de harcèlement sexiste dans le 
contexte de l'affaire Weinstein. 
 
 
 
 Question n° 234 de M. Emin Ozkara du 23 février 
2018 : 

 
 Le Label Entreprise écodynamique 
 
 Le Label « Entreprise Ecodynamique » a été créé le 
11 mai 1999. Il est une reconnaissance officielle en 
Région de Bruxelles-Capitale pour les organismes et 
entreprises de la Région de Bruxelles-Capitale qui 
mettent en place une gestion environnementale en 
interne. Il récompense leur dynamisme environnemental 
et leurs progrès en matière, notamment de gestion et 
prévention des déchets, d'utilisation rationnelle de 
l'énergie, de gestion de la mobilité des travailleurs, etc... 
Fin octobre 2017, 218 organismes étaient déjà labellisés 
« Entreprise écodynamique » (Question n° 650 de M. 
Emin Ozkara du 16 octobre 2017 in : « Questions et 
Réponses — Parlement de la Région de Bruxelles-
Capitale — 15 novembre 2017 (n° 34) », pages 188-190, 
Intp://www.weblex.irisnet.be/data/crb/bqr/2017-
18/00034/images.pdf#page=188, consulté le 19 février 
2018).  
 
 Bruxelles Environnement a entamé, l'année passée, 
un redesie dudit Label. Le lancement de la nouvelle 
version du Label « Entreprise Ecodynamique » était 
prévu pour début 2018 (Question n° 650 de M. Emin 
Ozkara du 16 octobre 2017 in : « Questions et Réponses 
— Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale — 15 
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novembre 2017 (n° 34)», pages 188-190, 
Intp://www.weblex.irisnet.be/data/crb/bqr/2017-
18/00034/images.pdf#page=188, consulté le 19 février 
2018). L'objectif de cette nouvelle version du Label est 
de valoriser les démarches en éco-gestion des 
organismes (Organisme = entité organisée, de droit 
public ou privé, ayant une structure fonctionnelle et 
administrative propre (compagnie, entreprise, société. 
firme, administration, association,..,)) bruxellois et de les 
aider à réduire leur impact sur l'environnement, en 
prenant en compte le contexte de l'organisme et celui de 
la Région Bruxelles-Capitale. Les candidatures au Label 
« Entreprise Ecodynamique » se font par site d'activité 
(Site d'activité = entité correspondant à un lieu occupé 
par un organisme ainsi qu'à tous les équipements, 
infrastructures et matériaux y étant situés, et où cet 
organisme exerce une responsabilité de gestion quant à 
des activités, produits ou services. Toutes les activités 
présentes sur le site d'activité seront obligatoirement 
prises en compte pour l'obtention du label). La 
participation des organismes au système bruxellois de 
labellisation environnementale Entreprise 
Ecodynamique est libre et repose sur une base 
volontaire.  
 
 Afin de soutenir le Programme Régional en 
Economie Circulaire (PREC) et faire passer la Région de 
Bruxelles-Capitale d'une économie linéaire à une 
économie circulaire, il revient aux Autorités et 
entreprises publiques de notre Région ainsi qu'au 
Gouvernement francophone bruxellois de montrer 
l'exemple en favorisant une consommation responsable. 
 
 Je souhaiterais vous poser les questions suivantes : 
 
5. Votre cabinet est-il labellisé « Entreprise 

Ecodynamique » ? Si oui, combien d'étoiles ? 
 
6. Votre cabinet a-t-il présenté sa candidature à la 

nouvelle version du Label « Entreprise 
Ecodynamique » ? Le cas échéant, est-il prévu de la 
présenter ? Si oui, quand et quels sont les mesures 
et bonnes pratiques en écogestion qui sont mises en 
place par votre cabinet en vue d'obtenir ce Label ? 

 
7. En ce qui concerne les sites d'activités qui dépendent 

de vos compétences ou sur lesquels vous exercez 
une tutelle, depuis septembre 2017, quels sont les 
sites d'activités (commune par commune, organisme 
par organisme, site par site) qui ont mis en place une 
gestion environnementale en interne ou des bonnes 
pratiques en écogestion afin de favoriser une 
consommation plus responsable ou de soumettre 
une candidature à la nouvelle version du Label 
« Entreprise Ecodynamique » ? 

 
 Réponse : 

 
1-2) Votre Cabinet est-il labellisé « Entreprise 
Ecodynamique »? Votre cabinet a-t-il présenté sa 
candidature à la nouvelle version du Label Entreprise 
Ecodynamique. Le cas échéant, est-il prévu de la 
présenter? Si oui, quand et quelles sont les mesures et 
les bonnes pratiques en éco-gestion mises en place par 
votre cabinet en vue d’obtenir ce label ? 
 

 Depuis mars 2018 et son redesign, le label « LEED » 
est désormais ouvert à tout organisme, dont les cabinets 
politiques. Notre cabinet a donc posé sa candidature au 
label. 
 
 Le cabinet n’étant pas propriétaire du bâtiment, ses 
efforts sont focalisés sur les habitudes de consommation 
du cabinet, notamment sur la gestion de l’énergie et des 
déchets. Outre les poubelles jaune et bleue classiques, 
des sacs orange ont été ajoutés. Année Thématique 
Zéro Déchet oblige, la qualité du tri est vérifiée et 
l’amélioration est encouragée. Les initiatives 
nombreuses : récolte des piles, des bouchons, des 
capsules espresso… Aussi, un compost sera peut-être 
installé pour les organiques.  
 
 Pour ce qui est de la consommation, le cabinet 
envisage de substituer la distribution de boissons en 
bouteilles par des fruits et légumes issus de circuits 
courts et/ou biologiques.  Pour ce qui est des fournitures 
de bureau, le cabinet veille également à faire des efforts : 
papier recyclé, cartouches d’imprimantes EcoTop… 
Enfin pour ce qui concerne la mobilité, le cabinet dispose 
de véhicules (voitures et vélo) électriques ou hybrides, 
ainsi que de plusieurs vélos pliants. Un abonnement 
STIB est offert à tous les employés. 
 

3) En ce qui concerne sites d’activités qui dépendent de 
vos compétences ou sur lesquels vous exercez une 
tutelle, depuis septembre 2017,quels sont les sites 
d’activités qui ont mis en place une gestion 
environnementale en interne ou des bonnes pratiques 
en écogestion afin de favoriser uen consommation plus 
responsable ou de soumettre uen candidature  à la 
nouvelle version du label « Entreprise 
Ecodynamique » ? 
 
 Votre 3ème question porte sur les sites d’activité des 
organismes dépendant de mes compétences ou sur 
lesquels j’exerce une tutelle. Ceci il n’existe aucun 
organisme dépendant du Collège et ayant une structure 
fonctionnelle et administrative propre, sur laquelle 
j’exerce une compétence, par le biais de mes 
responsabilités en matière de politique d’aide aux 
personnes. 
 
 
 
 Question n° 252 de M. Marc Loewenstein du 
5 mars 2018 : 

 
 Les subventions octroyées dans le cadre des 
budgets d'initiative 
 
 Pour ce qui est de ses compétences, chaque ministre 
a la possibilité, dans le cadre de ses budgets d'initiative, 
d'octroyer des subventions à des associations pour des 
projets spécifiques ou à des associations autres que 
celles bénéficiant déjà de subsides récurrents de la part 
de la Commission communautaire française. 
 
 Chaque ministre a en outre la possibilité d'accorder 
ces subventions sans devoir demander l'accord du 
gouvernement lorsque la subvention ne dépasse pas un 
certain montant fixé dans une circulaire. 
 
 Pourriez-vous m'indiquer : 
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1. Quel est le montant de l'enveloppe dont vous 

disposez dans le cadre de ces budgets d'initiative ? 
 

2. Quelles sont les associations (nom et adresse) qui 
ont bénéficié de tels subsides pour l'année 2017 ? 

 
3. Pour chacune de ces associations, pourriez-vous me 

préciser : 
- le montant de la subvention allouée ? 
- depuis combien d'année elle bénéficie d'un tel 

subside ? 
 
 Réponse : 
 
 Je vous remercie pour votre question. 
 
 Je vous prie de trouver dans les tableaux ci-joints, les 
informations demandées, et ce, pour toutes les 
compétences dont j’ai la charge. 
 
 
 
 Question n° 261 de M. Emin Ozkara du 30 mars 
2018 : 

 
 Les dernières avancées dans l'établissement d'une 
politique de données ouvertes (Open Data) pour les 
Autorités publiques et les administrations en Région de 
Bruxelles-Capitale relevant de vos compétences ou de 
votre tutelle 
 

 Début octobre 2016, le Parlement bruxellois a voté le 
projet d'ordonnance1 qui vise à transposer dans la 
législation locale la Directive européenne concernant la 
« réutilisation des informations du secteur public », plus 
communément appelée « Open Data ». 
 
 Comme vous le savez déjà, toutes les Autorités 
publiques et les administrations en Région de Bruxelles-
capitale sont concernées par l'Open Data2. C'est 
pourquoi, en septembre 2016, on parlait déjà de la 
nécessité de devoir désigner un « chef de projet Open 
Data » au sein de chaque administration. Le chef de 
projet Open Data deviendra le point de contact unique 
avec Easybrussels et le CIRB. Il ou elle veillera à 
coordonner l'inventaire des jeux de données afin de 
respecter le cadre légal de l'Open Data en Région de 
Bruxelles-Capitale3.  
 
 Afin de compléter mon information, je souhaiterais 
vous poser les questions suivantes : 
 
 Pour chacune des Autorités publiques4 et des 
« administrations en Région de Bruxelles-capitale » qui 
relèvent de vos compétences ou de votre tutelle, 
 
3. Quelles sont celles qui fournissent et/ou produisent 

des données ouvertes: Open Data ? 
 

4. Un chef de projet Open Data a-t-il été désigné ? Qui 
désigne le chef de projet Open Data? 

 
1 L'Ordonnance du 27 octobre 2016 visant à l'établissement d'une 
politique de données ouvertes (Open Data) et portant transposition de la 
Directive 2013/37/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 
2013 modifiant la Directive 2003/98/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 17 novembre 2003 concernant la réutilisation des 

informations du secteur public règle une matière visée à l'article 39 de la 
Constitution et transpose la Directive 2003/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 17 novembre 2003 concernant la réutilisation 
des informations du secteur public, telle que modifiée par la Directive 
2013/37/UE du 26 juin 2013.  
L'ordonnance s'applique à tous les documents existants, détenus par les 
autorités publiques et dont elles sont habilitées à autoriser la réutilisation, 
sous réserve des limitations et exceptions prévues par l'ordonnance. 
2 Cathy Marcus, déléguée au gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale, "L'Open Data et les administrations en Région de Bruxelles-
Capitale", Septembre 2016, http://be.brussels/files-fr/a-propos-de-la-
regionl/mrbe/lopen-data-et-les-administrations-en-rbe, page 6, consulté 
le 29 mars 2018 
3 Idem, page 6 
4 Autorités publiques répondant aux critères énumérés au point 1 de 
l'article 3 de l'ordonnance du 27 octobre 2016 visant à l'établissement 
d'une politique de données Ouvertes (Open Data).  
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi_al.pl?language=fr&la=F&table_n
ame=loi&en=2016102705&&caler=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RAN
K&rech=1&numenro=1&sq1=(text+contains+(%27%27))#Art.3, consulté 
le 29 mars 2018 

 
 Réponse : 

 
 Le SPFB ne fournit actuellement aucune donnée 
"Open Data".  
 
 Dans le cadre de la mise en conformité en application 
du RGPD (Règlement Général à la Protection des 
Données), le DPO (Délégué à la protection des données) 
désigné pour le SFPB est amené à réaliser un registre 
des données.  Dans ce cadre, il pourrait être envisagé 
d’élargir la mission en faisant l’inventaire des données 
produites par l’administration qui pourraient 
potentiellement être utilisées à cet effet.  
 
 A l’initiative de la Secrétaire d’Etat, Bianca Debaets, 
une stratégie est en voie de finalisation. 
  
 Enfin, la désignation du DPO et l’élargissement 
éventuel de sa mission relève de la compétence du 
conseil de direction. 
 
 
 
 Question n° 266 de M. Michaël Verbauwhede du 
30 mars 2018 : 

 
 Les missions de consultance externes 
 

 Après le scandale du Samusocial, plusieurs 
scandales et anomalies dans les ASBL qui gravitent 
autour des administrations communales ont éclaté. 
Comme celui du GIAL, l'ASBL de la Ville de Bruxelles qui 
gère tout l'informatique de la Ville. Plus globalement, 
l'affaire de GIAL suscite des questions sur ces missions 
de consultance externes commandées avec ou sans 
publicité non seulement par des autorités communales, 
mais aussi par les ministres et leur administration de la 
Région Bruxelloise. A cet égard, j'aurais voulu avoir un 
aperçu des dépenses de consultance externe au niveau 
du gouvernement régional bruxellois. En tant que 
Ministre-Présidente du Collège de la Commission 
communautaire française (Commission communautaire 
française), chargée du Budget, de l'Enseignement, du 
Transport scolaire, de l'Accueil de l'Enfance, du Sport et 
de la Culture, je vous pose donc les questions 
suivantes : 
 
7. Quelles sont les missions de consultance externe 

(juridique ou autre) que votre cabinet a demandées 
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depuis votre entrée en fonction ? Quels en étaient les 
objectifs ?  
 

8. Pour chaque mission de consultance, n'existait-il pas 
d'alternative au sein de l'administration publique ?  

 
9. A combien s'élevaient les frais pour ces contrats de 

consultance ? 

 
 Réponse : 

 
 Aucune facture de consultance n'a été payée avec 
les budgets de fonctionnement Commission 
communautaire française. 
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Annexe 1 à la question n° 221 de M. Emin Ozkara 
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Annexe 2 à la question n° 221 de M. Emin Ozkara 
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Annexe à la question n° 227 de M. Zahoor Elllahi Manzoor 
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Annexe à la question n° 252 de M. Marc Loewenstein 

 
Année : 2017 

      

A.B. : 22.1.0.33.01 (22 001 00 03) 
      

       

ASSOC RUE NUM CP VILLE/COMMUNE MONTANT ANNEE 

ABBEYFIELD Chaussée de Wavre 490 1040 Etterbeek 20.000,00 2013 

ABRACADABUS  Rue Saint-Christophe 38 1000 BRUXELLES 2.500,00 2017 

ACCUEIL MONTFORT  Rue de l'Eglise Saint-Pierre 12-18 1090 Jette 17.845,00 2016 

Action Intersectorielle 
Développement Durable Egalité 
Solidarité (AIDDES) 

rue de Hennin 4 a 1050 Ixelles 5.000,00 2017 

AGENCE ALTER Rue Guillaume Tell 57 1060 BRUXELLES (SAINT-
GILLES) 

8.925,00 plus de 5 ans 

Aidants Proches Bruxelles  Boulevard de Smet de Naeyer 578 1020 Bruxelles 25.000,00 2016 

ALTEO Boulevard Anspach 111-115 1000 Bruxelles 3.000,00 2017 

ARTICLE 27 rue de Lisbonne 31 1060 BRUXELLES 6.200,00 plus de 5 ans 

Asblissimo Avenue du Col-Vert 3 1170 Watermael-Boitsfort 6.000,00 2016 

Association Belge des 
Professionnels Musulmans (ABPM) 

Rue de la Loi 42 1040 Bruxelles 2.500,00 2015 

BRUSSELS SOUNDS GOOD Cours Saint Michel 100 1040 Etterbeek 2.500,00 2017 

BRUSSELS SOUNDS GOOD Cours Saint Michel 100 1040 Etterbeek 5.500,00 2017 

CENTRE DE DOCUMENTATION 
ET DE COORDINATION 
SOCIALES (CDCS) 

Rue de l'Association 15 1000 Bruxelles 15.000,00 plus de 5 ans 

CENTRE DE PRÉVENTION DES 
VIOLENCES CONJUGALES ET 
FAMILIALES  (CPVCF) 

Boulevard de l'Abattoir 28 1000 Bruxelles 8.570,00 2017 

CENTRE DE PRÉVENTION DES 
VIOLENCES CONJUGALES ET 
FAMILIALES  (CPVCF) 

Boulevard de l'Abattoir 28 1000 Bruxelles 17.845,00 2016 
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CENTRE PERMANENT POUR LA 
CITOYENNETE ET LA 
PARTICIPATION 

Rue des Deux Eglises 45 1000 Bruxelles 8.243,00 2017 

CHÈVREFEUILLE   Rue Lesbroussart 104-106 1050 Ixelles 18.268,00 2016 

CLAP ÉDUCATION  Avenue Guillaume Gilbert 5 1050 Ixelles 7.750,00 plus de 5 ans 

COMPAGNONS DEPANNEURS rue de la Glacière 37 1060 SAINT-GILLES 6.100,00 plus de 5 ans 

DIVERS-CITY rue du Lavoir, 31 1000 BRUXELLES 6.100,00 2015 

D.U.N.E. - DEPANNAGES 
D'URGENCES DENUIT ET 
ECHANGES 

rue des Foulons 47 1000 BRUXELLES 11.000,00 plus de 5 ans 

EPISOL Place Saint-Vincent 1 1140 Evere 6.000,00 2015 

ESPACE CRE-ACTION - La 
Roseraie 

Chaussée d'Alsemberg, 1299 1180 UCCLE 5.000,00 2016 

ESPACE SOCIAL - TÉLÉ-
SERVICE asbl 

Boulevard de l'Abattoir 27-28 1000 Bruxelles 7.500,00 2017 

FÉDÉRATION DES CENTRES 
PLURALISTES DE PLANNING 
FAMILIAL (FCPPF) 

rue Emile de Béco 109 1050 Ixelles 6.840,00 2017 

Fédération Indépendante des 
Seniors 

rue Jean-Baptiste Mosselmans 17 1140 Evere 4.000,00 plus de 5 ans 

FÉDÉRATION LAÏQUE DE 
CENTRES DE PLANNING 
FAMILIAL  

Rue de la Tulipe 34 1050 Bruxelles 13.500,00 plus de 5 ans 

FÉDÉRATION LAÏQUE DE 
CENTRES DE PLANNING 
FAMILIAL  

Rue de la Tulipe 34 1050 Bruxelles 4.000,00 plus de 5 ans 

Forest Nouvelle Génération Rue Saint-Denis 276 1190 Forest 2.000,00 2016 

FORUM BRUXELLOIS DE LUTTE 
CONTRE LA PAUVRETÉ 

rue Fernand Bernier 40 1060 BRUXELLES 14.500,00 plus de 5 ans 

FRIENDLY FOOT boulevard de Smet de Naeyer 39 1090 BRUXELLES (JETTE) 5.000,00 2015 

FRIENDLY FOOT boulevard de Smet de Naeyer 39 1090 BRUXELLES (JETTE) 5.000,00 2015 

GARANCE boulevard du Jubilé 155 1080 Bruxelles 12.000,00 plus de 5 ans 

GENRES PLURIELS rue de Locht 108 1030 Bruxelles 3.100,00 2013 
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GROUPE D'ACTION DES 
CENTRES EXTRA-
HOSPITALIERS PRATIQUANT 
L'AVORTEMENT (GACEHPA) 

rue de la Tulipe 34 1050 IXELLES 2.500,00 2013 

Gym Sana rue des Patriotes 30 1000 BRUXELLES 8.000,00 2014 

@Home 18-24  Avenue du Roi 190 1190 FOREST 16.507,00 2016 

INFOR-HOMES BRUXELLES boulevard anspach 59 1000 BRUXELLES  2.500,00 plus de 5 ans 

Isala Avenue Paul Dejaer 22 1060 Saint-Gilles 10.000,00 2016 

LA MAISON RUE VERTE  Rue Verte 42 1210 Saint-Josse-ten-Noode 17.563,00 2016 

L'ANGE GARDIEN avenue Secrétin  11-13 1090 Bruxelles 6.000,00 2016 

La Troupe du Possible Waelhem 68 1030 Schaerbeek 6.000,00 2016 

LE CHANT D'OISEAU  Avenue du Chant d'Oiseau 42 1150 Woluwe-Saint-Pierre 17.141,00 2016 

LES TROIS POMMIERS  Avenue des Casernes 41 1040 Etterbeek 18.268,00 2016 

LE TRAIT D'UNION rue d'ostende 72 1080 BRUXELLES 1.500,00 2017 

LIGUE ALZHEIMER rue Montagne Sainte Walburge 4b 4000 LIEGE 25.000,00 plus de 5 ans 

LIGUE DES FAMILLES avenue Emile de béco, 109 1050 IXELLES 2.000,00 2017 

LIGUE DES FAMILLES avenue Emile de béco, 109 1050 IXELLES 20.000,00 2017 

L'ILOT  Rue Locquenghien 38 1000 Bruxelles 17.000,00 2016 

L'ILOT  Chaussée de Charleroi 160 1060 Saint-Gilles 17.000,00 2016 

MAISON ARC-EN-CIEL Rainbow 
House 

marché aux charbons 42 1000 BRUXELLES 4.000,00 2013 

MAISON D'ACCUEIL DES PETITS 
RIENS  

Rue du Prévôt 30-32 1050 Ixelles 22.846,00 2016 

MAISON DE LA FAMILLE asbl Rue de Liedekerke 112 1210 Saint-Josse-ten-Noode 6.000,00 2013 

MAISON DE QUARTIER SAINT 
ANTOINE 

rue de fierlant 2 1190 BRUXELLES 5.000,00 2013 

MAISON MEDICALE JEAN 
JAURES 

Avenue Jean Jaurès 36 1030 Schaerbeek 7.500,00 2017 

médianes Chaussée de Saint-Job 299 1180 Uccle 5.000,00 2016 

Nativitas rue Haute  116 1000 Bruxelles 10.000,00 2016 

OEUVRE DE L'HOSPITALITÉ  Rue des Charpentiers 5 1000 Bruxelles 20.663,00 2016 

OEUVRE DE L'HOSPITALITÉ  Rue de la Violette 24 1000 Bruxelles 20.310,00 2016 
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OEUVRES SOCIALES DE 
L'ARMÉE DU SALUT EN 
BELGIQUE  

Boulevard d'Ypres 24 1000 Bruxelles 20.733,00 2016 

OEUVRES SOCIALES DE 
L'ARMÉE DU SALUT EN 
BELGIQUE  

Chaussée de Drogenbos 225 1180 Uccle 18.268,00 2016 

PASSAGES Rue H. Vandermaelen 6 1150 Bruxelles 7.000,00 2016 

PLANNING MAROLLES  Rue de la Roue 21 1000 Bruxelles 3.000,00 2017 

PLATE-FORME PRÉVENTION 
SIDA  

place de la Vieille Halle aux Blés  29-28 1000 Bruxelles 6.000,00 plus de 5 ans 

PLATE-FORME PRÉVENTION 
SIDA  

place de la Vieille Halle aux Blés  29-28 1000 Bruxelles 2.500,00 2017 

PRAXIS rue Puits en Stock  63 4020 Liège 30.000,00 plus de 5 ans 

RUELLE (LA) rue St Alphonse 20 1210 SAINT-JOSSE-TEN-
NOODE 

15.000,00 plus de 5 ans 

Schweitz'Air Avenue du Haut-Champ 4 1082 Berchem-Sainte-Agathe 2.000,00 2016 

Schweitz'Air Avenue du Haut-Champ 4 1082 Berchem-Sainte-Agathe 540,00 2017 

SIDA'SOS square de l'Aviation, 7A 1070 ANDERLECHT 6.000,00 2016 

SOS INCESTE BELGIQUE avenue Hansen Soulie,  76 1040 BRUXELLES 15.000,00 plus de 5 ans 

SOURCE  Rue de la Senne 78 1000 Bruxelles 10.000,00 2016 

SOURCE  Rue de la Senne 78 1000 Bruxelles 17.845,00 2016 

Télévision du Monde asbl Rue de Bruxelles 36 5000 Namur 5.000,00 2017 

Touche Pas à Ma Pote  avenue Winston Chruchill  22 1180 Bruxelles 20.000,00 2016 

WOMAN ' DO (Arrêté modificatif) rue du Pinson  12 1170 Bruxelles 10.000,00 2014 
     

769.470,00 
 

 
Annee : 2017 

      

A.B. : 22.4.0.33.17 (22 004 00 05) 
      

       

ASSOC RUE NUM CP VILLE/COMMUNE MONTANT ANNEE 

1 TOIT 2 AGES rue Sneessens  16 1040 Bruxelles 7.000,00 plus de 5 ans 

30+30 avenue des désirs 9 1140 EVERE 6.000,00 2013 

Aidants Proches Bruxelles  Boulevard de Smet de Naeyer 578 1020 Bruxelles 27.000,00 2016 

AIGUILLAGES rue Gustave Defnet 45 1060 SAINT-GILLES 6.000,00 plus de 5 ans 
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ATOLL Avenue Emile Van Becelaere 146 1170 BRUXELLES 10.000,00 plus de 5 ans 

ATOLL (Atoll sud) Avenue Emile Van Becelaere 146 1170 BRUXELLES 6.000,00 2017 

Centre Culturel Omar Khayam Recherches - 
Échanges Belgo-Iraniens 

Avenue Ducpétiaux 6 1060 Saint-Gilles 5.000,00 2015 

CENTRE D'ACTION SOCIALE GLOBALE 
POUR LES FAMILLES asbl 

Avenue Emile de Béco 109 1050 IXELLES 2.500,00 2017 

CENTRE D'APPUI AUX SERVICES DE 
MEDIATION DE DETTES de la Région de 
Bruxelles-Capitale asbl 

Boulevard du Jubilé 153-
155 

1080 MOLENBEEK-SAINT-JEAN 5.000,00 2015 

CENTRE DE PRÉVENTION DES VIOLENCES 
CONJUGALES ET FAMILIALES  (CPVCF) 

Boulevard de l'Abattoir 28 1000 Bruxelles 5.000,00 plus de 5 ans 

ENTR'AIDE DES MAROLLES Rue des Tanneurs 169 1000 Bruxelles 11.000,00 2014 

FÉDÉRATION LAÏQUE DE CENTRES DE 
PLANNING FAMILIAL  

Rue de la Tulipe 34 1050 Bruxelles 44.150,00 plus de 5 ans 

FEMMES EPANOUIES ET ACTIVES ASBL 
(FEZA) 

Rue Vogler 38 1030 Schaerbeek 6.000,00 2017 

GROUPE D'ACTION DES CENTRES EXTRA-
HOSPITALIERS PRATIQUANT 
L'AVORTEMENT (GACEHPA) 

rue de la Tulipe 34 1050 IXELLES 6.200,00 plus de 5 ans 

Groupe pour l'Abolition des Mutilations 
Sexuelles Féminines (GAMS Belgique) 

Rue  Gabrielle Petit 6 1080 BRUXELLES 5.000,00 2015 

GROUPE SANTÉ JOSAPHAT asbl (Arrêté 
modificatif) 

rue Royale Sainte Marie 70 1030 SCHAERBEEK 12.000,00 plus de 5 ans 

HISSER HAUT - SERVICE LAÏQUE DE 
PARRAINAGE 

rue de la Concorde 56 1050 Bruxelles 22.000,00 plus de 5 ans 

INTACT Rue du Progrès 333 1030 Schaerbeek 16.000,00 plus de 5 ans 

JUMP Avenue de Boetendael 11 1180 Uccle 19.000,00 2017 

Labolobo Rue Dansette 47 1090 Jette 1.500,00 2017 

Le Petit Vélo Jaune rue Théophile Vander Elst 132 1170 Watermael-Boitsfort 15.000,00 2014 

Le Petit Vélo Jaune rue Théophile Vander Elst 132 1170 Watermael-Boitsfort 5.000,00 2017 

Les Samaritains rue Léopold Courouble 28 1030 Schaerbeek 3.500,00 2015 

L'Union des Femmes Libres pour l'Egalité des 
Droits 

rue Docteur de Meersman  30 1070 Bruxelles 3.000,00 2013 
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MAISON DE L'AMÉRIQUE LATINE, SERVICE 
EUROPÉEN DES UNIVERSITAIRES LATINO-
AMÉRICAINS - CASA DE AMÉRICA LATINA, 
S.E.U.L. 

Rue du Collège, 27 1050 IXELLES 6.000,00 plus de 5 ans 

MAISON MEDICALE SANTE ET BIEN-ETRE 
(MMS & B) 

Rue Docteur Elie Lambotte 35 1030 Schaerbeek 8.000,00 2017 

Médecins du Monde Belgique - Dokters van de 
wereld 

Rue du Botanique 75 1210 Bruxelles 12.400,00 2013 

MIMA MUSEUM rue Gachard, 88 1050 IXELLES 6.000,00 2017 

MISSION LOCALE DE MOLENBEEK (AMIS) Boulevard Léopold II  101-
103 

1080 MOLENBEEK-SAINT-JEAN 9.000,00 plus de 5 ans 

PASSAGES Rue H. Vandermaelen 6 1150 Bruxelles 5.000,00 2017 

SOLIDARITE SAVOIR asbl Boulevard Léopold II 100 1080 Molenbeek-Saint-Jean 2.000,00 2015 

Switch rue d'Hoogvorst  20 1030 Bruxelles 13.000,00 2016 

UNIVERSITÉ DES FEMMES rue du méridien 10 1210 SAINT-JOSSE-TEN-
NOODE 

5.000,00 2017 

     
315.250,00 

 

 
Allocation de base 0000 80 301.3132 du Service à gestion séparée « Service PHARE » destinée à financer des initiatives relatives à la prévention, à la promotion, 

à l'intégration sociale et professionnelle des personnes handicapées 

Budget 2017 = 1.340.000 
€ 

    

En bleu = arrêtés de la Membre du Collège 
   

En blanc = arrêtés du Collège 
  

Bénéficiaire Adresse 
Montant 

subvention 
Objet 

Subsidiés 
depuis 

ACFI Chaussée de Boondael, 6 bte 14 à 1050 
Bruxelles 

149.200,00 Projet Cap Inclusion 2016 

Altéo Chaussée de Haecht, 579/40 à 1031 Bruxelles 2.000,00 Projet Handisport 2017 

AMT Concept Rue Auguste Renoir 5 bte 4 à 1140 Bruxelles 1.000,00 Libercity   plus de 5 ans 

Audioscenic Rue de la Mutualité, 116 à 1180 Bruxelles 4.000,00 Audiodescription pour aveugles et malvoyants plus de 5 ans 

Badje Rue de Bosnie, 22 à 1060 Bruxelles 15.000,00 Bruxelles-Intégration plus de 5 ans 

Braise Rue de Neerpede, 165 à 1070 Bruxelles 5.000,00 Plateforme vieillissement de la PH 2016 
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Brussels-5-a-side Avenue du Derby, 63/11 à 1050 Bruxelles 5.000,00 Projet Handisport 2016 

Cap Idéal (ex Fauteuils 
Volants) 

Avenue de l'Idéal, 27 à 1200 Bruxelles 12.500,00 Activités de loisirs inclusives plus de 5 ans 

CAWAB Rue de la Fleur d'Oranger 1 bte 213 à 1150 
Bruxelles 

7.000,00 2025 accessible - co-financement CAP 48 2017 

CAWAB Rue de la Fleur d'Oranger 1 bte 213 à 1150 
Bruxelles 

7.000,00 Préparation Sommet mondial tourisme accessible 2017 

CBIMC Rue Père Eudore Devroye, 14 à 1040 Bruxelles 2.000,00 Projet Handisport 2017 

Cheval et Forêt Rue du Rouge-Cloître 5 à 1160 Bruxelles 20.000,00 Fonctionnement (inclusion PH) 2015 

CoMALSO Avenue Gabriel Emile Lebon 38 bte 9 à 1160 
Bruxelles 

5.000,00 Fonctionnement 2015 

Créahm-BXL Chaussée de Neerstalle, 178 à 1190 Bruxelles 20.000,00 Fonctionnement plus de 5 ans 

Diversicom Rue Général Gratry, 66 à 1030 Bruxelles 28.000,00 Facilitation à l'emploi de PH 2015 

Diversicom Rue Général Gratry, 66 à 1030 Bruxelles 10.000,00 Duoday 2017 -co-financement CAP 48 2015 

Ecole de Cirque Rue Picard, 3 à 1000 Bruxelles 15.000,00 Projet Handicirque plus de 5 ans 

EOP Rue des Trois Tilleuls 57 à 1170 Bruxelles 20.000,00 TEFF 2017 et activités 2017 - co-financement CAP 48 plus de 5 ans 

Famisol (Ocapi) Rue Martin V, 22 à 1200 Bruxelles 10.600,00 Projet OCAPI 2014 

FéMA Chaussée de Haecht, 579/40 à 1031 Bruxelles 2.200,00 Formations en sport adapté - co-financement CAP 48 2017 

Ferme Nos Pilifs Trassersweg, 347 à 1120 Bruxelles 19.000,00 Cellule de mise à l'emploi de personnes autistes 2016 

Festival des musiques de 
BXL 

Avenue du Gros Tilleul, 2 à 1020 Bruxelles 9.000,00 Accessibilité PMR au Brussels Summer Festival 2012 

FLC planning familial Rue de la Tulipe, 34 à 1050 Bruxelles 45.000,00 Centre de ressource Sexualité et Handicap plus de 5 ans 

Fondation Portray Rue Albert, 11 bte 1 à 5030 Gembloux 2.000,00 Edition brochure après parents 2017 

Fondation SUSA Rue Brisselot, 11 à 7000 Mons 33.000,00 Projet Starter - co-financement CAP 48 2017 

Hockey Together Vieille Rue du Moulin, 230 à 1180 Bruxelles 9.000,00 Projet Handisport 2016 

Fondation I See Rue de la Mutualité, 116 à 1180 Bruxelles 20.000,00 Accompagnement jeunes déficients visuels plus de 5 ans 

Inclusion Avenue Albert Giraud 24 à 1030 Bruxelles 35.000,00 Projet Fratriha 2016 

Inclusion Avenue Albert Giraud 24 à 1030 Bruxelles 8.800,00 Formations pour personnes déficientes intellectuelles - 
co-fin CAP48 

2017 

Inclusion  Avenue Albert Giraud 24 à 1030 Bruxelles 1.000,00 Après-midi d'étude enseignement ordinaire pour 
enfants handicapés 

2017 

Info-Sourds de BXL Avenue Brugmann, 76 à 1190 Bruxelles 39.000,00 Relais signes - co-financement CAP 48 2017 

IRHAM Avenue Dumont, 40 à 1200 Bruxelles 85.000,00 Kaligrav plus de 5 ans 

JEST Avenue de la Tenderie, 62 bte A à 1170 Bruxelles 170.000,00 Maison Farilu plus de 5 ans 
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Jeunes Aidants proches 
Bxl 

Boulevard de Smet de Nayer, 578 à 1020 
Bruxelles 

40.000,00 Fonctionnement du service "jeunes aidants proches" 2016 

KWA Rue Leon Dopéré 67 à 1090 Bruxelles 1.000,00 Festival jam in Jette   plus de 5 ans 

La "S" Grand Atelier Place des Chasseurs Ardennais, 31 à 6690 
Vielsalm 

1.000,00 What is it ? Festival Bruxelles 2017 2017 

Les Briques du Gamp Rue du Méridien 22 à 1210 Bruxelles  9.000,00 Formation 2017 

Les Equipes Saint-Michel Avenue de Tervueren, 85 à 1040 Bruxelles 1.000,00 Activités valides et moins valides 2017 

Les Tropiques Rue de l'Equateur, 18 à 1180 Bruxelles 13.000,00 Activités d'accompagnement 2017 

Ligue Handisport 
francophone 

Avenue du Centenaire 169, 6061 Montignies-S-
Sambre 

4.000,00 Projet Handisport 2017 

LUAPE Avenue Parmentier, 19 bte 8 à 1150 Bruxelles 7.000,00 Ludothèque adaptée plus de 5 ans 

Natagora Rue Nanon, 98 à 5000 Namur 7.500,00 Journée Nature pour tous 2017 

Pissenlits Chaussée de Mons 192 à 1070 Bruxelles 4.500,00 Santé communautaire PH sourdes et malentendantes plus de 5 ans 

Plateforme Service Citoyen Rue du Marteau, 21 à 1000 Bruxelles 10.000,00 Un pas plus loin (volontaires handicapés) - co-
financement CAP 48 

2017 

Pony city Chaussée d'Alsemberg, 1228 à 1180 Bruxelles 50.000,00 Fonctionnement 2015 

PUSH Rue des Pères Blancs, 4 à 1040 Bruxelles 105.000,00 Fonctionnement (volontariat PH) plus de 5 ans 

Reci (Ocapi) Rue Fiers, 1 à 1030 Bruxelles 12.000,00 Projet OCAPI 2014 

Royal Uccle Sport Chaussée de Ruisbroek, 18 à 1180 Bruxelles 6.000,00 Projet Handisport 2017 

SAPHAM (Ocapi) Place des Barricades, 1 à 1000 Bruxelles 11.000,00 Projet OCAPI 2014 

Saphir  Avenue Joseph Baeck 76 bte 29 à 1080 Bruxelles 26.500,00 Inclusion scolaire 2016 

Saphir (Ocapi) Avenue Joseph Baeck 76 bte 29 à 1080 Bruxelles 10.000,00 Projet OCAPI 2014 

Saphir (projet 
communication) 

Avenue Joseph Baeck 76 bte 29 à 1080 Bruxelles 3.000,00 Ateliers communication T21 2013 

SPF Sécurité sociale Boulevard du Jardin Botanique, 50 1000 
Bruxelles 

34.778,00 European Disability Card 2016 

SUSA-Bruxelles  Rue d'Enghien 40 à 1080 Bruxelles 20.000,00 Implémentation classe d'ES au sein d'écoles ordinaires 
- co-fin CAP48 

2017 

SUSA-Bruxelles  Rue d'Enghien 40 à 1080 Bruxelles 1.000,00 Colloque 2017 

SUSA-Bruxelles (Ocapi) Rue d'Enghien 40 à 1080 Bruxelles 12.100,00 Projet OCAPI 2014 

Triangle Bruxelles(Ocapi) Chaussée de Waterloo, 1504 à 1180 Bruxelles 14.400,00 Projet OCAPI 2014 

Visit Brussels Rue Royale,2-4 à 1000 Bruxelles 54.000,00 Fête inclusive des familles 2017 

Vivre et grandir / St-
Raphaël  

Rue de Molenbeek, 1228 à 1080 Bruxelles 2.500,00 Projet PACT - salon de thé 2017 

Zig Zag (Couleur Café) Avenue Ernest Claes, 4 à 1160 Bruxelles 7.000,00 Accessibilité PMR Festival Couleur café plus de 5 ans 
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    20.000,00 € 
   

Asbl Objet Montant 
Arrêté 

Centre culturel Jacques 
Franck 

Accueil d’experts dans le cadre du projet : « African Culture ». 
Bruxelles, du 4 au 19 février 2017 

1.500,00 € 

Fédération bruxelloise 
francophone des 
Institutions pour 
Toxicomanes (FEDITO) 

envoi d'experts dans le cadre de la conférence internationale de 
réduction des risques HR17, du sommet francophone sur la 
réduction des méfaits liés aux drogues, des journées nationales 
de la Fédération Addiction et de la Commission on Narcotic Drugs. 
Québec, Le Havre et Vienne de mai à décembre 2017. 

1.500,00 € 

1001 Valises Rencontre entre étudiants universitaires serbes et kosovars avec 
pour thème : « La réalité du terrain entre jeunes universitaires 
dépasse les messages de « guerres sans fin » intégrés dans la 
mémoire populaire. Bruxelles, du 14 au 18 avril 2017 

2.000,00 € 

DUNE l'envoi d'experts dans le cadre de la Conférence "Harm Reduction 
International" et du Sommet francophone sur la Réduction des 
méfaits liés aux drogues. Québec, du 9 au 19 mai 2017 

1.600,00 € 

SOS Sectes accueil d’experts dans le cadre du séminaire : « Les grands récits 
occidentaux ». Bruxelles, de mars à décembre 2017 

1.546,00 € 

Modus Vivendi l'envoi d'experts dans le cadre de la Conférence "Harm Reduction 
International" et du Sommet francophone sur la Réduction des 
méfaits liés aux drogues. Québec, du 9 au 19 mai 2017 

1.425,00 € 

Plateforme 
francophone du 
volontariat 

accueil d'un expert dans le cadre du Séminaire : "Allocataires, 
demandeurs d'emploi, jeunes,... libres d'être volontaires?". 
Bruxelles, le 5 mai 2017. 

225,00 € 

Centre Médical Enaden envoi d'experts dans le cadre d’une conversation du Tya 
(Toxicomanie et Alcoolisme) et d’une Conférence : « Des 
addictions à l’adolescence ». Rennes, le 5 mai 2017 

600,00 € 

AEDH dans le cadre d’une Journée : « Comment refonder l’Europe et 
l’engagement citoyen ? » et d’un weekend : mise en réseau 
d’organisations des droits de l’Homme en Belgique et dans l’UE et 
solutions communes. Bruxelles, du 26 au 28 mai 2017 

1.000,00 € 

Le Pont des Arts envoi d'experts dans le cadre d’échanges de pratiques des 
artistes en milieux de soins. Pantin, du 7 au 8 septembre 2017. 

650,00 € 

Tremplins envoi de deux encadrants et 3 jeunes dans le cadre d’une 
rencontre européenne du drama sur le thème : « Tivoli ». Aalborg 
(Danemark), du 19 au 30 juillet 2017 

1.000,00 € 

Service d’insertion 
sociale pour 
adolescents et adultes 
ayant un handicap 
mental – SISAHM 

envoi d'experts dans le cadre du XIV) Congrès de l'AIRHM 
(Association internationale de Recherche Scientifique en faveur 
des Personnes Handicapées Mentales) avec pour thème : "La 
participation des Personnes handicapées à la défense de leurs 
droits - La formation des autoreprésentants à la CDPH, ses 
répercussions et retombées". Genève, du 11 au 14 septembre 
2017 

1.300,00 € 

 Kings of Comedy Accueil d’experts dans le cadre du festival : « Kermezzoo ». 
Bruxelles, du 5 au 21 mai 2017 

2.000,00 € 

Lapsus Lazuli l'envoi d'experts dans le cadre du Séminaire international de 
Clowns en Milieux de Soins : "L'Art qui soigne". Riga, du 27 au 29 
avril 2017 

300,00 € 

Asblissimo envoi d'un expert dans le cadre d’une conférence sur « La 
Création d’organisations de la société civile - Echange 
d'expériences ». Lodz, le 7 décembre 2017 

424,45 € 
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    35.000,00 € 

   

Asbl Objet Montant 
Arrêté 

Lutte contre l’exclusion 
sociales à Monlenbeek 
(LES) 

envoi d’encadrants dans le cadre d’un projet d’écnahges : 
« Prends soin de toi ». Brésil, du 31 mars au 17 avril 2017. 

2.000,00 € 

Les Amis du Congo 
Solidarité 

envoi d'experts dans le cadre d’un projet d’aide aux enfants des 
rues de Kinshasa. Kinshasa, du 30 avril au 30 mai 2017. 

1.000,00 € 

GAMS envoi d'experts dans le cadre de la coopération internationale 
Belgique-Sénégal pour le marrainage des petites filles de 
Vélingara. Vélingara, de juin à décembre 2017. 

3.000,00 € 

Fedito accueil d’experts pour un projet de coopération bilatéral entre 
Bruxelles et la Tunisie dans la prise en charge des addictions. 
Bruxelles du 18 au 26 septembre 2017 

3.000,00 € 

Soutenons-nous envoi d'experts dans le cadre du projet « Centre de formation 
agro-pastroral pour la réinsertion sociale des jeunes de la rue ou 
sans ressources ». Kinshasa, 6 au 13 juillet 2017 

2.582,00 € 

EMECOJ l'envoi d'experts dans le cadre d'un renforcement des capacités 
des femmes et des jeunes dans des zones post-conflit. Goma-
Bujavu (RDC), entre juillet et septembre 2017 

3.000,00 € 

ASUNOES l'accueil d'un expert dans le cadre d'une recherche de nouveaux 
partenaires pour l’École intégrée des sourds de Louho à Porto-
Novo. Bruxelles, du 26 mai au 23 juin 2017 

900,00 € 

Traces de rue envoi et l'accueil d'experts dans le cadre d'un projet de 
coopération avec Bucarest : "Enfants et jeunes de rue et 
toxicomanie". Bruxelles, Bucarest, du 1er juin au 31 décembre 
2017 

1.900,00 € 

Samilia envoi d’un expert dans le cadre du partenariat avec l’ONG ACSIS 
sur la traite des êtres humains. Bucarest, du 18 au 20 juin 2017 

701,00 € 

ASUNOES Envoi d'experts dans le cadre d'une consolidation de nouveaux 
partenaires pour l’École intégrée des sourds de Louho à Porto-
Novo. Porto Novo, du 21 octobre au 4 novembre 2017 

2.805,00 € 

Terres Rouges envoi d’experts dans le cadre d’un projet de coopération avec le 
Bénin.Cotonou, du 1er septembre au 31 décembre 2017. 

3.000,00 € 

MANDJi envoi d’experts dans le cadre projet de coopération avec le 
Bénin.Cotonou, du 30 octobre au 2 novembre 2017 

2.900,00 € 

 
 


